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ADDITIONS ET VARIANTES 

T O M E I I 

l i v r e d e u x i è m e 

I. CHAPITRE I, p. 15 

Lig. 2 . Après les mots : e l lui o b é i r a i e n t en lout , le reste (le 
l'alinéa a été modifié. 

et lui obéissaient en tout. D'autre part, le temps 
de sa charge était limité sous un double rapport. 
Comme participant aux fonctions des consuls, dont l 'un 
au moins l'avait nommé, il ne lui était pas permis 
de se proroger au-delà de l'échéance légale de leur 
charge, et dans tous les cas, la limite maximum de son 
administration s'arrêtait à la fin du sixième mois. A côté 
de la dictature, vraie ® maîtrise de l 'armée, » il avait 
été créé une autre institution spéciale : je veux parler de 
la « maîtrise de la cavalerie (imagister equituih). • Le 
dictateur avait le devoir de se désigner cet auxiliaire, 
auxiliaire subordonné sans doute, comme le questeur 
auprès du consul, entrant en fonctions avec lui, en sor-
tant avec lui. Le maître de l 'a rmée, chef suprême de 
l'infanterie, marchait à sa tète, et de par la règle, il lui 
était interdit de monter à cheval. De là, sans doute, la 



création du magister equitum. Il faut tenir que la dic-
tature naquit en m ê m e temps que le consulat; elle eut 
pour objet principal, en cas de guerre, de parer aux 
inconvénients du pouvoir partagé et de rappeler un 
instant à la vie l ' institution royale et son action éner-
gique : en temps de guer re , en effet, l'égalité des deux 
consuls dans Ylmperium ne pouvait pas ne pas sembler 
dangereuse ; or, tout , dans les pouvoirs du dictateur, 
nous montre une institution exclusivement militaire : 
des témoignages précis le disent. L'antique dénomina-
tion de la fonction principale et de celle secondaire ré-
pond à cette notion, comme aussi la limitation de leur 
durée à la durée d ' une campagne d'été, comme aussi la 
suspension de Y appel au peuple. 

Résumons (1.1G, suivez). 

U. CHAPITRE I, p. 16 

Lig. p é n u l t i è m e , e t p . 17 j u squ ' à 1. 7 : 

ou n 'ayant trait qu 'à des rapports de gentililé. 

De même qu'au temps des rois, la promesse de fidélité 
était prêtée dans leur sein (I, p. 8 7 ) , de même, le ser-
inent sera prêté dans leur assemblée au dictateur et au 
consul : comme par le passé, ils donneront les autorisa-
tions légales pour Yadrogation et le testament, mais les 
délibérations essentiellement politiques ne leur appar-
tiennent plus. La réforme bouleverse aussi leur organisa -
tion intérieure, essentiellement fondée sur l'ancienne 
organisation des Gentes , laquelle à son tour n'au -
rait pu se maintenir intacte qu'autant que le corps des 
citovens aurait persisté daiis sa pureté exclusive et pri-
mitive. En recevant les plébéiens dans les curies, on leur 
a reconnu le droit légal de se constituer en familles et 
yeiites (dans les temps antérieurs, le fait n'avait point 

tiré à conséquence) (I, p . 117). Toutefois, la tradition 
la plus précise nous enseigne, et nous le comprenons 
facilement, qu'une partie seulement de la plèbe a été 
promue à l'institution gentile; et q u e , par suite, les 
nouveaux comices curiates, en contradiction formelle 
avec la loi de leur organisation première, comptent, à 
dater de ce jour, bon nombre de membres n 'apparte-
nant à aucune Gens. Mais, je le répète , toutes les attri-
butions politiques de la cité, la décision sur l'appel dans 
les causes criminelles, qui sont presque toujours 
(p. 17, 1. 7, suivez). 

III. CHAPITRE I, p. 18. 

Supprimez tout le passage, de la lig. 4 à la lig. 19, ainsi que 
la note Le § intitulé « le Sénat », p . 18 e t 19, a été en 
outre remanié comme il suit : 

Le Sénat ne fut pas aussi profondément atteint par les Le sénats 
réformes. L'antique collège des anciens demeura exclu-
sivement patricien, et de plus il garda ses attributs 
essentiels : à lui toujours l'institution de YInterroi; à 
lui de confirmer ou rejeter, comme constitutionnels ou 
contraires à la constitution les délibérations votées par 
le peuple. Ses pouvoirs même se sont accrus ; c'est lui 
désormais qui établit en charge les magistrats du peuple, 
qui dirige les choix. Qu'il admette ou qu'il rejette, sa 
décision est prépondérante ; seule la provocatio ne lui est 
jamais déférée, à ce qu'il semble, par la raison mani-
feste qu'il s'agit là du droit de grâce et qu'une fois im-
partie au coupable par le peuple souverain, l 'annulation 
de la sentence gracieuse par un autre pouvoir ne se 
concevrait pas. — Donc, l'expulsion des rois a contribué 
à étendre les attributions du Sénat bien plutôt qu'à les 
réduire: en même temps, et ici la tradition précise bien 
l'époque de la fin de la royauté, la multiplicité des 



affaires qui désormais se débattaient dans son sein, la 
liberté plus grande donnée aux délibérations étaient 
cause que les cadres du Sénat patricien s 'élargirent; se> 
portes durent s 'ouvrir à des plébéiens, et le corps séna-
torial tout entier subit à son tour un complet remanie-
ment. Si dans les plus anciens temps, le Sénat n'avait 
pas eu tout seul l 'action politique, du moins il avait agi 
en qualité de conseil du gouvernement, et dès le temps 
des rois, à ce qu'il semble, il ne semblait point inconsti-
tutionnel qu'en pareil cas des non-sénateurs vinssent se 
mêler à ses assemblées (I, p. 108, addit.); mais aujour-
d'hui l'exception passe en règle, et le Sénat patricien 
(patres), s 'augmente par l'adjonction de nombreux 
membres inscrits («comipti) et non patriciens. Non 
que ceux-ci soient en aucune façon mis sur le pied des 
pères, les plébéiens, dans le Sénat, ne sont pas séna-
teurs, et restent incorporés dans l 'ordre équestre ; ils ne 
sont point appelés les pères, mais simplement les cons-
crits. Ils n 'ont pas droit aux insignes de la dignité 
sénatoriale, à la bande de pourpre (lattis clams) et au 
brodequin rouge (I , p. 108, addit.). Absolument exclus 
de l'exercice des droits d'autorisation et de confirmation 
suprême (auctoritas), on les voit, là même où il ne 
s'agit que d 'un simple avis à émettre (consilium), assister 
muets à la délibération des patriciens, ne manifestant 
leur opinion qu 'au moment de la division, et passant 
d'un côté ou de l 'autre pour voter arec les pieds (pedibus 
in sententiam ire, d 'où senatores pedarii), comme les 
nobles affectent dédaigneusement de le dire. Il n ' im-
porte ! dans la constitution nouvelle, les plébéiens no 
s'étaient pas seulement frayé la route jusque sur la place 
publique, ils avaient aussi pénétré dans l'enceinte séna-
toriale; le premier pas, le pas le plus difficile, était fait 
vers l'égalité civile. — D'ailleurs, nul changement con-
sidérable dans l'organisation intérieure des délibéra-

tions. Seulement, et parmi les sénateurs patriciens, il 
s'établit bientôt, au moment du vote par exemple, une 
distinction de rang : tous ceux désignés pour occuper 
prochainement les hautes magistratures, tous ceux qui 
les avaient jadis occupées, figurent désormais en tête 
des listes et sont appelés à voter les premiers. Etre le 
premier dans le Sénat (princeps senatus), constitue un 
titre honorifique dont on se montrera jaloux. — Quant 
au consul en charge, il n'était point membre actif du 
Sénat, pas plus que ne l'avait été le roi : sa voix ne 
comptait point. L'élection des sénateurs, pris soit parmi 
les patriciens, soit parmi les conscrits, lui appartenait 
comme elle avait appartenu au roi ; mais, tandis que le 
roi veillait sans doute encore à ce que toutes les Gentes 
eussent leur représentant dans le conseil des anciens, le 
consul n'a pas le même souci au regard des plébéiens, 
chez qui l'institution Gentile n'existe qu'à l'état rudimen-
taire, et peu à peu il n'est plus tenu compte de l'ancien 
lienentre le Sénat et l'organisation des familles romaines. 
Existait-il pour l'élection des plébéiens par les consuls 
une limite de nombre restreinte et préfixée? C'est ce 
que nous ignorons. La précaution n'était peut-être pas 
nécessaire, le consul, à cette époque, étant toujours pris 
dans la caste noble. Tout nous porte à croire qu'à rai-

. son de sa situation même, son pouvoir était ici moins 
grand, moins libre que celui du roi : l'opinion de son 
ordre et les traditions communes pesaient évidemment 
sur lui. Enfin, la coutume se changeant promptement 
en règle, le consul sorti de charge entrait de plein droit, 
et pour toute sa vie, dans le Sénat, si tant est, chose 
possible encore à cette époque, qu'il n'en fût pas déjà 
membre au moment de sa nomination. Faisons d'ail-
leurs observer que ce n'était pas à l 'heure même où 
s'ouvrait la vacance qu'il y était pourvu. D'ordinaire 
on attendait l'occasion du cens, et à la lin de chaque 



quatrième année, il était procédé à la révision et au 
complément de la liste. Dans ce seul fait existe, pour le 
magistrat électeur, un tempérament sérieux apporté à 
ses pouvoirs. Du reste, le nombre total des sénateurs 
resta le même, y compris les conscrits : d'où l'on est 
fondé à conclure que le nombre des patriciens avait 
diminué 

On le voit donc, toutes choses dans le gouvernement 
de lâ nouvelle république (Suivez : p. 19,1. 25.) 

IV. CHAPITRE I, p. 21. 

Lig. 10, j u squ ' à la fin d e l ' a l inéa , l ig. 21 : Passage remanié. 

. . . le plus considérable. — Toutefois en même temps 
que de la fusion politique de la plèbe et du patriciat va 
sortir un peuple romain nouveau, les anciens citoyens 
se transforment en une sorte de caste noble, laquelle 
désormais ne pourra ni se recruter ni se compléter soit 
par elle-même, soit autrement. D'une part, en effet, 
elle n'a plus le droit de décider en assemblée commune 
et de l'autre il semble moins licite encore de faire en-
trer à l'avenir, par un vote des comices, de nouvelles 
familles dans ses rangs. Alors que les grades à l 'armée 
et que les sièges au Sénat leur sont ouverts, les p lé -
béiens se voient cependant exclus de toutes les hautes 
charges et des sacerdoces dans la cité : une opiniâtreté 
maladroite et inflexible a maintenu la prohibition légale 
des mariages entre eux et les anciens citoyens; et le 
patriciat a revêtu définitivement le cachet d 'un ordre 
noble exclusif, doté des privilèges les plus choquants. 

i On a soutenu que les premiers consuls auraient introduit 164 plé-
béiens dans le Sénat. Le fait n'a rien d'historique, mais il atteste, 
dans tous les cas, que les archéologues romains ne pouvaient plus re-
trouver et énumérer que 136 familles nobles (Rœmisch. Forsch. 
(Éludes romaines), 1, 121. — V . II, Appendice, p. 336 et 337). 

V. CHAPITRE I, p. 25. 

Lig. 22. Supprimes la fin de l'alinéa, à partir des mots : ce 
c h a n g e m e n t dans jusqu'à la lig. 31 inclusivement. 

VI. CHAPITRE I, p. 40. 

Lig. 7 . Supprimez le reste de l'alinéa, jusqu'à la fin de la 
page, et mettes à la place ce qui suit : 

. . . de moindre importance et ne comportant que l 'a-
mende simple. En cas d'appel interjeté contre la sen-
tence tribunicienne, la cause n'était point portée de-
vant l'assemblée générale du peuple, où les tribuns 
n'avaient pas compétence ; elle était déférée aux co-
mices plébéiens, réunis exprès, et votant dans les cu-
ries. Il y avait un acte de force, plutôt qu 'un acte de 
légalité dans cette dévolution, surtout quand l'accusé 
était un r.on-plébéien, ainsi qu'il dut arriver le plus or-
dinairement. N'était-ce point chose contraire à la lettre 
et à l'esprit de la constitution, qu 'un patricien fût ap-
pelé à compter, non pas devant le magistrat de la cité, 
mais devant le chef d 'une association formée au sein 
du peuple ; et qu'en second ressort, il lui fallut paraî-
tre, non pas devant le peuple, mais devant cette même 
association plébéienne? Y avait-il là autre chose que la 
justice selon la loi de Lynch? Quoiqu'il en soit, cette 
justice s'était fondée : tout au moins valait-il la peine de 
la revêtir de formes régulières. 

La nouvelle juridiction des tribuns.. . (p. 40, ligne 
dernière : suivez). 

VII. CHAPITRE II, p. 43. 

Lig. 17, j u squ ' à p . 44, l ig. 1o : supprimées et remplacées par 

ce qui suit : 

. . . nécessairement les tribuns étaient choisis dans 
les rangs des plébéiens. Les premiers ont la plénitude 



des pouvoirs : les seconds o n t des pouvoirs plus indé-
finis : le consul s'arrête devant le veto du tribun, il 
est son justiciable; le t r ibun n'obéit jamais au consul. 
Ainsi la puissance tribunicienne est l'image de la puis-
sance consulaire : elle est, de plus, sa contre-partie. 
L'une est essentiellement positive, l 'autre est essentiel-
lement négative. C'est pour cela que les consuls sont 
appelés « magistrats du peuple romain » ; les tribuns 
n'ont pas ce titre : ceux-là sont les élus du peuple, 
ceux-ci ne sont que les élus d 'une association plébéien-
ne. En signe de leur dignité, les consuls se montrent en 
public avec l'appareil et le cortège qui conviennent aux 
chefs de la cité. Le tribun siège sur un simple banc, et 
non sur la chaise curule : pour lui point de licteurs, 
point de toge laticlave, po in t d'insignes de magistra-
ture, enfin : et dans le conseil de la cité, loin qu'il ait 
sa place privilégiée, il n'est pas en droit d'aller s'asseoir 
parmi les sénateurs. Institution singulière... 

VIII. CHAPITRE II, p. 48. 

Lig. 22 à 30 : supprimées et remplacées par le § qui suit : 

La loi Pubiiiia. Ce crime fut aussitôt suivi du vote de la loi Publilia 
47« av. j.-c. (¿83), l 'une des plus importantes et des plus fécondes 

dont fasse mention l 'histoire de Rome. Des deux inno-
vations si graves qu'elle consacre, l'assemblée des tribus 
plébéiennes, et le simple plébiscite égalé à la loi votée 
dans les formes par l 'assemblée du peuple tout entier, la 
première, bien certainement, et la seconde très vrai-
semblablement, proviennent l 'une et l 'autre des motions 

i7, faites en 283, par le t r ibun du peuple Volero Publilitis. 
Jusque-là le peuple avait voté aux curies; là, dans 
les comices séparés, le vote avait eu lieu par tête, sans 
distinction de fortune ou d e domicile possessionné dans 
Rome : là encore, comme tous les membres des (/entes 

à _ 

appartenant à la curie s'y trouvaient à la fois réunis, 
les clients des grandes familles nobles avaient voté en-
semble et en même temps. Grâce à ces circonstances fa-
vorables, la noblesse avait exercé une influence marquée 
dans les assemblées plébéiennes, dirigeant à son profit 
jusqu'aux élections au tribunat : mais le vote par quar-
tiers ou tribus va aussitôt tout changer. On sait qu'au 
temps de la constitutionServienne. quatre tribus avaient 
été formées, en vue du recrutement militaire, lesquelles 
comprenaient à la fois la ville et la campagne(l , p. 124); 
plus tard, — en l'an 259, peut-être, — le territoire ro-
main avait été divisé en vingt districts, dont les quatre 
premiers se composaient des quatre tribus anciennes 
limitées à la ville et à ses alentours immédiats, et dont 
les seize autres s'étendaient sur la campagne (tribus 
rusticœ ), en tenant compte des anciens Gentiles du ter-
ritoire romain primitif (I, p. 48. 50). A ces seize tribus 
vint s'ajouter une dernière, après la promulgation de la 
loi Publilia, je pense, et dans le but de porter à un 
chiffre impair, toujours désirable en matière devotation, 
le nombre total des sections votantes. Cette vingt-unième 
tribu, dite Crustuminienne, prit son nom du lieu où la 
plèbe s'était constituée et affirmée, et où le tribunat du 
peuple avait pris naissance (p. 37) : à dater de ce jour 
les assemblées séparées de la plèbe ne se tiennent plus 
par curies, mais par tribus. Dans ces sections, établies 
et localisées à raison de la possession foncière, votent 
exclusivement tous les hommes ayant domicile assis, sans 
distinction entre la grandeur ou la modicité de l'héri-
tage, et selon qu'ils résident ensemble dans les mêmes 
bourgs ou villages : calquées d'ailleurs pour tout le 
reste sur les anciennes assemblées des curies, les tribus 
constituent les comices de la classe moyenne indépen-
dante. D'un côté en sont exclus en majeure partie les 
clients et les affranchis, comme gens non-résidents e 



non-propriétaires; et de l 'autre, la grande propriété fon-
cière n'y a pas. comme dans les centuries, la prépondé-
rance. Le conseil de la plèbe (concilium plebis) dans les 
tribus, moins encore que l'assemblée plébéienne dans 
les curies, ne constituait en aucune façon l'assem-
blée générale du peuple : elle ne s'ouvrait pas à tout 
le patriciat ainsi que les curies : de plus, on vient de 
le dire, elle n'admettait pas les plébéiens non-résidents 
fonciers ; et néanmoins telle fut la puissance de la plèbe 
que les décisions des tribus curent force légale pareille 
à celle des décisions votées dans les centuries, à la con-
dition, toutefois, de l'autorisation préalable du Sénat. 
Le privilège constitutionnel de la plèbe s'était d'ailleurs 
établi dès avant les XII Tables, on en a la preuve cer-
taine : est-ce à l'occasion du plébiscite Publilien qu'il 
est pour la première fois passé dans la loi? Ecrit déjà 
dans un texte plus ancien et oublié, n'a-t-il fait, au con-
traire, que revivre dans ce plébliscite? Nous ne saurions 
le dire. De même nous ne saurions préciser si c'est par 
l'effet de la Publilia ou d 'une autre loi antérieure, que 
le nombre des tribuns du peuple a été porté de deux à 

i.oi sgniro cinq. A côté de tous ces mouvements des partis dans 
de Rome, un incident se produisit, d 'un caractère plus 

Sparms Cassiu». ' ' 

tranché encore, j 'entends parler de la tentative de Spu-
rius Cassius, qui voulut (p. 48, ligne dernière : 
suivez.) 

IX. CHAPITRE II, p. 80. 

Lig. 20 à 30 : remplacées par l'alinéa suivant : * s 

I.PS dccfBJvirt. l'accord est conclu, le Sénat ayant cédé sur le 
point principal. Il est décidé qu'on procédera à la r é -
daction du code, et l'on convient d'élire extraordinaire-
ment dans les centuries dix personnages, investis de 
l'autorité suprême à la place des consuls (decemviri con-

sulari imperio legibus scribundis) ; ils ne seront pas pris 
seulement dans le patriciat : les plébéiens y seront de 
même éligibles. Pour la première fois, la plèbe obtenait 
la reconnaissance de l'éligibilité; mais il ne s'agissait en-
core, on le voit, que de fonctions exceptionnelles. Il 
n'importe ! Un grand pas était fait vers la complète éga-
lité politique; et la plèbe ne le payait pas trop cher en 
donnant les mains à la suspension du tribunat et de la 
provocation, pendant la durée du décemvirat. Les nou-
veaux magistrats s'obligeaient seulement à ne pas 
attenter aux libertés jurées du peuple. — Tout d 'abord, 
une ambassade avait été envoyée en Grèce pour en rap-
porter les lois de Solon et d'autres lois helléniques. Les 
décemvirs ne furent nommés qu'à son retour et pour 
l'an 303. Malgré l'éligibilité concédée aux plébéiens, le 
clioix tomba sur des patriciens seulement : tant l'ordre 
noble était puissant encore ! Mais la première commis-
sion décemvirale n'ayant point terminé ses travaux, il 
fallut procéder à une élection nouvelle pour l'an 304. 
Cette fuis, quelques plébéiens eurent le bénéfice du 
vote, et furent les premiers hauts magistrats non-nobles 
qu'eût jamais vus la cité. 

Allons au fond de toutes ces mesures 

X. CHAPITRE II, p. 51. 

Lig. 16 à 20 : remaniées comme il suit : 

après la publication du code? Nous ne le sa -
vons pas bien : l 'engagement pris envers la plèbe, de 
ne point toucher à ses libertés jurées, ne pouvait vou-
loir dire qu'une chose : c'est que la loi codiliée nouvelle 
ne supprimerait pas d'emblée le tribunat et les autres 
institutions fondamentales plébéiennes : mais, en même 
temps, il était entendu qu'en se retirant, les décemvirs 
proposeraient au peuple de renoncer à ses tribuns 
(suivez). 



XL CHAPITRE II, p. 52. 

Lig. 53-26 : Lisez ce passage rectifié comme il suit : 

demeure autorisé , ce qui s'explique par cette 
circonstance qne la juridiction criminelle de la plèbe et 
de ses chefs n'avait é t é autre chose qu'une usurpation 
(p. 40) . Les décemvirs, sans croire par là attenter aux 
libertés jurées, s 'é taient empressés de supprimer le pro-
cès capital devant les tribuns, le plus dangereux des 
empiétements plébéiens assurément. L'importance po-
l i t ique (suivez). 

XII. CHAPITRE II, p. 53. 

Lig. 14 à 21 : Supprimez neuf lignes, depuis les mots : pa r quelle 

raison jusqu'à ceux : la f ract ion m o d é r é e 

XIII. CHAPITRE II, p. 55. 

Lig. o . Tout l alinéa a été remanié comme il suit Jusqu'à la p. 56, 
lig. 16. 

Tel est le récit q u e nous trouvons écrit sur les t a -
blettes de l 'aristocratie romaine : même en laissant à [»art 
les circonstances accessoires, il n'est pas possible d'ad-
mettre comme vraies toutes ces romanesques aventures 
et l'inintelligible imbroglio politique, sous lesquels se 
cache la grande crise sociale, d'où les XII Tables sont 
sorties. Après l 'expulsion des rois et l'institution des tri-
buns populaires, ledécemvira t marque l'ère de la troi-
sième grande victoire de la plèbe; mais la haine amère 
de l'opposition aristocratique contre la magistrature 
nouvelle, etAppius Claudius, son chef réel, s'explique 
tout d'elle-même. Les plébéiens venaient d'emporter 
l'éligibilité aux h a u t e s charges et le code commun des 
lois civiles. Ils n ' eu ren t point de motif de se révolter 
d'abord contre le déoemvirat : ils ne songeaient nulle-

ment à restaurer, les armes à la main, le régime consu-
laire patricien. La noblesse seule a pu tendre à ce but, 
et si les décemvirs patricio-plébéieus ont essayé de se 
proroger au-delà du temps fixé dans leur charge, n 'hé-
sitons point à dire que la noblesse est entrée contre eux 
la première dans la lice, n'omettant point de faire son-
ner bien haut ses habiles réserves en faveur de la plèbe, 
de ses droits constitutionnels, et surtout du tribunat. La 
noblesse ayant réussi : les décemvirs étant tombés, le 
peuple naturellement s ' a rma , se réunit et réclama 
les profits tout à la fois de la révolution première de 
2G0, et du mouvement de la veille. Les lois Horatia- m ÂV J 
Valeria de 305 attestent le compromis qui a dû terminer »9. 
le conllit. Comme bien on pense, l 'arrangement fut touti 
à l'avantage des plébéiens; et la puissance des nobles 
subit une fois de plus un sensible amoindrissement. Le 
tribunat est rétabli ; le droit civil arraché aux nobles 
reçoit sa consécration définitive ; les consuls sont 
astreints à le suivre à la lettre sur leur siège de juge : 
tout cela va de soi. Si, en conquérant le code des 
XII Tables, les tribus ont perdu la juridiction du haut 
criminel dont elles s'étaient emparées par voie de com-
pensation grande, une loi centuriate, votée sur la motion 
des consuls, ordonne qu'à l'avenir tout magistrat et le 
dictateur lui-même s'obligeront, à l 'heure de leur nomi-
nation , à donner l'appel à l'accusé condamné. Qui-
conque nommera un fonctionnaire en violation de cette 
règle, encourra la peine de mort. Du reste, le dicta-
teur conserve tousses anciens pouvoirs, et le tribun ne 
peut ni s'attaquer à ses actes, ni les invalider comme 
ceux du consul. Aux tribuns, leur compétence est laissée 
pour les causes de simple amende ; ils continuent, 
comme par le passé, lorsqu'ils le jugent à propos, de dé-
férer leur sentence aux comices par tribus. Là encore 
ils ont une arme contre tout adversaire politique; ils le 



peuvent anéantir dans son existence civile. — De plus, 
le compromis innove et restreint sous un autre rapport 
la puissance consulaire, en transportant à deux tréso-
riers payeurs (quœstores) élus par le peuple, la ges-
tion de la caisse militaire : nommés la première fois 
pour l'an 307, ils furent pris dans la noblesse. D'ail-
leurs, la nomination des deux trésoriers de la ville 
resta aux consuls. Ils présidèrent aussi les comices où se 
faisait l'élection des trésoriers militaires. Dans ces c<>• 
mices, se réunissaient tous les habitants patriciens et 
plébéiens; le vote se faisait par tribus : concession nou-
velle et remarquable faite aux citoyens de la campagne, 
bien plus puissants dans les nouveaux comices que dans 
les centuries. 

Enfin, et par l'effet d 'une réforme non moins grave, 
les tribuns furent admis à prendre part aux délibérations 
du Sénat. Celui-ci aurait cru (p. 50 ,1 . 10, suivez). 

XIY. CHAPITRE 111, p. 61. 

Lig . j u s q u ' à la page 62. l ig. 8 : remplacer par le passageel 

la note gui suivent : 

tribu nat militaire. 
Jadis, avoir occupé les hautes charges de la cité don-

nait droit à d'insignes et multiples honneurs, personnels 
et héréditaires. Le triomphe, par exemple, ne pouvait 
être accordé qu ' au fonctionnaire suprême, jamais à 1 of-
ficier qui n 'avait point revêtu YImperium; de même, les 
descendants des magistrats curules exposaient les images 
des grands aïeux [jus imaginum] dans l'atrium de la 
maison, et les montraient au public dans certaines oc-
casions solennelles, chose qu'ils n'eussent pu faire pour 
leurs autres ancêtres Mais s'il est difficile 

• Au sein môme du palricial, celte distinction entre les • maison» 
curules • et les autres familles a-t-elle eu, en fait, une importance 

XY. CHAPITRE III, p. 62. 

Lig. 17. Remplacez par ce qui suit la dernière phrase de l'a-
linéa, commençant par les mots : De m ô m e . . . 

Mais qu'on ne l'oublie pas, désormais tout plébéien 
sénateur, désigné consul, ou ancien consul, avait droit 
de prendre part à la délibération ; il votait à son rang 
dans la liste des premiers votants; résultat politique 
autrement grand, et qui compensait bien l'exclusion 
du droit des images et des honneurs du triomphe ! 
C'était aussi pour cela que la noblesse attachait tant 
de prix à ne pas laisser les plébéiens arriver au consulat, 
même quand elle les admettait à des fonctions quasi-
consulaires. 

Toutefois... (1. ^l, suivez). 

XVI. CHAPITRE III, p. 64. 

L i g . 6, j u squ ' à la l ig. 20 : toute lu fin de l'alinéa a été rema-
niée et réduite. 

dans le patriciat. Mais voici que la nomination 
des trésoriers civils est également conférée aux assem-
blées par tribus, à la fois patriciennes et plébéiennes. 
Le consul, au lieu d'élire, n'a plus que la présidence de 
l'élection. Ce n'est pas tout , et le peuple, soutenant sans 
doute que les questeurs d 'armée étaient des officiers 
bien plutôt que des fonctionnaires civils, et que les plé-
béiens avaient l 'aptitude à ce grade comme au tribunat 
militaire, le peuple, dis-je, conquit, pour la première 
fois, et dans cette occasion, l'électorat et l'éligibilité 
à l 'une des hautes charges ordinaires de l 'État. Grande 

politique considérable? On ne saurait ni l 'affirmer, ni le contredire 
sûrement. De même, nous ignorons si à l'époque où nous sommes, il 
existait encore un certain nombre de familles patriciennes qui n'eus-
sent pas en môme temps les honneurs curules. 



victoire pour les uns, g r ande défaite pour les autres! On 
vit désormais les patr iciens et les plébéiens, exercer les 
mêmes droits, actifs et passifs, dans l'élection des ques-
teurs urbains et de ceux délégués à l 'armée. 

XVII. CHAPITRE III, p. 70. 

Lig. 13 à < 5 : remplacées comme il suit. 

héréditaires y attachées. Elles avaient pour 

objet, par voie de conséquence, de faire sortir les séna-
teurs plébéiens de la position secondaire qu'ils occu-
paient encore dans la curie , à titre d'assistants muets 
(p. 18 et suiv.). Ceux d u moins qui avaient eu les hon-
neurs du consulat acquéra ien t , on l'a vu, par les lois 
nouvelles et à l'égal des consulaires patriciens, le droit 
d'opiner avant les au t re s sénateurs nobles. De plus, elles 
retiraient à la noblesse le privilège des dignités (/. 15, 
suivez). 

XVIII. CHAPITRE ffl, p. 73. 

Lig. 1 à i l : passage remanié. 

. . . sans lui rendre la moindre puissance. Ce fut sans 
plus de succès que les princes patriciens du Sénat recou-
rurent à des taquineries d e toutes sortes contre les plé-
béiens admis à y p r e n d r e part aux délibérations : quoi 
qu'ils fissent, la règle al la se confirmant, suivant laquelle 
le privilège du premier vote (prérogative) n'appartenant 
plus aux anciens hau t s magistrats patriciens seulement, 
tous les membres a y a n t exercé l 'une des trois grandes 
magistratures, consula t , préture, édilité curule, étaient 
désormais appelés à d o n n e r leur opinion motivée, sui-
vant la date de leur sor t ie de charge, à quelque ordre 
d'ailleurs qu'ils appar t inssent ; tandis que les autres sé-
nateurs, qui n'avaient po in t passé par les fonctions c u -
rules, ne faisaient que voler purement et simplement. 

Le Sénat patricien, on le sait, avait exercé jadis, sans 
oser le mettre trop souvent en pratique, le droit de con-
firmer ou de rejeter comme inconstitutionnelles les 
décisions prises par le peuple : ce droit lui est enlevé dé-
sormais par les lois Publilia (de 415) et Mœnia (celle-ci 339 av. J. c. 
ne remonte pas au delà du milieu du ve siècle). Actuel-
lement il lui faut manifester son opposition régulière 
au moment où la liste des candidats est dressée, et quand 
le projet de loi est apporté. C'était en réalité arriver 
forcément à l'autorisation toujours donnée d'avance. 
Elle n'est plus rien qu'une formalité pure : la noblesse 
gardera d'ailleurs ce privilège nominal jusqu'aux der-
niers temps de la république. — Les familles, on le 
comprend.. . (suivez). 

XIX. CHAPITRE ffl, p. 73. 

Lig. 24. Intercalez le § qui suit; le § qui vient après a été 
également remanié jusqu'à la p. 74, Hg. 28. 

. . . dans les deux collèges. 
La longue querelle deux fois centenaire se termina L'égalité 

enfin par la loi du dictateur Q. Hortensius (465-468), 
promulguée au lendemain d 'une dernière et dangereuse ^ ^ av ] ç 

révolte populaire, et qui supprimant toutes les restric-
tions et réserves, établit l'égalité absolue entre les déci-
sions du peuple tout entier assemblé (leges populi), et 
celles de la plèbe (plébiscita). Changement immense! 
Voici que cette partie des citoyens, qui seule jadis a 
eu le vote, va cesser de voter dans les occasions désor-
mais les plus importantes et les plus fréquentes, et dans 
tel cas où le vote selon les formes nouvelles obligera 
toute la cité l 

L'antagonisme avait pris fin entre les familles u n o b l e s s e 

nobles et le peuple, du moins sur les questions essen- après k- s réformes. 
tielles. Le patricien, de ses anciens et immenses privi-

2 



léges n'avait conservé que la possession d'un siège con-
sulaire et d'un siège de censeur : mais il se voyait 
complètement exclu du t r ibunat , de l'édilité plébéienne 
et des deuxièmes sièges consulaire et censorial. Juste 
châtiment de sa résistance égoïste et insensée I Au lieu 
du premier rang, il était presque partout repoussé au 
second. Mais pour n'être plus qu'un nom, la noblesse 
romaine ne périt pas. Moins elle signifiait désormais, 
moins elle pouvait dans la réalité, plus il était dans la 
nature des choses qu'elle exagérât encore l'esprit absolu, 
exclusif, de toute caste. La superbe des « Ramniens » 
survécut au dernier des privilèges de leur ordre : après 
avoir opiniàtrément lutté pour « retirer le consulat de 
la boue plébéienne, » ils se convainquent enfin de 
l'impossibilité de leur tentative; et il ne leur reste plus 
qu'à faire parade, dépités et arrogants autant que ja-
mais, de leur stérile et impuissante noblesse. Pour qui 
veut comprendre l'histoire d e Rome aux v® et vie siè-
cles... (suives). 

X X . C H A P I T R E 111, p . 9 6 . 

Lig. 27. Le | a été remplacé par celui qui suit, avec la note ci-
dessous, jusqu'à la page 97, lig. 5 . 

Dans la réalité des choses, c'est maintenant le Sénat 
qui gouverne la cité : et cela, presque sans conteste,de-
puis l'égalité civile établie. Sa composition elle-même a 
été modifiée. Déjà, à l'occasion de la suppression de 
la souveraineté à vie, le pouvoir absolu du magistrat 
suprême sorti des ruines de l'ancien régime patriarcal 
des Gentes (I, addit. VI) avait subi de fortes attein-
tes. (p. 18 et suiv.) — L'émancipation du Sénat pro-
gressa encore, quand la rédaction des listes civiques 
avant été enlevée aux consuls, elle fut confiée à des di-
gnitaires en sous ordres, et passa dans la main des 

censeurs (p. 63). A cette même époque aussi, ou à 
peu de temps de là, se formule nettement et s'in-
troduit, pour le magistrat rédacteur des rôles, le droit 
d'omettre (omittere, prœtermittere) le sénateur enta-
ché de quelque note de reproche, et de l'exclure ainsi du 
Sénat. Alors est fondé ce tribunal des mœurs, propre à 
Rome, et d'où dérive l'immense autorité de la censure 
(p. 90) . Mais naturellement les décisions censoriales, 
pour lesquelles il fallait l'accord préalable des deux 
officiers du cens, suffisantes pour éloigner tel citoyen 
dont la présence eût souillé l'assemblée, tel autre hos-
tile aux opinions prédominantes, n'avaient pas le pou-
voir de les réduire sous la dépendance des magistrats. 
Vient ensuite la loi Ovinia... ("p. 97, 1. 5). 

XXI. CHAPITRE IV, p. H 4 . 

Lig. 31 (avant-dernière) : ajoutez la phrase qui suit . 

. . . Ancône. De plus quelques bandes gauloises péné-
trèrent jusqu'au fond de l'Ombrie, et même jusqu'aux 

' Ces attributions, comme le droit de révision des listes des cheva-
liers et des simples citoyens, n'avaient point été formellement, légale-
ment conférées aux censeurs; mais, en fait, elles se trouvaient incluses 
dans leur compétence. C'est le peuple, et non le censeur, qui confère 
la cité; seulement, quand le censeur transfère un citoyen des rôles ci-
viques sur les listes des clients, celui-ci, sans avoir pour cela perdu la 
cité, n'en peut plus exercer les droits jusqu'à la confection des listes 
suivantes. Il en est de même pour les sénateurs : celui que le censeur 
a omis n'a plus l'entrée du Sénat tant que la liste actuelle demeure en 
vigueur, à moins que le magistrat qui le préside ne la repousse, et ne 
rétablisse la liste ancienne. Par où l'on voit que, sous ce rapport, il y a 
moins à faire état de la compétence légale des censeurs que de l'auto-
rité de fait que leur accordent les dignitaires suprêmes, convoquant le 
Sénat sur le pied des listes censoriales. Mais on comprend aussi com-
ment leur pouvoir a insensiblement grandi; comment, à la même 
heure où se consolidait la noblesse, les radiations par eux opérées ont 
revêtu l'apparence de décisions judiciaires, et conquis respect et obéis-
sance à l'égal d'une sentence. — En ce qui touche plus particulière-
ment la liste sénatoriale, je ne doute pas que le plébiscite ovinicn n'ait 
grandement intlué sur les actes des censeurs, et que ceux-ci n'aient 
fait droit à celle de ses dispositions qui enjoignait « de choisir les 
meilleurs pris dans toutes les classes! • 



frontières de TÉtrur ie ; et l 'on a retrouvé des inscriptions 
lapidaires celtiques non loin de Todi sur le haut Tibre, 
Les frontières d u nord des Etrusques. . . (suives). 

XXII. CHAPITRE VII, p. 240. 

Lig. 3 . Intercalez le -passage qui suit à la place des lig. 3 à 6. 

. . . tous les jours par les fondations de môme nature. 
Les cités nouvelles, romaines d'origine, latines quant au 
droit, furent les étais, étais plus puissants chaque année, 
de la dominat ion de Rome en Italie. Rome n'avait 
point à faire fond encore, soit sur les vrais Latins, 
qu'elle avait écrasés au lac Régille (p. 130) et à Trifa-
num fp . 154) , soit sur les anciens membres de la Ligue 
albaine, qui toujours s'étaient regardés comme égaux 
sinon même supérieurs aux Romains, et qui suppor-
taient impat iemment le joug de la métropole tibé-
rine, ainsi que l 'attestent les mesures de sûreté cruelles 
dirigées contre Préneste au début de la guerre de Pyr-
rhus (p. 2 0 7 J . ou les conflits sans cesse renaissants, à 
Préneste et ai l leurs — Mais dans les derniers temps de 
la république, le Latium ne comptera plus guère que des 
cités accoutumées tout d 'abord à respecter dans Rome 
leur capitale et leur métropole : se reliant à elle, au mi-
lieu de pays d e langue et de mœurs non romaines, par 
la communau té du langage, des mœurs et du droit. 
Pesant tyranniquement sur les territoires d'alentour, 
elles s 'appuient sur Rome pour la sauvegarde de leur 
existence, pareilles à des avant-postes se rattachant à 
l 'armée principale : enfin, le droit de cité devenant une 
source croissante de profits matériels, elles retirent de* 
avantages considérables de l'égalité civile, même très-
restreinte, d o n t elles jouissent au regard de Rome, alors 
que, par exemple, il leur est attribué d'ordinaire une 
part directe dans la jouissance privative du Domaine, 

ou que leurs habitants comme l 'habitant de Rome, 

concourent avec les vrais citoyens aux adjudications 

des fermages publics. 
Mais n'y avait-il pas là la source d 'un danger pour la 

république ? Des inscriptions trouvées à Venosa (l 'an-
cienne VenusiaJ et datant de l'ère républicaine, d 'autres, 
tout récemment découvertes à Bénévent nous ensei-
gnent queVénousie, aussi bien que Rome, avait sa plèbe. 
et ses tribuns du peuple; et qu 'au temps des guerres 
d'IIannibal, tout au moins, les hauts magistrats de Bé-
névent prenaient le titre de consuls. Ces deux villes ap-
partiennent aux plus récentes colonies du droit latin 
ancien : or on voit quelles idées, quelles ambitions 
s'y faisaient jour dès le milieu du Ve siècle. Il ne pouvait 
pas ne pas se faire que ces Latins, sortis du sein de la 
cité romaine, se sentant égaux aux Romains, sous tous 
les rapports, ne commençassent à trouver inique et 
lourd le lien de leur subordination constitutionnelle, et 
ne tendissent de tous leurs efforts vers l'égalité civique 
complète. Mais, quelle que fût pour Rome l'importance 
des colonies du droit latin, le Sénat n'en visait pas 
moins à diminuer leurs droits et leurs privilèges dans 
la mesure du possible ; à transformer ces alliés, en de 
véritables sujets, sans pourtant aller jusqu'à la suppres-
sion totale de toutes les distinctions existantes entre eux 
et les cités italiotes non-latines. Nous avons raconté 
ailleurs.. . (1. 7 . {suivez). 

XXIII. CHAPITRE VII. p. 241. 

Lig. 21; p . 242, lig. \ à 30. Après les mots : c o m m r par le 
passé : supprimez l'alinéa jusqu'à la fin. 

1 V. Cerv'o A. F. cosol dedicavit. - Junonei Quiritei tacra. C. Fat-
cilius L. F. contol dedicavit. 



XXIY et XXV. CHAPITRE VIII, p. 259. 

Lig. 31. Ajoutez au texte et à la note, au bas de la page, ce qui 

suit : 

...Justiciers nocturnes, institués en 455 (Très viri 
nocturni ou capitales) : ils exerçaient durant la nuit la 
police de sûreté e t cel le des incendies ; ils avaient la sur-
veillance des e x é c u t i o n s capitales; et à ces attributions 
vint s ' a jou te r , s ' i l s ne l 'ont point eu d 'abord ensuite, 
une sorte de juridiction sommaire '). 

X X V I . C H A P I T R E V I I I , p . 2 8 9 . 

Lig 30. Le portrait d'Apjms a été retouche f i rectifié comme 
il suit, jusqu'à la page 290, lig. 15. 

. . . l 'arr ière-pet i t -f i ls du décemvir, appartenait à la 
vieille noblesse r o m a i n e , et s'enorgueillissait de la lon-
gue série de ses a ï e u x : et pourtant ce fut lui qui brisa 
les barrières où la loi enfermait le droit de cité pleine, 
attaché jusque- là a u domicile foncier (p . 86); ce lut lui 
qui renversa l ' a n c i e n système des finances publiques 
f p . 1 8 0 ) , D e lui d a t e n t non-seulement les grands aque-

' [En note: I. 2 compegerintf »]— Il y avait erreur à dire, comme 
on l'a fait p r écédemment , que les triumvirs nocturnes appartiennent à 
des temps plus r ecu lés . Les collèges de fonctionnaires en nombre im-
pair n'existent pas d a n s les anciennes institutions (Rœmiseh. Chnmol., 
p. 15, noie 12). On d o i t s'en tenir à l'indication bien certior. e fou rn i e 
par Tite-Live [Epit. i I ), et m même temps rejeter le raisonnement, 
d'ailleurs fort su spec t , d u faussaire Lieiniv* Mater (Tite-Live, 7. 46), 
qui fait mention d ' e u x avant 450. — Au commencement, comme il en 
arriva de toutes les magistratures mineures créées plus tard (miujislrau 
minores), les t r i u m v i r s étaient nommés par les magistrats suprêmes. 
Quant au plébiscite papirien, qui défère leur élection au peuple et, 
étendant leur compé e n r e , les propose au recouvrement des amendes du 
procès civil (>aerameutn (I, p. 210, et II. p. 265). — V. Festus, Sa-
cramentum, p. 314 . Mûll.), ce pl.-biscite, dans tous les cas, puisqu'il 
parle du préteur qui , nier tiret jut dieit, est postérieur en date à l'insti-
tution du prêteur <Uv riramjers prirtor peregrinus), et se p l a c e au p lus 
lût vers le milieu d u vi* siècle. 

ducs et les grandes voies, mais encore la jurisprudence, 
l 'éloquence, la poésie et la grammaire à Rome La 
tradition lui attribue la publication d 'un formulaire des 
actions, des harangues remarquables , des sentences 
pythagoriciennes, et même certaines innovations ortho-
graphiques. On aurait tort néanmoins de voir en lui un 
démocrate pur , de le ranger dans ce parti d'opposition 
qui eut son représentant dans Manius Curius (p. .85). 
Appius eut tout ensemble l'esprit puissant des rois an-
ciens et des nouveaux rois patriciens, l'esprit des Tar -
quins et celui des Césars (p. 290, l. 15) 

XXVII. CHAPITRE IX, p. m 

Lig. 15. Note à ajouter au bas de la page, se référant à la 
lig. 15, après ces mots : sacrifices propi t ia toires . 

1 Que si même l'on examine certains faits de l'ancien temps, men-
tionnés avec dates précises, on se convainc aussitôt qu'ils ne résistent 
pas à la sérieuse critique. Ainsi, l'enlèvement du vieux figuier Humi-
nal du marché romain, eu l'an 200, n'a d'autre fondement, cela est 
certain aujourd'hui, qu'une interpolation des manuscrits (I, p. 25i , 
note 2); ainsi encore, la division du peuple en vingt et une tribus, en 
l'an 259, avait pour elle autrefois toutes les apparences de la vraisem- 49» av. J.-O. 
blance, et pourtant les objections les plus graves ont fait ici le doute 
(p. 48, et additions, suprà, n° VII). 

1 [V. à l'appendice du t . IV la dissertation sur la gens Claudia.] 
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Que l'historien ne vise donc pas à étonner 

le lecteur par le merveilleux de son récit ! 

POLYBE. 

C H A P I T R E P R E M I E R 

CHANGEMENT DANS I.A CONSTITUTION. — l.E POUVOIR DES 

MAGISTRATS DIMINUÉ. 

La forte idée de l'unité et de la toute-puissance de l'État Alllag011israes 

dans les choses d'intérêt public, ce principe fonda- politiques 
mental des constitutions italiques, mettait dans la ¿ s ' Î m e . 
main du chef unique, et nommé à vie, un pouvoir re-
doutable, pesant aussi bien sur les régnicoles que sur 
les ennemis du dehors. L'abus et l'oppression étaient 
au bout : pour y parer, il fallut en venir à limiter ce 
pouvoir. Les révolutions et les réformes ont eu cela 
de remarquable à Rome, quejamais elles ne portèrent 
atteinte au droit suprême de l 'État, et qu'elles ne vou-
lurent pas le moins du monde lui ôter ses représen-
tants véritables et nécessaires. Elles ne revendiquent 
pas contre lui les soi-disant droits naturels de l'individu; 
et la lutte ne porte que sur les formes même de la 
fonction représentative. Depuis les Tarquins jusqu'aux 
Gracques le cri de ralliement des progressistes n'est pas 
tant la limitation des pouvoirs de l 'État, que la limita-
tion des pouvoirs du fonctionnaire. Jamais ils n'oublie-
ront que le peuple, au lieu de régner, doit être régi. 

Le combat se concentre à l'intérieur parmi les citoyens. 
A côté, se l'ait sentir un second mouvement parallèle, celui 



des non-citoyens qui aspirent à la cit.;. De là les agita-
tions de la plèbe, des Latins, des Italiens, des affran-
chis. Tous, qu'ils portent déjà le nom de citoyens, 
comme les plébéiens et les affranchis, ou que en nom 
leur soit refusé encore, comme aux Latins et aux Ita-
liens, tous ressentent le besoin de l'égalité politique, et 
la réclament» 

Il y a en jeu un troisième antagonisme : en face des 
riches sont les anciens propriétaires dépossédés, et ceux 
que la pauvreté mine. A la faveur des institutions juridi-
ques et politiques de Home, il s'était formé un grand 
nombre d'exploitations rurales appartenant, les unes 
à de petits propriétaires dans la dépendance des grands 
capitalistes, les autres à de petits fermiers à temps; 
ceux-ci dans la dépendance des maîtres du fonds. La 
liberté individuelle demeurant d'ailleurs intacte, on vit 
souvent de simples particuliers, ou des communautés 
entières dépouillées de leurs possessions en terres. Aussi 
le prolétariat, dans les campagnes, devint-il rapidement 
nombreux et fort : avant peu, si l'on n'y pourvoyait, il 
allait empiéter sur les destinées de l'État. Quant au pro-
létariat dans les villes, il n'atteignit que plus tard à 
l ' importance politique. 

C'est au milieu de ces luttes que se meut l'histoire 
intérieure de Home, semblable en cela sans doute à 
celle des autres cités italiques. Agitation politique au 
sein des citoyens ; guerre ouverte entre ceux qui sont 
exclus et ceux qui les repoussent; conflit social entre 
ceux qui possèdent et ceux qui ne possèdent pas : tous 
ces mouvements se croisent, s 'entremêlent , parfois 
se coalisent d 'une façon étrange ; et, au fond, diffè-
rent tous entre eux. 

La réforme de Servius. sous le rapport de la loi du 
service militaire, avait mis les simples habitants sur la 
même ligne que les vrais citoyens: mais, en faisant cela, 
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elle obéissait à des convenances administratives plutôt 
qu'aux exigences d 'un parti politique. Aussi faut- i l 
croire que des divers antagonismes que nous avons 
signalés, celui qui le premier amena une crise intes-
tine et une nouvelle réforme, fut précisément dû au 
besoin de limiter les pouvoirs du magistrat. L'opposi-
tion, à Home, débuta donc par ôter à celui-ci la durée 
viagère de sa fonction, ou, si l'on veut, par supprimer la 
royauté. C'était là le résultat naturel des choses: il se pro-
page, ce qui rend la démonstration plus complète, dans 
tout le monde Italo-grec. Partout : et à Rome, et chez les 
Latins, et chez les Sabelliens, les Étrusques et les Apu-
liens, dans toutes les cités italiques enfin, comme dans 
les cités grecques, des magistrats annuels remplacent tôt 
ou tard les magistrats à vie. En Lucanie, le fait n'est 
pas douteux, on voit un gouvernement démocratique 
fonctionnant en temps de paix ; et, en temps de guerre, 
les magistrats élisant un roi, ou, si l'on veut, un chef 
pareil au dictateur de Rome. Les villes sabelliennes, 
comme Capoue et Pompéïa, par exemple, obéissent 
aussi, un peu plus tard, à un curateur annuellement 
remplacé (medix tuticus) 1 : et dans les autres contrées 
nous trouverions une institution analogue. Inutile, dès 
lors, de s'enquérir davantage des motifs qui ont fait 
mettre les consuls romains à la place des rois : ce chan-
gement était, pour ainsi dire, dans les conditions orga-
niques et naturelles des systèmes grecs et italiens. Mais, 
si simple qu'en ait été la cause, l'occasion de la réforme 
a pu varier. Tantôt ce fut à la mort d'un roi que l'on 
décida qu'un roi nouveau ne serait pas élu : déjà, après 
Romulus, le sénat romain avait tenté cette révolution. 
Tantôt c'était le roi lui-même qui abdiquait : Servius 

1 [Til. Liv. xxiv, l'J, 2: et xxvi, 6, 13. — Meddtx Apud Oms nomeii 
mayislratm est. Festus, |t. 123, éd. MM. — Tntkus semble analogtie 
;ï tolm, summus. V. Tit Liv. \xvr . (i. 13.] 



Tullius n'avait-il pas un instant songé à se démettre ? 
Tantôt enfin le peuple se révoltait contre la tyrannie 
du souverain, et le chassait : telle fut, en effet, la lin 
de la royauté romaine. Que le roman et la légende 
aient allongé et embrouillé l'histoire de l'expulsion de 

Les Tirqiin» Tarquin le Superbe, le fait n'en reste pas moins vrai, 
v t. ^ f 0 I | ( ] L a t r a (]ition est là qui atteste les fautes de ce 

prince et la révolte qui s 'en est suivie. Il n'interrogeait 
plus le sénat, et ne le maintenait pas au complet ; il 
prononçait les sentences capitales et les confiscations 
sans l'assistance d 'un conseil de citoyens; il accaparait 
les grains en quantités énormes ; il imposait à tous le 
service de guerre et les corvées d 'une façon excessive. 
Enfin, rien n'atteste mieux la colère du peuple que le 
serment prêté par tous et un chacun, tant pour soi 
que pour ses descendants, de ne jamais accepter un roi 
dans l 'avenir; que l'institution expressément créée d'un 
roi des sacrifices ayant pour unique mission de r em-
placer, auprès des dieux, le médiateur qui venait d'être 
supprimé , exclu de tous autres otlices, à la fois le pre-
mier et le plus impuissant des fonctionnaires. Avec 
le dernier roi fut bannie toute sa gens, ce qui prouve 
aussi combien les liens d e la famille avaient encore de 
force. Les Tarquins allèrent demeurer à Cœré. leur 
ancienne patrie peu t -ê t r e , et où, de nos jours, a été 
retrouvé leur caveau sépulcral (1, p. 109). Deux chefs 
annuels furent mis à la tète de la cité romaine, et gou -
vernèrent au lieu et place du souverain unique et à 
vie. Voilà, d'ailleurs, tout ce que l'on sait de source 
certaine sur ce grand é v é n e m e n t O u comprend que, 

1 [Re.v saerifieulus ou rex sacrorum. V. h. V au Dut. île Smitli.J 
" 1 La fable bien connue de Rru tus se fait justice à elle-môœe: elle n'est 

pour une bonne partie que le commentaire imaginé après coup des sur-
noms do lirulus, Scœrola, l'uplicola, ctc Et quand la critique s'en cn-
quiert, ceux uième de ses éléments qui semblaient d'abord basés sur 
1'liistoirc, ne soutiennent pas l 'examen. L'on raconte par exemple, que 

\ 
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dans une ville déjà grande relativement et étendant au 
loin sa suprématie, la puissance royale, fixée depuis 
plusieurs générations dans la même famille, ait été 
assez forte pour soutenir une longue lutte : il n'en était 
point là comme au sein des plus petites cités. Mais 
que des cités étrangères se soient immiscées dans la 
querelle, c'est ce que rien n'atteste sûrement. Les an-
nales romaines placent une grande guerre avec l 'E-
trurie au lendemain de l'expulsion des Tarquins: ici 
encore, la confusion chronologique est évidente. 
Cette guerre n 'a point été un acte d'intervention en 
f a v e u r d 'un compatriote lésé par les Romains : autre-
ment les Étrusques, après la victoire complète qu'ils 
ont certainement remportée, n'auraient point manqué 
d'imposer une restauration de la royauté et le retour 
des Tarquins. Or, il n'en ont rien fait. 

Les faits historiques nous échappent donc ; mais, du 
moins, nous savons d 'une façon exacte en quoi a con-
sisté la Révolution et le changement des institutions. 
L'autorité royale n'a pas été supprimée, à vrai dire: car, 
durant la vacance des charges, un interroi est nommé 
comme par le passé; seulement, à la place du roi à vie, 
deux rois annuels sont institués, qui s'appellent ge'né-
raux d'armée (pmtores, prœ-itor), ou juges (judkes), ou 
tout simplement collègues (consulesl, consuls). Cette 

Urutus en sa qualité de l'un des chefs de la cavalerie (tribunus celerum), 
aurait pris le vote, du peuple sur l'expulsion des Tarquins: or, cela est 
impossible: dans l'ancienne constitution de Rome, un simple tribun 
n'avait pas le droit de convoquer les curies : l'aller ego du roi [le 
prœfectus urbi, en son absence] (I. p. 106) ne l'aurait pas eu lui-même. 
Il est clair qu'on a voulu placer la fondation de la République sur un 
terrain légal; et que, par une bévue singulière, on a confondu le Tri-
bun des Célères, avec le Maître de la cavalerie (inagister equitum), qui 
eut plus tard une toute autre importance. (I. p. 102, et à la note). A 
raison de son rang prétorien, celui-ci eut en effet qualité pour convo-
quer les centuries : de là, par une confusion nouvelle, la convocation 
des curies attribuée aus.-i à Brutus. 

1 Consules, mot à mot ; ceux qui sautent ou dansent ensemble. Etymu-
logie qu'on retrouve dans prœsnl, celui qui saute devant ; e.rul (o ï/-.i-



dernière dénomination e s t devenue la plus usuelle ; et 
les pouvoirs attribués a u x deux collègues leur sont 
conférés dans de remarquab les conditions. L'autorité su-
prême n'est point répar t ie entre eux: chacun, au con-
traire, en a la plénitude, absolument comme le roi lui-
même l'avait eue et l ' ava i t exercée. Que si, comme cela 
s'est fait tout d 'abord, il V eut entre les consuls une sorte 
de division des pouvoirs, l 'un prenant, par exemple, le 
commandement de l ' a r m é e , l 'autre l'administration 
de la justice; ils n ' é t a ien t en aucune façon liés par ce 
partage, et ils pouvaient librement et en tout temps en-
treprendre sur leurs a t t r ibut ions respectives. L'autorité 
suprême balancée par l 'autori té suprême ; les ordres de 
l'un tenus en échec par les ordres prohibitifs de l'autre, 
tel était le résultat possible de leurs fonctions parallèles. 
Avec son principe dual is te , pénétrant tous les rouages et 
tout le mouvement gouvernemental , l'institution consu-
laire est vraiment spéciale à Home, ou tout au moins au 
Latium : on la retrouverai t difficilement dans un autre 
grand état. Son but est manifeste : elle veut conserver 
à l'autorité royale sa force primitive et intacte : elle ne 
veut ni la diviser, ni, l 'enlevant à un seul, la transpor-
ter à plusieurs réunis en conseil. Pour cela, elle la dé-
double, et, s'il devient nécessaire, l 'annule en l'oppo-
sant à elle-même. La m ê m e règle s'observe en ce qui 
touche l'époque terminale de la fonction. L'ancien in -
terrègne de cinq jours donna i t ici l'exemple et le moyeu 
légal. Les chefs suprêmes de la République sont tenus 
de ne pas rester en fonctions au delà de l 'année révolue, 
à dater du jour de leur avènement 1 ; mais ils ne les ces-

ouv) celui qui saute dehors : intula, l'acte d 'entrer en sautant : d'où, le 
massif tombé dans la mer, l'ale. 

1 Le jour de l'entrée en fonctions ne coïncidait pas avec le premier 
jour de l'an ( 1 " mars) : il n 'étai t point prétixe ; mais il déterminait le 
jour de sortie, sauf au cas où le consul avait été formellement élu en 
remplacement de celui tombé su r le champ de bataille (consul ruffectusI: 
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sent pas de plein droit à l'échéance : leur résignation 
doit être officielle et solennelle. S'ils n'abdiquent point, 
s'ils se perpétuent au delà de l 'année, leurs actes n'en 
sont pas moins valables, et, dans les premiers temps de 
la République même, la responsabilité encourue est pu-
rement morale. La souveraineté pleine et le pouvoir à 
court terme impliquent une contradiction légale qui 
n'avait point échappé aux Romains : aussi ne deman-
daient-ils au magistrat qu'une résignation en quelque 
sorte volontaire. Ce n'était pas la loi qui marquait son 
heure ; elle lui avait seulement dit de la marquer lui-
même. Quoi qu'il en soit, l'échéance du pouvoir consu-
laire a une haute importance : elle n 'a été qu'à peine 
une ou deux fois dépassée: elle a fait cesser en fait l'ir-
responsabilité originaire dont les consuls auraient pu 
hériter des rois. Sans nul doute, ceux-ci étaient au-
dessous de la loi, et non au-dessus d 'elle; mais, comme 
on ne concevait pas un juge suprême traduit devant son 
propre tribunal, il s'ensuivait que le roi, sans doute, pou-
vait commettre un crime, mais qu'il n'y avait contre lui 
ni justice, ni peine. Le consul, s'il commettait un meur-
tre ou un acte de haute trahison, était couvert par sa 
fonction tant que sa fonction durai t : mais, une fois 
rentré dans la vie privée, il appartenait, comme tout 
citoyen, à la justice du pays. 

Ces changements furent les principaux et les plus es-
sentiels: ils furent loin d'être les seuls. Notons-en d'au-
tres, qui, moins considérables et moins profonds, ne 
laissaient pas que d'apporter aussi des limitations p rè -
le magistrat alors n'avait que les droits de son prédécesseur, et devait 
sortir de charge à l 'époque assignée à celui-ci. Mais les consuls sup-
plémentaires ne se rencontrent que dans les plus anciens temps, et 
seulement quand l'un des deux consuls ordinaires manque. Dans les 
siècles postérieurs, on vit pour la première fois deux consuls supplé-
mentaires élus en même temps. — L'année de charge consulaire se com-
pose donc régulièrement de. deux moitiés inégales à cheval sur deux 
années civiles. 



cises aux pouvoirs publics. D'abord, la royauté à vie 
cessant, le droit cesse aussi pour le chef de l 'Etat de faire 
cultiver ses terres par corvées imposées aux citoyens: il 
perd, de plus, sa clientèle spéciale sur les simples habi-
tants non citoyens. — En matière criminelle, au cas 
«l'amende ou de peine corporelle encourue, le roi avait eu 
l'instruction et le jugement de la cause ; il décidait si le 
condamné aurait ou non la faculté du recours en grâce 
(prwocatio). Mais la loi Valeria (en 245) disposa que le 
consul serait désormais tenu de donner l'appel à tout con-
damné , pourvu que la peine corporelle ou capitale n'eût 
pas été prononcée en justice militaire; et une loi pos-
térieure (de date incertaine, mais assurément antérieure 
à 303) étendit ce recours aux grosses amendes. Les lic-
teurs consulaires, en signe de cette diminution de pou -
voirs, toutes les fois que le consul agissait comme juge 
et non comme chef de l 'année, déposèrent la hache, 
qu'ils avaient jusqu'alors portée devant le magistrat 
avant droit de vie et de mort. En même temps, le consul, 
coupable du refus illégal de la provocation, n'encourait 
que la note d'infamie, simple flétrissure morale à cette 
époque, et entraînant tout au plusl'incapacité d'ester en 
témoignage. C'est toujours l 'ancienne idée du pouvoir 
roval illimité qui persiste ; et quand la Révolution vient 
le circonscrire dans de plus étroites barrières, les insti-
tutions nouvelles procèdent plutôt en l'ait qu'en droit : 
leur valeur est presque plus légale que morale. Le consul 
a toutes les attributions de la royauté: comme le roi, il 
pourra commettre une injustice, non un crime; et le 
juge criminel n'a point à lui demander de comptes. 

Les mêmes tendances se produisent en matière civile. 
C'est à cette époque, sans doute, que se trouve changée 
en une fonction régulière la faculté qu'avait eue le 
magistrat, connaissance prise du procès, d'en confier 
l'examen à un citoyen choisi. Une loi générale intervint 

et organisa vraisemblablement la transmission du pou-
voir à des commissaires, ou aux successeurs du magis-
trat suprême. Le roi avait été libre, lui, de nommer des 
délégués ou d'agir par lui-même : le consul, sous ce 
rapport, vit son autorité doublement limitée et régle-
mentée. D'une part, on ne rencontre plus, à dater du 
consulat, ces puissants délégataires, participant à l'éclat 
de la royauté dont ils étaient l'émanation : le préfet de 
la ville, (prœfectus urbi) préposé à l'administration de 
la justice: le maître de la cavalerie, placé à la tète de 
l 'année. Dans une circonstance spéciale, il est vrai, il 
est encore nommé un préfet urbain, pour remplacer les 
deux consuls qui s'absentent durant quelques heures, 
et vont assister aux grandes l'êtes latines : mais ce n'est 
plus là qu'une formalité sans portée, et qui n'est point 
autrement envisagée par l'opinion. En confiant à deux 
fonctionnaires simultanément l'autorité souveraine, on 
arriva même à ce résultat prévu, qu 'un mandataire 
général pour administrer la justice devint à la fois une 
rareté et une -inutilité. En cas de guerre, le chef sou-
verain put bien encore déléguer le commandement des 
troupes : mais le délégué n'était plus que son lieu-
tenant (legatus). La République nouvelle ne veut plus 
ni du roi, ni de son représentant ou de son autre lui-
même. Cependant, il est des cas d'urgence et de 
nécessité, où le consul institue un souverain temporaire, 
sous le nom de Dictateur: et celui-ci, suspendant aussitôt 
les pouvoirs du magistrat qui le nomme et ceux de 
son collègue, reprend exceptionnellement et passagère-
ment en main toute la puissance et tous les attributs 
de l'ancienne royauté romaine. 

En second lieu, et c'est là le point le plus important 
de la double réforme subie par le droit de délégation, 
le consul, tout en le conservant pour les choses du res-
sort militaire, qu'il s'agisse d 'un mandat général ou 



spécial , est dorénavant tenu, au contraire, dans l'admi-
nis t ra t ion de la cité, de nommer un commissaire pour 
ce r t a ins cas ou offices, en même temps que toute délé-
gat ion lui est, en d'autres cas, interdite. Ayant au lbnd 
le d ro i t et le pouvoir, il ne peut plus les exercer sou-
vent q u e par des représentants, qu'il choisit, à la vérité. 
Ainsi en est-il pour tous les procès civils, pour le jir-
g e m e n t des crimes que jadis le roi déférait d'ordinaire à 
la connaissance des deux questeurs du meurtre (qnœstores, 
1, p p . 89*205); et enfin pour l'administration du trésor 
et des archives publiques, que ces deux mêmes magistrats 
r éun i ssen t à leurs attributions anciennes. Depuis long-
t emps déjà ils siégeaient en permanence: aujourd'hui, la 
loi les confirme dans leurs pouvoirs ; et. comme ils sont 
désignés par le consul, de même qu'autrefois par le roi. 
ils sor tent aussi de charge avec lui, après l 'année révolue. 
Pour les autres cas en dehors de ces règlements, 
le chef de l 'État, dans la métropole, procède ou non en 
pe r sonne : toutefois le procès civil ne peut être introduit 
pa r devan t un représentant du consul. Cette différence 
impor tan te dans la délégation des pou vous ci vils et mili-
taires se constate clairement par ses résultats. Dans les 
choses du gouvernement intérieur, il n'y a point de re-
présentat ion possible du pouvoir central [pro magislratu. 
de promagistrature, pour forger le mot]. Les otliciers de la 
cité ne peuvent avoir de suppléants : à l'armée, au con-
t ra i re , les délégués du chef sont nombreux (pro-consult, 
pro prœtore, pro-qmston: proconsuls, propréteurs cl 
proquesteurs): mais ils sont absolument sans pouvoir à 
l ' in tér ieur . 

Le roi avait eu jadis le privilège de la nomination de 
son successeur : il ne fut nullement retiré aux consuls. 
.Mais on leur imposa l'obligation de nommer sur l'indi-
cat ion du peuple. Par là, on peut soutenir, sans doute, 
que l'élection appartenait à ce dernier, en fin de compte. 

Toutefois, il s'en fallait, dans la réalité, qu 'un droit de 
proposition fut la même chose qu 'un droit de nomi-
nation. Le consul n'avait pas seulement la direction 
de l'élection : à raison de son privilège hérité des rois, il 
était maître de repousser tel et tel candidat, de ne point . 
prendre en considération les votes qui lui étaient acquis, 
et même, dans les premiers temps, de circonscrire les 
voix sur la liste des candidatures qu'il avait dressée. 
Enfin, et c'est là ce qui ressort de plus grave de ces 
innovations, le peuple, tout en obtenant le droit de 
désignation, n'eut jamais celui de déposer le magistrat 
en charge ; il l 'aurait conquis nécessairement s'il avait 
eu d'abord la mission de l'instituer. Bien plus, au temps 
où nous sommes, le magistrat sortant, ayant continué pu-
rement et simplement de choisir et de nommer son suc-
cesseur, et celui-ci ne tenant jamais ses pouvoirs d 'un 
fonctionnaire en activité de service en même temps que 
lui, l'inamovibilité absolue du magistrat suprême de-
meura, depuis la création des consuls, un principe con-
stitutionnel , comme elle l'avait été dans l'ancien droit 
public. 

Enfin les rois avaient eu les nominations sacerdotales 
(I p. 88). Les Consuls n'héritèrent pasdecetteattribution : 
les membres des collèges d'hommes se recrutèrent eux-
mêmes. Quant aux vestales et aux prêtres uniques, leur 
élection appartint au collège des pontifes, qui eut aussi 
la juridiction domestique et disciplinaire de la cité sur 
les prêtresses de Vesta. Et comme il y avait très-souvent 
des mesures à prendre qu'il convenait mieux de confier 
à un seul qu'à plusieurs, c'est de même à cette époque 
vraisemblablement que le collège sacerdotal se choisit un 
chef, un pontife suprême (pontifex maximus). Ainsi furent 
séparées du pouvoir civil les attributions religieuses: 
nous ne parlons plus ici d'ailleurs du roi des sacrifices qui 
n'héritait des rois, ni sous l 'un, ni sous l'autre rapport, 
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et ne conservait qu 'un titre nu et pour la forme (V. xu-
prd, p . 6). La division des pouvoirs religieux et civil, 
le nouveau grand prêtre placé presque sur le pied d'un 
haut magistrat, contrairement à toutes les traditions 

• anciennes, sont assurément les plus remarquables et 
les plus importantes des innovations apportées par une 
révolution, dont le but manifeste était la limitation des 
pouvoirs publics, dans un intérêt tout d'aristocratie. De 
plus, il semble qu'en même temps, les avis donnés par 
les augures et autres, d'après le vol des oiseaux; les pro-
diges et autres phénomènes, aient chaque jour acquis 
davantage un caractère et une force obligatoires. Le con-
sul. qui aurait convoqué le peuple malgré l'augure, ou 
consacré un temple malgré les pontifes, n 'aurait plus 
commis seulement un acte impie, il aurait fait un acte 
nul. 

Le consul, en dernier lieu, ne marchait pius comme 
le roi, environné du respect et de la crainte : il n'avait 
plus ni le prestige du nom royal, ni celui de la consécration 
sacerdotale: les haches, on l'a vu, avaient été enlevées 
à ses licteurs : enfin, au lieu de la toge de pourpre des 
rois, il ne portait plus, pour se distinguer des autres ci-
toyens, qu 'une toge à simple bordure rouge [trabœa]. Les 

*- rois ne se montraient guère en public que montés sur 
leur cha r : les consuls durent subir la loi commune, et 
marcher à pied dans la ville comme le premier venu. 

Le DktJteur. Mais les restrictions apportées aux pouvoirs et aux 
insignes de l'autorité suprême, n'atteignirent que le 
magistrat ordinaire. Nous avons dit déjà que, dans les 
cas extraordinaires, les deux consuls élus cédaient la 
place à un magistrat unique, le maître du peuple ou le 
dictateur (magisterpopuli, dictator). Le peuple n'avait 
point part à son choix, dont les seuls consuls avaient 
le privilège. L'appel de ses décisions n'avait lieu, comme 
au temps des rois, que quand il l'avait autorisé. Dès qu'il 

était nommé, les autres dignitaires demeuraient sans 
pouvoirs propres et lui obéissaienten tout : ainsi que le roi, 
il avait son maître de la cavalerie, institué spécialement 
pour les temps de trouble ou de danger de guerre, qui 
rendaient nécessaire la levée de tous les citoyens portant 
les armes. Le dictateur, on le comprend, avait besoin 
de cet auxiliaire, qui lui fut aussi donné aux termes de 
la constitution nouvelle. Dans le fait et dans la pen-
sée même qui présida à la création de cette fonction 
souveraine, la dictature ne différa de la royauté que par 
la brièveté de sa durée (le dictateur n'étant nommé 
que pour six mois au plus) ; et que par cette autre cir-
constance, résultat nécessaire d 'un pouvoir créé pour des 
lemps exceptionnels, qu'il n'avait pas à se désigner de 
successeur. 

Résumons tous ces longs détails. Les consuls restè-
rent ce que les rois avaient été : chefs administratifs, 
juges et chefs de l'armée. Dans les alfa ires religieuses, 
s'il y a un roi des sacrifices pour ne pas laisser périr ce 
nom, ce sont néanmoins les consuls qui agissent : ils 
prient, ils sacrifient pour le peuple, ils consultent la 
volonté des dieux en son nom et par les experts sacrés. 
En cas de péril, il fut entendu que l'autorité royale 
absolue pourrait être immédiatement ressuscitée sans 
rogation préalable adressée au peuple. Devant elle alors, 
et pour quelques mois, tombaient les barrières que le 
dualisme et l'amoindrissement de la magistrature su-
prême avaient imposées au pouvoir consulaire. Ainsi fut 
ingénieusement réalisée la pensée de conserver en droit 
le principe de la fonction royale, en la limitant dans 
l 'ordre des faits : système simple et tranché tout ensem-
ble, marqué au coin du génie de Rome, et qui fait hon-
neur aux hommes d'État inconnus dont la révolution 
l'ut l'ouvrage. 

Les réformes constitutionnelles profitèrent aux ci-



toyens : ils y gagnèrent des droits considérables: la dési-
gnation des magistrats suprêmes annuels, et la décision 
en dernier ressort s u r la vie et la mort des accusés. 
.Mais les citoyens n ' é t a i e n t plus, ne pouvaient plus être 
comme autrefois, r e n f e r m é s dans le corps du patriciat, 
devenu une véritable noblesse. La force du peuple était 
passéedans la plèbe, o u multitude, quidéjàcomptait dans 
ses rangs et en grand n o m b r e , des hommes notables et 
riches. Tant que l ' ensemble du peuple demeurait sans 
action sur la machine ¡zouvermentale; tant que l'auto-
rité royale, absolue, planait à une hauteur immense 
au-dessus des simples habitants et des citoyens eux-
mêmes, inspirant à t o u s la même crainte et leur impo-
sant le même niveau, l a multitude ne pouvait pas récla-
mer contre son exclusion des délibérations publiques, 
alors même qu'elle suppor ta i t sa part dans les charges 
et les impôts. Mais le j o u r venant où la cité fut convo-
quée pour l'élection d e s magistrats el les résolutions po-
litiques à prendre; o ù le magistrat suprême, cessant 
d'être le maître, descendi t au rang d 'un mandataire 
public, l'ancien état d e choses ne put longtemps subsis-
ter, au lendemain s u r t o u t d 'une révolution faite à la fois 
par les patriciens et p a r les simples habitants. Il fallut 
étendre la cité : ce q u i eut lieu complètement par l'ad-
mission dans les curies d e tous les plébéiens, c'est-à dire 
de tous les non-citoyens qui n'étaient ni esclaves, ni 
citoyens de villes é t rangères , ou qui ne jouissaient pas 
simplement de l 'hospitalité romaine. On les vit ainsi 
tous et tout d 'un coup égalés aux anciens. Mais en même 
temps, les comices p a r curies, jusqu'alors l'autorité prin-
cipale dans l 'État, von t perdre, en fait et en droit, lesattri-
butionsqu'ils avaient possédées sous le précédent régime: 
leur compétence se restreindra désormais aux actes 
de pure formalité ou qui n'intéressent que les per. 
sonnes privées. Alors qu 'au temps des rois, la pro-

l.es cenliirie» 
fi l<'s curies. 
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messe de fidélité était prêtée dans leur sein (I, p. 98). 
il en fut de même encore de celle faite au dictateur et 
au consul : Yadrogation, les dispenses légales en vue 
de tester restèrent dans leurs attributions. Mais les me-
sures essentiellement politiques ne leur appartiennent 
plus. Les appels au peuple, dans les causes criminelles, 
qui sont presque toujours des causes politiques; la no-
mination des magistrats, le rejet ou l'admission des lois, 
sont dorénavant portés dans l'assemblée des citoyens assu-
jettis à la milice : elleattirede même à elle les autres attri-
butions de même nature, et désormais les centuries, en 
même temps qu'elles supportent les charges, exercent 
aussi tous les droits publics. Telle fut l'issue à la-
quelle aboutirent les modestes commencements de la 
réformede Servius. On avai tdonnéà l'armée le vote sur 
l 'opportunité de la déclaration de toute guerre offensive : 
et ce privilège alla croissant tant et si bien qu'un jour, 
rejetés dans l 'ombre au profit des comices par centuries, 
les comices par curies demeurèrent sans pouvoirs, et 
qu'on s'habitua à ne plus chercher que dans les premiers 
la manifestation de la souveraineté populaire. Le vote v 
avait lieu aussi sans débat , à moins que le haut di-
gnitaire qui les présidait, ne voulût prendre la parole, 
ou ne la donnât à quelque citoyen. Dans le juge-
ment des appels, les deux parties étaient pourtant en-
tendues : et l'on décidait à la simple majorité des cen-
turies votantes. La raison de ce mode de votation est 
évidente : dans les curies, régnait l'égalité absolue des 
votes, et, tous les plébéiens y étant admis désormais, 
c'eût été ouvrir une dangereuse porte à la démocra-
tie, que de leur laisser leurs anciens pouvoirs politi-
ques. Dans l'assemblée des centuries, au contraire, si 
l'influence prépondérante n'était pas absolument mise 
dans la main des nobles, elle revenait du moins aux ri-
ches : en outre, les grandes familles y conservaient leur 
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prééminence, en ce sens que les six centuries de cheva-
liers leur appartenant votaient les premières, et par là 

décidaient le plus souvent du vote. 
Un second et plus important privilège encore l'ut con-

cédé à la classe des anciens citoyens. Toute décision 
prise en comices par centuries, qu'il s'agit d 'une dési-
gnation élective ou de tout autre objet, dut être à l'ave-
nir portée, pour y être approuvée ou rejetée, devant l'as-
semblée patricienne, qui n'est plus en rien identique 
avec celle des citoyens d'autrefois 1 . Les centuries ne 
statuent, en définitive, qu'en matière d'appel et de dé-
claration de guerre. Sous le régime ancien, les curies 
n'avaient eu la juridiction suprême que lorsqu'il avait 
plu au roi d 'ouvrir le recours en grâce (l, p. 107) : dans 
les cas de guerre , aucune rogation ne leur était non 
plus vraisemblablement adressée (I, p. 108) : aussi rien 
n'avait empêché de conférer aux centuries des pouvoirs 
nouveaux qui n otaient rien aux droits des anciens ci-
toyens. Le m ê m e argument, sans doute, aurait pu très-
bien aussi 3'appliquer aux propositions pour le consulat; 
mais la noblesse fut assez puissante pour se faire attri-
buer ici le d ro i t d'admission et celui de rejet. 

u S u r l e moment , la révolution ne fut pas poussée plus 
loin. En ce qu i touche le sénat, il n'y eut rien de changé: 
il resta ce qu' i l était, une assemblée de notables siégeant 
à vie, sans attributions officielles spéciales, assistant de 

' Pairet auctores fiunt, disait-on. [Tite-Liv. 1, 17, 22, 32.] Si l'on 
examine et si l'on compare attentivement toutes les sources, on voit 
qu'il s'agit ici d ' une confirmation de la décision, non point par les 
curies, non point par les comicei proprement dits, mais bien par cette 
assemblée patricienne, à qui appartient l'institution du premier /»-
terroi. Elle ne peut du reste, et dans les autres cas, rien décider legis-
lativement par elle seule. Quant au patriciat, il ne semble pas qu'après 
l'avènement de la république il y ait jamais eu lieu à en réglementer 
la collation, soit en droit, soit en ' l a forme, ce qui ne s'explique bien 
que par la considération qui précède. [Voir sur l'autorité patricienne 
après l'admission de la plèbe au droit de cité, Suiitl>, Dict., V" Auclor 
Plèbes, Patrie».] 
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leurs conseils les consuls annuels, comme jadis ils 
avaient conseillé les rois. Leurs votes furent recueillis 
par les nouveaux magistrats suivant le mode ancien, et 
tout fait croire que c'est aussi à la royauté qu'il convient 
de faire remonter la révision d e l à liste des sénateurs, 
laquelle se faisait en même temps que le cens, révision 
quadriennale, par conséquent, à la suite de laquelle il 
était pourvu aux sièges vacants. Le consul, pas plus que 
le roi, n'était membre du sénat : sa voix n'y comptait 
point. Quant aux conditions à remplir pour y entrer, 
elles n'avaient jamais été fixées : de simples habitants 
s'y virent admettre, sans qu'il y eût en cela innovation 
(1, pp. 93 ,128) . Mais voici quel fut le réel changement et 
le fait grave. Tandis que sous la royauté les non-patri-
ciens n'avaient pénétré dans le sénat que dans quelques 
cas isolés, exceptionnels, aujourd'hui les plébéiens s'y 
virent appelés en grand nombre; et si la tradition ne 
nous induit pas en erreur, de ses trois cents membres 
d'alors, la moins forte moitié seule était encore composée 
d'anciens f/^/ws citoyens on pères (patres) ; cent soixante-
quatre places appartenaient aux nouveaux admis, et 
enregistrés comme tels (conscripti); d 'où.vint, dans les 
allocutions qui leur étaient adressées, l'usage de les 
appeler pères, conscrits (patres [et] conscripti). 

D'ailleurs, toutes choses, dans le gouvernement de la 
nouvelle République, suivirent autant que possible les 
anciens errements. La révolution fut essentiellement 
conservatrice : elle ne répudia aucun des éléments e s -
sentiels de la machine politique antérieure : c'est là son 
plus remarquable caractère. Loin que, comme le disent 
les pauvres documents si profondément falsifiés qui nous 
restent, l'expulsion des Tarquins ait été l 'œuvre d'un 
peuple fanatisé par la pitié et l 'amour de la liberté, elle 
a été le prix de la lutte entre deux grands partis polit.'-
ques, ayant tous les deux l'entière conscience de leur 



antagonisme, tous les jours croissant : le parti des citoyens 
anciens, et celui des s imples habitants non citoyens. De 
même que les tory* et les whigs Anglais de 1088, ils s'é-
taient trouvés ensemble un jour en face d'un danger com-
m u n ; et, redoutant l 'absorption imminente du gouver-
nement tout entier dans la main d 'un seul maître, ils 
s'étaient réunis pour le renverser, sauf à se séparer le 
lendemain. Les anciens citoyens n'auraient pu triom-
pher des rois sans les ci toyens nouveaux : il s'en fallait 
aussi de beaucoup que ceux-ci pussent d'un seul effort 
leur arracher le sceptre. 11 y eut donc entre eux trans-
action et accord nécessaires, les uns ne faisant de con-
cessions aux autres que d a n s la mesure la plus restreinte 
et la plus longuement débat tue ; et tous remettant à 
l'avenir la solution des questions de prépondérance dans 
le gouvernement, et a te rmoyant les conflits possibles ou 
les conquêtes réciproquement préméditées. On appré-
cierait mal l 'immense portée de la Révolution romaine, 
si l'on se contentait de no te r les changements immédiats 
par elle apportés à la consti tution, et la réduction à une 
courte échéance de la magistrature suprême. Ses effets 
indirects ont de beaucoup dépassé et les réformes du 
moment, et les prévisions même des hommes qui la 
dirigèrent. 

u p̂ upi,. Ce temps est bien celui où s'est constitué le peuple 
romain dans le sens ul tér ieur de ce mot. Auparavant, les 
plébéiens étaient de simples domiciliés, assujettis à 
l 'impôt et aux charges publiques : ils étaient sans droits 
aux yeux de la loi, semblables à des étrangers tolérés, 
tellement qu'il semblait à peine nécessaire d'établir 
entre eux et les étrangers , proprement dits, une démar-
cation quelconque. Mais voici qu'on les trouve inscrits 
désormais, à titre de c i toyens , dans les l i s t e s des curies. 
S'ils n'ont pas encore l'égalité complète : si les anciens 
citoyens conservent exclusivement l'éligibilité aux fonc 
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fions civiles et sacerdotales : si seuls ils ont part aux 
jouissances et usages fonciers, aux pâturages publics, 
par exemple, il faut aussi reconnaître que le premier 
pas, le pas le plus difficile est fait vers une égalité qui 
s'achèvera plus tard. C'est beaucoup pour les plébéiens 
de ne plus seulement servir dans la milice, mais de 
voter aussi dans l'assemblée populaire et dans le conseil 
de la cité : la tête et les épaules du plus infime habitant 
sont désormais protégées par le droit de provocation, tout 
autant que celles du patricien le plus considérable. Toute-
fois, en même temps que de la fusion politique delà plèbe 
et du patriciat va sortir un peuple nouveau, les anciens 
citoyens se transforment en une caste véritable ayant les 
privilèges les plus absolus et les plus choquants ; occu-
pant, à l'exclusion des plébéiens, toutes les hautes magis 
tratures et tous les sacerdoces: ne livrant à ceux-ci que 
certains grades à l 'armée et un certain nombre de sièges 
dans les conseils de l 'État ; maintenant, enfin, avec l'o-
piniâtreté la plus maladroite et la plus inflexible, la pro-
hibition légale des mariages entre les plébéiens et les 
patriciens. 

La fusion eut aussi pour conséquence la réglementa-
tion [»lus précise du droit de résidence pour les alliés 
latins et les autres cités étrangères. En présence, non 
pas tant du vote accordé au plébéien dans les centuries, 
vote donné d'ailleurs au seul habitant romain, que du 
droit d'appel qui ne pouvait être concédé qu'au plébéien, 
et jamais à l'étranger résidant ou voyageur de passage, 
il fallut poser d 'une façon certaine les conditions d'ac-
quérir le droit plébéien ; et séparer, par des barrières 
visibles, l'enceinte agrandie de la cité d'avec la foule 
des non-citoyens. Ainsi, dès cette époque, va commen-
cer dans les esprits un travail de haine et de sourde 
lutte entre plébéiens et patriciens; e t , d 'autre par t , 
le citoyen romain (ciris romanus) se distingue de l'é-



Iranger par la hauteur superbe de son attitude. Mais 
l 'antagonisme intérieur devait un jour cesser ; et ce qui 
devait durer à jamais , c'était le sentiment de l'unité 
politique et de la g randeur croissante de Home. Ce 
sentiment pousse déjà des racines profondes dans les 
croyances nationales : il est assez fort, assez expansif 
pour noyer les écueils sous un commun niveau et pour 
entraîner tout dans sa course. 

Les lois C'est a u s s i v e r s c e s t e m p s q U 0 s 'établit la différence 
entre les lois et les simples édits : différence qui a sa 
raison dans la constitution même; le pouvoir royal étant 
placé au-dessous, et non au-dessus des lois de la cité. 
Toutefois, chez les Romains, chez ce peuple animé 
entre tous du sens vra iment politique, tel était le res-
pect prolond et pra t ique des citoyens pour le principe 
d'autorité, qu'ils avaient érigé en règle du droit privé 
et public, l 'obéissance préalable aux ordres du magis-
t r a t , même au delà d u texte légal. Tant que le ma-
gistrat sera en charge , son pouvoir sera incontesté, et 
son édit ne tombera qu 'avec lui. On conçoit facilement 
qu 'au temps où il y avait une souveraineté viagère, loi 
ou édit étaient alors à peu près même chose : l'action 
législative de l 'assemblée du peuple était nulle alors, ou 
peut s'en faut , et ne pouvait s'accroître. Mais, quand le 
chef de l 'Etat n'est plus qu 'annuel , le pouvoir légiférant 
grandit aussitôt. Ce n 'étai t point non plus, tant s'en 
faut , chose indifférente, que de voir le successeur du 
consul, en cas de nullité commise dans le jugement 
d 'un procès, o rdonner à nouveau l 'instruction de la 
cause. 

Le pouvoir civil Enfin, la révolution amena la division des pouvoirs 
et 'e civil et militaire. Dans la cité, la loi r ègne : à l 'armée, ponvuirmiliUire. . . . , . . , . . . . . 

la hache commande. L à , la constitution a posé des limi-
tes au magistrat, réglementé l 'appel an peuple, et les 
délégations de pouvoirs : ici, le général est absolu. 
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comme le fut le roi ». La règle voulait que le général 
et l 'armée ne pussent pas, comme tels, entrer dans la 
ville. Le pouvoir civil seul avait le droit de statuer par 
voie réglementaire et pour l 'avenir : à la vérité, ce prin-
cipe était dans l'esprit plutôt que dans la lettre de la 
constitution. 11 arriva parfois que le chef d 'armée, en 
plein camp, convoqua ses soldats en assemblée du peu-
ple; et leur décision alors ne fut pas rigoureusement 
nulle. Mais l 'usage désapprouvait de pareilles mesures ; 
et tous bientôt s'en abstinrent comme d 'un excès de pou-
voir prohibé par les lois. Dans l'opinion chaque jour 
croissante et s 'enracinant davantage, il y a toute une 
immense différence entre les soldats et les quintes de lu 
cité. 

La République avait besoin du temps pour voir fruc-
tifier et se développer les institutions nouvelles. Si pré-
cieuses qu'elles aient paru aux générations postérieures, 
les contemporains ne les voyaient pas du même œil. La 
cité fut donnée, il est vrai, à ceux qui ne l 'avaient pas. 
Dans l'assemblée du peuple, des attributions importantes 
furent remises au corps nouveau des citoyens; mais les 
patriciens ayant conservé le droit d 'admettre ou de re-
jeter leurs décisions, et se maintenant exclusifs et c o m -
pactes, à l'égal d 'une Chambre haute, en face des comi-
ces, ils surent un instant arrêter l'essor du droit populaire; 
et, sans pouvoir tout à fait briser les volontés de la foule, 
ils en amoindrirent ou en retardèrent l'accomplisse-
ment . Dans l 'ordre de choses nouvellement établi , avec 
cette chambre formée d 'un double élément de ci-
toyens, ils s'imaginèrent qu'ils sauraient maintenir a 

1 Peut-être convient-il de le remarquer: le Jvdieium kgitimum et le 
droit de justice militaire, quod imperio contirutur, se fondent tous l is 
deux sur les pouvoirs appartenant au magistrat, juge de la eause. Toute 
la différence entre eux, c'est que Vlmperium, dans le premier cas, est 
limité par la loi; tandis que, dans le second, il est libre et sans 
limites. 



leur assemblée noble la suprématie qu'ils avaient eue 
entière à l'époque où seuls ils étaient les représentants 
de l à c i t é ; et s'ils avaient perdu ici quelqu'un de leurs 
privilèges, ils pensaient bien l'avoir regagné ailleurs. 
Sans dou te , le roi, comme aujourd'hui le consul, avait 
appar tenu au patriciat : mais, tandis que du haut de sa 
g r a n d e u r il dominait à la fois patriciens et plébéiens; 
tandis qu ' i l était tenté souvent de s'appuyer sur la foule 
pour combattre la noblesse, le consul, au contraire, ne 
cessait pas d 'appartenir à sa caste. Il ne revêtait qu'un 
pouvoir éphémère : sorti de la noblesse, il redevenait 
simple citoyen noble à l'issue de sa charge; il obéissait 
le lendemain à ceux auxquels il commandait la veille: 
chez lu i , enfin, le patricien l'emportait sur le magistrat. 
Que si, par impossible, il était hostile à la noblesse, il se 
heurtai t aussitôt contre les idées nobiliaires et absolues 
du sacerdoce : il avait à ses côtés un collègue qui le gê-
nait ; il avait à redouter un dictateur et la suspension de 
sa propre magistrature : par dessus tout, le temps lui 
manqua i t , le temps, cet élément premier et indispensa-
ble de la puissance. Quelque étendues que soient les 
attributions du chef de l 'État, il n 'aura jamais dans sa 
main la puissance politique, si sa fonction n'est pas à 
long terme. Il faut durer pour dominer : aussi, déjà 
considérable au temps même des rois, l'assemblée pa-
t r ic ienne. avec ses membres à vie, accrut rapidement 
son influence et prit une situation prépondérante en face 
du magistrat suprême annuel , et, par une sorte d'inter-
version des droits, elle devint le pouvoir régnant et 
gouve rnan t , tandis que le fonctionnaire qui avait 
gouverné jusque-là, descendait au rang d'un simple pré-
sident, n 'ayant plus, avec la préséance, que des fonc-
tions purement exécutives. Si la constitution n'exigeait 
pas formellement, avant de déférer la motion au vote 
du peuple, la délibération préalable et l'assentiment du 
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sénat, un constant usage consacra du moins cette mar-
che : s'en écarter devint chose grave. Les traités politi-
ques les plus importants, l'administration et le partage 
des terres publiques, tous les actes, en un mot, dont les 
effets se font sentir au delà de l 'année, sont déférés à 
l'initiative du sénat ; quant áu consul, il expédie les 
affaires courantes, il conduit les procès civils, il com-
mande l'armée. Notons principalement les règles nou-
velles qui défendent au consul, et même au dictateur, 
illimité pourtant dans sa puissance, de toucher au trésor 
sans l'assentiment des sénateurs. Le sénat oblige les con-
suls à déléguer l'administration de la caisse publique, que 
les rois jadis géraient ou avaient le droit de gérer : elle 
est désormais confiée à deux fonctionnaires permanents 
les questeurs], à la nomination des consuls, et tenus de 

leur obéir, mais obéissant bien davantage encore au 
sénat lui-même (p . 12 ) . Par le fait, c'était attirer à 
soi le gouvernement des finances; en réglant et votant 
ainsi les fonds et les dépenses, le Sénat romain prenait, 
dans le système politique, la position et le rôle des assem-
blées ayant le vote de l'impôt dans les monarchies con-
stitutionnelles. Ce changement dans les attributions de 
la magistrature suprême et de son conseil en amène un 
autre, en rendant plus rigoureuses les conditions jus-
que-là élastiques et arbitraires de la nomination et de 
l'expulsion des membres du sénat. Une coutume antique 
avait donné à la fonction de sénateur sa durée viagère : 
la naissance, les emplois précédemment occupés y 
avaient constitué une sorte de titre. Mais aujourd'hui , il 
parut bon de fixer la règle et de transformer l'usage en 
droit. 

Les effets suivirent d'eux-mêmes les réformes. La pre-
mière et essentielle condition de tout régime aristocra-
tique est que le pouvoir appartienne, non pas à un seul, 
mais à plusieurs en corps. C'est ce qui eut lieu à Rome ; 
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le patriciat, corporation essentiellement noble, avait 
attiré à lui le gouvernement de l 'État ; et par là, l'exécu-
tif, demeuré exclusivement dans les mainsde la noblesse, 
se subordonnait complètement à la corporation gouver-
nante des sénateurs. Objectera-t-on qu'il y avait dans le 
sénat des non-nobles en assez grand nombre ? mais, ils 
n'avaient point l'éligibilité aux fonctions publiques; ils 
étaient exclus de toute participation au gouvernement: 
et de toute nécessité, ils ne jouaient dans le sénat même 
qu'un rôle secondaire; enfin, ils demeuraient dans la dé-
pendance tinancière de la corporation, en ce qui touche 
l'usage des pâturages publics. Les consuls patriciens, 
avant le droit formel et absolu de réviser et modifier les 
listes sénatoriales tous les quatre ans, ce droit, sans 
force à l 'encontre de la noblesse, pouvait fort bien 
s'exercer dans le sens de ses intérêts : tout plébéien qui 
avait déplu, se voyait tenu à l'écart, ou même renvoyé 
du sénat. Donc, on est dans le vrai, quand 011 assigne 
à la révolution, comme conséquence immédiate, la con-
solidation définitive de la caste noble; mais toute la vé-
rité n'est point dans ce seul fait. Il a pu arriver qu'aux 
yeux delà plupart des contemporains, la constitution ré-
formée n'ait d 'abord apporté aux plébéiens que les chaînes 
d 'un despotisme plus rigide: pour nous, venus plus tard, 
elle contient déjà les germes d 'une liberté prête à éclore. 
Le patriciat s 'enrichit des dépouilles des chefs du pou-
voir; mais il n 'enlève rien au peuple ; et, si ce dernier 
11e conquit alors qu 'un petit nombre de minces privilè-
ges, moins pratiques, moins réels que ceux de la no-
blesse, et dont pas un citoyen sur mille ne comprenait la 
portée, peut-être encore les gages de l'avenir étaient-ils 
là, et là seulement. Auparavant, les simples habitants 
n'étaient rien : politiquement, les anciens étaient tout : 
aujourd'hui que les premiers sont entrés dans le peuple 
actif, les seconds se verront débordés. On était loin eu-
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corede l'égalité politique absolue; rien de plus vrai : mais 
c'est la première brèche faite qui décide la chute de la 
forteresse, et non l'occupation de ses dernières défenses. 
C'est donc avec raison que le peuple romain a daté son 
existence politique des commencements du consulat. — 
Toutefois, tout en consacrant la victoire de Yincolat ou 
de la plèbe, en dépit de la caste noble qu'elle avait paru 
mettre au premier plan, la révolution républicaine ne 
fut pas marquée à l'empreinte de la démocratie pure, 
pour parler le langage de nos jours. S'il entre dans le 
sénat plus de plébéiens qu'avant, le mérite personnel 
tout seul, sans l'appui de la naissance et de la richesse, 
y conduit moins aisément peut-être sous le régime du 
nouveau patriciat que sous celui des rois. Naturelle-
ment, la classse noble et prépondérante, en admettant 
certains hommes plébéiens à s'y asseoir à ses côtés, s'ef-
força bien moins de choisir les capacités les plus nota-
tables que les chefs des familles plébéiennes riches et 
considérées, intéressant ainsi ces familles elles-mêmes à 
la garde jalouse des prérogatives sénatoriales. Pendant 
que sous l'ancien régime , l'égalité complète avait exis-
té parmi les citoyens, on vit les citoyens nouveaux ou 
l'ancien incolatse diviser aussitôt en deux classes : celle des 
familles privilégiées, et la plèbe,rejetée à l 'arrière-plan. 
Toutefois, grâce au système des centuries, la puissance 
populaire descendit jusque dans la foule; elle parvint à 
cette classe des simples habitants, qui, depuis les temps 
des réformes de Servius, portait le fardeau du recrute-
ment militaire et des impôts : et parmi ceux-ci, elle échut 
non point tant aux grands propriétaires ou fermiers, qu'à 
la classe moyenne des cultivateurs. Parmi ces derniers 
d'ailleurs, les anciens avaient cet avantage, que moins 
nombreux par le fait, ils disposaient néanmoins d'au-
tant de sections de vutants, que leurs concitoyens plus 
jeunes. Ainsi la hache était portée jusque dans les ra-



cine» de l 'antique droit civique et des familles nobles 
qui seules en avaient joui : une nouvelle bourgeoisie 
citoyenne était fondée, où la prépondérance allait appar-
tenir à la propriété foncière et à l 'âge. On voyait appa-
raître déjà les premiers signes d 'une future noblesse, uni-
quement basée sur l'importance matérielle acquise à 
certaines familles. Est il rien qui mette plus en évidence 
le caractère profondément stable des institutions romai-
nes, que cette révolution républicaine, aristocratique à 
la fois et conservatrice, alors même qu'elle innove pro-
fondément dans l 'État , et qu'elle en reconstitue les 
premiers o rganes? 
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LE TRI BINAT DU PEUPLE F.T LES DECEMVIRS 

Un nouvel ordre de choses a mis les patriciens en L « HT««* 

pleine possession légale de la puissance politique. Ils 
dominent par les magistratures qu'ils se sont assujetties; 
ils ont la prépondérance dans le sénat; ils occupent 
seuls les emplois et les sacerdoces: ils ont seuls la science 
des « choses divines et humaines; » ils connaissent seuls 
les secrets pratiques de la politique intérieure; ils déci-
dent des voix dans la grande assemblée du peuple; ils 
èxercent toute l'influence dans la cité, suivis par un 
nombreux cortège d'hommes dévoués et appartenant à 
des familles diverses; ils vérifient enfin, ou rejettent tou-
tes les décisions populaires. En une telle situation, quoi 
d'étonnant qu'ils aient pu garder longtemps encore la 
réalité du pouvoir, alors qu'ils avaient opportunément 
renoncé à la toute-puissance selon la loi "? A la vérité, 
les plébéiens devaient souffrir de l'humilité de leur con-
dition; mais l'aristocratie ne pouvait avoir beaucoup à 
redouter d'une opposition purement politique, tant 
qu'elle saurait tenir la foule loin du champ du com-
bat : la foule, en effet, ne demande rien, avec la justice 
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dans l ' adminis t ra t ion , que la protection de ses intérêts 
matériels. Et de fa i t , durant les premiers temps qui sui-
vent l 'expulsion des rois, nous assistons à des mesures 
économiques d o n t le but apparent ou réel est de gagner 
l 'homme du peuple au parti des nobles : les droits des 
douanes mar i t imes sont abaissés : quand les céréales 
sont chères, il en est fait de grands achats pour le compte 
de l 'État : le commerce du sel est monopolisé, pour li-
vrer aux ci toyens et les blés et le sel à prix rédui t ; enfin, 
la grande fête popula i re est allongée d 'un jour. Il faut 
assigner la m ê m e cause aux prescriptions nouvelles re-
latives aux peines pécuniaires, et dont il a déjà été parlé 
(p. 10) : elles n ' o n t pas seulement pour effet d'enfer-
mer dans des bar r iè res plus étroites le droit si dange-
reux du magis t ra t dans les matières de police ; elles sont 
('»gaiement remarquables par les ménagements qu'elles 
comportent en faveur des petits et des humbles. Le ma-
gistrat ne peut pas condamner , dans le même jour, le 
même individu à l 'amende de plus de deux brebis ou de 
trente bœufs, s ans lui ouvrir la voix de l 'appel (proro-
calio). Pourquoi ces chiffres ainsi précisés, si ce n'est 
que, pour le pauvre , qui ne possède que quelques brebis, 
il convenait d e fixer un autre maximum que pour le 
riche propriétaire de troupeaux de l>êles à cornes ? Com-
bien n'y en a-t-il pas, parmi nos législations modernes, qui 
devraient p rendre exemple sur ces distinctions que com-
mande la richesse et le dénùment du condamné? Quoi 
qu'il en «oit, tous ces règlements ne touchaient qu'à la 
surface : au f o n d , le courant se portait dans un sens op-
posé. Par la réforme républicaine, le système financier 
et économique subit une transformation absolue. La 
royauté, vraisemblablement , n'avait pas prêté faveur, 
en principe, à la puissance des capitaux; elle avait 
poussé de toutes ses forces à l'accroissement du nombre 
des propriétés rurales, La noblesse nouvelle, au con-

croissante 
ries npHalisl«. 

traire vise tout d ' abord à la destruction des classes 

moyennes, et surtout de la moyenne et petite propriété 

foncière : elle s 'efforce d'accroître d 'un côté la supré-

matie des grands propriétaires et des capitalistes, de 

l'autre, elle prépare la multiplication des prolétaires a t -

tachés à la glèbe. 
l 'abaissement des tarifs des ports, mesure populaire N « » « 

d'ailleurs, avait sur tout en vue l'intérêt du grand com-
merce; mais le système de l 'administration indirecte des 
finances contribua bien plus encore à l 'agrandissement 
de la puissance du capital . Il serait difficile de dire sur 
quelles bases reposait au fond ce système. Remontait-
il jusqu'au temps de* ro i s? Peu importe. A dater des 
consuls, les mutat ions rapides dans les magistratures, 
les attributions financières du caissier d 'État étendues à 
de nombreuses affaires, telles que l 'achat et la revente 
des grains et du sel, on t aussi pour résultat d 'augmenter 
l'importance et l'activité de tous les intermédiaires; et 
l'on assiste alors aux débuts des fermages publics, 
dont les progrès ont été si féconds en résultats et 
si fâcheux en même temps. Peu à peu, l'on verra l 'État 
abandonner ses recettes indirectes, toutes ses dépenses, 
toutes ses opérations plus compliquées, à des middlemen', 
qui, pour une somme nette et moindre, donnée ou reçue, 
administreront à leur propre compte. Agir ainsi, c'était 
ouvrir aussitôt la porte aux grands capitalistes ; et comme 
l'État, d'ailleurs, voulait avoir ses sûretés, il faisait na-
turellement appel au concours des grands propriétaires, 
à l'exclusion de tous autres. Ils constituèrent bientôt 
une classe de fermiers d' impôts et de fournisseurs, crois-
sant tous les jours en nombre et en fabuleuse opulence: 

1 [Nom donne en Irlande aux entrepreneurs de culture, qui louent 
en bloc les grands domaines à prix ferme, et les sous-louent « M 
petits fermiers qu'ils rançonnent. Pour remire plus exactement le mot 
allem. Miltelmœnner, j 'ai c m pouvoir emprunter ce nom à nos voisins 
d'outre-Manche]. 



et ils conquirent rapidement le pouvoir dans l'État, alors 
qu'ils semblaient ne faire que le servir. L'édifice de leur 
ploutocratie choquante et stérile n'est pas sans analogie 
avec celle des modernes spéculateurs de la Bourse. 

Les tendances nouvelles en matière de finances sont 
plus manifestes encore dans le mode de gestion qui a élé 
adopté pour les terres publiques : c'est par là que va 
presque aussitôt s'ensuivre, matériellement et morale-
ment, la suppression totale des classes moyennes. Jadis, 
l'usage des pâturages communs et des domaines de 
l 'Etat était, de sa nature , un privilège attaché au droit 
de cité : lorsqu'un plébéien y avait part , ce ne pouvait 
être que par dérogation à une loi formelle. En dehors 
des assignations, qui en faisaient entrer des parcelles 
dans le domaine privé, il n'existait pas, sur le domaine 
public, au profit des simples citoyens, d'usages foncière 
fixes et incommutables à l'égal de la propriété. Aussi, 
tant que ce domaine resta ce qu'il était à l'origine, il 
dépendit du bon plaisir du roi d'en concéder ou d'en 
restreindre la jouissance commune; et je ne fais pas 
doute que souvent, dans l'exercice de son droit ou, si 
l'on veut, de sa puissance, le souverain n'ait accordé 
certaines concessions usagères même à des plébéiens. 
Mais, à l 'avènement de la république, la règle est ren-
forcée aussitôt : l 'usage des pâtures publiques n'appar-
tiendra jamais qu ' au citoyen du droit meilleur [optimo 
jure cim], au patricien. Si le sénat, à son tour, tolère 
comme autrefois certaines exceptions en faveur de quel-
ques maisons plébéiennes plus riches, et qui sont entrées 
dans ses rangs, il n ' en est point ainsi pour les petits 
propriétaires ru raux , pour les manœuvres de la culture, 
pour ceux, enfin, ayant le plus besoin des jouissances 
usagèies : leur exclusion est formelle autant que préju-
diciable. Jadis, les troupeaux menés à la pâture payaient 
une modique redevance [script ara], trop minime sans 

doute pour que l'usage cessât d'être un privilège, mais 
ue laissant pas que de verser un appoint considérable 
dans les caisses du trésor : celte redevance, les questeurs 
patriciens se montrèrent négligents ou inactifs à la lever, 
et peu à peu elle tomba en désuétude. Jadis, et notam-
ment quand la conquête donnait à l'Etat de nouveaux 
territoires, il en était fait une répartition régulière, à la-
quelle les pauvres citoyens, les simples domiciliés même 
se voyaient admis : 011 11e laissait en conimunaurque\e& 
terres impropres à la culture. Aujourd'hui, l'on n'ose 
pas tout à fait encore supprimer les assignations, en-
core moins ne les composer que dans l'intérêt exclusif 
des riches; mais elles deviennent plus rares, plus par-
cimonieuses : 011 les remplace par les occultions, ré-
gime déplorable, qui n'est ni la concession du domaine 
à titre de propriété, ni sa remise à bail avec terme pré-
fixe, et qui, laissant la jouissance privative de la terre 
au premier occupant et à ses ayants-cause, maintient 
à l'Etat son droit de retrait arbitraire, et oblige le pos-
sesseur au payement envers le Trésor delà dixième 
gerbe ou de la cinquième partie des fruits en huile et en 
vin. C'est là, à vrai dire, l'application pure et simple 
au domaine public du précaire (precarium) dont nous 
avons déjà eu à parier (I, p. 257). Nous ne nions point que 
jadis, transition toute naturelle au système des assigna-
lions régulières, il ait été déjà pratiqué au cas actuel. 
Mais à dater du jour où nous sommes, les occupations 
n'eurent pas seulement pour elles l'avantage de la du-
rée : les occupants, on s'en doute bien, furent tous 
ou des privilégiés ou des favoris des privilégiés : enfin et 
comme la redevance pour dépaissance, les taxes de la 
dme et du quint cessèrent d'être exactement pavées 

ouïes ces innovations portèrent une triple atteinte à 
la propriété petite et moyenne : elle n'eut plus de part 
aux usages: les impôts s'accrurent et la c h â t r e n t à 
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proportion même du vide laissé dans les caisses du Tré-
sor par la suspension des taxes domaniales; enfin les as-
signations s'arrêtèrent, alors qu 'au regard du proléta-
riat des campagnes elles auraient pu servir de canal de 
décharge, comme font aujourd'hui, chez les peuples 
modernes, les émigrations régulières, organisées sur 
une grande échelle. Ajoutez à cela les grandes cultures 
qui commencent à s'établir, reléguant au loin la clien-
tèle des petits laboureurs et n'utilisant que des bras 
d'esclaves. Un tel système mettait le comble à un mal 
désormais sans remède, et ses effets étaient plus funestes 
que toutes les usurpations politiques de la noblesse 
prises ensemble. Les guerres difficiles, parfois malheu-
reuses, les impôts et les corvées intolérables qu'elles né-
cessitèrent firent le reste. Le possesseur se vit chassé 
de sa métairie ; il devint le valet, sinon l'esclave de 
son créancier ; ou ailleurs, ployant sous le faix de sa 
dette accumulée, il fut contraint de reprendre sa terre 
à bail et à terme. Les capitalistes voyaient s'ouvrir de-
vant eux tout un champ de spéculations sures, faciles et 
fructueuses : ils se jetèrent avec ardeur dans cette voie 
nouvelle; tantôt devenant grands propriétaires par eux-
mêmes; tantôt laissant ce nom de propriétaire et la pos-
session de fait à l 'habitant des campagnes, dont ils 
avaient dans la main, avec leur titre de créance, et la 
personne el les biens. Cette dernière condition, en même 
temps qu'elle devint la plus habituelle, était aussi la plus 
déplorable. En vain, pour tel malheureux débiteur, la 
catastrophe était un instant ajournée , le précaire le 
mettait à la merci absolue de son créancier : de la pro-
priété, il 11e récoltait plus que les charges, et toute la 
classe rurale se sentait poussée à la démoralisation et à 
l'annihilation politique. En voulant empêcher l'accu-
mulation des dettes foncières et faire peser les charges 
publiques sur !« possesseur réel du fond et de la terre. 

le législateur avait écarté autrefois le système des gages 
hypothécaires, et ordonné la transmission immédiate de 
la propriété aux mains du titulairede la créance (I,p. 217). 
Son attente fut déçue, et les rigueurs du crédit person-
nel, utile et commode moyen en matière de commerce, 
précipitèrent les laboureurs dans l 'abîme. Si la libre di-
vision des terres faisait naître nécessairement, et tout 
d'abord , les dangers d 'un prolétariat rural obéré, la 
condition actuelle des paysans, écrasés d'impôts, dénués 
de toutes ressources, allait aussi s'aggravant chaque jour 
dans une proportion effrayante. La misère et le déses-
poir, tel était désormais le lot des classes moyennes des 
campagnes. 

Les riches et les pauvres sont désormais en présence : Les classe«, 

leur lutte toutefois ne se confond en rien avec l'antago- c t 'cs 
° questions 

'nisme que la constitution a créé entre les familles nobles sociales, 

et les plébéiens. Les patriciens sont riches et proprié-
taires pour la plupart ; mais il ne manque pas non plus, 
parmi les plébéiens, de familles riches et considérables. 
Le sénat, dès cette époque, compte aussi plus de moitié 
de ses membres qui ne sont que plébéiens ; mais comme 
il a attiré à lui la haute administration financière à 
l'exclusion même des magistratures patriciennes, on voit 
naturellement la classe riche profiter en masse des avan-
tages matériels que la noblesse fait abusivement sortir de 
ses privilèges dans l 'ordre politique; et le mal descend 
d'autant plus pesant sur l 'homme du peuple, qu'en en-
trant dans le sénat les personnages les plus habiles et les 
plus capables de conduire la résistance passent des 
rangs des opprimés dans les rangs des oppresseurs. 

Mais leur excès même enlève toute chance de longue 
durée à ces privilèges nobiliaires. L'ordre noble se fût 
sans nul doute perpétué dans la possession des hautes 
charges, s'il avait su se gouverner lui même et s'il s'était 
constitué le protecteur de la classe moyenne, ainsi que, 



du reste, plusieurs consuls sortis du patriciat voulurent, 
mais en vain, le tenter , c o n d a m n é s qu'ils étaient à l'in-
succès par l'infériorité d e leur puissance en tant que ma-
gistrats. Si même l 'aristocratie avait été assez sage pour 
accorder la complète égalité des droits aux plébéiens 
riches et considérables; si elle avait, par exemple, atta-
ché le patriciat à l 'admission dans le sénat, pendant 
longtemps encore la richesse et la noblesse eussent pu 
spéculer et gouverner l ibrement. Mais les choses se pas-
sèrent tout autrement : l'étroitesse des sentiments et de 
la vue est l 'apanage propre et irrémédiable de toule 
caste noble. L'aristocratie de caste ne se démentit pas 
plus à Kome qu'elle ne le fait ailleurs; et la puissante cité 
fut condamnée à se déchirer dans des luttes inutiles, 
sans but comme sans gloire. 

La première crise écla ta , non parmi les victimes des 
privilèges, mais bien p a r m i les classes souffrantes. Les 
Annales, rectifiées, placent la révolution politique en 
l'an 244, la révolution sociale en 259 et 2G0. De fait, 
elles se suivirent de près : l'intervalle qui les sépare doit 
pourtant avoir été plus long. On raconte que les classes 
pauvres, exaspérées par les rigueurs des créanciers, per-
dirent enfin patience. En 259, une levée étant devenue 
nécessaire pour les besoins d 'une guerre difficile, les 
hommes appelés sous les arrhes se refusèrent à partir. 
Force fut alors au consul Publùis ServiUus de suspendre 
provisoirement la loi eu matière de poursuites, demeure 
en liberté les individus incarcérés, et d'empêcher les 
arrestations pour dettes. Les hommes des champs se 
rendirent alors sous les drapeaux et concoururent à la 
victoire; mais en revenant des combats, ils retrouvèrent 
leurs prisons et leurs chaînes. Le second consul, Appm 
Claudius, prêta impitoyablement main forte aux lois 
sur le crédit. En vain les soldats se réclamèrent de son 
collègue; celui-ci ne pu t les défendre. 11 semblait que 

l'institution de la double magistrature avait moins eu en 
vue la protection des intérêts populaires que la violation 
plus facile de la promesse donnée, cl que la consolidation 
du despotisme. Quoiqu'il ensoit, le peuple souffrit ce qu'il 
ne pouvait empêcher. Mais la guerre ayant recommencé 
l 'année suivante, la parole du consul ne fut plus écou-
tée. 11 fallut un dictateur : Manius Valérius fut nommé. 
Les paysans romains se soumirent, moitié par respect pour 
l'autorité suprême, moitié par confiance envers les opi-
nions populaires de Valérius. Le dictateur appartenait 
en effet à l 'une de ces anciennes et nobles familles où 
les fonctions publiques étaient tenues à droit et à hon-
neur sans constituer une sorte de bénéfice. La victoire 
demeura fidèle aux aigles romaines : mais quand au re-
tour des vainqueurs le dictateur s'en vint proposer au 
sénat ses plans de réforme, tous ses efforts se brisèrent 
contre des refus opiniâtres. L'armée était là, tout en-
tière réunie, comme de coutume, devant les portes 
de la ville. A la nouvelle du rejet de ses vœux, l'orage 
longtemps amoncelé éclata : l'esprit de corps, l'organi-
sation des cadres militaires, tout concourut à faciliter 
la révolte; les timides et les indifférents furent tous en-
traînés. L'armée quitta ses chefs et son camp ; et, sous 
la conduite des commandants des légions, des tribuns 
militaires, plébéiens pour la plupart, elle s'en alla sans 
se débander dans le pays de Crustumère, entre le Tibre 
et l'Anio; s'y installa sur une colline et lit mine de 
fonder une ville plébéienne dans l 'une des régions les 
plus fertiles du territoire romain. La sécession du peuple 
était, pour les plus incorrigibles de ses oppresseurs, la 
démonstration trop certaine des conséquences d 'une 

1 [Crustumère, (Crustumerium, auj . Mon'e-Rotondo) était au N.-E. 
île Fidënes ou Caslel-Giubileo, dans la Sabine. On croit retrouver 
l'emplacement du Hlont-Sar.rè nn peu à l'E. de ce point, entre les deux 
rivières.] 
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guerre civile. La ruine était au bout pour eux comme 
pour tous; et le sénat dut céder. Le dictateur négo-
cia une réconciliation : les citoyens revinrent dans 
la ville : la concorde et l'union semblaient rétablies. 
Alors, le peuple décerna à Manius Valérius le surnom 
de « Très-Grand » (Ma,rimas); et il donna le nom de 
Mont-Sacré à la colline de l'Anio, illustrée par la séces-
sion. Qu'on ne nie pas la puissance et la grandeur des 
laits. C'est chose remarquable que cette révolution com-
mencée par la foule, sans chefs pour la conduire que ceux 
que le hasard lui donne, et accomplie par elle sans une 
goutte de sang versé. Le peuple était fier d 'une telle vic-
toire, et en garda la mémoire. Ses résultats se conti-
nuèrent jusque pendant de longs siècles; elle a enfanté 
le tribunat populaire. 

Tribuns A côté des dispositions transitoires qui portaient re-
dii |Hupie m è d e à la misère profonde des débiteurs, ou ouvraient «I ediles. ' ' 

une issue à de nombreux citoyens envoyés dans plu-
sieurs colonies nouvelles, le dictateur publia, en la forme 
constitutionnelle, une loi des plus importantes; et de 
plus, pour donner aux sécessionnistes un gage d'am-
nistie au lendemain de leur manquement au serment 
militaire, il en fit jurer le maintien par tous les mem-
bres de la cité, individuellement; puis, il la fit déposer 
dans un temple 1 sous la garde et la surveillance de 
deux fonctionnaires expressément désignés par le peu-
ple, les deux édiles (ediles, ou gardiens des édifices). 
Cette loi instituait en face des deux consuls patriciens, 
deux tribuns plébéiens, élus par les curies. Leur pou-
voir cessait hors de la ville, où seul avait force le com-
mandement militaire des dictateurs ou des consuls (im-
perium) : mais, à l 'intérieur, en face des attributions 
civiles et régulières, telles que les exerçaient aussi les 

1 Tit.-Liv. 3, 53. — Dans le temple de Cërés, d'abord. 
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consuls, ils avaient une situation absolument indépen-
dante, sans que pour cela les pouvoirs fussent en rien 
partagés. Les tribuns du peuple avaient droit, d 'une 
par t , d 'annuler par leur opposition personnelle et in-
terposée dans les délais légaux, toute décision d 'un ma-
gistrat faisant grief à un citoyen quelconque: d'un autre 
côté, leur compétence était illimitée en matière de jus-
tice criminelle, et ils allaient, en cas d'appel, défendre 
leur sentence devant l'assemblée du peuple. Ce privi-
lège les conduisit à un autre : on les vit bientôt porter 
la parole devant le peuple, et proposer les plébiscites 
à son vote. 

La puissance tribunitienne (tribunitia potestas) était i; <uer.es 
donc en droit d'arrêter à son gré et la marche de l'ad-
ministration, et l'exécution des jugements : elle pouvait 
permettre au redevable du service militaire de se sous-
traire impunément à l 'appel: elle empêchait ou faisait 
cesser l'arrestation du débiteur, la détention du prévenu: 
son action, enfin, touchait à toutes choses. De plus, 
comme l'absence du protecteur du peuple eût pu rendre 
parfois le recours illusoire, il lui fut défendu par la loi 
de passer même une seule nuit hors des murs de la ville; 
jour et nuit sa porte restait ouverte. Mais les tribuns ne 
pouvaient faire que le juge ne statuât, que le sénat ne 
prît sa décision, et que les centuries n'émissent leurs 
votes. Seulement, et en vertu de leur fonction comme 
juges, ils pouvaient mander par leurs appariteurs 1 , et 
devant leur tribunal, tout citoyen, quel qu'il fût, le con-
sul en fonctions lui-même; le faire appréhender au 
corps, en cas de contumace, le mettre en détention pré-
ventive, ou exiger une caution, enfin, prononcer la peine 
capitale ou l 'amende. Les deux édiles populaires, créés 
en même temps qu'eux les assistaient alors, à titre d'of-

i [Vuiiora]. 



ficiers et d'auxiliaires, et de môme ils avaient à leurs 
côtés les décemvirs judiciaires (judices decemviri, ou 
comme on les appela plus tard, decemriri lilibas judican-
disj, dont la compétence n'est pas bien connue. Pour 
ce qui est des édiles plébéiens, leur juridiction, sembla-
ble à celle des tribuns, s'appliquait plus particulière-
ment aux procédures de moindre importance, et ne com-
portant que l 'amende simple. Les tribuns n'avaient pas 
Vimperium militaire auquel seul était attaché le droit de 
convoquer les centuries. Mais, comme il était de toute 
nécessité qu' i ls pussent, en cas d'appel, aller défendre 
leur sentence devant le peuple assemblé; et comme par 
suite, il importait de les mettre hors de la dépendance 
des magistrats, on imagina à leur profit un mode nou-
veau de votation, le vote par tribus. Or les quatre an 
ciennes tr ibus, comprenant la ville et tout son ter-
ritoire, ne pouvaient plus cadrer avec le système actuel ; 
elles étaient trop étendues, et en nombre pair. Le terri-
toire fut donc partagé en vingt et un nouveaux districts, 
(259), dont les quatre premiers représentaient les 
anciennes circonscriptions de la ville et de ses envi-
rons immédia ts ; dont seize autres englobaient les cam-
pagnes, sur la base des Pagi. occupés jadis par les fa-
milles anciennes, et conformément aux divisions du ter-
ritoire romain primitif (I. p. 49); et dont le dernier, enfin, 
le district Crustume'rien, tirait son nom du lieu même 
où' s'était faite tout récemment la sécession plébéienne. 
Les votants, dans lescenturies et dans les tribus, étaient 
au fond les mêmes; ils se composaient de tous les do-
miciliés : mais ici cessait la distinction entre grands et 
petits propriétaires : la noblesse ne votait plus la pre-
mière ; et l 'assemblée elle-même, présidée par les tri-
buns , revêtit tout d'abord un caractère d'opposition 
manifeste. 

La juridiction des tribuns et des édiles, et la sentence 

portée sur l'appel déféré à l'assemblée des tribus furent , 
sans nul doute, expressément réglementées par la loi, 
tout comme l'étaient la juridiction des consuls ou des 
questeurs, et la sentence des centuries, en cas de provo-
cation. Mais les crimes d'État (1, p. 204) et les contra-
ventions de police administrative (1, p. 205) n'avaient 
point encore reçu leur définition légale : les limites des 
délits étaient difficiles à poser, pour ne pas dire impos-
sibles; et la justice en cette matière dégénéra forcément 
en un pur arbitraire. L'idée du droit allait se troublant 
au milieu des luttes intestines entre les classes; et les 
chefs donnés aux partis par la loi politique, se faisant 
concurrence dans les choses même de la justice, celle-ci 
devint plutôt une affaire de police, sans règles certaines 
et préfixées. Les hauts magistrats furent les premiers 
atteints. Dans l'esprit de la constitution, ceux-ci, tant 
qu'ils étaient en activité, n'avaient à répondre devant 
aucune juridiction : ils demeuraient irresponsables en 
tant qu'ils auraient agi comme fonctionnaires, et dans 
les limites de leurs attributions. Jusque dans l'institu-
tion et l'organisation de l'appel, ce principe avait été 
respecté (p . 10). Aujourd'hui, la puissance tribuni-
tienne est créée; et par elle, aussitôt, ou un peu plus 
tard, un contrôle s'établit sur toutes les magistratures, 
contrôle d 'autant plus redoutable, que ni le crime ni la 
peine n'ont de définition ou de sanction dans la loi 
écrite. ISn résumé, la concurrence des juridictions con-
sulaires et tribunitiennes livre tous les citoyens, corps et 
biens, à la décision souveraine et arbitraire des assem-
blées des partis. 

A la concurrence de juridiction s'ajouta ensuite la La législatiou. 

concurrence des initiatives légiférantes. Le tribun, qui 
allait d'abord défendre sa sentence criminelle devant le 
peuple, fut volontiers conduit à le convoquer, à lui par-
ler ou faire parler pour un tout autre objet. La faculté 
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Parallrlf 
mire les Irihuns 
et les consuls. 

légale lui en est confirmée par la loi Icilia (262), portant 
une peine sévère contre quiconque l'interrompt dans ses 
discours ou tente de dissoudre l'assemblée. Il est clair, 
en effet, que c'était du même coup ouvrir libre champ 
à toute motion qu'il lui plairait de faire en dehors de 
ses demandes en confirmation des jugements de con-
damnation. Les plébiscites (plébiscita, ce qui a plu au 
peuple) n'étaient pas par eux-mêmes des décrets ayant 
force de loi ; ils n'étaient rien de plus que ne sont les dé-
cisions ou les avis de nos meetings modernes; mais la 
différence entre les comices par centuries et les comices 
par tribus gisant moins dans le fond que dans la forme, 
les plébéiens voulurent aussitôt attribuer valeur légale à 
ces émanations du libre vote de la cité. La loi Icilia 

elle-même, pour choisir un exemple, est sortie d'un 
plébiscite. 

Telle était l'institution des tribuns du peuple, protec-
teurs légaux de l 'individu en même temps que guides et 
conducteurs des masses, et investis d 'une juridiction illi-
mitée dans les matières pénales. Pour imprimer une éner-
gie plus grande encore à leur pouvoir, on les déclara 
en dernier lieu inviolables (sacrosancti). Le peuple entier, 
citoyen par citoyen, avait juré pour lui, pour ses enfants, 
de les défendre. Les at taquer , c'était se livrer à la co-
lère des dieux, se mettre hors la loi et au ban d'ex-
communication des hommes. Les tribuns du peuple 
(tribu ni plebis), créés à l ' instar des tribuns militaires, en 
avaient emprunté le nom ; mais c'est là leur seule res-
semblance avec eux. Par leurs attributions, ils se rap-
prochent bien plutôt des consuls. L'appel interjeté du 
consul au tr ibun, le droit d intercession contre les actes 
consulaires sont identiques à l'appel interjeté d'un con-
sul à l 'autre, et à l'intercession de l 'un d'eux contre les 
actes de son collègue. Là encore on rencontre l'applica-
tion pure et simple du principe du droit politique, sui-

vant lequel, entre deux magistrats égaux, celui qui pro-
hibe l'emporte sur celui qui ordonne. Le nombre pri-
mitif des tribuns, nombre accru bientôt, il est vrai ; la 
durée annale de leur charge, prenant lin au 10 dé-
cembre; leur inamovibilité; tout, chez eux, ressemble 
aux institutions consulaires: tout, jusqu'à ces privi-
lèges existant de collègue à collègue, en vertu desquels 
chaque consul , chaque tribun revêt la plénitude des 
pouvoirs; en vertu desquels aussi, en cas de conflit entre 
les magistrats du même titre, force reste au véto d 'un 
seul sans tenir compte des autres voix. Quand un tri-
bun dit non, il arrête les volontés de tous ses collègues, 
et quand il accuse, chacun d'eux peut fermer la route à 
son accusation. Consuls et tribuns ont également et con-
curremment la juridiction criminelle. Si les premiers 
ont à leur côté les deux questeurs, les seconds ont les 
édiles Les consuls appartenaient au patriciat : néces-
sairement les tribuns sortaient du peuple: tous étaient 
pris dans les rangs des citoyens; mais tandis que les 
consuls, commandants en chef de l 'armée, s'élisaient 
dans les comices par centuries, ceux-ci, qui n'avaient pas 
l'imperium (ou commandement militaire), étaient nom-
més dans les assemblées purement civiles des curies 

1 De toute évidence, l'institution des édites plébéiens répond à 
celle des questeurs patriciens, comme les tribuns du peuple répondent 
aux consuls sortis du patriciat. Ce fait ressort, et des attributions cri-
minelles de l'édilité et de la questure, où la compétence est la même, si 
les tendances diffèrent; et de leurs attributions relatives à la garde des 
archives. Le temple de Cérès est, pour les édiles, ce que le temple de 
Saturne est pour les questeurs. Ils en tirent même leur nom (œdes, 
édifice, sanctuaire.) Il faut noter comme très-remarquable la loi de 
l'an 305 (Tit.-Liv., 3, 55), ordonnant pour l'avenir le dépôt des sënatus- 419 av.J.-C. 
consultes dans le temple de Cérès, sous la garde des édiles, alors que 
toujours, comme on sait, et même après la réconciliation entre les 
ordres, ces décisions avaient été exclusivement portées dans le temple 
de Saturne et confiées aux questeurs. Nous admettons aussi que le 
peuple (plebs) a eu sa caisse, gérée de même par ces édiles. On le doit 
supposer , à voir l'usage auquel ceux-ci appliquaient les amendes 
(mulUe) versées dans leurs mains : mais co n'est là qu 'une probabilité, 
et non une certitude. 



(p. 40) . Les consuls ont un pouvoir actif plus complet, 
les autres l'ont plus indéfini: le consul s'arrête devant 
le réto du t r ibun; il est son justiciable: le tribun, au 
contraire, ne lui doit rien. Ainsi la puissance tribuni-
tienne est l 'image de la puissance consulaire; elle est, 
de plus, sa contre-partie. La puissance consulaire est po-
sitive. celle des tr ibuns est négative. C'est pour cela que 
les consuls seuls sont magistrats, c'est-à-dire ayant le 
commandement; c'est pour cela que, seuls, ils se mon-
trent en public revêtus des insignes et du cortège qui 
siéent aux chefs de la cité. Les tribuns ne sont point 
magistrats : ils siègent sur un banc et non sur la chaise 
curule: ils n'ont ni licteurs, ni bande de pourpre à leur 
toge, ni insignes de magistrature; ils n'ont enfin, dans 
le conseil de la cité (curia, sénat), ni place, ni vole. 
Institution singulière où le droit absolu du véto s'érige 
carrément en face du commandement illimité; où, pour 
arriver à l 'apaisement des haines intestines, les antago-
nismes des classes pauvres et des classes riches vont re-
cevoir une organisation complète et tranchée. 

Valeur poiitk,«e Que pouvait-i! sortir de là. si ce n'est la rupture de 
lie l'institution l 'unité dans la cité, l'affaiblissement des magistratures 
tr.bumt.enne. d é s 0 r m a j s à tous les caprices, à toutes les pas-

sions mobiles des représentants du contrôle officiel? Sur 
un signe de l 'un des chefs de l'opposition, élevé sur son 
trône populaire, la machine gouvernementale courait 
risque de se voir soudain arrêtée. La juridiction crimi-
nelle, attribuée désormais à tous ces fonctionnaires avec 
pouvoirs de mutuelle concurrence, n'allait-elle pas être 
repoussée par la loi elle-même loin des régions sereines 
du droit, et se voir portée dans l 'arène de la politique où 
elle se corromprait à toujours? Je veux bien que le tribu-
nat, s'il n'a pas directement amené le nivellement ulté-
rieur des ordres, ait été du moins une arme efficace dans 
les mains du peuple, lorsque, à peu de temps de là, il en 

vint à revendiquer l'admission des plébéiens dans les 
hautes magistratures; mais tel n'était point le but origi-
naire de cette fonction. Institution bien moins conquise 
sur un ordre privilégié dans l 'ordre politique que sur la 
classe des riches propriétaires et des capitalistes, elle de-
vait surtout assurer une justice équitable à l 'homme du 
commun peuple, et procurer la gestion et l'emploi meil-
leur des finances. Mais ce but, elle ne l'a pas atteint; 
elle ne pouvait pas l'atteindre. En vain les tribuns 
purent-ils parer à quelques iniquités, à quelques sévices 
criants. Le mal ne gisait point dans une injustice qui se 
serait appelée le droit, mais dans le droit lui-même, qui 
était tout injustice. Comment les tribuns auraient-ils pu 
régulièrement s'opposer à la marche régulière des insti-
tutions judiciaires? Ils l 'auraient su faire qu'ils n'eussent 
encore apporté qu 'un remède inefficace au ruai. L'ap-
pauvrissement progressif du peuple, le mécanisme mau-
vais des impôts et du crédit, le système funeste des occu-
pations domaniales, tout appelait une réforme radicale : 
mais celte, réforme, on se garda d'y mettre la main. Les 
plébéiens riches avaient aux abus le même intérêt que 
les patriciens. II parut plus simple de fonder cette étrange 
institution du tribunat populaire, secours palpable et ma-
nifeste donné déjà aux plus humbles, mais demeurant 
en deçà des nécessités économiques du présent et de l'ave-
nir. Loin qu'elle soit le chef-d'œuvre de la sagesse politi-
que, elle ne fut qu'un pauvre compromis entre la noblesse 
opulente et la multitude sans guide et sans appui. Elle 
a, dit-on, sauvé Rome de la tyrannie. Quand cela serait 
vrai, le tribunat n'en vaudrait pas mieux : les change-
ments dans les formes constitutionnelles ne sont pas 
seuls et par eux-mêmes funestes aux peuples; et le grand 
malheur pour Rome peut-être, c'est que la monarchie 
soit venue si tard, quand déjà s'étaient épuisées les 
forces physiques et intellectuelles de la nation. Mais le 



tribunat n'a pas même eu le mérite qu'on lui concède. 
Les Etats italiques n'ont jamais connu ces tyrans 
(Tupawoî, dans le sens grec) que l'on voit partout sur-
gir au sein des cités helléniques. La raison en est claire : 
la tyrannie suit toujours les excès du suffrage univer-
sel : or, les Italiotes ont fermé plus longtemps qu'en 
Grèce l'entrée des assemblées civiques aux individus non 
assis sur le sol. A Rome aussi, le jour où les choses 
changèrent, la monarchie ne se fit pas attendre; elle 
vint même, en s 'appuyant sur le tribunat. Ne mécon-
naissons point pourtant les services vrais qu'il a ren-
dus : il a ouvert les voies légales à l'opposition : il a em-
pêché le mal assez souvent; mais alors même qu'il se 
montrait utile, il était appliqué à un tout autre usage 
que celui auquel ses fondateurs l'avaient destiné. L'en-
treprise était téméraire d'accorder le droit de veto aux 
chefs officiels de l'opposition, et de les faire assez forts 
pour qu'ils pussent l'exercer à outrance. De tels expé-
dients sont dangereux : ils font sortir de ses gonds la 
constitution politique, traînant derrière elle comme 
avant, en dépit d 'un vain palliatif, toutes les misères 
sociales qu'on avait voulu extirper. 

Les factions La guerre civile ainsi organisée, suivit son cours. Les 
continuent. p a r t i s étaient en face les uns des autres, rangés en ba-

taille, avec leurs chefs à leur tête. D'un côté, le peuple 
voulant l 'amoindrissement du pouvoir consulaire et l 'a -
grandissement de la puissance tribunitienne ; de l 'au-
tre, l'aristocratie visant à la ruine du tr ibunat: les plé-
béiens ayant pour armes l'insubordination légale, avec 
son impunité désormais assurée, le refus de l'appel mi-
litaire, les actions tendant à l 'amende ou aux condam-
nations corporelles contre tout fonctionnaire coupable 
d'attentat aux droits des citoyens, ou tombé sous le coup 
de leur déplaisir : les nobles leur opposant la force qu'ils 
ont encore en main, les intelligences avec l 'ennemi du 

dehors, au besoin même le poignard du meurtrier. On 
en vint bientôt aux combats dans la rue, aux attaques 
directes contre les personnes des hauts magistrats. La 
tradition rapporte que des familles entières quittèrent 
alors la ville et allèrent chercher une plus paisible exis-
tence dans les États voisins. Je suis tenté d'en croire 
la tradition. Il fallait, en effet, de grandes vertus civi-
ques aux Romains, non pas pour s'être donné une pa-
reille constitution, mais pour la supporter sans se dis-
soudre, et pour traverser, sans y périr, les plus terribles 
convulsions. Un épisode fameux de ces temps est l 'ora-
geuse vie de Gains Marcius, le plus brave parmi les corioian. 

hommes de la noblesse, et surnommé Corioian, parce 
qu'il avait pris la ville de Corioks1. En 263, mécontent ^ '--c-
de l'échec de sa candidature pour le consulat, dans les 
comices des centuries, il aurait, dit-on, proposé de sus-
pendre la vente des blés tirés des magasins de l 'Etat, et 
d'arracher aux souffrances d'un peuple affamé sa renon-
ciation à l'institution tribunitienne : il aurait purement 
et simplement, suivant d'autres, demandé son abolition. 
Mis par les tribuns en accusation capitale, il aurait quitté 
la ville, pour revenir à la tête d'une armée volsque : 
mais au moment de conquérir sa patrie pour le compte 
de l 'ennemi, sa conscience se serait émue devant les re-
proches de sa mère; et, rachetant sa première trahison 
par une trahison nouvelle envers ses hôtes, il les aurait 
expiées toutes les deux en mourant. Cette histoire est-
elle vraie? je ne saurais l 'affirmer: mais, quoi qu'il en 
soit, au milieu même des détails naïfs où se complaît la 
gloriole patriotique des annalistes de Rome, notre regard 
pénètre jusque dans le vif des plaies et des hontes de ces 
temps. Disons-en tout autant du récit de la prise du Ca-
pitale par une bande d'exilés politiques, sous la con-

3 [l'oriola ou Corioli, au sud-ouest û'Albe la Longue, appartenant 
aux Yolsques. — Nibby la place sur le Monle-Giove.] 



MX)IV.J.-C. (luite A'Appiiis Herdonius (en 294). Ils avaient appelé 
les esclaves aux armes : il fallut un combat acharné et 
des secours rapidement amenés par les gens de Tuscu-
lum, pour briser l 'effort de ce précurseur de Catilina et 
de ses bandes. Bon nombre d'autres faits contemporains, 
toujours dénaturés par les chroniques mensongères des 
familles romaines, portent le cachet des mêmes haines 
etdu même fanatisme : tels sont, la suprématie un instant 
conquise par les Fabiens, qui donnent régulièrement 
à Home l'un de ses deux consuls, pendant les années 

t85-s"9 av.j.-c. qui vont de 209 à 2 7 o ; la réaction qu'ils soulèvent; leur 
expatriation et leur destruction par les Étrusques, sur 

;<7. les bords de la Crémère 1 (277). C'est à la suite de cette 
querelle, peut-être, q u e l 'un des consuls, tout au moins, 
se vit privé du droit, acquis à tous les magistrats jusque-
là, de désigner son successeur à l'élection du peuple 

48t. (vers 273). Citons un fait odieux encore, le meurtre du 
tribun Gnœtu Genuçitis, qui avait osé demander compte 
de leur conduite à deux consulaires, et qui fut trouvé 
sans vie dans son lit, le matin même du jour lixé pour 

4;3. l'accusation (281). Ce crime fut aussitôt suivi du vote 
4-r. de la loi Publilia ( 283 ) , simple plébiscite que les nobles 

n'osèrent pas combat t re . Nous ne savons pas si c'est elle 
qui a porté les t r ibuns de deux à cinq, ou s' déjà ce der-
nier nombre existait légalement : dans tous les cas, elle 
a retiré leur élection aux curies, pour la donner aux tri-
bus (comitia tributa) : accroissant d 'autant plus la puis-
sance tr ibunit ienne, que désormais les tribuns sont 
nommés par les comices même dont la convocation leur 
appartient exclusivement. 

Loi agraire Mais tous ces incidents de la querelle des partis sont 
dl' rejetés dans l 'ombre par un événement d 'une bien autre 

i.unu, .us. j ) 0 r t c / e ( j a n s s e s conséquences; j 'entends parler de la ten-

1 [Aujourd 'hui l M c g « a - 7 ' r a i e r « i , en Etrurie, non loin du bourg ac-
tuel de Baccano.] 

tative de Spurius Cassius, qui voulut abattre la toute-
puissance des riches, et couper court ainsi à la source du 
mal. Spurius Cassius était patricien: nul, dans le patri-
ciat, ne le dépassait par le rang ou par l'illustration. 
Deux fois triomphateur, et consul pour la troisième fois 
( 2 6 8 ) , il fit dans l'assemblée du peuple une motion weav. i n -
tendant à un arpentage général des terres publiques, à 
leur location par bail au profit du Trésor, pour partie, et 
à leur partage entre tous les nécessiteux, pour le surplus. 
En d'autres termes, il voulut enlever au sénat la faculté 
de disposer du domaine, et, s 'appuyant sur la masse 
des citoyens, il s'efforça de mettre fin au système égoïste 
des occupations. Il espérait, sans doute, que sa réputa-
tion personnelle, que la justice et la sagesse de ses pro-
positions seraient assez puissantes pour vaincre les pas-
sions orageuses et les défaillances des partis : il se 
trompait ; la noblesse se leva comme un seul homme, 
les plébéiens riches marchèrent avec elle: le commun 
peuple lui-même se montra mécontent parce que, sui-
vant en cela la justice et le droit fédéral, Cassius avait aussi 
réclamé pour les alliés latins leur part dans les assigna-
tions proposées. Cassius dut mourir ; peut-être est-il 
vrai, comme on l'a dit, qu'il avait aspiré à la royauté. 
En réalité, il avait voulu, comme les rois, protéger les 
petits citoyens contre les excès de sa propre caste. La 
loi agraire fut enterrée avec lui : mais de son tombeau 
sortit un spectre, que les riches virent se dressant tous 
les jours devant eux, jusqu'à ce qu'enfin la république 
s'écroulât dans les luttes intestines dont l'ère a dès main-
tenant commencé. 

Ici se place une autre et mémorable tentative. Conte- Les dfceomrs. 

rer au plus humble l'égalité devant la loi, au moyen 
d'institutions plus régulières et plus eflicaces, n'était-ce 
pas du même coup rendre le tribunat inutile? En vertu 
de la motion du tribun Gaius Terentilius Arsa, une com-
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mission de cinq citoyens (quinqueriri) fut nommée, avec 
charge de réunir en un corps du droit civil les lois que 
les consuls seraient tenus de suivre à l'avenir, lorsqu'ils 
rendraient la justice. Dix années s'écoulèrent avant que 
la motion ne reçût son exécution; dix années de com-
bats acharnés entre les ordres, de troubles intérieurs, ou 
de guerres au dehors. L'obstination était égale des deux 
parts, le parti du gouvernement empêchant à tout prix 
le projet de loi de passer; et le peuple s'entêtant à nom-
mer toujours les mêmes hommes au collège des tribuns. 
On se fit des concessions pour ramener la paix; en 297, 
les tribuns furent portés de cinq à dix (était ce là une 
innovation heureuse?). L'année suivante, le plébiscite 
Jcilien, qui compta parmi les privilèges assurés au peu-
ple sous la foi du serment, ordonna que l'Aventin, jus-
que là consacré au culte, et inhabité, serait divisé en 
parcelles à bâtir, et donné à titre héréditaire aux plus 
pauvres citoyens. Le peuple prit ce qu'on lui donnait ; 
puis il continua à réclamer des lois. Enfin, en l 'an 300, 
l'accord fut conclu : il dut être procédé à la rédaction du 
code; et une ambassade eut à se rendre d'abord en Grèce 
pour en rapporter les lois de Solou et les astres lois hel-
léniques. Au retour des ambassadeurs (303), dix nobles 
furent nommés décemvirs, avec mission de rédiger les 
lois romaines; ils eurent l'autorité suprême aux lieu et 
place des consuls (decemviri consulari imperio legibus 
scribundis) : le tribunat fut suspendu ainsi que le re-
cours par appel ; et les nouveaux magistrats s'obligè-
rent seulement à ne pas attenter aux libertés jurées du 
peuple. Allons au fond de toutes ces mesures, nous 
n'y trouverons d 'autre et principal objet que la limita-
tion du pouvoir consulaire par le texte de la loi écrite, 
aux lieu et place du tribunat. 11 semble qu'on fût alors 
convaincu de l'impossibilité de prolonger une situation 
où l'anarchie officielle et permanente conduisait forcé-

ment à la ruine de l 'État, sans aucun profit pour per-
sonne. Tous les hommes sérieux en conviendront : les 
immixtions des tribuns dans l'administration, les accusa-
tions continuelles dirigées par eux contre les fonction-
naires étaient la source d'un mal incessant : le seul 
bienfait qu'ils eussent apporté au petit citoyen, c'était 
de lui avoir ouvert un recours contre la justice partiale 
et passionnée du patriciat : comme une sorte de tribunal 
de cassation, ils tenaient en bride l'arbitraire delà haute 
magistrature. Nul doute qu'en concédant aux plébéiens 
la rédaction du Code des lois, les patriciens n'aient 
exigé, en échange, l'abolition du tribunat, devenant 
désormais un rouage inutile; et tout semble indiquer, 
entre les deux partis, l'existence d 'une convention d e c e 
genre. Comment les choses devaient-elles être réglées, 
après la publication du code ? nous ne le savons pas 
bien ; il se peut même que le compromis ne l'ait pas 
clairement précisé. Dans la pensée commune, je le sup-
pose, les décemvirs devaient, à leur retour, proposer au 
peuple de renoncer à ses tribuns, remettant désormais 
aux consuls une compétence juridictionnelle, non plus 
comme autrefois, arbitraire, mais déterminée par la lettre 
de la loi écrite. Un tel plan,s'il a existé, était sage; mais Los lois 
les esprits, agités par la passion politique, accepteraient- dcs XU ,*ble! 

ils cet arbitrage de paix? Les décemvirs de l'an 303, isiav.J-c. 
apportèrent leur projet de loi devant le peuple, qui le 
vota, et voulut qu'il fût gravé sur dix tables d'airain, 
puis attaché dans le Forum, à la tribune aux haran-
gues, devant la curie. Toutefois, des additions paraissant 

. nécessaires, dix autres décemvirs furent élus pour l'an 
304, lesquels devaient compléter la loi en rédigeant 450. 
deux tables supplémentaires. Ainsi fut promulguée la 
loi fameuse des XII Tables, le premier et l 'unique code 
de Rome. Issue, comme on voit , d 'une transaction 
entre les deux partis, elle n'apportait pas, dans le droit 



préexistant, des innovations bien profondes, ou dépas-
sant, en tant que règlements de police, la mesure des 
nécessités du moment . En matière de crédit, par exem-
ple, les XII Tables se contentent d'adoucir le sort du 
débiteur, en fixant un taux assez bas, ce semble, au 
maximum de l'intérêt des capitaux (10 pour 100); en 
menaçant l 'usurier d 'une peine sévère, plus sévère 
même que la peine du vol : c'est là un de leurs traits 
caractéristiques. Mais les rigueurs de la procédure ne 
sont pas modifiées dans leurs principales formalités. En-
core moins y est-il question de changements dans l'état 
et le droit des divers ordres. Les domiciliés se distin-
guent toujours de ceux qui ne sont point établis. î.es 
mariages, entre les nobles et les plébéiens, sont de 
nouveau interdits ; enfin, pour mieux circonscrire les 
pouvoirs jadis arbitraires du magistrat, et, pour assurer 
au peuple les garanties qui lui sont dues, il est expressé-
ment écrit que la loi ancienne le cède à la loi nouvelle ; 
et qu'il ne sera plus voté de plébiscite contre un seul 
individu1 . Une autre disposition non moins remar-
quable, l'appel au peuple assemblé dans les tribus, 
est interdit en matière capitale : l'appel devant l'as-
semblée centuriate demeure autorisé, ce qui justement 
s'explique par la suppression de la puissance tribuni-
t ienne .e tconséquemmentdela juridiction criminelledes 
tribuns (pp 30. 40). L'importance politique des XIITa-
bles réside donc bien moins dans les innovations de leur 
texte, que dans l'obligation expressément imposée aux 

' [Se privilégia irroganto. — On a plusieurs fois tenté de réunir et • 
de classer les fragments des XII Tables qu'on rencontre épars chez les 
divers écrivains de l 'antiquité. La restitution, due aux efforts de J. Go-
defroy, a été reproduite, avec corrections, par IHrksen, par Zell. par 
Bœcking. M. Ch. Giraud a publié le travail des deux premiers, à l'ap-
pendice de sa savante Ilitl. du Droit rom. ( A i j et Paris, 18i"), pp. W» 
et suiv. — V aussi ch. H , pp. 3!» et s. — Nous y renvoyons les cu-
rieux.] 

consuls de suivre à l'avenir toutes les formalités et les 
règles d'un droit écrit. De plus, ce code, placardé en 
plein forum, va soumettre l'administration delà justiceau 
contrôle d'une publicité efficace; et le magistrat se verra 
contraint d'appliquer à tous une loi égale et commune. 

La législation de Rome était achevée : il ne restait chute 

plus aux décemvirs qu'à publier les deux dernières tables, ,les deccm 

puis à faire place aux magistratures normales. Ils tardè-
rent; et sous le prétexte que leur loi aditionnelle n'é-
tait pas tout à fait prête, ils prorogèrent d'eux-mêmes 
leur charge au delà de l 'année, chose admissible selon 
le droit public, où le magistrat nommé à temps ne cessait 
pas ses fonctions tant qu'il neles avait pas formellement 
résignées. Par quelle raison les décemvirs agissaient ils 
ainsi ? Il est difficile de le dire. J'estime qu'en se conti-
nuant irrégulièrement dans leurs pouvoirs, ils ne cé-
daient pas seulement à un mobile personnel. Le parti 
des nobles craignait sans doute, qu'à la restauration du 
consulat le peuple ne voulût joindre aussi celle de ses 
tribuns, et l'on tenta de différer, je suppose, la nomi-
nation des consuls jusqu'au moment propice, où l'on 
pourrait les dégager des entraves des lois Valeriœ. La 
fraction modérée de l'aristocratie, les Valérie»* et les 
Horatiens à sa tête, aurait vouLu arracher au sénat la 
mise hors de charge des décemvirs ; mais le princi-
pal d'entre ceux-ci, le champion ardent de la faction des 
ultra parmi les nobles, sut aussi l'emporter parmi les 
sénateurs. Le peuple se soumit. La levée d 'une double 
armée se fit sans difficulté sérieuse, et la guerre fut com-
mencée contre les Sabins et les Yolsques. Mais tout à 
coup l'ancien tribun Lucius Siccius Dentatus, le plus 
brave soldat de Rome, qui avait combattu dans cent 
vingt-batailles, et montrait sur son corps quarante-cinq 

.glorieuses blessures, est trouvé mort devant le camp, 
assassiné, dit-on, à l'instigation des décemvirs. La 



révolution fermentait dans les esprits, elle éclata bien-
tôt. On sait l'inique sentence d'Appius dans le pro-
cès fait à la fille du centurion Lucius Virginius, fiancée de 
l'ex-tribun Lucius Icilius. Revendiquée comme esclave 
par un adversaire aposté, Appius la condamne et l'arra-
che à sa famille, lui étant et ses droits et sa liberté. Le 
père la soustrait au déshonneur qui l 'attend, en lui 
enfonçant en plein Forum un couteau dans le sein. Mais 
pendant que le peuple stupéfait de cet acte inouï en-
toure et contemple le cadavre de la belle et jeune vic-
time, le décemvir ordonne à ses licteurs d'amener de-
vant son tribunal où il les jugera sans appel, et le père 
et le fiancé qui ont osé enfreindre ses ordres. La mesure 
était comble. Protégés par la fureur des masses. Virgi-
uius et Icilius échappent aux appariteurs du despote; et, 
pendant que dans Rome le sénat hésite et tremble, ils se 
montrent dans les deux camps, avec les nombreux témoins 
de la tragédie de la veille. Ils racontent le crime mons-
trueux d'Appius : tous les yeux s 'ouvrent : voient l'abime 
où vont tomber les garanties nouvelles de la loi, si la 
puissance tribunitienne ne veille pas à leur maintien ; et 
les fils alors refont l 'œuvre de leurs pères. Les armées 
quittent derechef les généraux, elles marchent sur 
Rome, traversent militairement la ville, vont de nou-
veau sur le Mont-Sacré, et renomment des tribuns. Les 
décemvirs s'obstinant dans le refus de leur démission, 
les soldats rentrent dans Rome, les tribuns à leur tête, 
et campent sur l'Aventin. La guerre civile, laguerredes 
rues est imminente! A la dernière heure enfin, les dé-
cemvirs déposent les pouvoirs qu' i ls ont usurpés et qu'ils 
déshonorent; et Lucius Valérius et Marcus Horatius se 
font les intermédiaires d'un second pacte, aux termes 
duquel le tribunal sera rétabli. Les décemvirs sont pour-
suivis : les deux plus coupables Appius Claudius et Spu-' 
riusOppius s otent la vie dans leur prison; les huit au-

très s'en vont en exil, et leurs biens sont confisqués. Les 
représailles menaçaient d'aller plus loin encore; mais un 
tribun du peuple, le sage et honnête Marcus Duilius 
s'interpose : son réto arrête tous les autres procès. 

Tel est le récit des chroniqueurs : comme d'habitude K « ^ 
ils s'attachent aux faits extérieurs, et laissent les causes 
dans l'ombre. Je ne crois pas que les actes impies de 
quelques-uns des décemvirs aient à eux seuls provoqué 
la restauration du tribunat. Celui-ci aboli, les plébéiens 
perdaient l 'unique poste politique auquel il leur était 
donné d'arriver. Leurs chefs n'avaient pas renoncé sé-
rieusement à un tel avantage; et ils ont du avidement 
saisir la première occasion qui s'offrait de montrer au 
peuple toute l'inefficacité de la lettre morte de la loi, 
comparée à l'énergique tutelle de la puissance tribuni-
tienne. L'orgueil insensé des nobles, allant choisir les 
décemvirs parmi les plus ardents zélateurs de la faction 
aristocratique, précipita la crise, et tous les plans de 
concorde furent emportés comme des toiles d'araignée 
devant la fureur des partis. 

Le nouveau compromis est tout en faveur des plé-
béiens. cela va de soi. Il restreint tout d'abord la puis-
sance de la noblesse. Le code des lois civiles, arraché 
précédemment à celle-ci, avec ses deux tables addition-
nelles récentes, survit dans son entier, et les consuls 
s'obligent, en jugeant, à le suivre à la lettre Les tribus 
n'ont plus la connaissance des causes capitales: mais par 
voie de compensation grande, il est enjoint à tout magis-
trat, au dictateur lui-même, d'accorder Y appel par me-
sure générale au moment de son élection. Quiconque 
institue un fonctionnaire contrairement à cette règle 
encourt la peine de mort. Du reste, le dictateur conserve 
tous ses anciens pouvoirs; et le tribun du peuple ne peut 
s'en prendre à ses ordonnances connue à celles du con-
sul. Au tribun aussi la compétence est laissée pour toutes 
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les causes de simple amende; il continue de déférer sa 
sentence aux comices des tribus, s'il le juge utile. Il a 
donc encore le moyen de lutter contre un adversaire du 
peuple, et d 'anéant ir même son existence civile. .Mais le 
compromis innove en ce qui touohe l'administration pu-
blique et les (¡nances. Une part d'influence plus grande 
y est faite aux tr ibuns et à leurs comices. La gestion de 
la caisse militaire, enlevée aux consuls, est donnée à 
deux trésoriers-payeurs (quœstores), nommés pour la 

Si- a» ¡ -c. première fois en 307 par les tribuns, dans l'assemblée 
des tribus, mais choisis parmi les patriciens. Cette élec-
tion fut le premier plébiscite universellement tenu pour 
loi ; à son occasion aussi les tribuns acquirent le droit 
d'en référer aux augures et au vol des oiseaux. Enfin, et 
par üeffet d ' une concession plus importante encore, ils 
obtinrent voix consultative dans le sénat. Celui-ci au-
rait cru d 'abord porter atteinte à sa propre dignité s'il 
leur avait donné place dans la salle des séances : assis sur 
un banc près de la porte, ils purent de là suivre les déli-
bérations. Peu importe :¡á dater de ce jour, les tribuns 
étaient en mesure de combattre les sénatus-consultes qui 
ne leur agréaient pas ; et il s'établit insensiblement en 
principe que leur opposition suffisait pour arrêter avant 
le vote la décision sénatoriale, ou celle de l'assemblée du 
peuple. Afin de prévenir toute falsification ou substi-
tution, il fut aussi ordonné que les sénatus-consultes 
seraient déposés à l'avenir en double exemplaire, l'un, 
dans le temple de Saturne, sous la garde des ques-

• leurs patriciens, et l 'autre, dans; le temple de Cérès, 
sous la garde des édiles plébéiens. Ainsi se termina cette 
longue lutte : commencée d'aburd pour renverser la 
puissance tr ibunit ienne, elle luij ipporta la consécration 
entière de son droit . Les tribuns annulent désormais 
selon leur bon plaisir, et les actes de l'administration at-
taqués par la part ie lésée, et les décisions générales des 

L E S D É C E M V 1 R S 

pouvoirs constitutionnels. Les serments les plus saints, 
les malédictions les plus redoutables de la religion fu-
rent appelés à garantir l'inviolabilité de leur personne, 
la durée permanente de leur institution, et le maintien 
au complet de leur collège. Jamais, depuis ce jour, nul 
n'a tenté dans Home de provoquer leur suppression. 
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C H A P I T R E I I I 

I . ' É G A L I T É C I V I L E . — LA N O U V E L L E A R I S T O C R A T I E . 

Les agitations tribunitiennes avaient eu leur cause 
dans les inégalités sociales bien plutôt que dans les 
inégalités politiques; et l'on doit supposer que la plupart 
«les riches plébéiens, admis dans le sénat, étaient hos-
tiles au peuple non moins que les patriciens purs : ils 
profitaient, comme ceux-ci, des privilèges contre les-
quels se portait le mouvement : et bien que, sous d'au-
tres rapports, ils se vissent, eux aussi, repoussés au se-
cond rang, il leui; eût semblé tout à fait inopportun de 
faire valoir leurs prétentions aux magistratures publi-
ques, au moment où le sénat tout entier se voyait 
menacé dans ses prérogatives et sa puissance finan-
cière. Ainsi s'explique leur réserve pendant les cin-
quante premières années de la république. L'heure 
n'avait point encore sonné de revendiquer l'égalité civile 
et politique entre les ordres. 

Mais l'alliance, entre le patriciat et les plébéiens riches, 
n'avait pas pour soi les garanties de la durée. Bon 
nombre de familles considérables, parmi les plébéiens, 
étaient tout d'abord entrées dans le parti du mouve-

ment; les unes, par un sentiment de justice envers leurs 
semblables : certaines autres, par l'effet de l'accord qui 
unit naturellement tous les déshérités entre eux ; enfin, 
il en était qui prévoyaient la nécessité des concessions à 
faire au peuple à la longue, ou qui savaient que ces 
concessions, habilement mises à profit, conduiraient, à 
leur tour, à l'extinction des privilèges nobles, et facili-
teraient, à l'aristocratie plébéienne, la conquête de la 
suprématie politique. Ces opinions, comme on peut le 
croire, gagnant chaque jour du terrain, les notables 
parmi le peuple s'étaient mis à la tête de leur ordre pour 
lutter contre les nobles ; appuyés sur le tribunat, ils 
menaient contre eux une sorte de guerre légale ; ils com-
battirent, avec les pauvres, pour l'abolition des misères 
sociales, dictant au patriciat les conditions de la paix 
au jour de la victoire, et s'entremettant entre les deux 
camps opposés pour conquérir enfin leur admission per-
sonnelle aux fonctions publiques. 

Telle est la situation respective des partis, au moment 
où les décemvirs tombent. Il était parfaitement démon 
t réque le tribunat ne se laisserait jamais détruire; et 
l'aristocratie du peuple, à cette heure décisive, n'avait 
rien de mieux à faire que de s'emparer du levier puis-
sant qu'elle avait sous la main, et de s'en aider aussitôt 
pour ramener les classes populaires sur le premier plan 
de la scène politique. 

Rien ne fait mieux voir la faiblesse des nobles, en ^ ' ""T" '« 
présence des masses coalisées contre eux, que ce qui e t ^ 
arrive moins de quatre ans après la chute desdécem- magistra ores, 

virs. Du premier coup sont renversés, dans la sphère du 
droit, tout au moins, les deux principes fondamentaux 
de la caste exclusive : l'invalidité juridique des mariages 
entre les nobles et les plébéiens, et] l'inaptitude légale 
de ceux-ci en matière de fonctions publiques, vont ces-
ser et faire place à un état de choses plus libéral. En 



U3 j.-c. l'an 309, la loi Canuléia dispose que l'alliance entre p a . 
triciens et plébéiens peut constituer les justes noces, et 
que les enfants qu i en naissent suivront la condition de 
leur père. En même temps il est ordonné qu'aux lieu et 
place des consuls, il sera nommé des tribuns militaires 
(tribuni militum cum consulari pot est aie), pouvant être 
six en nombre, ce semble, de même qu'il y avait six 
tribuns par légion. Leur élection fut donnée aux cen-
turies : ils avaient la puissance consulaire, et leur fonc-
tion devait durer au tan t que celle d'un consul 4 . 

1 On a soutenu à tort , que les tribuns consulaires issus du patriciat 
avaient le plein imperium. que ceux sortis des rangs plébéiens n'a-
vaient au contraire q u e Vimperium militaire. Une telle opinion fait naître 
aussitôt inaintes quest ions qui demeurent insolubles. Si cette inégalité 
des attributions avait é té réelle, que serait-il arrivé, par exemple, au 
cas légalement possible, où l'élection n'aurait promu que des plébéiens? 
Et puis, on se heur te alors irrémédiablement contre l'un des principes 
fondamentaux du droi t public à Rome, aux termes duquel l 'tmpmum, 
c'est-à-dire, le droit d e commander aux citoyens au nom du peuple, 
"•tait tenu pour essentiellement indivisible, et ne comj>ortait d'autres 
limites que celles des circonscriptions territoriales? Le droit civil et le 
droit militaire ont leurs ressorts distincts, cela est vrai : à l'armée ne 
sont de mise ni l 'appel , ni les autres dispositions de la loi civile; il est 
enfin des magistrats, les proconsuls, par exemple, dont la sphère d'ac-
tion est toute mili taire. Néanmoins, et dans la rigueur de la loi, au-
cun magistral n'a sa compétence limitée aux seules matières civiles; 
il n'en est point non plus qui ne possèdent que Vimperium militaire. 
1-e proconsul, dans sa province, est comme le consul, général en chef, 
et grand juge tout ensemble : il n'a pas seulement qualité pour con-
naître des litiges^entre soldats, et non-citoyens : il les instruit aussi 
entre lescitoyens. Quand , après l'institution de la friture, l'idée se fait 
jour d 'une compétence distincte pour les hauts magistrats (magutratus 
majores), elle réside d 'abord dans les faits bien plus que dans le droit. 
Si le préteur urbain est au début et exclusivement grand juge, il lui 
est aussi permis de convoquer les centuries, et décommander à l'armée: 
le consul a dans la vi l le l 'administration suprême et le suprême com-
mandement : mais il agit aussi comme justicier, dans les émancipa-
tions et les adoptions. Des deux côtés nous voyons maintenue dans 
toute sa rigueur la règle de l'indivisibilité substantielle des pouvoirs 
du haut fonctionnaire. Tenons-le donc pour certain : les tribuns con-
sulaires, plébéiens comme patriciens, ont reçu, virtuellement et dans 
leur entier, la puissance judiciaire et la puissance militaire, ou mieux, 
la pleine puissance de magistrature, pour ne point établir ici ces dis-
tinctions abstraites inconnues des Romains de ces temps. Mais j'admet-
trai volontiers comme probable l'opinion mise en avant par Decker 
(Handb. [Manuel], 2, 2, 137). Suivant lui, et par la même raison qui a 

Les lois anciennes admettaient aux grades militaires 
les citoyens et les simples habitants, indistinctement,-
dès qu'ils étaient appelés sous les armes-(I, p. 127) ; 
ouvrant ainsi d'avance, en quelque sorte, l'accès de la 
fonction suprême aux plébéiens aussi bien qu'aux pa-
triciens. On se demandera peut-être pourquoi la no-
blesse, forcée de consentir au partage de son privilège, 
a concédé la chose sans vouloir concéder le nom ; et 
pourquoi elle a en réalité ouvert le consulat aux plé-
béiens sous la forme étrange de tribunal militaire 

Voici l'explication du fait. Avoir occupé les dignités 
suprêmes de l 'Etat constituait un honneur insigne dans 
les idées des Romains d'autrefois. De là le droit d'expo-
ser les images 2 des aïeux illustres dans I atrium de la 
maison, et de les montrer au public dans certaines oc-
casions solennelles. Les distinctions acquises se perpé-
tuaient héréditairement dans les familles. Au sein même 

fait que, plus- tard, la préture patricienne est venue se placef à côté du 
consulat désormais ouvert à tous, on a vu, dans la pratique de l'ins-
titution du trihunat consulaire, les membres plébéiens du collège tribu-
ni lien, demeurer étrangers aux fonctions judiciaires, et préparer sous 
ce rapport un partage d'attributions, qui se réalisera, dans les temps 
ultérieurs, entre les préteurs et les consuls. 

1 On a prétendu, qu en luttant pour l'exclusion des plébéiens, la no-
blesse obéissait à des préventions purement religieuses. Mais c'est mécon-
naître entièrement la religion de Rome, qued'aller ainsi transporter dans 
l'antiquité l'idée moderne de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. Il 
se peut qu'aux yeux du Romain orthodoxe l'admission du non-citoyen 
aux actes de sa religion civile eût été chose condamnable; mais ce 
même Romain n'a jamais hésité à accorder l'égalité religieuse la plus 
complète à tout individu reçu dans la communauté politique par l'État, 
à qui seul il appartenait de conférer les droits civiques. Tous ces scru-
pules de conscience, quelque honorables en soi qu'ils pussent être, dis-
paraissaient nécessairement, dès qu'on faisait pour les plébéiens 
pris en masse ce que l'on avait fait jadis pour Appius Claudius; dés 
qu'à l 'heure opportune on les admettait tous au patriciat. La noblesse 
en supposant d'abord à l'égalité civile, ne se préoccupait pas le moins 
du monde d'une question de conscience pieuse: bien plus, on la vit 
parfois, sans prendre garde même à des opinions et à des préjugés 
qu'elle froissait, sans nul doute admettre les non-citoyens aux actes pri-
vilégiés de la vie civile, tandis qu'elle refusait la péréquation des droits 
aux citoyens de l'ordre inférieur. 

1 [Jus imaginum]. 



du patriciat, les • maisons curules » tenaient un rang 
plus élevé que les autres, sans que nous voulions dire 
toutefois que ces distinctions eussent, en fait, une impor-
tance politique quelconque. On ne saurait ni l'affirmer 
ni le contredire. A l 'époque où nous sommes, on ne sait 
pas davantage s'il existait encore des familles patricien-
nes qui n'eussent pas en même temps les honneurs cu-
rules. Mais s'il est difficile d'en apporter les preuves, il 
est facile de s 'expliquer comment l 'ordre noble, se lais-
sant arracher le privilège de gouverner, a dû mettre une 
opiniâtreté d ' au tan t plus grande dans la défense de ses 
insignes héréditaires. Forcés de partager le pouvoir avec 
les plébéiens, les patriciens ne veulent plus voir comme 
jadis, dans tout hau t magistrat , l 'homme illustre qui a 
droit de s'asseoir sur la chaise curule4. Pour eux, il 
n'est plus rien qu 'un officier de haut grade investi d'une 
distinction purement personnelle et viagère. De même 
les honneurs du t r iomphe n 'étant jamais déférés qu'au 
chef suprême de la c i t é , le tribun militaire ne pouvait 
y prétendre. 

Toutefois, en dépit de ces affectations blessantes de 
supériorité nobi l ia i re , les privilèges de race n'avaient 
plus aucune impor tance politique ; les institutions nou-
velles les avaient légalement écartés, et si l'aristocratie 
romaine eût su se mon t re r vraiment digne de son nom, 
elle aurait aussitôt cessé la lutte. Llle ne le fit point, taut 
s'en faut . Toute résistance était dorénavant insensée et 
illégale; mais pour q u i voulait faire au peuple une op-
position de mauvaise fo i , le champ demeurait ouvert 
aux petits moyens de l 'esprit de chicane et d 'astuce, et, 
pour n 'être ni honorable ni politique, la querelle ainsi 
continuée n 'entra îna pas moins , sous certains rap|>orts, 
des conséquences sérieuses. La guerre civile, en effet, se 

» [Sella curulit, de cuirus, char. V. Smith, £>•><.] 

prolongea durant un long siècle, et ne prit lin qu 'en 
laissant le peuple en possession d'avantages que l'aristo-
cratie n 'aurai t pas facilement perdus, si elle eût été plus 
unie. D'un autre côté, malgré les lois nouvelles, elle fit 
tant que le gouvernement demeura, pendant plusieurs 
générations d 'hommes, dans les mains de la seule no-
blesse. Les moyens que celle-ci mit en usage étaient mul-
tiples comme les vices mêmes du système politique. Au 
lieu de trancher une fois pour toutes la grave question 
de l 'admission ou de l'exclusion des plébéiens, l'aristo-
cratie n 'accorda que ce qu'elle ne pouvait pas retenir, 
et par forme de concession pour telle ou telle élection 
spéciale. De la sorte, le combat recommençait tous les 
ans. Les consuls seront-ils nécessairement des patri-
ciens? Les tribuns militaires, investis des pouvoirs con-
sulaires, seront-ils ou non choisis dans les deux ordres? 
Questions vaines et pourtant sans cesse débattues ! Parmi némeiubremem 
les armes dont usa la noblesse, la fatigue et l 'ennui de ^ ^ ^ 
ses adversaires ne fut pas la moins efficace. Multipliant 
les {joints d 'a t taque et de défense, dans le but de retar-
der une défaite inévitable, 011 créa des charges nouvelles 
en démembrant les anciennes magistratures. Tous les Les censeurs, 

quatre ans, par exemple, les consuls avaient eu le de-
voir d'arrêter les états du budget , les listes des citoyens 
et les rôles de l ' impôt. Or, dès l 'an 319, les centuries i3Sav.j.-c. 
choisissent dans la noblesse des contrôleurs réguliers 
(icensores), institués pour dix-huit mois au plus. La nou-
velle fonction de la censure devint bientôt le palladium 
des nobles, non pas tant à cause de son utilité financière 
que parce qu' i l s'y rattacha un droit des plus impor-
tants, celui de pourvoir aux places vacantes dans le sé-
nat et dans l 'ordre équestre. Toutefois, la haute mission 
et la suprématie morale [regimen morum] de cette ma-
gistrature ne se dégageront que dans l'avenir ; aujour-
d 'hui , le censeur est loin encore de les posséder. 
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Même chose arriva en 333 à l'égard de la questure. Il 
y avait alors quatre questeurs; deux étaient chargés, 
par commission expresse des consuls, de l'administra-
tion du trésor public; les deux autres, en leur qualité de 
payeurs de l 'armée, étaient nommés par les tribus : tous 
étaient pris dans le patriciat. Il parait que la noblesse 
aurait tenté d'enlever aux cousuls la désignation des 
questeurs urbains pou r la transférer aux centuries. Puis-
que la magistrature suprême ne pouvait plus être utile-
ment défendue contre les convoitises du peuple, qui, 
jadis, en avait été exclu, les patriciens purent s'estimer 
habiles en lui enlevant du moins ses attributions finan-
cières, et en se conservant ainsi, par les censeurs et les 
questeurs nobles, la haute main sur le budget et sur le 
Trésor. Toutefois, ce plan, s'ils l'avaient formé, ne leur 
réussit point; loin de là. Les consuls perdirent la nomi-
nation des questeurs urba ins ; mais les centuries ne 
furent pas non plus appelées à la voter ; elle passa aux 
comices par tribus, ainsi que le vote pour la nomination 
des questeurs payeurs militaires. Ce n'est pas tout: et 
le peuple, soutenant que ces derniers étaient des ofli-
ciers d 'armée bien plutôt que des fonctionnaires civils, 
et que les plébéiens avaient l 'aptitude à la questure tout 
autant qu 'au t r ibuna l militaire; le peuple, dis-je, con-
quit au regard de celle-ci et l'électorat et aussi léligi-
bilité; puis enfin (grande victoire aux yeux d'un parti, 
grande défaite aux yeux de l'autre), on vit un jour pa-
triciens et plébéiens exercer les mêmes droits, actifs ou 
passifs, dans l'élection des questeurs urbains ou des 
questeurs délégués à l 'armée. 

Ainsi les nobles, en dépit de leurs efforts opiniâtres, 
perdirent du terrain tous les jours, leur haine croissant 
à mesure que diminuai t leur puissance. Ils ne se firent 
pas faute d 'a t tenter souvent à ces droits qu'ils avaient 
reconnus au peuple par des conventions expresses; mais 

leurs attaques ressemblent plutôt aux actes irréfléchis 
d'une rancune impuissante qu'aux manœuvres savantes 
d'une tactique de parti. Ainsi en fut-il du procès fait à 
Mœlius. Spurius Mœlius, riche plébéien, avait, durant 
une disette rigoureuse (315), vendu des grains à des *39av.j.-c. 
prix dont la modicité faisait tort à l'administration de 
l'intendant des vit res publics (prœfectus annonce), le pa-
tricien Gaius Minucius. Celui-ci, irrité, l'accusa de viser 
à la royauté. Disait-il vrai? Nous l'ignorons. Nous avons 
peine à croire qu 'un homme, qui n'avait point même 
encore été fribun du peuple, ait pu songer sérieusement 
à se faire tyran. Quoi qu'il en soit, les hauts dignitaires 
prirent la chose au sérieux : le cri de haro contre la 
royauté a toujours entraîné la foule à Rome, comme le 
cri d'à bas le pape! soulève les Anglais dans les temps 
modernes. Titus Quinctius Capitolinus, consul pour la 
sixième fois, nomma l'octogénaire Lucius Quinctius Cin-
cinnatus dictateur, avec pouvoir de juridiction sans ap-
pel, ce qui était une violation ouverte des lois récem-
ment jurées (p . 5o ) . Ma;lius m a n d é , fit mine de se 
soustraire à la citation donnée: il fut tué par le maître 
de la cavalerie du dictateur, Gains Servilius Aliala. La 
maison du malheureux fut rasée, le grain emmagasiné 
par lui distribué gratis au peuple, et l'on se défit de tous 
ceux qui menaçaient de le venger. Ce meurtre judiciaire 
resta donc impuni, à la honte d'un peuple facile à trom-
per et aveugle, plus encore que d'une noblesse hostile et 
de mauvaise foi. Elle avait espéré, dans cette circon-
stance, pouvoir abolir le droit de provocation; mais il 
était dit qu'elle ne gagnerait rien à enfreindre ainsi les 
lois et à répandre le sang innocent. 

Toutefois ce fut surtout dans les intrigues électorales et intrigues 
dans les supercheries pieuses du sacerdoce que les aris- e> 

tocrates montrèrent leur esprit d'agitation funeste. Ils 
firent tant et si bien, que, dès l'an 322, il fallut promul-



guer des lois relatives aux délits en matière de candida-
ture ' ; ces lois, comme on le pense, demeurèrent sans 
succès. Lorsque la corruption ou la menace n'avaient 
pas raison des électeurs, ceux qui dirigeaient l'élection 
savaient encore s'en rendre maîtres, soit en portant sur 
la liste des propositions des candidats plébéiens en grand 
nombre, et en divisant ainsi les voix opposantes; soit 
encore en ne portant pas sur cette même liste les noms 
de ceux que la majorité aurait certainement élus. En 
dépit de leurs efforts, avaient-ils eu le désavantage, ils se 
retournaient vers les prêtres, et demandaient si quelque 
nullité n'avait point été commise dans les auspices, ou 
dans les autres cérémonies pieuses accompagnant l'élec-
tion. Sans se préoccuper des conséquences, et foulant 
aux pieds les sages exemples des aïeux, on finit par faire 
prévaloir une règle qui attribuait indirectement aux col-
lèges des augures, le droit d'infirmer, lois ou élections, 
tous les actes politiques émanés du peuple. Par suite, 

JW a T. J.-c. bien que, dès l 'année 309, les plébéiens eussent conquis 
l'éligibilité légale ; bien que, depuis lors, leur droit fût 

ira. demeuré incontesté, on ne vit jamais, avant 345, un 
plébéien élu questeur, et le premier tribun militaire 

<oo. sorti des rangs du peuple ne fut nommé qu'en 354. Au 
lendemain de l'abolition légale des privilèges nobles, 
l'aristocratie plébéienne n'avait pu, en aucune façon, se 
mettre sur un pied vrai d'égalité avec l'aristocratie pa-
tricienne. Beaucoup de causes donnent la raison de ce 
fait. Si la noblesse, cédant à la tempête avait dit, pour un 
moment, et sur le terrain du droit, abandonner la dé-
fense obstinée de ses prérogatives, elle releva aussitôt la 
tête dans les luttes annuelles pour l'élection des hautes 
magistratures. Et puis, quelles facilités ne lui laissaient 
pas les dissentiments intérieurs entre les chsfs de l'aris-

1 [De nmWw.] 

tocratie plébéienne et les masses populaires? Tant que 
les nobles et les plébéiens notables rejetèrent avec une 
égale colère les demandes et les prétentions des hommes 
de la classe moyenne, ceux-ci, dont les voix l'empor-
taient dans les comices, ne se crurent pas le moins du 
monde intéressés à choisir les candidats non nobles de 
l'aristocratie plébéienne, par préférence à leurs concur-
rents patriciens. 

Pendant les luttes politiques, les questions sociales Los classes 
avaient dormi, ou avaient été moins vivement soulevées. suun'ra""'s-
Depuis que l'aristocratie plébéienne, s'emparant du tri-
bunat, l'avait tourné vers ses fins, les lois agraires et de 
crédit avaient été laissées de côté, en quelque sorte, et 
pourtant, il ne manquait ni de territoires nouvellement 
conquis, ni de citoyens pauvres, ou allant s'appauvris-
sant, dans la campagne. Quelques assignations avaient 
été faites, surtout du côté des frontières, agrandies de 
divers côtés; sur le territoire de Gabies (312), de Labicil, 442 J-c-
de Ve'ies (301); mais elles étaient insignifiantes : la rai- 393. 
son politique les avait dictées, et non l'intérêt des classes 
rurales. D'autres fois, certains tribuns avaient tenté de 
reprendre le projet de loi de Cassius : on rencontre, 
en 337, un Spurius Mœcilius et un Spurius Metilius qui UT. 
font la motion du partage de tout le domaine public : 
ils échouent, et, chose caractéristique de la situation, 
ils échouent par la résistance de leurs propres collègues, 
ou de l'aristocratie plébéienne, en d'autres termes. Chez 
les patriciens aussi, la misère du peuple lui suscitait des 
sympathies; mais, là encore, les efforts isolés qui furent 
tentés ne réussirent pas mieux que l'entreprise de Spu-
rius Cassius. Patricien comme lui, comme lui distingué 
par sa valeur et son illustration militaire, Marcus Man-

% 

1[Gabies, à douze milles de Rome, non loin de Lago di Castiglioyie-

lonna ] ' ° i n ^ T u s c u l u , n ' p n } s d u l i e u aujourd'hui appelé Co-



lius, le sauveur du Capitule pendant l'invasion gauloise, 
se leva un jour, et prit en main la Cause des opprimés. 
11 se sentait ému par les souffrances de ses anciens com-
pagnons d 'armes; il se jetait dans l'opposition par haine 
de son rival, Murcus Furius Camillus, le général le plus 
fameux de Home, et aussi le chef du parti des nobles. 
Un jour qu 'un brave officier allait être incarcéré pour 
dettes, Manlius vint, et le délivra en payant pour lui. 
En même temps, il mit ses domaines en vente, disant 
tout haut que tant qu'il lui resterait un morceau de 
terre, il l'emploierait à empêcher ces iniquités odieuses. 
C'en était assez pour réunir contre lui les jalousies de 
tout le parti gouvernemental, patriciens et plébéiens. 
Faire un procès de haute trahison à ce dangereux no-
vateur; l'accuser de prétendre à la royauté, pousser 
contre lui la foule aveugle, et entrant en fureur aux 
premiers mots d 'une dénonciation banale; le faire con-
damner à la mort ; tout cela fu t une œuvre facile et ra-
pidement menée : on avait eu soin, pour lui ûter la pro-
tection de sa gloire, de rassembler le peuple en un lieu 
d'où l'on ne voyait plus le Capitule, témoin muet de la 
patrie sauvée naguère par ce même homme aujourd liui 

;84 av. J.-C. livré à la hache du bourreau (370). 

Mais c'est en vain que les essais de réforme étaient 
étouffés dès le début ; le mal devenait plus criant tous 
les jours. A mesure que la victoire accroissait le do-
maine public, les dettes, la pauvreté faisaient d'im-
menses progrès dans le peuple, surtout au lendemain 

i «-3%. des guerres longues et difficiles avec Véies (348-338), et 
39o. après l'incendie de la Ville par les hordes gauloises (304). 

Déjà, durant les guerres avec Véies, Rome s'était vu for-
cée d'allonger le temps de service du simple soldat et de 
le tenir sous les armes, non plus seulement pendant l été 
comme autrefois, mais aussi pendant la saison d hiver: 
mais aujourd'hui le peuple, dans ce complet abaisse-
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ment de sa condition sociale, ne voyant plus devant lui 
que la ruine, fit mine de se refuser à une nouvelle dé-
claration de guerre. Le sénat, alors, se décida tout d'un 
coup à une concession importante: il mit à la charge du 
Trésor, ou, si l'on veut, il préleva sur les revenus publics 
indirects et sur le produit des domaines la solde des sol-
dats, acquittée" jusque-là par les contributions des Tri-
bus (348). Le tribut (tribntum) ou taxe générale 
ne dut plus être payé qu'en cas d'insuffisance des de-
niers de Yœrarium (trésor) ; et encore était-il considéré 
comme un emprunt forcé, remboursable plus tard des 
deniers publics. Le moyen était sage et équitable : mais, 
pour être efficace, il eût fallu mettre le domaine en va -
leur et remplir ainsi les caisses du Trésor: On n'en fit 
rien, et les classes pauvres eurent à subir, à la fois, et les 
charges plus onéreuses du service militaire, et l 'impôt 
accru et plus fréquent. Pour être prélevé à titre de 
simple avance, il ne leur en apportait pas moins la 
misère. 

Un jour enfin, exclue jusqu'alors des bénéfices de l'é-
galité politique par la résistance des nobles auxquels 
l'indifférence du peuple était venue en aide, l'aristocra-
tie plébéienne scella le pacte d'alliance avec la foule mal-
heureuse, isolée et impuissante en face du patriciat. Des 
rogations, portées devant l'assemblée par les tribuns 
Gains Licinius et Lucius Serti us, furent converties en 
des lois portant leur nom, qui, abolissant les tribuns con-
sulaires, disposèrent en même temps que l 'un des deux 
consuls serait à l'avenir plébéien ; que l'entrée dans l'un 
des trois grands collèges sacerdotaux, celui des décem-
virs sacrés, chargés de la garde des oracles svbillins (les 
anciens duumvirs, duoviri, aujourd'hui portés à dix. 
decemriri sacris faciundis,\, p. 242),serait égalementou-
vertf aux plébéiens ; qu'en ce qui touche le domaine, 
nul citoyen ne pourrait plus mener sur les communaux 

406 av. j.-c. 
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plus de cent bœufs et de cinq cents moutons; que nulle 
parcelle, laissée à titre d'occupation à un seul détenteur, 
n'excéderait oOO jugères (126 hectares); que les posses-
seurs de fonds de terre seraient.tenus d'employer tou-
jours des travailleurs libres en nombre proportionnel 
avec celui de leurs esclaves ; et qu'enfin, pour alléger le 
sort des débiteurs, les intérêts payés seraient imputés 
sur le capi ta l , le surplus demeurant payable après 
termes et délais. La portée de ces lois est manifeste : 
elles ne tendaient à rien moins qu'à enlever aux nobles 
la possession exclusive des charges curules, et des dis-
tinctions nobiliaires et héréditaires y attachées. Or, ce 
but ne pouvait être atteint qu'en retirant au patriciat 
l 'un des deux sièges consulaires. Elles avaient aussi 
pour objet de lui retirer le privilège des dignités reli-
gieuses: mais, par une cause facile à comprendre, tandis 
que les charges des augures et des pontifes, appartenant 
à l'ancienne Lat ini té , étaient laissées aux anciens ci-
toyens, les lois nouvelles obligèrent les nobles de parta-
ger avec les citoyens nouveaux le troisième collège de 
création plus récente, et dont le culte provenait d'une 
origine étrangère. Enf in , elles appelaient le bas peuple 
à la jouissance des usages communaux ; elles venaient 
en aide aux débiteurs, et procuraient du travail aux 
journaliers. Abolition des privilèges, réforme sociale, 
égalité civile, voilà les trois grandes idées qui allaient 
triompher. Les patriciens luttèrent jusqu'au bout, mais 
en vain. La dictature, les efforts du vieux héros des 
guerres gauloises, Camille, purent bien reculer quelque 
temps le vote des lois Liciniennes; ils ne purent les écar-
ter toujours. Le peuple, lui aussi, se fut peut-être faci-
lement prêté à la division des motions accumulées dans 
ces lois. Que lui importait , en effet, le consulat et la garde 
des oracles svbillins ? Ce qu'il voulait, c'était l'allégement 
du fardeau de ses de t tes ; c'était l 'abandon des commu-

naux à tous les citoyens. Comme elle se savait à bon droit 
impopulaire, la noblesse plébéienne eut soin de com-
prendre toutes ces réformes dans un seul projet d'en-
semble, et, après de longs combats (ils durèrent onze 
ans, dit-on), la loi passa dans son entier (en 387). 367 aï- J-"c-

A dater de la promotion du premier consul non patri- L i 

cien (le choix du peupleétait tombé sur l 'auteur principal « 
de la réforme, sur l'ancien tribun Lucius Sextius Latera-
nus),le patriciat, en fai teten droit, necompteplus parmi 
les institutions politiques de Rome. On rapporte qu'après 
le vote deslois Liciniennes, Camille, abdiquant ses préju-
gés de caste, aurait bâti un temple à la Concorde sur un 
point élevé du Comitium, l 'antique lieu d'assemblée du 
peuple, où le sénat avait aussi coutume de se réunir. Si le 
fait est vrai, Camille reconnaissait par là même que les 
haines obstinées et funestes des ordres avaient pris fin 
dans ce jour. Ainsi, la consécration religieuse du traité 
de paix aurait été le dernier acte de la vie publique du 
grand homme d'État et du grand capitaine, et marque-
rait le terme de sa longue et glorieuse carrière. Camille 
ne se trompait point complètement. Désormais, les plus 
éclairées parmi les familles patriciennesprofesseronttout 
haut qu'elles ont perdu leurs privilèges politiques; elles 
se contenteront de partager le pouvoir avec l'aristocratie 
plébéienne. Mais la majorité des patriciens persista en-
core dans son incurable aveuglement. Ainsi qu'ils l'ont 
fait dans tous les temps, les champions de la légitimité 
s'arrogèrent aussi à Rome le privilège de n'obéir à la loi 
que quand elle favorisait leurs intérêts de parti. On les 
vit donc souvent, enfreignant l'ordre de choses nouvel-
lement consenti, nommer à la fois deux consuls patri-
ciens. Le peuple ensuite prenait sa revanche. Après 
l'élection toute patricienne de i 11, il veut nommer deux 343. 
plébéiens. C'était là encore un péril auquel il dut être 
paré ; et, en dépit des souhaits formés par quelques 
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obstinés, les patriciens n'osèrent plus à l'avenir pré-
tendre au second siège consulaire. Les nobles s'infli-
gèrent encore à eux-mêmes une grave blessure, lorsqu'à 
l'occasion des lois Liciniennes, ils tentèrentde se faire don-
ner une indemnité en échange des concessions qui leur 
avaient été arrachées, et de sauver par là du naufrage 
quelques débris de leurs anciens privilèges politiques. 
Sous le prétexte que seuls ils savaient la jurisprudence, 
ils firent détacher du consulat, actuellement ouvert aux 
plébéiens, toutes les attributions judiciaires: un troi-
sième consul spécial, un préteur, fut nommé pour rendre 
la justice. La surveillance du marché, la juridiction de 
police, la direction des fêtes de la cité furent remises 
aussi à deux nouveaux édiles, dont la compétence était 
permanente, et qui se distinguèrent de leurs collègues 
plébéiens par le nom d'édiles curules. Le simple plé-
béien eut aussitôt accès à l'édilité nouvelle; seulement, 
aux élections annuelles, les plébéiens et les nobles y 
étaient alternativement portés. 

En 398, la dictature est aussi ouverte au peuple, ad-
mis déjà, dans l 'année qui avait précédé le vote des lois 
Liciniennes (386), aux fonctions de maitredela cavalerie. 
Les deux places de censeur (en 403), la prétare (en 417), 
sontconquises de même; enfin, c'est aussi vers ce même 
temps (425) que les nobles, déjà privés de l'un des deux 
sièges consulaires, se voient encore enlever l'un des deux 
censorats. En vain un augure patricien voulut-il une fois 
empêcher une dictature plébéienne (427), et découvrir, 
dans l'élection, des vices cachés à l'œil des profanes; 
en vain, jusque dans les derniers temps de la période 
actuelle (474), le censeur patricien ne permit pas à sou 
collègue sorti du peuple de mettre la main aux solenni-
tés du lustrum [purifications religieuses et sacrifices]} par 
lesquels le cens se termine; toutes ces misérables chi-
canes ne servirent qu'à manifester le dépit de la noblesse 
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sans lui rendre la moindre puissance. Le patriciat avait 
eu jadis, sans oser souvent le mettre en pratique, le droit 
de confirmer ou de rejeter les lois centuriates : ce droit 
lui est même enlevé par les lois Publilia (415) e t - t a " » 
(celle ci ne remonte pas au delà du milieu du V siècle 
de Rome); mais en telle sorte pourtant qu'il est encore 
appelé à donner son autorisation d 'avance, qu'il sa -
gisse d'un projet de loi ou d'une élection Ce n'est donc 
plus que pour la forme que la noblesse, jusque dans les 
derniers temps de la république, sera désormais consul-
tée. Les familles, on le comprend facilement, défen-
dirent plus longtemps leurs privilèges religieux; et 
ceux-ci, pour la plupart, leur demeurèrent intacts. 11 
est vrai de dire que les flammes majeurs, le roi des sa-
crifices et les confréries des Saliens n'avaient aucune im-
portance politique. Les deux collèges des pontifes et des 
augures, au contraire, à raison de leur inlluence dans 
les choses du droit, dont ils avaient la science, et dans 
les comices, ne pouvaient plus appartenir exclusivement 
au patriciat: la loi Ogulnia (454) en ouvrit l'accès aux m 
plébéiens, en portant de cinq à huit le nombre des pon-
tifes, de six à neuf celui des augures, et en donnant à 
chacun des ordres un nombre égal de places dans les 
deux collèges. 

L'antagonisme avait pris fin entre les familles nobles nobles 
et le peuple, du moins sur les questions essentielles. Le J^^es. 
patriciat, de tousses anciens privilèges, n'en avait gardé 
qu'un seul, non sans importance, il est vrai, celui de 
voter le premier dans les comices centuriates. 11 lui de-
vait en grande partie d'avoir encore un des consuls et 
un des censeurs choisis dans son sein ; mais il se vovait 

• 

complètement exclu du tribunat, de l'édilité plébéienne 

' [Ut tégum quœ comitiis centuriatis ferrerentur ante initum tuffra-
gium patres audores fierenl. La loi Mœnia en décida autant pour les 
élections : Ante auctores fieri.] 



et des deuxièmes sièges consulaire et censorial. Juste 
châtiment de sa résistance égoïste et insensée, au lieu 
du premier rang, il se voyait presque partout repoussé 
au second. Mais pour n'être plus qu'un nom, la no-
blesse romaine ne périt pas. Il est dans la nature de 
toute noblesse que plus elle est réduite à l'impuissance, 
plus elle manifeste des tendances absolues, exclusives. 
Au temps des rois, le patriciat n'arbore point encore des 
prétentions qui seront plus tard son principal caractère; 
il s'incorpore de temps à autre des familles nouvelles. 
Mais, la république venue, il ferme ses rangs obstiné-
ment , et la rigueur infranchissable de sa loi d'exclusion 
va de pair avec la ruine complète de son monopole poli-
tique. La hauteur superbe des « Ramniens » survit au 
dernier des privilèges de leur ordre, et l'on voit aussi à 
Rome les familles nobles nouvelles remplacer par l'exa-
gération de l'insolence ce qui leur manque du côté 
de l'ancienneté. Parmi tous les hobereaux romains, il 
n'en est point qui aient aussi opiniâtrément combattu 
« pour retirer le consulat de la boue plébéienne; » il n'en 
est point qui aient affiché la noblesse avec autant de dé-
pit et d'arrogance tout ensemble que la famille Claudia. 
Ardents entre les plus ardents des maisons patriciennes, 
les Claudiens n'étaient que des nouveaux venus pour-
tant, comparés aux Valériens et aux Quinctiens, ou 
même auxFabiens et aux Jules; ils étaient, autant que 
nous le pouvons savoir, les plus récents parmi toutes les 
familles patriciennes1 . Pour qui veut comprendre l'his-
toire de Rome, au v® et vi® siècles, il n'est pas permis de 
nepoint tenir compte de cette faction boudeuse des nobles; 

1 [V. dans les Rœmisehe Fortehungen (Éludes romaines), tout ré-
cemment publiées par M. Mommsen, le cliap. relatif à la gens Clau-
dia, I, p. 285 et suiv. — Nous donnons à l'appendice du présent vo-
lume un extrait d'un autre et savant travail appartenant au même ou-
vrage sur le partage des droits politiques entre les deux ordres, partage 
dont les resultáis viennent d'être sommairement exposés.] 

elle n'a rien pu faire, il est vrai, que se tourmenter elle-
même et tourmenter les autres : encore s'est-elle agitée 
autantqu'ellel 'a pu. Quelques annéesaprèslaloi Ogulnia, 
en 458, se rencontre un incident qui peint bien les situa-
tions. Une patricienne ayant donné sa main à un plé-
béien considérable, et qui avait revêtu les plus hautes 
dignités, les damesnobles l'expulsèrent, à raison de cette 
mésalliance, et de leur société, et de la solennité des 
fêtes célébrées en l 'honneur de la chasteté des femmes. 
Par suite, il y eut depuis lors à Rome une Déesse de la 
chasteté pour les patriciennes, et une autre pour les plé-
béiennes. Ces velléités hargneusesétaient peu graves, sans 
doute, et les grandes familles, pour la plupart, ne se 
laissaient point aller à ces actes mesquins de mauvaise 
humeur. Ils n'en suscitaient pas moins des deux côtés un 
mécontentement profond; et s'il est vrai que la lutte du 
peuple contre les nobles a été dans lès nécessités de la 
situation politique et sociale, les longs ébranlements 
qu'elle a causés et qui se continuèrent après elle, les 
combats d'arrière-garde après la bataille décisive, et 
enfin les querelles petites et vides de rang et de caste, 
ont aussi bien gratuitement porté une sérieuse atteinte, 
et jusqu'à un certain point même, la désorganisation 
dans toutes les institutions de la vie publique et privée 
des Romains. 

Quoi qu'il en soit, l 'un des objets du compromis de 
387 était atteint pleinement, et le patriciat mis de 
côté. En peu t -on dire autant des deux autres buts 
qu'on se proposait? Le nouvel ordre de choses avait-il 
vraiment résolu le problème des misères sociales et fondé 
l'égalité politique? L'un et l 'autre étaient étroitement 
liés ensemble. Si les vices du système économique en-
traînaient la ruine des classes moyennes, et le partage 
des citovens en une classe peu nombreuse de riches et la 
foule souffrante des prolétaires, l'égalité civile devenant 

296 av. J . - C . 

367. 

Dé t resse 
sociale. 

Effor ts pour 
y remédier . 



76 L I V R E I I , C H A P . 111 

aussitôt impossible, toute la machine du gouvernement 
républicain menaçait de crouler. Aussi, la conservation, 
plus que cela, l'accroissement de la classe moyenne, et 
surtout des petits citoyens ruraux, était-elle pour tout pa-
triote, homme d'État, une grande et noble tâche, la plus 
grande de toutes*. Quant aux plébéiens, appelés depuis 
la veille à participer au pouvoir, ils se devaient d'au-
tant plus à une telle entreprise, qu'ils tenaient en grande 
partie leurs droits politiques actuels des mains de ce 
prolétariat si malheureux, et qui n'espérait qu'en eux 
du secours. La saine politique et la loi morale leur 
commandaient de venir en aide aux basses classes, 
par tous les moyens administratifs dorénavant à leur 
disposition.— Examinons donc si, et jusque dans quelle 

36- av. J.-C. mesure, la législation récente de 387 leur avait apporté 
Lw un soulagement sérieux. Dès qu'il s'agissait d'empêcher 

lois Liciniennes. | a g r a n d e c u l t u r e , desservie p a r les t r oupeaux d'es-

claves, et d'assurer leur part aux pauvres prolétaires, les 
prescriptions des lois Liciniennes, en faveur des journa-
liers libres, restaient manifestement inefficaces. Pour 
remédier tout à fait au mal, il aurait fallu remanier jus-
que dans ses fondements toute la société civile : or, la 
pensée seule d 'une telle réforme dépassait de beaucoup 
l'horizon de ces temps. Au contraire, il eût été facile 
d'améliorer le fégime du domaine de l 'Etat ; mais l'on 
n'y fit que quelques changements sans portée. Ainsi, lors-
que le règlement nouveau portait jusqu'à un maximum 
élevé te nombre des têtes de bétail que les possesseurs de 
troupeaux avaient la faculté de mener sur les pâtures, 
et autorisait les occultations des parcelles arables, il con-
férait tout simplement au riche une part privilégiée, et 
I»eut-être déjà disproportionnée, sur les produits de ce 
même domaine. Tout astreintes à la dime, toutes révo-
cables à volonté qu'elles étaient, les possessions doma-
niales, et le système des occupât ions lui-même rece-
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vaient par là leur consécration légale. Ajoutez à cela 
que les lois Liciniennes avaient omis de remplacer, par 
des moyens de perception plus rigoureux et plus sùrs r 

le mode jusque-là si mal suivi pour la levée des rede-
vances de pâture, et des dîmes: on ne procéda ni à la 
révision nécessaire, pourtant, des possessions, ni à l'in-
stitution d'un fonctionnaire spécial préposé à l'exécution 
des lois domaniales nouvelles. Partager à nouveau les 
terres occupées, entre les détenteurs actuels avec la rè-
gled 'un maximum décontenance, d 'une part , et les plé-
béiens non propriétaires, de l 'autre; les leur aban-
donner en toute propriété; abolir les occupations pour 
l'avenir ; instituer une magistrature ayant mandat de 
procéder de même au partage de tous les territoires à 
conquérir ; c'était là des mesures que la situation indi-
quait. De ce qu'elles n 'ont point été prises, il ne faut pas 
conclure, loin de là, que leur opportunité ait passé 
inaperçue. N'oublions pas que les lois nouvelles furent 
votées sur la proposition de l'aristocratie plébéienne, 
c'est-à-dire d 'une classe intéressée, en partie, au main-
tien du monopole usager sur le domaine. Le promo-
teur de ces lois, Gaius Licinius Stolon, fut le premier à 
les enfreindre ; il se vit, peu à près, lui même, con-
damné pour détention de parcelles outrepassant le 
maximum. Je me demande, en vérité, si le législateur 
a été de bonne foi, et si ce n'est point à dessein qu'il s'est 
écarté de la seule route qui conduisît facilement, et dans 
l'intérêt de tous, à la solution complète de la question 
agraire. Je reconnais d'ailleurs q u e , telles qu'elles 
étaient, les lois Liciniennes pouvaient être de quelque se-
cours, et qu'au fond elles furent utiles à la cause du 
petit paysan et du petit journalier. Enfin, dans les temps 
qui suivirent leur mise en vigueur, nous voyons du moins 
les magistrats tenir assez sévèrement la main à la règle 
du maximum, et frapper souvent de fortes amendes les 
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détenteurs de troupeaux et les occupants domaniaux. 
Le régime de l ' impôt et celui du crédit furent aussi 

.remaniés avec une fermeté inaccoutumée, et qu'on ne 
retrouvera plus chez le législateur futur . On aurait voulu, 
autant que faire se pouvait, parer, par des mesures lé-
gales, aux maux du système économique. En l'an 397, 
il est frappé une taxe de 5 pour 100 sur la valeur de 
tout esclave affranchi : premier impôt qui, à Rome, ait 
|>orté sur les riches : en même temps cette taxe sert à en-
rayer les libérations croissantes d'esclaves. — Déjà les 
XII Tables avaient réglementé l'intérêt (p . 52) ; leurs 
prescriptions sont renouvelées et, peu à peu, renfor-
cées; le maximum légal est successivement abaissé de 
10 pour 100 ( taux de l 'an 307), à 5 pour 100 par an-
née de douze mois (407); puis, enlin, il est défendu 
de prendre un intérêt, quel qu'en soit le chiffre (412). 
Cette dernière loi était insensée: elle ne demeura en 
vigueur que pour la forme : au fond, elle ne s'exécuta 
jamais, et, dans l 'usage, les capitaux rendirent I pour 
100 par mois, ou 12 pour 100 par année civile. Au taux 
de la valeur monétaire dans l 'ant iqui té , c'était quelque 
chose comme le 5 ou le 0 pour 100 modernes; et l'on 
peut dire que, dès cette époque, tel a été réellement et 
licitement l 'intérêt ma.rimuin.{jini quotité plus forte avait-
elle été stipulée, la demande en justice n'en était pas 
admise ; peut-être même le juge ordonnait-il la restitu-
tion : de plus, les usuriers notoires sont fréquemment 
traduits devant la justice populaire, et condamnés aussi-
tôt par les tribus à de fortes amendes. La loi Pœtilia 
(428 ou 441) apporta aussi de notables changements 
à la procédure. Le débiteur, en allirmant sous ser-
ment son insolvabilité, fut admis à faire l 'abandon de 
son bien, et sauva par là sa liberté: l'exécution rapide 
de l'ancien d r o i t , par laquelle l ' emprunteur , qui 
ne rendait pas la somme prêtée, se voyait aussitôt ad-

jugé à son créancier, fut abrogée par une disposition 
nouvelle, exigeant le concours d 'un véritable jury pour 
statuer sur le sort du débiteur (ne.rus). Toutes ces ré-
formes légales avaient assurément leur importance; 
elles adoucissaient, çà et là, quelques misères : mais le 
mal, trop invétéré, persiste, et nous voyons établir, en 
402, une commission financière chargée de régler tout 
ce qui tient au crédit, et de faire des avances à la caisse de 
l'État. En 407, les termes de payement sont de nouveau 
fixés législativement ; plus tard encore, en 467, éclate 
une dangereuse révolte: le peuple, qui n'a pu s 'enten-
dre avec ses adversaires sur les facilités nouvelles solli-
citées dans l'intérêt des débiteurs, se retire sur le Jani-
cu le . I lne faut rien moins qu'une agression de l 'ennemi 
du dehors pour ramener la paix dans la cité. Il y aurait 
pourtant injustice à reprocher leur insuffisance à tant 
de sérieuses tentatives pour empêcher l'appauvrisse-
ment des classes moyennes. Rejeter un remède partiel, 
par cela seul qu'il est partiel, tandis que le mal est ra-
dical, voilà bien le texte dont s'emparent les meneurs 
de bas étage pour le prêcher aux simples et aux igno-
rants! Insensés eux-mêmes, quand ils parlent ainsi! 
Ne pourrait-on pas se demander vraiment si ce n'était 
pas là un prétexte spécieux, il est vrai, à l'usage de la 
mauvaise démagogie; et si, en réalité, il était absolu-
ment nécessaire de recourir à des moyens aussi tran-
chés, aussi dangereux que l'imputation des intérêts sur 
le capital, par exemple ? Nous n'avons pas assez de preu-
ves entre les mains pour trancher le litige. Tout ce qui 
ressort manifestement, c'est que la condition économique 
des citoyens des classes moyennes était chaque jour plus 
menacée et plus pénible: c'est que d'en haut l'on tenta 
de nombreux autant qu'inutiles efforts, pour leur venir 
en aide, tantôt par les prohibitions de la loi, tantôt par 
des mesures moratoires; c'est qu'enfin la faction aris-
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tocratique et gouvernante, toujours trop faible au re-
gard de ses propres membres, toujours empêchée par 
des intérêts égoïstes de caste, demeura impuissante à 
user du seul remède ellicace qui s'offrait, l'abolition 
complète, sans réserve, du système des occupations do-
maniales. .Mais alors, seulement, les classes moyennes 
auraient cessé d'avoir à se plaindre, et le gouvernement, 
surtout, n 'aurai t plus encouru le reproche d'exploiter 
à son profit la misère et l'oppression des gouvernés. 

Les succès de la politique de Koiné, au dehors, et la 
consolidation de sa domination dans toute l'Italie, appor-
tèrent d'ailleurs aux basses classes des ressources plus 
grandes que le parti du gouvernement n'aurait pu ou 
voulu les donner . Les colonies importantes et nombreuses 
(pour la plupart fondées au cours du v® siècle), en même 
temps qu'elles assuraient le maintien des pays conquis, 
procuraient aussi au prolétariat agricole, soit des éta-
blissements sur les nouveaux territoires, soit même des 
facilités ouvertes, sur le sol ancien, par les vides de l'é-
migration. L'accroissement des revenus indirects et 
extraordinaires, la situation prospère du Trésor permi-
rent aussi de n'avoir que rarement recours à l'emprunt 
forcé, levé par voie de contribution sur le peuple. Que 
si la petite propriété semblait irrévocablement perdue, la 
somme du bien-être allant croissant dans Rome, les 
grands propriétaires de l'ancien temps descendaient 
peu à peu à un rang moindre et apportaient un contin-
gent nouveau à la classe moyenne. Les occupations con-
cédées aux grands s'étendirent de préférence sur les 
territoires nouveaux. Les richesses, accumulées dans 
Rome par la guerre et le commerce, poussèrent à la 
réduction du taux de l'intérêt. L'accroissement de la po-
pulation urbaine offrit un plus vaste marché à la pro-
duction agricole du Latium tout entier; l'incorporation 
prudente et systématique d 'un certain nombre de cités 

limitrophes et purement sujettes, en agrandissant la cité 
romaine, vint aussi renforcer le peuple; enfin les par-
tis durent faire silence en face des victoires et des suc-
cès éclatants de l 'armée. La misère des prolétaires ne 
cessa pas, les sources en demeurant ouvertes ; et pour-
tant, il en faut de bonne foi convenir, à la fin de la 
période actuelle, le sort de la classe moyenne est infi-
niment moins dur que pendant le premier siècle qui 
suivit l'expulsion des rois. 

L'égalité civile avait été jusqu'à un certain point fon- % i i i i é civile, 

dée, ou plutôt rétablie par la réforme de 387 et les insti- »<¡7 A\ . J.-C. 

tutions importantes qui se développèrent à la suite. De 
même qu'autrefois, les patriciens, quand ils formaient 
seuls le corps des citoyens,étaient absolument égaux en-
tre eux, quant aux droits et aux devoirs : de même, aujour-
d'hui, devant la loi, il n'y eut plus de différence entre tous 
les membres de la cité agrandie. Naturellement, on retrou-
vait encore, avec leur influence nécessaire sur la vie pu-
blique, les diversités graduées que l'âge, l'intelligence, la 
culture de l'esprit et la fortune introduisent sans cesse 
dans la vie civile: mais le peuple, par ses tendances, le 
gouvernement, par sa politique, autant qu'il était en eux, 
empêchaient ces disparates de ressortir. Tout le système 
des institutions de Rome visait à former des hommes 
forts et solides, mais non à susciter des hommes de gé-
nie. La culture des Romains ne marchait point du même 
pas que leur puissance; elle était contenue bien plus 
que poussée en avant par les instincts nationaux. Qu'i 
y eût à la fois des pauvres et des riches, c'est ce que 
rien ne pouvait empêcher. Chez eux, comme dans toute 
société purement agricole, le cultivateur et le manœuvre 
menaient tous les deux la charrue; et le riche, ooéis-
sant, lui aussi, aux saines règles de l'économie,observait 
une frugalité uniforme, se gardant d'avoir jamais un ca-
pital mort entre les mains. En dehors de la salière [sali-



L'aristocratie 
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num] et de la soucoupe [paiera] servant aux sacrifices, 
nulle maison ne contenait alors de vaisselle d ' a rgent 4 . 
De tels faits ont bien leur importance. A voir les succès 
éclatants de la République, durant le siècle qui se place 
entre la dernière guerre de Véies et la lutte contre Pyr-
rhus , on pressent aisément qu'alors les nobles avaient 
fait place aux cultivateurs; et que lors de la destruction de 
la cohorte des Fabiens, appartenant à la haute noblesse, 
le deuil de la cité tout entière 11e fut ni plus grand ni 
moindre que celui que ressentirent plébéiens et patri-
ciens tous ensemble, en présence du dévouement et de 
l'héroïque trépas des Décius, lesquels appartenaient à 
l'ordre plébéien. O11 voit aussi qu'alors le consulat ne ve-
nait plus de lui -même s'offrir au noble le plus riche ; et 
l'on constate enfin, que Manius Curius, un pauvre la-
boureur de la Sabine, revenu vainqueur du roi Pyrrhus, 
qu'il avait chassé de l'Italie, s'en retournait vivre sur son 
petit domaine de la Sabine, pour y semer son blé, comme 
devant. 

Qu'où ne l 'oublie pas, pourtant : cette égalité répu-
blicaine si imposante n'était, sous beaucoup de rapports, 
que pour la forme. Du milieu d'elle surgit bientôt une 
aristocratie véri table, dont elle renfermait le germe. 
Depuis longtemps, déjà, les familles riches ou notables 
parmi les plébéiens, s'étaient séparées de la foule, tai-
sant alliance avec le patriciat, tantôt pour la jouissance 
exclusive des droits sénatoriaux, tantôt pour poursuivre 
une politique étrangère, souvent même contraire à l'in-
térêt plébéien. Vinrent les lois Licimœ Sextiœ, qui sup-
primèrent toutes les distinctions légales au sein d e l à -
ristocratie : en transformant les institutions qui excluaient 

> [Mais posséder le sali num et la paiera d'argent, qui se t r ansmet ten t 
ensuite de père en fils, était l 'ambition, mé.ne des p us pauvr , , . 
Valer. Max. «v. 4. 3. - Tit -Liv . , N X V I , 3«. - \ . ta*. D*t. .les an 
liq., hit l'u.] 

l 'homme du peuple des positions gouvernementales, 
elles abolirent les prohibitions immuables du droit pu-
blic, et ne laissèrent plus subsister que des obstacles 
de fait, sinon absolument infranchissables, du moins 
difficiles à franchir. D'une manière ou d'une autre, un 
sang nouveau s'infusa dans la noblesse: mais, après 
comme avant, le gouvernement resta aristocratique; 
et si la cité romaine, à cet égard même, ne cessa pas 
d'être une véritable cité rurale, où le riche propriétaire 
de domaines ne se distinguait presque pas du pauvre 
métayer, et traitait avec lui sur un pied d'égalité com-
plète, l'aristocratie s'y maintint d'ailleurs toute-puis-
sante, et l 'homme sans fortune y eut plus aisé d'attein-
dre aux fonctions suprêmes dans la ville, que d'être 
nommé chef dans son village. En donnant au plus pau-
vre citoyen l'éligibilité aux magistratures souveraines, 
la loi nouvelle, assurément, décréta une innovation 
grande et féconde. Mais, dans la réalité, ce ne fut pas 
seulement une exception des plus rares que d'y voir ar-
river un homme parti des couches sociales inférieures ' ; 
à la fin de l'époque actuelle même, une telle élection 
ne put jamais être enlevée que de haute lutte, et avec 
l'appui de l'opposition. 

1 La pauvreté des consulaires d'alors, pauvreté tant vantée, comme 
on sait, dans les recueils d'anecdotes morales des temps postérieurs, 
est loin d'avoir été ce qu'on l'a faite. A cet égard, on interprète h faux, 
tantôt les habitudes frugales des anciens temps, lesquelles se conci-
liaient très-bien avec la possession d'une fortune considérable; tantôt 
l 'antique et noble usage de consacrer aux funérailles des hommes ayant 
bien mérité de la patrie, le produit d 'une collecte spéciale; comme s'il 
y avait eu là rien qui ressemblât au convoi du pauvre ! — Ajoutez 
à cela les récits fantastiques imaginés par les chroniqueurs à l'occasion 
de l'origine des surnoms (V. par ex. Serranus), surchargeant d'une mul-
titude d'ineptes contes les annales sérieuses de l'histoire de Home. [Le 
surnom de Serranus, suivant la tradition, avait été donné à C. Attilius 
Regulus, qu'on trouva ensemençant (sero) son champ, quand on vint 
lui annoncer son élection au consulat (quem sua manu spargentem 
semen, qui missi erant, convenerunt.) Cic. pro Rose. 18. — V. aussi Val. 
Max., iv, 4, 5. — Plin., xvm, 3, 4. — Virg., AEneid., vi, 845.] 



Nouvelle Un nouveau gouvernement aristocratique s'était cou-
oppos i thw. stitué; en face de lui s'éleva aussitôt un parti d'opposi-

tion. La péréquation légale des classes n'avait fait que 
transformer l'aristocratie. En face des nobles nouveaux 
qui, non contents d'être les héritiers du patriciat, se gref-
faient sur lui et croissaient avec lui désormais, les op-
i n a n t s demeurèrent debout, et tinrent en toutes choses 
la même conduite. L'exclusion n'atteignant plus tous les 
simples citoyens, maisbien seulement l 'homme du peuple, 
ils prennent aussitôt en ma in la cause des petites gens, 
celle surtout des petits cultivateurs; et, de même que la 
nouvelle aristocratie se rattache aux patriciens,de même 
les premiers efforts de l'opposition nouvelle se relient aux 
dernières et décisives luttes du peuple contre la classe 
privilégiée. Les noms que nous rencontrons d'abord 
parmi les champions populaires, sont ceux de ManiusCu-

10,175,«74,17*, ri us (consul en 464, 479 et 480 ; censeur en 482), et de 
!8j, 278. Î7J, Gains Fabricius (consul en 472, 476 et 481; censeur 
}-- al j _c en 479); tous J e u x sans aïeux, et sans fortune; tous 

deux, portés trois fois par le vole du peuple aux som-
mités de la magistrature, à l 'eucontre de la règle aristo-
cratique qui voudrait interdire la réélection aux grandes 
charges; tous deux, en leur qualité de tribuns, de consuls 
et de censeurs, adversaires déclarés du monopole patri-
cien, et protecteurs ardents des petits citoyens des campa-
gnes contre l'ambitieuse arrogance des grandes mai-
sons! Déjà se dessinent les partis futurs ; mais l'intérêt 
commun ferme encore la bouche à l'intérêt de parti. 
On voit les chefs des deux factions, quoique ennemis 
violents l 'un de l 'autre, Appius Claudia* et Manius Cu-
nus, associer leurs sages avis et la puissance de leurs 
bras pour vaincre Pyrrhus . Plus tard, (îaius Fabricius, 
qui, censeur, a puni Publias Cornélius llufinus pour le 
fait de ses opinions et de sa vie aristocratiques, s'em-
presse de reconnaître ses talents éprouvés de général 

d 'armée, et favorise sa seconde élection au consulat. Les 
rivaux se donnent encore la main au-dessus du sillon 
qui déjà s'entr'ourre et les sépare. 

La lutte avait pris fin entre les anciens et les nouveaux Le nouveau 

citoyens : des efforts multipliés, et parfois heureux, «,mur,,cn,ei11 

avaient été tentés pour venir en aide aux classes moyen-
nes: déjà, au sein de l'égalité civile conquise depuis la 
veille, s'étaient montrés les premiers éléments d'un 
parti aristocratique et d'un parti démocratique nou-
veaux. Après nous être étendus sur les plus importants 
détails de cette grande crise, il nous reste à dire com-
ment le gouvernement se reconstitua au milieu de tant 
de réformes; et comment l 'ancienne noblesse, ayant 
perdu son monopole politique, les trois organes princi-
paux de l 'État, le peuple, les magistrats, le sénat, vont 
désormais fonctionner au regard l'un de l 'autre. 

L'assemblée des citoyens, régulièrement convoquée, i.e peopie. 
demeure, comme avant, la plus haute autorité, le sou-
verain légal dans la république. Mais la loi dispose 
aussi, qu'en dehors des matières réservées aux centuries, 
comme l'élection des consuls et des censeurs, la déci-
sion des comices par tribus vaudra, à l'avenir, à l'égal 
de la décision centnriate. Dès 3 0 5 , la loi Vaieria l'avait 449 av. J .-C." 

dit, ce semble; les lois Publiliâ, de 415, et Hortensia, de 3:,9. 
467, en tous cas, l'érigent en règle formelle. L'innova- 287. 
tion 11e semble d'abord pas grande : c'étaient les mêmes 
individus qui, en somme, votaient dans les deux co-
mices; mais il 11e faut pas oublier que si, dans les tri-
bus, tous les votants étaient égaux les uns aux autres, 
dans les centuries, au contraire, la valeur des voix était 
en raison directe d e l à richesse des citoyens. Transpor-
ter les motions dans les tribus constituait donc un chan-
gement inspiré par l'idée du nivellement démocratique. 
Mais il se produisit, dans les derniers temps, un fait plus 
significatif encore. Jadis le droit de vote était exclusive-



ment attaché à la condition d'un établissement fondé 
sur la possession du sol : cette condition fut mise en 
question tout d 'un coup. Appius Claudius, le plus hardi 
des novateurs dont fassent mention les annales de l'bis-

3is av. J.-C. t 0 ' r e romaine, étant censeur, en 442, sans consulter ni 
le sénat, ni le peuple, il porta sur la liste des citoyens 
qu'il avait à dresser des individus non possesseurs fon-
ciers ; et, les classant arbitrairement dans les tribus de 
son choix, il les inscrivit ensuite dans les centuries cor-
respondantes et dans les classes en rapport avec leur 
fortune. Une telle tentative devançait les temps : les es-
prits n'étaient point m û r s ; elle ne se soutint pas com-
plètement. L'un des successeurs d'Appius, Quintus 
Fabius Rullianus, l 'illustre vainqueur des Samnites, 

m (censeur en 450), sans vouloir supprimer tout à fait les 
inscriptions d'Appius, s 'arrangea du moins de façon à 
les restreindre, et à assurer toujours, dans l'assemblée 
du peuple, la prépondérance aux possesseurs fonciers 
et aux riches. Il rejeta en bloc, dans les quatre tribus 
urbaines, devenues les dernières, de premières qu'elles 
étaient avant, tous les non-possesseurs et tous les affran-
chis détenteurs de fonds de terre, dont la propriété était 
inférieure à 30.000 sesterces (2 ,150 thalers ou 8,Ot)2 l'r. 
50 c.) : aux tribus rurales, par contre, dont le nombre 
avait été porté, peu à peu, de dix-sept à trente-un, dans 

3«.«! l'intervalle qui sépare l 'an 307 de l'an 513 ; et qui, dis-
posant déjà d'une majorité énorme, voyaient chaque 
jour s'accroître encore leur prépondérance, à ces tribus, 
furent assignés tous les citoyens nés libres [ingenui] et 
propriétaires, ainsi que tous les affranchis possesseurs de 
biens-fonds dépassant la contenance ci-dessus indiquée. 
Dans les centuries, les dispositions égalitaires d'Appius 
furent d'ailleurs maintenues pour les ingénus : quant 
aux affranchis non inscrits dans les tribus rurales, le 
droit de vote leur fut enlevé. Par là. en même temps 

que dans les comices par tribus, on assurait l'avantage 
aux possessionnés, dans les comices centuriates, où il 
suffisait de précautions bien moindres, les riches y ayant 
déjà la prédominance, on se contentait d'empêcher les 
affranchis de nuire. Mesures sages et modérées, tout en-
semble, et méritant à leur auteur, dans les œuvres de 
la paix, ce surnom de Grand (Mammus), que déjà lui 
avaient valu ses exploits clans les œuvres de la guerre. 
Désormais le service militaire pèsera aussi, comme de 
juste, sur les citoyens non possessionnés; et, d'un autre 
côté, il est mis obtacle, dans l'État, à l'influence crois-
sante des anciens esclaves: il en faut venir là, et fatale-
ment, dans toute société où l'esclavage existe. Enfin, 
l'établissement du cens et des listes civiques avait insen-
siblement conféré au censeur une juridiction spéciale 
sur les m œ u r s ; il excluait du droit de cité tous les 
individus notoirement indignes, et maintenait ainsi 
intacte la pureté de tous dans la vie privée et dans la vie 

1 Les attributions et la compétence des comices mani- Le 

lestent une tendance certaine à s'accroître par degrés. ses attributions 
Nous ne ferons que rappeler ici l 'augmentation du nom-
bre des magistratures conférées à l'élection populaire : 
notons surtout les tribuns militaires,.qui, jadis nommés 
par le général, sont, en 392, désignés par le peuple, 362av.J.-c. 
dans une seule légion : après 453, nous en voyous 311. 
quatre nommés par lui dans chacune des quatre pre-
mières légions. A l'époque où nous sommes, les ci-
toyens ne s'immiscent pas dans le gouvernement, mais ils 
retiennent avec persistance leur juste droit de voter la 
déclaration de guerre: ce droit leur est reconnu, même 
au cas d 'une longue trêve conclue au lieu d 'une paix 
définitive, parce qu'en réalité c'est une guerre nouvelle 
qui recommence à l'échéance du terme (327). Hors de 
là, nulle question d'administration 11e leur est soumise, 
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à moins d'un conflit entre les pouvoirs dirigeants, et 
déféré par l 'un d'eux à la décision du peuple : on 

no av. j.-c. voit, par exemple, en 305, les chefs du parti démocra-
tique, parmi la noblesse, Lucius Valeritu et ¿foret» Ho-

356. rat ¡tu, et en 398, le premier dictateur plébéien. Gaius 
Marcitu Rut ¡lus, demander aux comices le triomphe 
que le sénat leur avait refusé. Il en arrive de même 

«s quand, en 459, les consuls n'ont pu s'accorder sur 
390. leurs attributions respectives; quand, en 364, le sénat 

avant décidé de livrer aux Gaulois un ambassadeur ou-
blieux de ses devoirs, l'un des tribuns consulaires porte 
la décision devant le peuple, premier exemple connu 
d'un sénatus-consulte cassé par celui-ci, et d'un empiéte-
ment funeste qui coûtera cher à la République. D'autres 
fois, dans les cas difficiles ou odieux, c'est le gouver-
nement lui-même qui consulte l'assemblée. Un jour, la 
guerre avait été votée contre la ville de Cœré: mais, 

353. celle-ci demandant la paix (401), le sénat ne voulut pas 
l'accorder à {'encontre du plébiscite, sans un plébis-

m . cite nouveau. En 436, le sénat, voulant refuser la paix 
aux Sammites qui la sollicitaient humblement, rejeta 
cependant sur le peuple la responsabilité cruelle du 
vote. Dans les derniers temps, seulement, nous voyons 
les comices par tribus étendre leur compétence jusque 
sur les matières de gouvernement: ils sont interrogés, 
par exemple, sur les traités de paix ou d'alliance. Très-
probablement, cette innovation grave remonte à la loi 

»•• Hortensia [de plebisettts] de 467. 
En arme loups Quoi qu'il en soit de cette extension de compétence et 
s.m^nun.re (]e ^ immixtion dans les affaires d'État, l 'assemblée du 

peuple vit en réalité décroître son influence, à la fin 
surtout de la période actuelle. D'abord, à mesure que 
la frontière romaine recule, l'assemblée primitive n'a 
plus sa véritable assiette. Elle se réunissait facilement 
jadis, et en nombre suffisant : elle savait alors se dé-

cider vite et sans discussion, le corps des citoyens con-
stituant bien moins le peuple proprement dit que l'État 
tout entier. Sans nul doute, les cités incorporées dans 
les tribus rustiques ne se séparaient pas de leur groupe : 
les voix des Tusculans par exemple décidaient du vote 
de la tribu Papiria : sans nul doute, aussi, l'esprit mu-
nicipal s'était fait jour jusque dans les comices (il était, 
et il a été en tout temps dans le génie de la nation Ita-
lienne!). Et quand le peuple s'assemblait, dans les tri-
bus surtout, il se coalisait parfois sous l'inspiration de 
l'intérêt local et de la communauté des sentiments. De 
là des animosités, des rivalités de diverses sortes. Dans 
les circonstances extraordinaires, l'énergie, l'indépen-
dance pouvaient ne pas faire défaut : mais dans les 
cas habituels, il faut bien le dire, la composition et la 
décision des comices dépendaient du hasard, ou du per-
sonnage investi de la présidence; ou encore elles étaient 
dans la main des citoyens domiciliés dans la ville. 
Aussi comprend-on facilement comment, après avoir 
exercé une si réelle et si grande influence durant les 
deux premiers siècles de la République, on les voit peu 
à peu devenir un instrument passif, à la discrétion des 
magistrats qui les dirigent : instrument dangereux en 
même temps, alors que ces magistrats sont en grand 
nombre et que tout plébiscite est tenu désormais pour 
l'expression légale et définitive de la volonté populaire. 
On ne songeait d'ailleurs pas encore à une extension 
plus grande des droits constitutionnels du peuple : 
celui-ci, moins que jamais, se montrant apte à vouloir 
et à agir par lui-même. La démagogie n'existait pas, à 
vrai dire, et eût-elle existé, elle aurait moins visé à 
accroître les attributions des comices, qu'à donner sim-
plement devant eux plus large carrière à la discussion 
politique. Durant toute cette période, en eti'et, nous 
assistons à l'application constante et rigoureuse de l'an-



cienne règle du droit public, aux termes de laquelle le 
magistrat seul convoque l'assemblée, avec faculté de 
circonscrire le débat et de le fermer à tout amende-
ment. La constitution pourtant commence déjà à s'al-
térer, sous ce rapport : mais les assemblées anciennes 
s'étaient montrées essentiellement passives ; elles 
n'avaient rien exigé, rien entravé jamais, demeurant 
absolument étrangères aux choses du gouvernement. 

Lf* magistrats. Quant aux magistrats, sans avoir été l'objet direct de 
la lutte entre les anciens et les nouveaux citoyens, la 
limitation de leurs pouvoirs devint l 'un de ses plus im-

ni*isinn portants résultats. Lorsque commencent les combats 
!i! ¡IZ.'.'ir entre les ordres, c'est-à-dire la guerre pour le partage 
.oiisniairc. du pouvoir consulaire, le consulat représente encore le 

pouvoir royal essentiellement un et indivisible : les 
magistrats inférieurs sont désignés par le libre choix du 
consul, comme jadis par celui du roi. Quand la guerre 
a lini, le consulat au contraire a perdu ses attributions 
principales : juridiction, police de la voirie, nomination 
des sénateurs et des chevaliers, cens, administration 
du Trésor, tout cela appartient désormais à des fonction-
naires spéciaux, élus par le peuple comme les consuls 
eux-niêmes, et placés à côté plutôt qu'au-dessous 
d 'eux. Jadis magistrature unique et suprême, le con-
sulat n'est plus au premier rang à tous égards : si dans 
le tableau nouveau des dignités romaines , si dans 
l 'ordre usuel des magistratures, il a rang avant la pré-
ture, l 'édilité et la questure, il le cède en réalité à la cen-
sure,' investie des plus hautes attributions financières, 
chargée de la confection des listes civiques, équestres et 
sénatoriales, et exerçant par là dans toute la cité le con-
trôle sur les mœurs, contrôle absolu, auquel nul ne 
peut se soustraire, si grand ou si petit qu'il soit. A la 
place de l'ancien principe du droit public, qui ne con-
cevait pas la fonction suprême sans le pouvoir illimité, 

le principe contraire se fait jour peu à peu. Les attribu-
tions des magistrats et leur compétence seront assujetties 
à des limites fixes. L'imperium un et indivisible sera 
brisé et détruit . La brèche s'ouvre par la création des 
fonctions juxtaposées au pouvoir consulaire, par la ques-
ture notamment (p. 12 et suiv.): elle s'achève par la lé-
gislation Licinienne, de 387, quirépartissant les attribu- 367 av. J.-C. 
tions des trois plus hauts fonctionnaires de l 'Etat, 
donne aux deux premiers le pouvoir exécutif et la 
guerre, et le pouvoir judiciaire au troisième [préture]. 
On ne s'en tint pas là, quoiqu'ils eussent partout le 
même pouvoir et la libre concurrence, les consuls en 

' fait n'avaient jamais manqué de se partager entre eux 
les divers départements officiels (provincia) ». Ils avaient 
fait cette division, soit de commun accord, soit en tirant 
au sort leurs provinces: mais voici que les autres corps 
constituants de l 'État s'immiscent à leur tour dans la 
répartition de leur compétence. Il devint d'usage que 
le sénat, tous les ans, leur délimitât leur ressort', et que, 
sans aller encore jusqu'à faire lui-même la division des 
affaires entre magistrats également compétents, il leur 
donnât toutefois son avis, ou les invitât à se régler sui-
vant son conseil, exerçant ainsi une inllueuce grande 
jusque dans les questions de personnes. Dans les cas 
extrêmes il eut aussi recours à l'avis du peuple, dont le 
plébiscite tranchait alors la question en litige (p. 80) . 
Toutefois c'était là un moyen dangereux pour le gou-
vernement; il ne fut que rarement employé. Enfin, on 
retira aux consuls les plus graves affaires, les traités de 
paix, par exemple; ils eurent dans ces circonstances à 
en référer au sénat et à suivre ses instructions. Que 

' [V. sur le sens exact du mot praui icw, la dissertation de M..Mominsen, 
dans l'écrit citó, 1.1, p. 11, à la note : ilie RechtsfragezwisclienCœsar u. 
dem Sénat. (Le litige entre César et le Sénat.) — Breslau, 1857, p. 3 et 
suiv.] 
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s'il y avait péril en la demeure, le sénat pouvait les sus 
pendre : de plus, sans qu'une règle fixe ait été jamais 
posée, mais aussi sans que la pratique l'ait jamais 
enfreinte, le sénat s'arrogea la faculté d'ouvrir la dicta-
ture, et de désigner même le dictateur, dont l'élection 
rentrait pourtant légalement dans les attributions con-
sulaires. 

L'unité et la plénitude des pouvoirs, Yimperium, se 
maintint bien plus longtemps intacte dans les mains du 
dictateur; magistrat extraordinaire créé dans les cas su-
prêmes, il avait eu d'abord et naturellement des attri-
butions spéciales. Néanmoins nous voyons qu'en droit 
sa compétence est illimitée, plus encore que celle du 
consul. Mais les lemps ayant changé il fut entamé à son 
tour par les doctrines nouvelles. En 391, un dictateur 
est nommé, à l'occasion d 'une difficulté purement reli-
gieuse, et pour l'accomplissement d 'une simple céré-
monie du culle: mais voici que s 'emparant d'une au-
torité absolue qu'il puisait dans l'ancienne loi, il regarde 
comme nulles les limites posées à sa compétence, et veut 
prendre aussi le commandement de l'armée. D'autres 
dictateurs à pouvoirs circonscrits sont souvent nommés 
dans les années postérieures à 403. Ils ne renouvellent 
[»as ces tentatives d'empiétement, et sans entrer en 
conllit avec les magistrats, ils s'enferment dans leurs 
attributions spéciales et limitées. 

En 412, il est interdit de cumuler les charges curules. 
et de revêiir la même magistrature avant un intervalle 
de dix années. En 48(J, il est pareillement statué que 
la plus haute en réalité de toutes les magistratures, la 
censure , ne pourra être occu|»ée deux fois. Le gou-
vernement avait bien assez de force encore pour n'avoir 
pas à craindre ses propres instruments, et pour pouvoir 
impunément laisser de côté, sans se servir d'eux, les 
plus utiles. Mais il arriva souvent que de braves 

généraux virent lever devant eux les barrières légales 1 . 
On peut citer quelques exemples comme celui de Quin-
tus Fabius IiuUianus cinq fois consul en vingt-huit ans, 
ou celui de Marais Valerius Corvus, six fois consul 
de 384 à 483, la première fois à vingt-trois ans, la 370-271 av.J.-c. 
dernière fois à soixante-douze; dont le bras fut le 
soutien de la cité et la terreur des ennemis durant trois 
générations d'hommes, et qui mourut centenaire. 

Pendant que les magistrats romains descendent de la i-c t r ibunal 

condition élevée de souverain absolu, à celle chaque ' ^ ' ¡ . J / 
jour plus diminuée et restreinte de fonctionnaire et de dans 
mandataire de la cité, la vieille magistrature opposante 
des tribuns du peuple subit aussi, au dedans, bien plus 
qu 'au dehors, les effets d 'une réaction pareille. Créée 
pour protéger (auxilium), même révolutionnairement, 
les faibles et les petits contre la superbe et les excès de 
pouvoir des hauts fonctionnaires, elle avait bientôt con-
duit en outre à la conquête des droits politiques donnés 
aux simples citoyens, et à la destruction des privilèges de 
la noblesse. Ce second but était atteint : mais l'idée pre-
mière du tribunal avait été purement démocratique : les 
conquêtes à faire dans l 'ordre politique ne venaient que 
bien après. Quant à l'idée démocratique, elle n'était, 
certes, pas plus odieuse au patriciat lui-même, qu'à 

1 ijuand l'on rapproche ensemble les lisles consulaires, avant et après 
412, on ne conserve pas de doutes sur la réalité da la loi prohibitive 
des réélections au consulat. Avant 412, on voit des consuls nommés de 
nouveau au bout de trois ou quatre ans; après cette date, on ne les 
voit plus réélus qu'au bout d'un intervalle de dix ans au moins. 11 y 
a des exceptions fréquentes à la règle, cependant, surtout pendant les 
guerres si rudes de 434 à 443. Mais la loi proscrivant le cumul est ri-
goureusement observée. On ne pourrait pas citer un seul exemple cer-
tain du cumul de deux magistratures curules (Tit.-Liv., xxxix, 39, 4), 
consulat, prétureou édilité curule : il en est autrement des autres fonc-
tions. L'édilité curule est cumulée, par exemple, avec la charge de 
maître de la cavalerie (Tit.-Liv., xxm, 24, 30) ; la préturo avec la 
censure(Fast . capit. an. 301) ; la préture avec la dictature (Tit.-Liv., 
Vin. 12); le consulat enfin avec cette même dignité (Tit.-Liv., vin, 12). 
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cette noblesse plébéienne à qui le tribunal devait néces. 
sairement appartenir et appartint en effet. Au lendemain 
de l'égalité civile proclamée, la constitution romaine 
ayant revêtu une couleur plus décidément aristocrati-
que encore que n'était celle de la veille, quoi d'étonnant 
à ce que l'aristocratie plébéienne n'ait pu se réconcilier 
avec les tendances nouvelles? Les patriciens, défen-
seurs obstinés de l'institution consulaire patricienne, 
ne luttaient pas contre elles avec plus d'énergie. Ne pou-
vant abolir le tribunal, on s'efforça de le transformer. 
L'opposition avait cru y trouver tout un arsenal d'armes 
offensives; on en lit un instrument de gouvernement. Les 
tribuns, à l'origine, n'avaient point part à l'administra-
t ion; ils n'étaient ni magistrats, ni membres du sénat : 
on les fit entrer dans le corps des magistratures admi-
nistratives. Dès le premier moment, on leur donne une 
juridiction égale à celle des consuls: dès les premiers 
combats entre les ordres, ils conquièrent à leur égal l'i-
nitiative législative; puis, plus tard, sans que nous puis-
sions exactement dire à quelle date, peu de temps avant 
ou après la proclamation de l'égalité civile, sans doute, ils 
occupent, au regard du sénat, du corps qui vraiment 
régit et gouverne, une situation encore pareille à celle 
des consuls. Jadis, ils assistaient aux délibérations, assis 
sur un banc, près de la porte : aujourd'hui , ils ont leur 
siège dans l'intérieur de la salle, à côté des sièges des 
autres magistrats; ils ont le droit de prendre la parole; 
et, s'ils ne peuvent pas voter, c'est qu'en vertu d'une 
règle formelle du droit public de Rome, celui-là n'a 
que voix consultative, qui n'est point appelé à agir. 
Tous les fonctionnaires, en effet, durant leur année 
de charge, entrent et parlent dans le sénat; ils n'y 
ont jamais voix délibérative (p. 19). Les choses n'en 
restèrent point là. Bientôt les tribuns obtinrent le pri-
vilège distinctif des hautes magistratures, celui qui 

n'appartenait qu'aux consuls et aux préteurs : j 'entends 
parler du droit de convoquer le sénat, d'y faire une mo-
tion, de faire voter un sénatus-consulte l . Tout cela 
allait de soi. Les chefs de l'aristocratie plébéienne ne 
pouvaient pas ne pas obtenir, dans le sénat, les mêmes 
droits que les patriciens, du jour où le gouvernement, 
cessant d'être le monopole de la noblesse, avait com-
mencé d'appartenir aux aristocraties réunies. Mais quand, 
à son tour, ce collège de fonctionnaires d'opposition, 
contrairement à son institution primitive qui l'excluait 
de toute participation au gouvernement, eut été appelé 
au second rang du pouvoir exécutif, pour toutes les 
affaires intéressant la cité, notamment; quand il fut de-
venu l'un des organes les plus habituels et les plus ac-
tifs de l'administration, ou, si l'on veut, du sénat lui-
même, ayant charge de guider le corps des citoyens, et 
d'empêcher les abus de tous les autres oÛiciers publics; 
à dater de ce jour, il fut complètement absorbé dans le 
système en dehors duquel il avait été créé ; il cessa d'a-
voir son existence propre et politique. Résultat néces-
saire et inévitable après tout ! Qu'on se récrie tant qu'on 
voudra sur les vices trop manifestes de l'aristocratie 
romaine, que l'on proclame comme sa conséquence lo-
gique cette annihilation du tribunat, eu présence des 
progrès croissants de la prépondérance nobiliaire; en-
core, on ne pourrait pas non plus le méconnaître, il 
n'était pas possible au gouvernement de la république 
de s'accommoder longtemps d 'une magistrature sans 
objet défini, n 'ayant presque d'autre mission que d'a-
muser le prolétariat misérable et souffrant par le mirage 
d 'un secours chimérique, revêtant d'abord un caractère 
décidément révolutionnaire, et mise en possession d'un 

1 Aussi les dépêches destinées au sénat sont-elles adressées aux con-
suls, anx préteurs, aux tribuns et enfin au sénat. (Cic. ep. ad famil . , 
xv, 2 et alids.) 



pouvoir anarchique pour contrecarrer l'action des fonc-
tionnaires ou celle même du sénat ! Mais la foi dans son 
idéal secret, force et impuissance, tout à la fois, de la dé-
mocratie, avait fait aussi germer dans les esprits, à Home, 
la confiance la plus enthousiaste dans l'institution du tri-
buna t . Est-il besoin de rappeler l 'aventure de Colaliienzi 
dans un siècle bien postérieur, pour faire voir que tout 
inefficace qu'elle était au regard des intérêts vrais de la 
foule, on eut couru le risque d 'une catastrophe terrible 
à vouloir al>olir cette magis t ra ture? On usa donc d'une 
prudence habi le ; et l 'on fit acte de bon citoyen, en la 
laissant subsister, avec ses formes extérieures, au mo-
ment même où on l 'annulai t dans le fond. Au sein de 
la cité romaine, le t r ibunal , avec les souvenirs de son 
ancienne mission révolutionnaire, demeura toujours in-
voqué, comme l'expression fidèle des antagonismes so-
ciaux, et comme une arme dangereuse et tranchante 
mise dans la main du parti qui voulait le renversement 
de l 'ordre de choses. En même temps, et pour de longues 
années, l 'aristocratie s'en rendit si complètement mai-
tresse, que l 'histoire ne fait plus une seule fois mentiou 
d 'un acte d'opposition dirigé contre le sénat par tout le 
collège des t r i b u n s ; et que si, parfois, l 'un d'eux vient 
encore, en enfant perdu, tenter une résistance isolée, ses 
efforts seront arrêtés sans peine, souvent même avec le 
concours de ses propres collègues. 

Le sévi. Dans la réalité des choses, c'est maintenant le sénat 
Sa roraposiiioa. q U j gouverne sans conteste. Sa composition a été mo-

difiée. Le magislrat suprême avait eu, comme on sail, 
le libre droit d'élection et d'expulsion des sénaleurs; 
mais, ce droi t , il ne l'avait jamais exercé pleinement, 
sinon même du temps des rois, du moins après l'aboli-
tion de la magistrature souveraine à vie. Il se peut que 
l 'usage soit né de bonne heure de n'exclure les séna-
teurs des conseils de la république qu'au moment de la 

révision quinquennale des listes civiques. Mais le sénat 
échappe complètement à l'action de la magistrature 

.suprême, quand la rédaction des listes, ayant été enle-
vée aux consuls, celle-ci est confiée à des fonctionnaires 
secondaires, aux censeurs. Vient ensuite la loi Oiinta, 
qui se place vers le milieu de la période actuelle, et 
probablement peu de temps après les lois Liciniennes. 
Cette loi restreint encore les pouvoirs arbitraires des fonc-
tionnaires relatifs aux promotions dans l 'ordre des séna-
teurs elle ouvre le sénat à tout citoyen ayant exercé les 
charges d'édile curule, de préteur ou de consul. Celui-ci 
y a, tout d 'abord et de plein droit , son siège et son 
vote: le censeur, entrant en charge, est tenu de l ' in-
scrire officiellement sur les listes, à moins qu'il ne 
prononce son exclusion, fondée sur les motifs qui en-
traîneraient aussi celle d 'un sénateur ancien. Les ma-
gistrats sortis de charge n'étaient point assez nombreux, 
tant s'en faut , pour maintenir les trois cents sénateurs 
au complet : d 'une autre part , il n'était pas possible de 
les laisser tomber à un chiffre inférieur, la liste séna-
toriale étant aussi celle des jurés. Il resta donc, en défi-
nitive, un large champ à l'élection pour les censeurs ; 
mais les sénateurs ainsi nommés, et qui n'avaient point 
passé par les charges curules, ceux qui n 'avaient exercé 
que les fonctions inférieures, s'étaient distingués par 
leur va leur , avaient tué un chef ennemi , ou avaient 
sauvé un c i toyen, les sénateurs subalternes ou pédaires 
(senatores pedarii), comme on les appelai t , votaient 
simplement, sans prendre part à la discussion. Ainsi, à 
partir de la loi Ovinia, la portion la plus importante du 
sénat, le noyau où venaient se concentrer le gouverne-
ment et l 'administration, avait cessé d 'être dans la main 
de la haute magistrature ; il relevait indirectement du 

1 [Ordo senatorius.] 
il. 



peuple par l'élection aux dignités eurules. Sans-offrir 
une ressemblance complète avec le système représenta-
tif des temps modernes et le self-ijoverninent populaire, 
la constitution romaine s'en rapprochait toutefois; et les 
sénateurs muets apportaient au gouvernement le con-
cours si nécessaire, et pourtant si dillicile à assurer, 
d 'une masse compacte de votants silencieux, en état et 
en droit de juger les motions placées à l'ordre du 
jour. 

s « a t t r ibut ions- Les attributions du sénat ne furent point modifiées, 
pour ainsi dire. 11 se garda bien de donner ouverture à 
l'opposition ou aux ambitieux, soit par des change-
ments impopulaires, soit par des violations trop mani-
festes de la constitution, et, sans provoquer de lui-même 
l'extension des droits politiques du peuple dans le sens 
de la démocratie, il laissa cette extension s'accomplir. 
Mais si le peuple avait conquis les apparences du pou-
voir, le sénat en avait conquis la réalité : son influence 
était prépondérante en matière de législation, d'élection 
et de gouvernement. 

Soiiniinenre Tout projet de loi devait d 'abord lui être soumis: il 
intMjiivr. ¿ t a j t r a r ( J ( j u - u u fonctionnaire osât porter une motion 

devant le peuple, sans son assentiment, ou contraire-
ment à son avis. Que, s'il l'avait fait, les sénateurs pou-
vaient recourir à l'intercession des autres fonctionnaires, 
à la cassation sacerdotale, et à toute une série de moyens 
de nullité, pour étouffer la motion dès le début ou 
l'écarter à la longue. Enfin, comme le pouvoir exécutif 
résidait dans ses mains, le sénat était maître d'exécuter 
ou non le plébiscite voté malgré lui. Plus tard encore, 
le peuple l'y autorisant par son silence, il s'arrogea le 
droit de dispense légale dans les cas urgents, et sous 
réserve de la ratification ultérieure du peuple ; réserve 
peu sérieuse dès le commencement, et qui dégénéra en 
clause de style ; si bien que, dans les temps ultérieurs, 

on ne se donna pas la peine de solliciter jamais cette 
ratification. 

Quant aux élections, à celles du moins qui jadis ap- son influence 
partenaient aux magistrats suprêmes, ou qui avaient enmal i è re 

. . . , . 1 d'élections. 

une certaine importance, 011 voit pareillement le sénat 
s'en rendre maître. Nous l'avons dit déjà, il alla même 
jusqu'à désigner le dictateur. Sans nul doute, 011 tenait 
grand compte de l'opinion du peuple ; on n'aurait pu 
lui enlever son droit fondamental de nomination aux 
charges publiques; mais, comme nous l'avons également 
remarqué, on mit un soin jaloux à empêcher que l'élec-
tion ne pût équivaloir à la collation de certains p o u -
voirs tout spéciaux, du généralat en chef, par exemple, 
à la veille d 'une guerre imminente. Les opinions nou-
velles qui voulaient des fonctions publiques limitées, 
la faculté laissée au sénat de dispenser de l'observation 
de la loi, conféraient à celui-ci, en grande partie, la 
libre disposition des emplois. Nous avons fait voir 
quelle influence il exerçait dans le partage des at-
tributions, notamment dans celui des pouvoirs con-
sulaires. Parmi les dispenses légales, l 'une des plus 
remarquables , sans contredit , dégageait le magis-
trat de l'échéance de sa sortie de charge: dans l'enceinte 
du territoire de la ville, elle eût porté atteinte à la règle 
fondamentale du droit public, mais au dehors elle était 
pleinement efficace, et le consul ou le préteur, quand il 
avait obtenu la prorogation de ses pouvoirs, demeurait 
encore en fonctions à titre de proconsul ou de propréteur 
(pro consule, proprœtore). Ce droit si important de pro-
rogation équivalait à une réélection : il appartint aussi au 
peuple dans les commencements; mais, à dater de 4 4 7 , 307av. J.-C. 

1111 simple sénatus-consulte suffit pour continuer le fonc-
tionnaire dans sa charge. Ajoutez à tout cela l'influence 
croissante et prédominante des aristocraties coalisées, 
(fui 11e manquent pour ainsi dire jamais d'appuver. 



dans les élections, les candidats que le gouvernement 
agrée. 

*m infante Dans l'exécutif, la paix, la guerre et les alliances, 
les colonies à fonder, les assignations de terres, les tra-

' vaux publics, toutes les affaires d 'une importance grande 
ou durab le , tout le système des finances enfin, relèvent 

• du sénat. C'est lui qui , chaque année, préside à la dis-
tribution des départements respectifs entre les magis-
trats, qui détermine en général le nombre de troupes, 
e l l e budget alloué à chacun d'eux ; c'est à lui que tous 
en réfèrent quand les circonstances le commaudent : à 
l'exception des consuls, les directeurs des caisses du Tré-
sor ne peuvent remettre ni à un fonctionnaire, ni à un 
citoyen quelconque, aucune somme que lesénatus-con-
sulte n'aurait pas comprise dans ses prévisions. Toute-
fois, le sénat ne s'immisçait pas dans les affaires cou-
rantes et l 'administration spéciale de la justice ou de la 
guerre. Il y avait trop de tact et de sens politique chez 
l'aristocratie romaine, pour qu'elle changeât en machines 
passives les organes du pouvoir exécutif, ou pour qu'elle 
mit en tutelle les agents préposés aux divers services 
de l'État. Respectant, en apparence, toutes les formes an-

' ciennes, le gouvernement inauguré par le sénat fut toute 
une révolution : le libre courant des volontés populaires 
venait s'arrêter devant une digue puissante : les hauts di-
gnitaires n'étaient plus rien que des présidents d'as-
semblée, que des commissaires exécutifs. Un corps 
délibérant avait su, en se transformant, hériter de tous 
les pouvoirs constitués: et, se faisant à la fois révolution-
naire et usurpateur, accaparait , sous les plus modestes 
dehors, l'exécutif tout entier. La révolution, l'usurpa-
tion, quand leur au teur est seul à posséder la science 
du gouvernement, trouvent, dit-on, leur justification 
devant le tribunal de l'histoire: s'il en est ainsi, la sévé-
rité de son jugement ne doit-elle pas s'adoucir en 

voyant le sénat de Rome s'emparer de sa mission en 
temps opportun, et la remplir si dignement? Formé de 
tous ces hommes que n'avait pas seul désignés le vain 
hasard de la naissance, mais bien plutôt la libre élec-
tion de leurs concitoyens: confirmé tous les cinq ans, 
par les décisions d 'un tribunal des mœurs où siégeaient 
les plus dignes : ne comptant que des membres nom-
més î< vie, libres de tout mandat à courte échéance, et 
échappant à l'opinion changeante de la foule ; fondu 
en un seul corps uni et compact depuis l'établissement 
de l'égalité civile; réunissant dans son sein toute l'in-
telligence politique, toute l'expérience gouvernemen-
tale de la nation: disposant en maître absolu des finan-
ces et de la politique extérieure; commandant enfin aux 
agents exécutifs, à raison de la courte durée de leurs 
pouvoirs, et par l'intercession du tribunat, lui-même, 
devenu son auxilia.re au lendemain de la pacification 
des ordres, le sénat se montre à nous, en vérité, comme 
la plus noble expression de la nationalité romaine. Lo-
gique et prudence politique, unité des vues, amour de la 
patrie, plénitude de la puissance, courage sûr de soi, il 
eut les vertus les plus hautes: il fut vraiment l 'assem-
blée la plus illustre de tous les temps, une « assemblée de 
rois, » comme on l'a dit : il sut allier le désintéresse-
ment républicain à l'énergie irrésistible du despotisme. 
Jamais peuple n'a été plus puissamment et plus noble-
ment représenté que le peuple de Rome. Je reconnais 
que. dans son sein, les aristocraties financière et fon-
cière ayant la prédominance, elles ont pu souvent l'en-
traîner dans le sens de leurs intérêts égoïstes: à cause 
d'elles, parfois, il est allé, malgré toute sa sagesse et 
son énergie, s'égarer dans des voies qui ne tendaientplus 
vers le bien public: mais, du milieu des luttes intesti-
nes, était sorti le grand principe de l'égalité civile 
devant la lo i , et quant aux droits, et quant aux de-



voira; alors la carrière politique, ou mieux, l'entrée 
dans le sénat, s'étant par là ouverte à tous, les succès 
les plus éclatants dans la politique et la guerre si-
gnalèrent l 'avènement de la concorde dans l'État et 
dans la nation. Les différences entre les classes ne se 
manifestèrent plus par des haines acharnées et amères, 
comme au temps de la lutte entre plébéiens et patriciens. 
Enfin, les événements prospères de la politique exté-
rieure eurent aussi cet avantage que, durant un siècle 
et au delà, les riches y rencontrèrent un ample champ 
d'action, sans faire le moindre tort à la classe moyenne. 
Et ainsi, toutes ces causes aidant, Rome a pu fonder 
daus le sénat, et faire durer, plus longtemps qu'il n'a 
été donné à un autre peuple, la plus grandiose des cons-
tructions humaines : un gouvernement populaire à la 
fois sage et heureuxI 

C H A P I T R E IY 

RUINE DE LA PUISSANCE ÉTRUSQUE. — LES GAULOIS. 1 

Nous avons esquissé les progrès de la constitution ro- E m p i r e mar i t ime 

maine durant les deux premiers siècles de la république. Gir^gh',ôjS 

Revenons maintenant à l'histoire extérieure de Rome et 
de l'Italie à dater du commencement de la même période. 
— Quand les Tarquins furent chassés, la puissance 
Étrusque touchait à son apogée. Les Toscans étaient 
décidément les maîtres dans toute l 'étendue de la mer 
Tyrrhénienne, eux et les Carthaginois, leurs intimes 
alliés. Pendant que Massalie avait à livrer de conti-
nuels combats pour défendre son existence, tous les 
havres de la Campanie et du pays Volsque, et, après la 
bataille d'Alalie (I ,p. 197), la Corse entière, étaient tom-
bés au pouvoir des Étrusques. Vers 260, les fils du géné- 500 av. J.-C. 
ral Carthaginois Magon avaient fondé, par la conquête 
complète de la Sardaigne, la grandeur de leur maison 
et celle de leur patrie. Dans la Sicile, les divisions in-
testines des colonies grecques avaient assuré aux Phé-
niciens la possession sans conteste de toute la moitié 
occidentale de l'île. Enfin les vaisseaux des Etrusques 
naviguaient en vainqueurs sur les eaux de l'Adria-



voira; alors la carrière politique, ou mieux, l'entrée 
dans le sénat, s'étant par là ouverte à tous, les succès 
les plus éclatants dans la politique et la guerre si-
gnalèrent l 'avènement de la concorde dans l'État et 
dans la nation. Les différences entre les classes ne se 
manifestèrent plus par des haines acharnées et amères, 
comme au temps de la lutte entre plébéiens et patriciens. 
Enfin, les événements prospères de la politique exté-
rieure eurent aussi cet avantage que, durant un siècle 
et au delà, les riches y rencontrèrent un ample champ 
d'action, sans faire le moindre tort à la classe moyenne. 
Et ainsi, toutes ces causes aidant, Rome a pu fonder 
daus le sénat, et faire durer, plus longtemps qu'il n'a 
été donné à un autre peuple, la plus grandiose des cons-
tructions humaines : un gouvernement populaire à la 
fois sage et heureuxI 

C H A P I T R E IY 

UDINE DE LA PUISSANCE ÉTRLSQL'E. — LES GALLOIS. 1 

Nous avons esquissé les progrès de la constitution ro- Empire maritime 
maine durant les deux premiers siècles de la république. Gir^gh',ôjS 

Revenons maintenant à l'histoire extérieure de Rome et 
de l'Italie à dater du commencement de la même période. 
— Quand les Tarquins furent chassés, la puissance 
Étrusque touchait à son apogée. Les Toscans étaient 
décidément les maîtres dans toute l 'étendue de la mer 
Tyrrhénienne. eux et les Carthaginois, leurs intimes 
alliés. Pendant que Massalie avait à livrer de conti-
nuels combats pour défendre son existence, tous les 
havres de la Campanie et du pays Volsque, et, après la 
bataille d'Alalie (I ,p. 197), la Corse entière, étaient tom-
bés au pouvoir des Étrusques. Vers 260, les fils du géné- 500 av. J.-C. 
ral Carthaginois Magon avaient fondé, par la conquête 
complète de la Sardaigne, la grandeur de leur maison 
et celle de leur patrie. Dans la Sicile, les divisions in-
testines des colonies grecques avaient assuré aux Phé-
niciens la possession sans conteste de toute la moitié 
occidentale de l'île. Enfin les vaisseaux des Etrusques 
naviguaient en vainqueurs sur les eaux de l'Adria-



tique. Leurs corsaires avaient jeté l'effroi jusque dans 
les mers orientales. 

1 Laiton Sur le continent leur puissance grandissait de même. 

Tm!ù C ' l a '1 P°U1 e U X P'U S ' i a u t conquérir le 
pays Lat in , qui seul les séparait des villes Volsques 
tombées dans leur clientèle, et de leurs possessions Cam-
paniennes. Jusqu'alors, Rome avait été le boulevard du 
Latium : elle avait maintenu avec succès sa frontière 
Tibérine. Mais vint le jour où la confédération Étrusque, 
profitant d 'un instant de désordre et de faiblesse, à la 
suite de l'expulsion des Tarquins, reprit plus vivement 
l'offensive: son armée, conduite par le roi Lartli Porténa, 
de Clunum, ne trouva plus devant elle la résistance ac-
coutumée. Rome capitula, et échangeant contre la paix 

av. j.-c. (en 247), ce semble, tout son territoire transtibérin dont 
s'emparèrent les cités Étrusques voisines, elle perdit aussi 
la domination exclusive du fleuve. Elledut livrer au vain-
queur toutes ses armes, et jurer de ue plus se servir du 
fer que pour la charrue. L'Italie semble à la veille d e-
tre englobée tout entière dans l'empire Étrusque. 

E i r u s . | a « La coalition Tusco-Carthaginoise mettait donc en pé-
LaUM. ' ' indépendance des Italiotes et des Grecs : mais avertis 

par le danger commun, entraînés par le sentiment de 
leur parenté de race, ils s'allièrent étroitement, et le 
succès couronna leurs efforts. L'armée étrusque, ayant, 
après la chute de Rome, pénétré plus avant dans le 
Latium, futarrêtée dans sa marche victorieuse devant les 
murs d ' i r i c / c , grâce au secours des gens de Cymè (Cu-
mes), accourus à temps pour la dégager (248). Nous 
ne savons pas comment se termina la guerre, ni si Rome 
avait déjà rompu la paix honteuse et ruineuse qu'elle 
venait de subir : un fait est certain, c'est que cette fois 
encore les Étrusques ue purent se maintenir sur la rive 
gauche du Tibre. 

Bientôt, la nation Hellénique eut à soutenir une lutte 

immense et plus décisive encore contre les barbares de 
l'ouest et de l'est. C'était le temps de la guerre des Per-
ses. La condition des Tyriens n'était pas indépendante 
en face du Grand Roi. Ils entraînèrent aussi Carthage 
dans, le sillon de la politique Persane. On raconte même, 
non sans apparence de vérité, qu 'un traité d'alliance 
aurait été conclu entre cette ville et Xerxès; et les Cartha-
ginois auraient entraîné les Étrusques à leur tour. Une 
attaque, combinée d'après un plan politique grandiose, 
jetait à la fois les hordes de l'Asie sur la Grèce, et les 
bandes Phéniciennes sur la Sicile. La liberté, la civi-
lisation menaçaient d'être enlevées d 'un seul coup de la 
surface de la terre. La victoire demeura aux Grecs. 

La bataille de Salamine (274) sauva et vengea la 
Grèce propre : tandis qu'à pareil jour, dit-on, Gélon et 
Théron, souverains de Syracuse et d 'Agrigente (Akragas) 
détruisaient non loin d 'Himère1 l 'immense armée d 'Ha-
milcar, fds de Magon, et mettaient ainsi fin à la guerre. 
Les Phéniciens, qui ne songeaient point encore à la con-
quête de toute la Sicile, revinrent pour le moment à leur 
politique purement défensive. On rencontre encore de 
grandes médailles d 'argent, frappées pour les besoins 
de la guerre, et provenant des bijoux de Damareta, 
femme de Gélon, et des nobles Syracusaines. La postérité 
a gardé un souvenir de reconnaissance envers le bon et 
brave roi de Syracuse, et le poëte Simonide a glorifié sa 
victoire. 

Carthage, battue et humiliée, l'empire maritime des 
Etrusques, ses alliés, s'écroule. Déjà AnaxHas, tyran de 
Rhegium et de Zanclè [Messine, plus tard], avait barré 
le détroit de Sicile à leurs corsaires, en y plaçant sa 
flotte en permanence (vers 272) ; et, à peu de temps de 

Fin 

d e l à suprémat i e 
mar i t ime Tusco-

Car thagmoise . 

480 av. J . - C . 

Vic to i res 
de Sa lamine 

et d 'H imère . 
l-i'iirs s u i t e s . 

462. 

1 [Auj. Termini, près de l'Himera septentrional, au j . Fiume 
Grande, à l'est de Palerme, sur la côte nord.] 



»74 « . J . -C. 

T i m u i o » . 

STRWUMIN. 

Ml. 

174 

1 0 6 L I V R E I I , C II A P . IV 

•à, les Cyméens, se joignant à Hiéron, détruisaient le» 
escadres Tyrrhéniennes à la liauteur de leur ville (280). 
Les Carthaginois avaient tenté, mais en vain, de leur 
apporter du secours. Pindare, à son tour, a chanté cette 
victoire dans sa première Pythienne; et l'on possède un 
casque étrusque, envoyé par Hiéron à Olympie, avec 
l'inscription qui suit : « Hiaron, fils de Dinomène, et les 
Syracusains, à Jupiter : dépouille Tvrhénienne de 

K«iHrr nur.ume C y m è 1 . » De tels succès, remportés sur Carthape et les 
TirMilin. i 

Etrusques, avaient placé Syracuse à la tête des villes 
Gréco-Siciliennes. Au même temps, alors que Rome ve-
nait de chasser ses rois (243), tombait l'achéenne Sybn-
ris, parmi les villes Gréco-Italiennes; et la dorienne Ta-
rente montait au premier rang, que nul ne lui disputa. 
Plus tard, les Tarentins sont à leur tour écrasés par les 
Japyges, dans une sanglante bataille (280); mais, cet 
échec, le plus terrible qu'eussent jamais subi les Hel-
lènes, provoque chez eux, comme l'invasion des Perses 
dans la Grèce propre, un puissant effort de l'esprit pu-
blic, et met en relief toutes les énergies de leurs institu-
tions démocratiques. Désormais, les Carthaginois et les 
Ktrusques n 'auront plus la suprématie dans les eaux 
italiennes : les Tarentins, dans les mers Adriatique et Io-
nienne, les Massaliotes et les Syracusains, dans les mers 
Tyrrhéniennes, ces derniers surtout, serrent de près, 
tous les jours , les pirates sortis des ports de la Toscane. 
Déjà, après sa victoire de Cymè, Hiéron avait occupé 
l'île à\Ennria [Isrhia], et coupé par là les communica-
tions entre les Etrusques septentrionaux et ceux de Cam-
panie. Vers l 'an 302, Syracuse, voulant achever la des-
truction des corsaires, met en mer sa flotte, s'empare de 
l'île de Corse, ravage les côtes Étruriennes, et s'établit 
dans l'île d'.iEthalie [Elbe]. Si elle ne vient pas tout à 
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fait à bout de son entreprise; si, jusque dans le v® siècle 
de Rome, les pirates se maintiennent, notamment à An-
tium, leur puissante ennemie n'en refoule pas moins les 
Toscans et les Phéniciens réunis. Mais viennent aussi 
pour Syracuse les jours de danger : les Athéniens me-
nacent de renverser ses murs. Au cours de la guerre du 
Péloponèse (339-341), ils lui font subir un long et fa- H5-i»«v.j -c. 
meux siège ; et les Etrusques, depuis longtemps en rela-
tions commerciales avec eux, leur apportent le secours 
de trois galères à cinquante rameurs. On sait l'issue du 
siège; les Doriens triomphent dans l'ouest comme dans 
l'est. Après les honteux revers de l'expédition athé-
nienne, Syracuse n'a pas de rivale maritime parmi les 
autres cités Helléniques; les hommes qui la gouvernent 
veulent étendre sa domination sur toute la Sicile, sur 
l'Italie du Sud, et sur les deux mers Italiennes. Mais, dans 
ce même temps, les Carthaginois, qui voient leurs pos-
sessions de Sicile sérieusement en péril, tournent contre 
les Syracusains tous les efforts de leur politique, et en-
treprennent la conquête de l'île entière. Nous n'avons 
point à raconter ici la chute des cités Siciliennes placées 
entre les deux adversaires, les progrès de la domination 
Carthaginoise, et les combats nombreux qui l'affermis-
sent. En ce qui touche l 'Étrurie, nous mentionnerons les 
blessures profondes que lui inflige Denys, le nouveau 
tyran de Syracuse (il règne de 348 à 387). On le voit, 4oe-3t7. 
nourrissant les plus vastes projets, fonder sa puissance 
coloniale jusque dans la mer Italienne de l'est, qui, 
pour la première fois, obéit à des flottes Grecques. 
En 367, il occupe et colonise sur la côte Illyrienne les m . 
îles de Lissos et d ' I s sa , [aujourd'hui Pago et Lissa] ; 
sur la côte italienne, Ancône, Numana [aujourd'hui 
Umana, lieu ruiné] et Hatria. Ces contrées lointaines 
ont gardé le souvenir de l'empire maritime de Syra-
cuse : témoin le canal, ou « fossé de Philistos, » creusé, 
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sans doute, près des bouches du Pô, par l'ami et l'his-
toriographe du tyran, alors qu'il vivait exilé à Hatria 
(308 et années suivantes); témoin, le nom nouveau 
donné à la mer italienne orientale, jadis appelée le 
golfe Ionique (I, p. 176), et désormais connue sous la 
désignation de mer Adriatique l . 

Mais non contents de ces attaques dirigées contre les 
possessions des Étrusques dans la mer orientale, et les 
relations qu'ils y avaient nouées, Denvs alla les cher-
cher au coeur même de leur territoire : il prit d'assaut et 
pilla Pyrgi, le port de Caeré (309). Pyrgi ne s'est ja-
mais relevée de ce désastre. Après la mort du tvran, 
Syracuse, en proie à des guerres intestines, laissa le 
champ libre aux Carthaginois. Leur Hotte reparut dans 
la mer Thyrrénienne, et y reprit une supériorité con-
stamment maintenue, sauf pendant quelques courtes in-
terruptions. La domination Carthaginoise pesa d'ailleurs 
aussi lourdement sur les Étrusques que sur les Grecs, à ce 
point qu 'en 444 Agnthocle de Syracuse ayant pris les 
armes contre Carthage, dix-huit galères Toscanes vinrent 
à son secours. Les Etrusques avaient à craindre l'invasion 
de la Corse, qui leur appartenait encore, lis rompirent 
l 'antique Sgmnuichie Tusco-phénicienne, encare debout 
au temps d'Aristote (370-432). mais sans en tirer profit 
pour eux-mêmes. Jamais ils n'ont depuis reconquis leur 
puissance sur les mers. 

On ne >V\pli querait pas la rapide décadence de leur 
empire nautique, si, à l 'heure même où les Grecs de Si-
cile les combattaient avec leurs Hottes, ils n'avaient eu 
aussi à lutter sur terre contre des ennemis non moins 
pressants. A une date contemporaine des journées de 

1 Hécatée ( f après 257), et Hérodote (270; f après 345) ne donnent 
ce nom qu'au delta dn PA, et à la mer voisine. (0 Miiller, Elrusker 
I, p. 140 : Gcograplù Graci minor., ed. C. Millier, I, p. 23). C'est dans 
Scylax que pour la première fois nous le rencontrons appliqué à tout 
le golfe (vers 418). 

Salamine, d'IIimère et de Cymè, il y eut guerre entre 
les Romains et les gens de Véies, guerre sanglante et qui 
ne dura pas moins de quatre années (271-280) . Plu- «3 
sieurs fois les Romains essuyèrent de cruelles défaites. 
Un souvenir douloureux s'attache à la catastrophe des 
Fabiens (277), qui, s 'étant condamnés à l'exil volon- 477. 
taire pour mettre fin à une crise intérieure (p. 48), 
avaient entrepris la défense delà frontièreÉtrurienne, et 
qui périrent jusqu'au dernier homme en é ta t ' de porter 
les armes, sur les bords de la Crémère. Une trêve de 
quatre cents mois fut conclue au lieu de paix, et mit fin 
momentanément à la guerre. Elle eut cela d'heureux 
pour Rome, qu'elle lui rendit les limites de son terri-
toireautemps desrois, lesÉtrusquesabandonnantFidènes 
et leurs conquêtes sur la rive droite du fleuve. Cette lutte 
entre Rome et l 'Étrurie se rattache-t-elle, par quelque 
lien direct, avec les guerres des Grecs contre les Perses, 
et des Siciliens contre les Carthaginois? C'.est ce qu'il 
n'est pas possible de dire. Que les vainqueurs de Sala-
mine et d'IIimère aient eu ou n'aient pas eu les Romains 
pour alliés, les intérêts et les résultats n'en étaient pas 
moins les mêmes. 

Les Samnites firent comme les Latins : ils attaquèrent Les Stynniies 

aussi les Étrusques. A la suite de la bataille de Cymè, les 
établissements de Campanie avaient perdu leurs com- de Campanie. 

munications avec la mère patrie, et, livrés à eux-mêmes, 
ils n'étaient plus en état de résister aux incursions des 
Sabelliens de la montagne. Eu 330, Capoue, la colonie <st av. j.-c. 
principale, succombe : sa population toscane est dé-
truite ou chassée par les Samnites. Les Grecs Campa-
niens, isolés, affaiblis eux-mêmes, ont aussi beaucoup à 
souffrir de cette invasion . Cymè est conquise en 334. «2fl. 
Toutefois, ils se maintiennent à Néapolis (Naples) avec 
l'aide des Syracusains probablement, pendant qu'au 
contraire le nom Toscan disparait de l'histoire dans la 



1« 

I I 

Les Gaulois. 
Leur raractère. 

Campanie tout entière. A peine si quelques cités Étrus-
ques y prolongent, durant un certain temps, leur exis-
tence chét.ve et obscure. - Mais voici venir, dans l'Ita-
lie du Nord, des événements bien plus graves. Une 
nouvelle nation a frappé aux portes des Alpes : les Gau-
lois arrivent, et ce sont les Étrusques encore contre les-
quels ils se heurtent d'abord. 

Le peuple des Celtes, Galates ou Gaulois, était frère 
des Italiens, des Germains et des Grecs; mais, sorti du 
sein d 'une même mère, il en avait reçu une tout autre 
nature. Avec des qualités nombreuses, fortes, et plus 
brillantes même, il lui manquait la profondeur du sens 
moral et le caractère politique, indispensables avant tout 
pour l'avancement des sociétés humaines dans la voie du 
bon et du grand. Au dire de Cicéron, le Gaulois indé-
pendant se fût cru déshonoré, s'il eût mis la main à la 
charrue. Il préférait la vie pastorale à l'agriculture : il 
nourrissait des bandes de porcs au milieu des plaines 
fertiles arrosées par le Pô, vivant de la chair de ses trou-
peaux ; passant au milieu d'eux et la nuit et le jour, dans 
les forêts de chênes. Il n'avait point, comme les Italiens 
et les Germains, l'affection de là terre qui lui appartenait 
en propre : il aimait mieux habiter les villes et les bourgs ; 
aussi semble-t-il que chez lui les villes et les bourgs aient 
pris de l'extension plutôt que chez les Italiens. La con-
stitution civile des Gaulois était imparfaite: leur unité 
nationale n'avait point de lien qui la resserrât, chose qui 
s'observe, au reste, chez tous les peuples à leur début : 
bien plus, dans leurs cités, on ne rencontrait ni con-
corde, ni gouvernement régulier, ni sentiments civiques, 
ni esprit de suite ou tendances logiques. L'ordre leur 
répugnait, hormis dans les choses de la guerre : là, du 
moins, les rigueurs de la discipline imposent à tous un 
joug qui leur épargne d'avoir à se maîtriser eux-mêmes. 
Les caractères saillants de la race celtique, selon leur his-

torien Am. Thierry, sont « une bravoure personnelle que 
» rien n'égale chez les peuples anciens ; un esprit franc, 
» impétueux, ouvert à toutes les impressions, éminem-
» ment intelligent : mais, à côté de cela, une mobilité 
» extrême, point de constance, une répugnance marquée 
» aux idées de discipline et d 'ordre . . . , beaucoup d'os-
» tentation; enfin, une désunion perpétuelle, fruit de 
» l'excessive v a n i t é l . » 

Le vieux Caton les avait aussi dépeints en deux mots : 
« les Gaulois recherchent deux choses avec ardeur : la 
« guerre et le beau langage2 . » Bons soldats, mauvais 
citoyens, est-il étonnant qu'ils aient ébranlé tant d'États, 
et n'en aient point fondé un seul? On les voit à toute 
heure prêts à émigrer, ou, pour mieux dire, à entrer en 
campagne, préférant à la terre les richesses mobilières, 
et l'or avant tout ; faisant du métier des armes un pil-
lage organisé, ou une industrie mercenaire ; tellement 
habiles à les manier d'ailleurs, que l'historien romain 
Salluste leur donne le pas sur les Romains. Ils ont été 
vraiment les lansquenets de l'ancien temps, si les images 
et les descriptions d'alors sont fidèles. Grands de corps, 
sans beaucoup de muscles; les cheveux ramenés en 
touffes au sommet de la tête, les moustaches longues et 
épaisses, à la différence des Grecs et des Romains qui 
portent les cheveux courts et se rasent la lèvre supé-
rieure ; affublés de vêtements bariolés et chamarrés de 
broderies; les rejetant souvent loin d 'eux pour combat-
tre ; avec leur large collier d 'or, sans casque, sans armes 
de jet, se couvrant de leur vaste bouclier, ils se précipi-
tent en brandissant leur longue épée mal trempée, leur 
poignard ou leur lance tout brillants d'ornements dorés, 
car ils ne sont pas sans quelque adresse dans le travail 

1 [Am. Thierry, hist. des Gaulois, Introd. T. I, p. xn , de la 3e édit.J 
s Pleraque Gallia duas res hulustriosissime persequitur • rem milita-

remet argute loqui (Calo, Orig. L. 11. fr. 2, Jordan). 



des métaux. Ils onl la passion de la renommée : ils font 
parade de leurs blessures qu'ils élargissent souvent après 
coup. Ils combattent à pied d'ordinaire; mais ils ont 
aussi quelques escadrons à cheval, où chaque guerrier 
libre a deux valets également montés qui le suivent; 
enfin, comme chez les Libyens et les Hellènes des temps 
primitifs, on voit aussi chez eux de bonne heure des 
chars armés. Leurs expéditions rappellent fréquemment 
celles de la chevalerie du moyen âge ; ils pratiquent le 
combat singulier que ne connaissent ni les Grecs ni les 
Romains. Ce n'est point seulement en temps de guerre 

•qu'ils provoquent l 'ennemi, en l'insultant du geste et de 
la parole ; en temps de paix aussi, ils revêtent leur 
éclatante armure et se livrent des combats à mort. Il 
n'est point rare que la lutte se termine par un co-
pieux banquet. Telle était leur vie, vie de soldat, tumul- -
tueuse et vagabonde sous leurs propres étendards ou 
sous ceux de l 'étranger : allant de l 'Irlande ou de l'Es-
pagne jusque dans l'Asie Mineure, et y promenant la 
guerre et les héroïques exploits. Mais rien ne sort de 
tant d'entreprises : leurs effets disparaissent comme la 
neige du printemps : en nul lieu de la terre ils ne fon-
dent d 'État, de civilisation qui leur soit propre. 

Migrations Tel est le portrait que nous ont légué les anciens; quant 
celtiques. a u x o r j g i n e s gauloises, nousen sommes réduits aux con-

jectures. Issus de la souche commune des rameaux 
hellénique, italique et germain*, les Celtes vinrent en Eu-

1 Dos philologues experts ont récemment soutenu que les Celtes et les 
Italiques sont plus rapprochés entre eux que les Italiques et les Hel-
lènes. En d'autres termes, à les entendre, le rameau, projeté par le 
grand arbre indo-germanique d'où sont sortis toutes les races de l 'Eu-
rope méridionale et occidentale, se serait divisé d'abord en Hellènes et 
en Halo-Celtes, puis, ensuite, aurait formé, en se séparant encore, les 
Italiquts et les Celtes. Cette opinion semble géographiqueinent admis-
sible, et les faits historiques n 'y contredisent peut-être pas : la civili-
sation dite gréco-italique aurait été, dans ce cas, une civilisation grèco-
eelto-itatique. Mais comment affirmer et fa i t? Nous ne possédons aucune 
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rope du fond de cet Orient, patrie commune des nations 
occidentales ; ils poussèrent, il y a bien des siècles, jus-
qu'à l'Océan, et, se fixant dans la contrée qui est aujour-
d'hui la France, ils envahirent au nord les Iles Britan-
niques: au sud, ils franchirent le rempart des Pyrénées, 
et disputèrent la Péninsule aux peuplades lbcriertnes. 
Leurs hordes avaient longé les Alpes du cùté du nord. 
Une fois établis dans l'ouest, ils revinrent par petites 
masses dans la direction opposée, passèrent les Alpes, 
VHœmus et même le Bosphore, et furent longtemps la 
terreur de toutes les nations civilisées. Il n'a rien moins 
fallu que les victoires de César et la défense organisée* 
par Auguste sur les frontières, pour briser à jamais leur 
énergie dévastatrice. — Voici ce que racontent les tradi-
tions légendaires, conservées par Tite-Live et quelques 
autres, au sujet de ces émigrations retournant vers l'O-
rient*. Les confédérés Gaulois, ayant à leur tête déjà, 

donnée précise sur la condition originaire des Celtes. Les recherches 
linguistiques n'en sont elles-mêmes qu'à leurs premiers débuts, et il y 
aurait témérité à reporter dans l'histoire de ces peuples primitifs des 
conclusions toutes conjecturales encore. 

1 V. Tit. Liv. 3, 31 ; Justin, 24, 4 . César y fait aussi allusion: Bell, 
gall., 6, 24. Il ne faut pas croire, d'ailleurs, que la fondation de Massa-
lie soit le moins du monde contemporaine de l'expédition de Bello-
vèse. Celle-ci (vers 600 av. J.-C.) se placerait vers le milieu du second 
siècle de Rome. La légende primitive et indigène ne connaît pas 
les dates; et le rapprochement en question a été inventé par les chrono-
logistes des temps postéiieurs. l i s e peut qu'il y ait eu, dès les premiers 
temps, quelques incursions, quelques migrations même ; mais les con-
quêtes véritables des Celtes, en Italie, n'ont pu s'accomplir avant la 
décadence de l 'empire Etrusque, ou avant la seconde moitié du m* 
siècle, vers 400 av. J.-C. — De même, ainsi que le démontrent ingé-
nieusement Wickliam et Cramer, Bellovèse, pas plus qu'Hannibal, n'est 
passé en Italie par les Alpes Cottiennes (Mont Genèvre). et le territoire 
des Taurini [Tur in ] ; mais bien par les Alpes Grées (Petit St-Ber-
nard) et le pays des Salasses [Vallée de la Boire]. Tite-Live. en don-
nant le nom de la montagne franchie par eux, n'obéit pas à une tradi-
tion; il suit sa 'propre conjecture. Quant aux Boves d'Italie, lesquels y 
seraient venus par les passages des Alpes Pennines [Grand St-Bernard], 
nous r.e saurions décider si la tradition se fonde sur le souvenir d 'un 
événement réel, ou si elle ne tient pas seulement à une coïncidence de 
nom entre ces mêmes Boïes, et ceux qui habitaient au nord du Danube, 
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comme plus tard au temps de César, le peuple des Bitu-
riges (Bourges), envoyèrent, sous le règne du roi Ambiat, 
deux grandes armées conduites par ses neveux. L 'une 
d'elles, commandée par Sigorèse, f ranchit le Rhin et la 
Forêt-Noire : l 'autre, ayant pour chef Bellovèse, des-
cendit par les Alpes Grées, dans lâ vallée du Pô. Les 
Gaulois de Sigovèse fondèrent les établissements Celti-
ques du nord du Danube ; les autres, se fixant dans la 
Lombardie actuelle, furent connus sous le nom à'Insu-
l>res, et bâtirent Mediolanum [Milun], leur capitale. Bien-
tôt suivit uneseconde bande, origine des Cénomans, qui 

• fonda Brixiu [Brescia] et Vérone. A dater de là, l ' immi-
' g ra t iondans les belles plaines de l'Italie ne s 'arrête plus; 

et les Gaulois, poussant ou ent ra înant avec eux les peu-
plades Ligures, a r rachent aux Etrusques leurs villes les 
unes après les autres : ils occupent bientôt toute la rive 
du Pô. Melpum (dans les environs de Milan, à ce que 
l'on c r o i t ' ) , l 'une des plus riches villes Etrusques, tombe 
sous les coups des Celtes transpadans, aidés par les 

39(I AV. J.-C. Gaulois nouveaux venus ( 3 5 8 ? ) ; puis, se jetant sur la 
rive droite, ils vont a t taquer les Ombriens et les Étrus-
ques jusque dans leur mère-patrie. Les envahisseurs, 
cette fois, étaient en grande partie, dit-on, des Boxes, 
descendus en Italie par une autre route, celle des Alpes 
Pennines (Grand-Saint-Bernard). Ils s 'établirent dans la 
Romagne actuelle, où ils firent leur capitale de l 'antique 
ville étrusque de Felsina. qui prend désormais le nom 
de Bononia (Bologne). Enfin vinrent les Senons, la der-
nière nation gauloise qui ait passé les Alpes: ils occu-
pèrent les côtes de l 'Adriat ique, depuis Rimini jusqu 'à 
Ancône. Les frontières nord des Étrusques vont sans 
cesse reculant , et vers le milieu du ivc siècle de 
Rome, ceux-ci se voient resserrés dans le territoire qui 

« [Auj. Melzof] 
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depuis lors n 'a pas cessé, d 'après eux, de s'appeler la 
Toscane. 

Il y avait comme un conCfert entre ces divers peuples, 
Syracusains, Latins, Samnites et Gaulois surtout , pour 
se jeter à l'envi sur les Étrusques. Attaqués par tous les 
côtés, leur puissance, si rapidement agrandie aux dé-
pens du Latium et de la Campanie, ainsi que sur les 
deux mers, s'écroula plus vite encore. Ils perdaient leur 
suprématie mar i t ime; et leurs établissements de C a m -
panie venaient d 'être renversés, au moment précis où 
les Cénomans et les Insubres se fixaient dans les régions 
transpadanes et cispadanes : à la même heure aussi, les ' 
Romains, que Porsena, quelques dizaines d 'années aupa-
ravant , avait vaincus, humiliés", presque réduits en ser-
vage, prenaient les armes contre les cités Toscanes. En 
consentant à la trêve de 280 avec Véies, ils avaient r e - 474 av.j.-c.' 
conquis tout le pays pe rdu ; ils rétablissaient leur fron-
tière telle qu'elle avait existé du temps des rois. Quand 
cette trêve prend fin, en 309, la guerre recommence : 445. 
guerre d'escarmouches sur les frontières seu lement , 
simples courses en quête de butin qui demeurent sans 
résultat. L 'Étrurie est trop forte encore ; Rome ne peut 
pas l 'a l taquer corps à corps. Mais un jour , les gens de 
Fidènes se soulèvent, chassent la garnison romaine, 
massacrent les envoyés Romains, et se donnent au roi 
Véien Larth Tolumnius. Aussitôt la lutte prend un ca-
rac tè re plus sérieux et les Romains t r iomphent . Tolum-
nius est frappé dans la mêlée par le consul Aulus Cor-
nélius Cossus (326?) . Fidènes est reprise, et un nouvel 428. 
armistice d e d e u x cents mois est conclu (329) . C'est pré- 4i5. 
cisément alors que les dangers s 'accumulent autour des 
Étrusques, et que les bandes Celtiques leur enlèvent les 
places, jusqu'à présent épargnées, de la rive droite du 
Pô. A l'expiration de là trêve (346), les Romains, de leur 408. 
côté, entreprennent décidément la conquête de leurs voi-

Les Romains 
at taquent 

les É t r u s q u e s . 



Conquête gins du nord : pour eux il ne s'agit plus seulement de 
de Véies. guerroyer contre Véies ; ils veulent se rendre maîtres des 

villes. Les guerres Vêienne~ Capénate et Falisque, ont 
duré dix ans, di t-on, comme le siège de Troie : les dé-
tails en sont peu connus. La légende et la poésie s'en 
sont emparées comme de juste. On combattit avec un 
acharnement prodigieux : le prix de la victoire était tout 
autre qu 'au temps passé. Pour la premièrefois, on villes 
légions romaines passer l 'année entière, été et hiver, 
sous les armes, et tenir la campagne jusqu'à la lin de l à 

. guerre : pour la première fois l'État paya, des deniers 
publics, une solde fixe aux milices. Mais c'était aussi la 
première fois que les Romains tentaient de s'assujettir un 
peuple de race étrangère, et qu'ils poussaient leurs con-
quêtes au delà des anciennes limitesdu pays Latin. La lutte 
fut grandiose : mais on ne pouvait douter de son issue. 
Appuyés par les Latins et les Herniques, aussi intéressés 
qu'eux-mêmes à la chute de leurs redoutables voisins, 
les Romains enlevèrent successivement Véies, laissée 
seule à se défendre par presque toute l 'Étrurie, et qui 
ne trouva d'aide que dans les deux ou trois cités voi-
sines Capène, Faléries et Tarqninies ». Faut-il attribuer 
à l'invasion gauloise l'indifférence des cités du nord? 
L'explication ne serait pas suffisante pour une telle faute : 
aussi raconte-t-on, et nous sommes disposés à le croire, 
que des dissensions intérieures agitaient alors la confédé-
ration des villes Étrusq ues, où desgouvernements tout aris-
tocratiques faisaient une opposition jalouse au système 
monarchique conservé ou restauré chez les Yéiens; et 
que, dans cet état des choses, les Étrusques assistèrent 
inactifs à la ruine de leurs compatriotes. Que s'ils avaient 
pu ou voulu prendre part à la lutte, Rome, ce semble, 

« [Capène, auj. Civilella, entre le T ib re ' e t Véies. — Faléries, auj 
Civila-Castellana, — Tarquinies, au j . Cornelo, au nord de Civila-
Vecchia.] 
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eut eu bien du mal, l'art des sièges étant encore dans 
l'enfance, à mener à fin une entreprise immense et s'at-
taquant à des villes grandes et puissamment fortifiées. 
Véies, abandonnée, succomba (358) après s'être brave- 306 av. j -c. 
ment défendue; elle succomba devant les efl'orts hé-
roïques et opiniâtres de Marcus Fit ri us CamUtus, qui 
par sa victoire ouvrit au peuple romain la dangereuse 
et brillante carrière des conquêtes au dehors. La joie lut 
grande dans Rome, et depuis lors, en souvenir de son 
triomphe, les jeux se terminèrent toujours par f l'encan 
réien ». où. parmi les objets figurant le butin rais en 
vente, était amené, pour la dernière enchère, le plus chétif 
et le plus infime vieillard qui se put trouver, et qu'on dé-
corait du nom de « lloi des 1 Viens ». Véies fut détruite : 
son emplacement maudit fut condamné à rester un éter-
nel désert. Capène et Faléries s'empressèrent de faire la 
paix. La puissante cité de Volsinies qui, demeurant 
dans la torpeur fédérale, n'avait pas bougé quand Véies 
luttait encore, prit les armes trop tard, et au bout de 
quelques années (363), sollicita la paix à son tour. La tra- 391-
dition, se laissant aller à un rapprochement tragique des 
faits, raconte que les deux avant-postes de l'empire 
Étrusque ont succombé le même jour, Melpum, au nord, 
souslescoups desGaulois, et Véies, au sud,sous les coups 
des Romains. Exact ou non, ce rapprochement a un sens 
historique d'une vérité profonde. La double attaque au 
nord et au sud, et la chute des deux forteresses gar-
diennes de leurs frontières, marquent pour les Étrusques 
le commencement de leur ruine en tant que nation 
indépendante. 

\ cette même heure les deux peuples qui les m e n a - Les Gaulois 
. , i n i e e>i guerre 

(•aient à la fois se prirent a leur tour de querelle : la lor- avec Rome. 

tune de Rome se vit tout à coup arrêtée dans son nouvel 

1 [Auj. Bolsena.] 



et rapide essor, et faillit être renversée sous les coups 
des Barbares. Rien dans le cours naturel des événements 
ne donnait à prévoir un tel danger : les Romains seuls 
l'appelèrent sur leur tête à force d'orgueil et d ' impru-
dence. Les hordes gauloises avaient passé le fleuve après 
la prise de Melpum, et se répandaient avec une furie ir-
résistible dans toute l'Italie septentrionale, occupant les 
plaines ouvertes de la rive cispadane et les rivages de 
l 'Adriatique: de là , franchissant l 'Apennin,elles descen-
dirent dans l 'Étrurie propre. Quelques années plus 

39i JV.J.-C. tard (363), elles étaient au cœur du pays, et une armée 
de Sénons assiégeait Clusium (Chiusi, sur la limite des 
États de l'Église etde la Toscane). Tel était alors l'abais-
sement des Étrusques, qu'ils sollicitèrent le secours des 
destructeurs de Yéies. Peut-être eût-il été sage à ceux-ci 

t d'accorder l'assistance demandée, de combattre e n -
semble les Gaulois, et de saisir l'occasion offerte d'im-
poser le joug romain à toute l 'Étrurie. Mais une telle in-
tervention aurait voulu des visées trop hautes. Il eût 
fallu porter tout d'abord les armes de la République jus-
qu'aux frontières du nord de la confédération étrusque: 
les conceptions des hommes d'État de Rome n'allaient 
point encore aussi loin. Il eut donc mieux valu s'abste-
nir. Mais on choisit follement un moyen terme. On re-
fusa l'armée de secours et l'on envoya une ambassade 
aux Gaulois, s ' imaginant plus follement encore qu'il 
suffirait de quelques paroles de jactance pour les arrêter. 
Comme elles restèrent sans effet, les envoyés romains, 
comptant sur l ' impunité, commirent une insigne viola-
tion du droit des gens; ils combattirent dans les rangs 
des défenseurs de Clusium, où l'un des leurs renversa un 
chef gaulois à bas de son cheval, et le tua. Dans cette cir-
constance la modération et la sagesse furent du côté des 
Barbares. Ils envoyèrent demander aux Romains la re-
mise des coupables d'un attentat proscrit par la loi 

.le l'Allia, 
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commune des nations. Le sénat était d'avis de les livrer. 
Mais le peuple se sentit ému en faveur de ses compa-
triotes ; il ne voulut pas être juste envers l 'étranger, et 
refusa toute satisfaction. On raconte même qu'il nomma 
tribuns consulaires, pour l'an 364, les téméraires cham-
pions des gens de Clusium. L'année 364 » devait être 390 av. J.-C. 
funeste entre toutes. Le Brenn (Brennus) ou général des 
Gaulois lève le siège de Clusium, et toutes ses bandes 
(au nombre de cent soixante-dix mille têtes, dit on) se 
précipitent contre Rome. Les Gaulois avaient l 'habitude ^taiiir 
de ces invasions en masse poussées jusque dans des con-
trées inconnues ou lointaines : véritables armées d'émi-
grants, ils marchaient sans se couvrir, sans se ménager 
une retraite. Quant aux Romains, nul chez eux ne soup-
çonnait l 'imminence du danger et la soudaineté de l'at-
taque. Les Gaulois avaient déjà passé le Tibre et n'é-
taient plus guère qu'à six lieues des portes de Rome, 
quand, le 18 juillet, ils se trouvèrent en face d 'unearmée 
de légionnaires. Ceux-ci s'avançaient à l'étourdie et en 
présomptueux contre une bande de brigands, pen-
saient-ils, et non contre une armée régulière. Leurs 
chefs étaient sans expérience: à la suite des dissensions 
intestines de la République, Camille se tenait à l'écart. 
Ces Gaulois n'étaient que des brutes sauvages! Qu*avait-
on besoin en allant les chercher d'établir un camp et 
d'assurer ses derrières ? . . . Mais il se trouva que ces sau-
vages étaient des soldats sachant mépriser la mort ; que 
leur manière de se battre était nouvelle et terrible. L'épée 
nue au poing, ils se jettent furieux et bondissants 
sur là phalange romaine, et la culbutent du premier 
choc. La défaite est complète, les Romains terrifiés raet-

« Nous donnons ici la date usuelle, 390 av. J.-C. - Dans la réalité, 
la prise de Rome correspond à la première année de la 99« olympiade, 
soit à l'an 388 av. J.-C. Cette différence tient à la compulalion vicieuse 
du calendrier Romain. 



tent le fleuve entre eux et les Barbares qui les poursui-
P r i M de R o m e , vent , et vont se réfugier dans Véies. On tenait Rome 

pour perdue; ceux qui étaient restés dans ses murs et 
les fuyards revenus de l'Allia n'étaient plus en état de 
la défendre. Trois jours après la bataille, l 'ennemi entra 
par les portes laissées ouvertes; on avait rais à prolit ce 
court répit pour placer en sûreté ou enfouir les choses 
sacrées, et ce qui importait davantage, pour loger une 
forte garnison dans la citadelle, en l'approvisionnant 
des vivres nécessaires. On n'y laissa entrer que ceux qui 
pouvaient porter les armes : on n'avait pas de quoi nour-
rir tout le monde. La multitude non armée alla cher-
cher un refuge dans les villes voisines : un £rand nom-
bre, les personnages âgés et considérables, entre autres, 
ne voulant pas survivre à la ruine de la ville, attendirent 
dans leurs maisons la mort que leur apportait le -fer des 
Barbares. Ils arrivèrent massacrant et pillant tout : puis 
ils mirent le feu aux quatre coin*. de Rome sous les yeux 
de la garnison du Capitole. Mais ils ne savaient pas 
mener le siège d 'une place forte ; et il leur fallut bloquer 
l'âpre rocher de la citadelle, luttant contre l 'ennui et 
les difficultés de toutes sortes; ne pouvant se procurer 
de quoi vivre pour leur immense multitude, qu'en en-
voyant au loin des fourrageurs armés, lesquels eurent 
maille à partir avec les populations des cités latines, 
avec les soldats d'Ardée, surtout, braves à la fois et heu-
reux dans ces combats de tous les jours. Pendant sept 
longs mois, ils s'obstinèrent au pied du Capitole, dé-
ployant une énergie sans exemple dans une telle situa 
tion. Déjà les vivres manquaient aux défenseurs de la 
citadelle romaine; déjà, durant une nuit obscure, sans 
les cris des oies du Capitole, et sans la valeur de Marras 
Manlius, qu'elles avaient éveillé, celle-ci aurait été sur-
prise et emportée de vive force. Tout à coup les Bar-
bares apprennent que les Yénètes ont envahi leur nou-

veau territoire transpadan ; ils consentent alors à 
s'éloigner moyennant rançon. L'histoire de l'épée du 
Brenn, jetée sur l 'un des plateaux de la balance où se 
pesait l'or romain, exprime au vrai l'état des choses. Le 
fer des Barbares avait vaincu; mais ils vendirent leur 
victoire et abandonnèrent leur conquête. La défaite de 
l'armée, la catastrophe de l'incendie; le 18 juillet, et le 
ruisseau de l'Allia : le lieu où avaient été enterrés les vases 
sacrés; le lieu où avait été repoussée l'escalade nocturne 
de la citadelle ; toutes ces circonstances de la terrible 
invasion de la ville, conservées dans les souvenirs des 
contemporains, sont allées de même frapper l'imagina-
tion des peuples des temps postérieurs : et nous avons 
peine à nous dire que deux mille ans déjà se sont passés, 
depuis le jour où les oies historiques du Capitole se mon-
trèrent gardiennes plus vigilantes que la garnison 
apostée pour le défendre. A Rome, il fut ordonné qu'à 
l'avenir, au cas d 'une invasion gauloise [Gallicus tumul-
tus], nul ne pourrait revendiquer la dispense du service 
militaire; on compta désormais par les années à dater de 
la prise de la ville; et le retentissement de ce terrible évé-
nement s'étendant par tout le monde civilisé, il en fut 
aussi fait mention dans les annales des Grecs. Que si 
pourtant on l'envisage dans ses résultats, le combat de 
l'Allia ne peut être rangé parmi les événements décisifs 
de l'histoire. Il n'a apporté aucun changement dans la 
condition politique de Rome. Les Gaulois une fois partis 
avec l'or du rachat, qu 'une tradition inventée après 
coup fait reconquérir et rapporter à Rome par Camille, on 
voit les fugitifs revenir dans la ville ; rejeter, à la de-
mande du héros des anciennes guerres, la motion faite 
par un citoyen timide d'aller demander asile à l'étru-
rienne Véies: les maisons sortant de leurs ruines se re-
construisent à la hâte et en désordre (les rues étroites 
et tortueuses de Rome remontent à cette époque), et la 
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République reprend aussitôt son ancienne puissance. 
Peut-être même faut-il le reconnaître, l'invasion celtique 
a aidé à aplanir, sinon au premier moment, du moins 
au bout d'un temps très-court, les rivalités profondes 
qui divisaient Rome et l 'Étrurie; elle a, dans tous les 
cas, resserré plus fortement l 'unité nationale de Rome et 
du Latium. La guerre gauloise n'a point été, comme les 
guerres avec l 'Étrurie, avec les Samnites, le choc de 
deux empires, exerçant l 'un sur l 'autre l'attraction de 
leurs forces respectives : elle ne se peut comparer qu'à 
une de ces révolutions de la nature, après lesquelles 
se rasseoit promptement l 'équilibre du monde, quand il 
n'a pas été entièrement détrui t . 

Les Gaulois sont souvent revenus dans le Latium. 
S67 a». j..ç. En 387, Camille les bat non loin d 'Albe; ce fût là la 

dernière victoire du vieux guerrier, six fois revêtu du 
tribunat consulaire, cinq fois dictateur, quatre fois 
triomphateur sur la plate forme du Capitole. En 393, 
le dictateur Ti fus Quinctius Pemus campe en face 
d'eux au pont de l'Anio, à moins d 'une lieue de la ville ; 
mais le torrent s'écoule vers la Campanie, avant qu'on 
en vienne aux mains. En 394, le dictateur Qttintus 
Sert Mus Ahala combat devant la porte Colline contre les 
mêmes hordes, à leur retour du sud. En 390. le dicta-
teur Gains Snlpicius Peticus leur inflige une défaite san-
glante. En 404, i lscampent, durant tout l'hiver, sur le 
montAlbain; ilsse battent le longdescôtes avec les pirates 
grecs et leur disputent leur butin ; Lucius Furi us Cam il-
lus ne peut les chasser que l 'année d'après. Aristote, 

3S1-3Î3. contemporain du fait (370-432) , en a ouï parler jusque 
dans Athènes. Mais toutes ces invasions, si terribles ou si 
incommodes qu'elles aient été, n'eurent jamais non plus 
une importance sérieuse; elles passent comme des acci-
dents, dont l'histoire n'a pas à tenir compte; et leur 
résultat le plus clair est d'avoir fait des Romains, à 

361 . 

360. 

358 

350. 
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leurs propres yeux comme aux yeux de l 'étranger, le bou-
levard de la civilisation italienne contre la barbarie, 
d'où qu'elle vienne. Cette opinion a, plus qu'on ne croit, 
aidé à la fortune de Rome, dans l'ancien monde. 

Les Étrusques avaient profité de l'invasion des Gau-
lois pour investir Véies; mais ils le firent sans succès, 
n'ayant pu réunir des forces suffisantes. Les Celtes 
avaient à peine cessé d'être en vue que le Latium se re-
tourne avec une énergie nouvelle contre la Toscane. 
Les défaites succèdent aux défaites; et l 'Étrurie méri-
dionale, jusqu'aux collines Ciminiennes, demeure à tou-
jours annexée au territoire romain. Quatre tribus ci-
toyennes sont organisées autour de Véies, de Capène 
et de Faléries (367) ; et la frontière, conquise au nord, 
est assurée par la création des deux forteresses de Su-
tritim (371), et de Nepete (381) ' . Ces contrées fertiles 
se couvrent de colons romains et se font rapidement 
romaines. Vers 396, il est vrai, Tarquinies, Caeré, Fa-
léries plus rapprochées de Rome, tentent encore de se 
soulever: trois cent sept prisonniers, faits dans la 
première campagne, sont massacrés sur le Forum de 
Tarquinies, tant est grande la haine contre l'ambi-
tion romaine; mais cette haine demeure impuissante; 
et pour obtenir la paix (403) Caeré, qui, placée moins 
loin de Rome, est d 'autant plus sévèrement punie, se 
voit contrainte d 'abandonner la moitié de son terri-
toire, et d 'entrer , avec le peu qui lui reste, dans 
l'alliance de la République. Sortant de la confédération 
étrusque, elle tombe dans la dépendance de sa puis-
sante voisine. Il ne parut pas prudent d'imposer les 
droits civiques romains à une cité déjà éloignée de la 
métropole et peuplée d'habitans appartenant à une 
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1 [Suin , entre les lacs de Vico et de Bracciano : Nepi est non loin 
de là.] 



race étrangère, tandis qu'il y avait eu tout avantage à 
le l'aire vis-à-vis des Latins et des Volsques, issus d 'une 
commune origine. On se contenta de donner aux Cae-
rites la cité sans les droits électoraux actifs et passifs 
(mitas sine suffragio) : c'était dans la réalité les faire 
sujets de Home (.subditi), pour les appeler d 'un nom 
fréquemment usité par la suite. La cité assujettie per-
dait son autonomie politique, mais elle continuait de 
s'administrer elle même. A peu de temps de là, F a -
léries, qui, au sein de l 'empire étrusque, avait su con-
server, quasi-intacte, sa nationalité latine originaire, 
quitte aussi la confédération toscane, et conclut avec 
Home un traité d'alliance éternelle. Toute l'Étrurie 
du sud, sous une forme ou sous une autre, appartient 
désormais à la domination romaine. Quant à Tarquinics 
et à l 'Étrurie septentrionale, Home les enchaîne pour 
longtemps en leur imposant une paix de quatre cents 
mois (403). 

Dans l'Italiedu nord la paix se fai tpeuà peu; un état de 
choses durable commence, et les peuples, jadis tourmen-
tés par tant d'orages, s'établissent dans des frontières 
définitives. Les invasions par les passages des Alpes ont 
cessé, soit à cause de la défense désespérée que leur 
opposent les Étrusques, resserrés sur un territoire 
amoindri, et les Romains devenus plus puissants au 
lendemain de leur désastre ; soit par l'effet de révolu-
tions inconnues de l 'autre côté de la chaîne Alpestre. 
Entre celle-ci et l 'Apennin, jusqu'aux Abruzzes, les 
Gaulois sont désormais la nation prédominante ; ils oc-
cupent les terres et les riches prairies de la plaine: 
toutefois, leur occupation reste superficielle. De même 
que leurs institutions politiques sont sans cohésion, 
de même leur domination ne plonge pas de racines 
profondes dans le sol, et leur possession n'est rien 
moins qu'exclusive. Quelle était alors la condition des 

régions des Alpes? Comment s'y opéra le mélange des 
émigrants celtiques avec les races Étrusques ou autres 
qui les y avaient précédés? Nous ne le saurions exacte-
ment dire. Jusque dans les temps postérieurs, il ne nous 
est parvenu que des renseignements fort peu certains 
sur la nationalité des peuples de ces contrées. Un 
fait est indubitable : c'est que les Étrusques, ou , 
pour les appeler du nom qu'ils prenaient, les Raetiens, 
se maintiennent dans les Grisons et le Tgrol ; et les 
Ombriens, dans les vallées de l 'Apennin. Au nord-est 
«les bouches du Pô sont les Yénètes, qui appartien-
nent à une autre langue; et, dans les montagnes de 
l'ouest, restent cantonnées les peuplades Ligures qui, 
s'étendant jusqu'à Vise et Arezzo, séparent les campa-, 
gi-es Gauloises de l 'Étrurie. Au centre de ces régions 
diverses, les Gaulois, en effet, se sont définitivement 
fixés, les Insubres et les Cénomans dans la plaine, au 
nord du fleuve; les Boïens, au sud ; et le long de la 
côte adrialique, d'Ariminum (Rirnini) à Ancône, sur 
le « territoire gaulois » proprement dit ( ager Gallicm), 
les Sénons ; sans compter quelques autres tribus encore. 
Dans cette région même, il a dû subsister aussi un cer-
tain nombre d'établissements Étrusques, de même qu'en 
Asie, Éphèse et Milet s'étaient maintenues au milieu de 
l 'empire Perse. Jusque sous l 'Empire, Mantoue, dans 
son île, et grâce au lac qui l'enveloppe, restera 
étrusque. On en peut dire autant, peut-être, d 'Hatr ia , 
dans le delta du Pô, s'il faut en croire les nombreux 
vases trouvés dans les fouilles. Enfin, le document de 
géographie côtière connu sous le nom de Seylax (418), 33c av. j.-c 
en mentionnant Hatria e t S p i n a , leur donne la qualifica-
tion de terres Étrusques. Tenant compte de tous ces 
faits, on comprend aussitôt comment les corsaires Tos-
cans ont rendu peu sûre la navigation du golfe jusque 
fort avant dans le ve siècle ; comment Denys de Syra-
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cuse a été conduit à vouloir couvrir ces mêmes rivages 
de colonies : comment, enfin, Athènes elle-même, ainsi 
que nous l'enseigne un document récent, avait décidé 
qu'elle y enverrait aussi des colons, dans le but de pro-
téger sa marine et son commerce contre les coups de 

345»v.j.-c.. main des pirates Tyrrhéniens (429). Mais, quelque 
nombreux, quelque importants qu'ils aient pu être, les 
établissements de la côte orientale n'étaient déjà plus 
que les débris, les vestiges isolés d 'un empire désormais 
disparu, et si les individus y trouvèrent encore matière 
à succès, dans le négoce en temps de paix, ou dans les 
bénéfices de la guerre, la nation Étrusque n'en tire pas 
profit pour elle-même. Sous un autre rapport, il con-
vient de reconnaître que, chez les Toscans à demi indé-
pendants de l 'Adriatique, il existait le germe d 'une 
culture, dont nous retrouvons plus tard les résultats chez 
les Gaulois et les nations Alpestres (I, p. 288). Déjà, 
sans doute, les bandes des envahisseurs abandonnent 
d'elles-mêmes, comme Scylax le dit encore, les prati-
ques de la guerre, et s'asseoient tranquillement dans les 
fertiles plaines du Pô. Quoi qu'il en soit, les premiers 
rudiments de l'industrie et des arts, ainsi que l 'alphabet 
et l 'écriture, sont un legs de l 'Étrurie aux Celtes deLorn-
Lardie, aux peuples des Alpes, à ceux de la Styrie ac-
tuelle. 

L'Èirnrie propre Après la perte de leurs possessions de Campanie et de 
, e u r s t e r r i t o i r e s a u nord de l 'Apennin, ou au sud de la 
forêt Ciminienne, les Étrusques vivent resserrés dans 
d'étroites frontières: pour eux, les temps ne sont plus 
de la puissance et de l 'ambition conquérante. La na -
tionalité Étrusque subit au dedans le contre-coup de sa 
déchéance au dehors ; et les germes de dissolution que 
depuis longtemps elle recèle se développent au grand 
jour . Il faut lire, dans les auteurs grecs contemporains, 
le récit des fantaisies inouïes, excessives, du luxe toscan. 

Les poètes de l'Italie du sud, durant le ve siècle de 
Rome, célèbrent les vins de Tyrrhénie, et les historiens, 
Timée, Théopompe, dépeignent à l'envi les habitudes 
efféminées des Étrusques, la recherche de leur table et 
ce dévergondage de mœurs qui ne le cède en rien aux 
excès de la luxure byzantine. L'authenticité des détails 
manque à leurs récits, sans nul doute. 11 en ressort du 
moins, en toute certitude, que ce fut de l 'Étrurie que 
vinrent à Rome les horribles spectacles des combats de 
gladiateurs, cette lèpre de la cité impériale et de la so-
ciété antique dans ses derniers âges. On ne saurait dou-
ter dès lors de l'état de décadence profonde des Toscans 
à l 'époque où nous touchons. Leur condition politique 
en porte imprimé le cachet non méconnaissable. Si pau-
vres que soient les sources, en ce qui les concerne, nous 
voyons clairement chez eux prédominer des tendances 
aristocratiques, absolument comme à Rome, mais plus 
absolues, plus funestes encore, s'il est possible. La 
royauté est abolie dans toutes leurs villes, à peu près 
vers le temps de la prise de Yéies : elle fait place au ré-
gime d 'une sorte de patriciat qui, le relâchement du lien 
fédéral y aidant, va grandissant partoutsans presque ren-
contrer d'obstacles. Il ne sait pas, sauf en de trop rares 
circonstances, réunir toutes les cités dans l ' intérêt de la 
commune défense. Volsinies possède bien encore une 
hégémonie nominale : mais qu'i l y a loin de là à la force 
puissante et concentrée de Rome à la tête des Latins ! 
En Étrurie aussi, es citoyens appartenant aux anciens 
ordres luttent pour leurs privilèges, pour la possession 
exclusive des charges publiques et la jouissance à eux 
seuls des produits ;ommunaux; mais tandis qu 'à Rome 
les succès et les victoires au dehors permettent de donner, 
aux dépens de l 'ennemi, quelque satisfaction aux exi-
gences du prolétariat souffrant, ouvrent toute une vaste 
carrière aux ambiuons, et sauvent ainsi la républ ique; 



en Étrurie, quand la monarchie est renversée, quand 
surtout le monopole théocratique des nobles se brise , 
l'abîme reste ouvert et il dévore toutes choses, institu-
tions politiques, morales et économiques. D'immenses 
richesses, la propriété foncière presque tout entière 
s'étaient accumulées dans les mains d'un petit nombre 
de nobles ; et, à côté d 'eux, les masses végétaient misé-
rables. Des révolutions sociales éclatèrent, qui dou-
blaient le mal, au lieu de le guérir, et l'impuissance du 
pouvoir central fut telle, qu'à un jour donné, dans Arre-
tium (453), dans Volsinies par exemple (488), l'aristo-
cratie, accablée par la plèbe furieuse, se vit forcée d'ap-
peler à son secours la vieille ennemie du pays. Rome 
vint : elle rétablit l 'ordre; mais elle mit fin du même coup 
au dernier reste de l'indépendance nationale. La puis-
sance du peuple Étrusque avait été frappée à mort dans 
les fatales journées de Melpum et de Véies. Plus tard, 
s'il tente encore d'entrer en révolte contre son nouveau 
maître , il ne le fera plus jamais que sur les incitations 
venues du dehors, et lorsqu'un autre peuple, celui des 
vaillants Samnites, lui apportera son aide avec l'espoir 
de la délivrance. 

C H A P I T R E Y 

ASSUJETTISSEMENT DU LATIUU ET DE LA CAMPANIE. 

La grande œuvre des rois avait été l'établissement de L'hégémoni 
la suprématie de Rome dans le Lat ium, sous la forme ^ ^ " o 
d 'une véritable hégémonie. Les révolutions ou les ré- dans le Latium 

formes de la constitution ne pouvaient pas ne pas ame-
ner aussi des changements sensibles dans les rapports 
existants. Le bon sens l'indique et la tradition le con-
firme. La confédération Romano-latine fut souvent 
ébranlée par le contre-coup de ces révolutions : témoin 
la légende de la bataille du lac Regille \ toute chargée 
de brillantes et vives couleurs. Le dictateur ou consul 
Atilus Postumius ( 255 ou 2 5 8 ? ) y aurait vaincu les 499 ou 496» 
Latins avec l'aide des Dioscures : après quoi aurait été av" J'"r" 
renouvelé le pacte d'éternelle alliance, sous le deuxième 
consulat et par l'entremise de Spurius Cassius (201). 493. 
Mais ces récits, tout curieux qu'ils soient, ne nous font 
en aucune façon connaître ce qu'il nous importerait le 
plus de savoir. Quelle place fut assignée à la jeune ré-

' [Au j . le Laghetlo, sur la Via Lavicana. — V. dans Tite-Live, le récit 
de cette bataille, 2 , 1 9 et 20. — V. aussi Florus, I, 11, qui fait mention 
de l'intervention des Dioscures, dont Tite-Live n'a pas parlé.] 
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en Étrurie, quand la monarchie est renversée, quand 
surtout le monopole théocratique des nobles se brise , 
l'abîme reste ouvert et il dévore toutes choses, institu-
tions politiques, morales et économiques. D'immenses 
richesses, la propriété foncière presque tout entière 
s'étaient accumulées dans les mains d'un petit nombre 
de nobles ; et, à côté d 'eux, les masses végétaient misé-
rables. Des révolutions sociales éclatèrent, qui dou-
blaient le mal, au lieu de le guérir, et l'impuissance du 
pouvoir central fut telle, qu'à un jour donné, dans Arre-
tium (453), dans Volsinies par exemple (488), l'aristo-
cratie, accablée par la plèbe furieuse, se vit forcée d'ap-
peler à son secours la vieille ennemie du pays. Rome 
vint : elle rétablit l 'ordre; mais elle mit fin du même coup 
au dernier reste de l'indépendance nationale. La puis-
sance du peuple Étrusque avait été frappée à mort dans 
les fatales journées de Melpum et de Véies. Plus tard, 
s'il tente encore d'entrer en révolte contre son nouveau 
maître , il ne le fera plus jamais que sur les incitations 
venues du dehors, et lorsqu'un autre peuple, celui des 
vaillants Samnites, lui apportera son aide avec l'espoir 
de la délivrance. 
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formes de la constitution ne pouvaient pas ne pas ame-
ner aussi des changements sensibles dans les rapports 
existants. Le bon sens l'indique et la tradition le con-
firme. La confédération Romano-latine fut souvent 
ébranlée par le contre-coup de ces révolutions : témoin 
la légende de la bataille du lac Regille \ toute chargée 
de brillantes et vives couleurs. Le dictateur ou consul 
Atilus Postumius ( 255 ou 2 5 8 ? ) y aurait vaincu les 499 ou 496» 
Latins avec l'aide des Dioscures : après quoi aurait été av" J'"r" 
renouvelé le pacte d'éternelle alliance, sous le deuxième 
consulat et par l'entremise de Spurius Cassius (201). 493. 
Mais ces récits, tout curieux qu'ils soient, ne nous font 
en aucune façon connaître ce qu'il nous importerait le 
plus de savoir. Quelle place fut assignée à la jeune ré-

' [Au j . le Laghetlo, sur la Via Lavicana. — V. dans Tite-Live, le récit 
de cette bataille, 2 , 1 9 et 20. — V. aussi Florus, I, 11, qui fait mention 
de l'intervention des Dioscures, dont Tite-Live n'a pas parlé.] 
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publique dans la confédération renouvelée? Les indica-
tions qui nous sont parvenues n'ont pas de date précise: 
pour les rattacher à l'époque actuelle, il faut s'en réfé-
rer à des vraisemblances purement accidentelles peut-
être. 

Toute hégémonie, par la pente naturelle des choses, 
se transforme tôt ou tard en une domination vérita-
ble : ainsi en advint-il de celle de Rome dans le La-
tium. Rien que fondée, à l'origine, sur le principe de 

Egalité des droits l'égalité parfaite des droits entre Rome et la fédération 
n j T la t ine (I, p. 139), cette hégémonie ne comportait à 

cités Latines vrai dire l'égalité nulle pari , et moins que jamais dans 
a iorigine. j e s c | 1 0 s e s j e | a g u e r r e > dans la distribution des parts de 

conquête : vouloir en pareil cas la mettre en pratique, 
c'eût été du même coup détruire le privilège de su-
prématie appartenant au peuple Romain. Le traité pri-
mitif d'alliance avait décidé que la paix ou la guerre, 
que les conventions avec l'étranger, qui sont du ressort 
et de l'essence de l 'État, au premier chef, appar-
tiendraient à la fois aux Romains et aux Latins. De 
plus, en cas de guerre fédérale, Rome et le Latium 
avaient le même contingent à fournir, soit, pour cha-
cun, une armée de deux légions, ou 8400 hommes ». 
L 'une et l 'autre nommaient alternativement le général en 
chef, lequel à son tour avait le choix de son état major, 
ou des six tribuns militaires (tribuni militum) pour cha-
cune des quatre divisions de l'armée. Après la victoire, 
le butin mobilier et les terres conquises se parta-
geaient par moitié entre Rome et les fédérés. Déci-
dait-on de bâtir une forteresse dans le pays vaincu, la 
garnison comme la population elle-même se composaient 
de Romains et de Latins envoyés en nombre égal ; et la 

' Déjà l'ont rouve dans Tite-Live 1, — 52, 8, 8 ,14) ; et dans Denys 
d'Ilalyc. (8, 15), la mention de celte égalité de l'une et de l'autre 
armée; mais c'est Polybe (VI, 26), qui a surtout précisé le fait. 

ASSUJETTISSEMENT DU LATIUM ET DE LA CAMPANIE 131 

nouvelle ville fédérale, incorporée à titre de cité Latine 
souveraine dans la grande confédération, avait aussitôt 
et sa place et sa voix dans l'assemblée fédérale. 

Ces règles, si elles avaient reçu leur exécution à la 
lettre, auraient promptement, je le répète, annihilé 
l'hégémonie romaine. Au temps des rois dé j à , elles 
avaient dû subir des restrictions et des exceptions im-
portantes : sous la république, elles furent nécessaire-
ment et formellement modifiées. Tout d 'abord, la con-
fédération perd le droit de traiter avec l'étranger de la 
paix ou de la guerre1 , et le droit à la nomination du géné-
ral en chef pour chaque deuxième année. Rome désor-
mais décide seule de la paix ou de la guerre, et seule 
elle nomme le chef de l 'armée fédérale. Par suite, la 
désignation des officiers supérieurs, même dans les 
contingents latins, appartint au général romain : d'où 
surgit une autre innovation plus grave encore dans 
ses conséquences. Les officiers, dans le contingent de 
Rome, étant sans exception choisis dans les rangs des 
Romains, ceux du contingent Latin y furent également 
pris, sinon tous, du moins presque tous 2 . D'un autre 
côté, il resta en usage de n'appeler jamais un contingent 
Latin fédéral plus nombreux que ne l'était l 'armée sor-

' Denys d'Halyc., 8, 15, rapporte que dans les traités postérieurs re-
latifs à l'alliance Romano-latine, il était expressément interdit aux cités 
Latines de mobiliser leurs contingents d'elles-mêmes, et de les mettre 
toutes seules en campagne. 

Les officiers supérieurs du contingent Latin sont les 12 préfets des 
alliés (prœfecli sociorum) préposés, six d'un côté, six de l'autre, au com-
mandement des deux ailes (alœ) des milices fédérales Latines; de môme 
que les 12 tribuns militaires conduisent, au même nombre de six pour 
chaque légion, le contingent Romain. Polybe dit formellemeut (6, 25,5) 
que le consul eut autrefois la nomina'.ion des uns comme des autres. 
Tout simple soldat pouvant devenir officier, d'après les anciennes rè-
gles (I, p. 127), il s'ensuivit que le général en chef eut le droit de 
mettre un Romain à la tète d 'une 1 Jgion Latine, aussi bien qu'un Latin 
ii la tète d'une légion Romaine, et que naturellement les tribuns mili-
taires étant toujours pris parmi les Romains, les préfets des alliés furent 
aussi pris parmi eux le plus souvent. 
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tie des murs de Rome : et il continua d'être interdit au 
général en chef romain de diviser ou d'épaipiller l'ar-
mée latine. Dans l 'ordre de marche ou de bataille, cha-
cune des bandes envoyées par les cités Latines formait 
une subdivision et gardait son chef local 1 . Tous les al-
liés durent avoir, comme par le passé, part égale au bu-
tin et au pays conquis; néanmoins nous n'hésitons pas 
à croire que la cité dirigeante a de fort bonne heure été 
avantagée dans la distribution. S'agissait-il de bâtir une 
forteresse fédérale, de fonder une colonie dite latine le 
plus grand nombre des colons, souvent même tous, 
étaient Romains: que si, par le fa i tde leur émigration, ils 
cessaient d'avoir les droits de citoyens Romains actifs, la 
cité fédérale nouvelle devenait, grâce à eux, un auxi-
liaire prépondérant et redoutable de la mère-patrie, à 
laquelle ils restaient invinciblement attachés. 

En revanche, 01111e toucha pas aux droits fort éten-
dus dont les traités d'all iance assuraient l'exercice dans 
toutes les cités de la fédération aux citoyens venus des 
autres villes. Ces droits consistaient dans la faculté d'ac-
quérir librement les biens meubles et immeubles, de 
faire le commerce, de contracter mariage et de tester; 
dans la faculté surtout d'aller et venir sans nul obstacle 
ni gène. Ainsi, l 'individu citoyen de la ville alliée, n'a-
vait pas seulement le droit de fonder un établissement 

- dans une autre ville: il était de plus et aussitôt investi des 
droits de cité passive (municeps); c'est-à-dire, qu'à l'ex-
ception de l'éligibilité, il participait à tous les droits, à 

1 II s'agit ici des préfets des lurines et des cohortes (prœfecli turma-
rum, cohortium) (Folyb., G, 21, 5. - Tite-Live, 23, l i . - SallusL, 
Jwj., 60, etc.). Il est naturel de penser que, ciinime les consuls Romains 
avaient le commandement des milices Romaines, les magistrats suprê-
mes des villes alliées étaient aussi le plus souvent mis à la tète du 
contingent de celUs-ci (Tite-Live, 23. (9. — Orelli, Itucripl., 7022) : et 
même le nom or l ina i re de ces magistrats (prœlores) fait assez voir 
qu'ils cumulaient les nUribulions militaires avec leurs fonctions civiles. 
[V. à ce sujet, W Smilli, Diction, of autiquities, v. exercitus.] 

U 
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tous les devoirs privés et politiques de ses nouveaux con-
citovens; et que, dans les assemblées du peuple convo-
qué par tribus, il émettait son vote, vote restreint, il 
est vrai, à quelques égards l . Tels étaient à peu près, 
on le peut supposer, les rapports établis entre Rome et 
l'alliance Latine, dans les premiers temps qui suivirent 
la révolution républicaine. On ne saurait dire, d'ail-
leurs, avec certitude, quelles institutions remontent aux 
anciens temps, quelles autres ont été établies lors de la 
révision du pacte fédéral en 261. 493 »' J- c-

Mais une innovation cer ta ine , et qui se rattache Remaniement 

sûrement aux relations établies entre Latins et Ro- 'un^u
s
l'®"nel 

mains, a été le remaniement total des institutions des cites latines, 

cités alliées, d 'après le modèle de la constitution consu- modi. ,^e'cRomo 

laire de Rome. Sans nul doute, quand elle chassa son 
roi, chacune de ces villes agit de son chef et dans son 
indépendance locale (p. 5 ) ; mais, comme partout, soit 
dans Rome, soit dans les villes Latines, on voit celui-ci 
remplacé de même par des rois annuels; comme les 
constitutions nouvelles inaugurent toutes le système de 
la pluralité dos fonctionnaires exerçant ensemble le pou-
voir suprême à litre de collègues - , il faut bien recon-

1 L'habitant immigré dans ces conditions n'était point porté, une fois 
pour toutes, <l;ins une trihu déterminée; mais lorsqu'il y avait lieu à 
un vote et qu'il y prenait part, le sort décidait de la tribu dans laquelle 
il exerçait son droit . Ce fait s'explique par la raison que, dans les comi-
ces Romains par tribus, il n'était donné qu'une seule voix aux Latins. 
Les Incolœ ne votaient pas dans les centuries, la condition préalable de 
toul droit de vote centuruite étant d'avoir une place assurée dans une 
tribu. Dans les curies au contraire, l'incola votait comme tous les plé-
béiens. [V.Smith , v. colonia, civitas, feederatœ civita'es.] 

' On sait que les cités latines avaient d'ordinaire deux préteurs 
(prœlores) à leur lète. Toutefois dans quelques-unes on trouve un ma-
gistrat unique, avec le titre de. dictateur. Nous citerons comme étant 
dans ce cas, A'.be Pirelli-Hen zen, Inscript., 2293) ; Lanuvium (Cic., pro 
Mil. 10, 27, 17, 4à. Ascouius in i/i/. p . 3-i. Orell. - Orelli, n. 3786, 
5157, 608") ; Compitum [m n loin A'Auayni, au j . Savignano?] (Orelli, 
3324) ; Nomentum (Orelli, 208, 6138,7032. — Cf. ,Henzen,#u/ iei i . l858, 
p. 169); et Ar'uÀe (Orelli, 1435; : mais il , e peut que ce dernier do-



naître, dans ce fait capital, le résultat certain d 'une in-
contestable communauté de rapports entre toutes les 
cités. Très-probablement, c'est en voyant les Tarquins 
chassés de Rome que les villes Latines ont, pour la pre-
mière fois, songé aussi à la réforme de leurs institutions 
et à l'établissement d 'un régime semblable au gouver-
nement consulaire de Rome. Que, d'ailleurs, l'assimi-
lation des institutions latines avec celles de la cité diri-
geante 11e se soit consommée que plus tard, c'est là un 
fait très-possible, et qui même a pour lui toutes les 
vraisemblances. La noblesse Romaine, après avoir aboli 
la royauté chez elle, a dû naturellement poursuivre la 
même réforme dans les cités fédérales, et introduire le 
régime aristocratique dans-tout le Latium, en dépit des 

eument n'ait trait qu'à la consécration du temple d'Aricie, par un 
dictateur de l'alliance Latine. (Cato, Origin. I.11, fr. 21, Jordan.) Ajou-
tons-y la dictature également pratiquée à Cœré, (Orelli, 5772). Tous 
ces dignitaires sont annuels comme les prêtres qu'ils instituent (Orelli, 
208) : car aux préteurs et aux dictateurs des villes complètement dis-
soutes par la conquête romaine, comme aussi au dictateur d'Albe, il 
faut appliquer ce que dit Tite-Live, 9, 43 : » Anagninis magistratibus 
prœler quam sacrorum curatione interdiclum. » El quand Macer, avec 
les annalistes à sa suite, rapporte qu'Albe, à l'époque de sa chute, 
11 avait déjà plus de rois, mais seulement des dictateurs annuels 
( Denys d'IIal., 5, 74 ; Plutarch., Romulus, 27 ; Tite-Live, 1, 23), il esl 
clair qu'il ne parle que par induction. 11 raisonne, en se fondant sur 
I existence de l'instilution bien connue de la dictature sacerdotale al-
bame, annuelle, sans nul doute, comme l'était la dictature de Nomen-
tum. Mais en fournissant cette indication, l'écrivain que nous citons ne 
cédait-il pas évidemment à ses tendances toutes démocratiques ? Sa 
conjecture est-elle vraie ou n o n ? nous ne saurions le dire. N'est-il pas 
possible qu'au temps de sa ruine, Albe ait encore été gouvernée par 
des chefs à vie, et que ce ne soit que plus tard que la suppression des 
rois à Rome ait aussi amené celle transformation de la dictature Al-
baine en une fonction annuelle? — Les deux dictateurs de Fidènes 
font pourtant exception (Orelli, 112). Leur nom n'est, qu 'une applica-
tion abusive et postérieure du mot dictator, lequel exclut toujours, 
même dans les villes non Romaines, le partage de l'autorité enlre 
deux ou plusieurs collègues. — Ces magistratures Lalines, on le voit 
donc, et quant à leur nom, et quant au fond des choses, offrent des 
rapports frappants avec les institutions fondées a Rome après la révo-
lut ion; mais les ressemblances politiques ne suffisent point seules 
à expliquer toutes ces analogies si remarquables. 

résistances sérieuses qu'elle y rencontrait, et malgré des 
luttes qui mirent en question l'existence du pacte fédé-
ral, à un moment où il fallait combattre tout à la fois 
et les Tarquins bannis de Rome, et les familles royales, 
et les factions royalistes, puissantes alors dans le pays. 
La puissance Étrusque grandissait encore : les Véiens 
recouraient à des hostilités sans cesse renouvelées, et 
Porsena passait le Tibre: toutes circonstances qui com-
mandaient aux Latins de persister quand même dans 
leur union, telle que l'alliance l'avait faite, et dans la 
reconnaissance de la suprématie des Romains. L'intérêt 
du salut public voulait qu'ils se laissassent imposer tan-
tôt une réforme sollicitée déjà par tant de causes à l'in-
térieur des cités, et tantôt même l'aggravation des droits 
d'hégémonie concédés jadis à la cité de Rome. 

Ainsi unie et compacte à toujours, la nation Latine sut progrès 
non-seulement défendre, mais encore élargir sa position 
et sa puissance. Nous avons raconté plus haut comment à l 'est et au sud . 

les Étrusques n'avaient pas longtemps gardé leur su-
prématie au delà du Tibre; comment les limites exis-
tantes au temps des rois avaient été bientôt rétablies 
(p. 109) : ce ne fut guère qu'un long siècle après l'abo-
lition de la royauté que Rome songea à s'étendre au 
Nord. Les conquêtes des rois et de la république, au 
lendemain de sa fondation, se dirigeaient vers l'est et 
le sud; contre les Sabins, d'entre le Tibre et Y A nio ; 
contre les Eques, placés à côté d'eux sur l'Anio supérieur, 
et contre les Volsques des rivages de la mer Tvrrhé-

nienne. Rome a de bonne heure mis le pays Sabin sous Conquêtes : 
. . , e • . su r les Sab ins . 

sa dépendance : 011 en voit la preuve dans ce tait, que 
pendant les guerres Samnites, ses armées traversent sans 
cesse la Sabine comme un pays ami. Bien avant les 
Volsques, les Sabins abandonnent leur dialecte origi-
naire, et adoptent l'idiome romain. La conquête semble 
s'être opérée chez eux sans difficultés sérieuses: les an-
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nales ne leur attribuent qu 'une participation très-faible 
à la résistance désespérée des Eques et des Volsques ; et, 
cbose plus remarquable, nulle part le vainqueur n'élève 
chez eux de citadelles pareilles à celles qu'il érige en grand 
nombre dans la plaine des Volsques, pour les contenir. 
Peut-être aussi les Sabins se répandaient-ils déjà dans 
l'Italie méridionale: peut-être qu'attirés et séduits par 
les bords enchanleurs du Tiferne et du Vulturne l , ils 
n'avaient plus souci de disputer sérieusement leur pa-
tiie aux Romains. La Sabine, à demi abandonnée, of-

sur les Eques frait à ceux-ci une conquête des plus faciles. Les Eques 
ks \ OIM|Ui S. e t | e s Volsques luttèrent au contraire avec vigueur et opi-

niâtreté. Nous ne dirons pas les querelles se renou-
velant chaque année entre eux et Rome. La chronique 
locale ne distingue pas entre les incursions les plus in-
signifiantes et les combats les plus décisifs; et laisse de 
côté, d'ailleurs, l 'enchaînement historique des faits. Il 
nous suffira d ' indiquer ici les résultats les plus impor-
tants. Les Romains avaient tout avantage à séparer les 
Eques des Volsques, et à occuper tous les points de 
communication. A cette fin, ils fondèrent les forteresses 
fédérales les plus anciennes, ou les soi-disant colonies 
latines de Cora, Norba (vers 202, probablement) etSignia 
(renforcée vers 259) 2 , qui toutes commandaient les 
passages entre les pays Eque et Volsque Les Herniques, 
en entrant dans l 'alliance Romano-latine, apportèrent 
de nouvelles forces à Rome (268) ; achevèrent d'isoler 
les Volsques, et formèrent un inexpugnable boulevard 
du coté des Sabelliens du sud et de l'est. Aussi, leur 
peuple, en échange d 'un tel service, fut-i l admis par 
ses deux alliés sur un pied d'égalité dans les con-

' [Auj. le Biferno, qui traverse la province de Molise, et se jette dans 
l 'Adriatique : — le Volturno, qu i arrose Capoue.] 

1 [Corn, dont les ruines sont encore visibles, et Sonna ou \orb. 
sont dans le voisinage de Vellelri. — Signia, auj . Sei/ni.] 

M av. J.-C. 

195. 

Alliance 
avec 

les Herniques. 
•86. 
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seils et dans le partage du butin. Les Eques, trop 
faibles, cessèrent d'être un danger à l 'avenir; il suffit, 
pour les dompter, de leur infliger de temps en temps 
une invasion et un pillage. Mais la lutte fut plus sérieuse 
avec les Volsques : là, les Latins ne gagnèrent du ter-
rain qu'en y construisant l 'une après l 'autre des cita-
delles formidables. Dès 260 , I'¿litres [Yellétri] avait été 494 av. J.-C. 
érigée en poste avancé du Latium : vinrent ensuite 
Suessa Pometia, Ardée ( 3 1 2 ) , et surtout Circéies [Cir- 4 4 2 . 

cé'i] \ fondée ou renforcée en 361, et qui, tant qu'An- 293. 
tium et Terracine conservèrent leur indépendance, ne 
pouvait communiquer que par la voie de mer avec la 
métropole. Les Romains tentèrent souvent d'enlever 
Ant ium; ils l 'occupèrent temporairement en 287; mais, 467. 
huit ans après ( 2 9 5 ) . elle reconquit sa liberté; et il ne 459. 

fallut pas moins que treize années de guerres sanglantes 
( 3 6 5 - 3 7 7 ) , après l 'incendie des Gaulois, pour assurer 3 8 9 - 3 7 7 . 

enfin aux Romains la domination incontestée des marais 
Pontins. Tenant le pays dans leurs mains par les forte-
resses de Satricum (369) et dp Sr'Ha - (372, renforcée 
en 375), ils le divisèrent ( 3 / 1 et années suivantes) en 
lots d'assignation tirés au sort, et en tribus territoriales. 
Depuis ce temps, les Volsques se sont encore révoltés 
quelquefois; ils n 'ont plus été assez forts pour mener 
une vraie guerre contre Rome. 

A mesure que les succès des Romains, des Latins et 
des Herniques devinrent plus décisifs en Etrurie et dans 
la Sabine, et à l 'encontre des Eques et des Volsques, la 
concorde cessa entre les alliés. D'une part la puis-
sance grandissante de Rome, sa suprématie chaque 
jour plus lourde pour les Latins, et progressant, ainsi 
au' i l a été dit, par les nécessités mêmes de la situation 

3 8 5 . 3 8 2 . 

3 9 . 383. 

Crise 
intestine 

daus l'alliancc. 

' [Auj. Torre Pelrara ou Mesa suivant Mannert et Abeken. Anlea et 
Circei (San Felicc) n 'ont fias changé oe nom.] 

1 [Satricum, auj . Pratica. — Set'ui, auj . Seize.] 



commune; de l 'autre, certains actes odieux d'injustice 
uè«o.-c . finirent par soulever les esprits. En 308, les gens d'A-

ricie et d'Ardée se disputaient la possession d 'un terr i -
toire litigieux, placé entre les deux villes : les Romains, 
appelés à titre d'arbitres, tranchèrent le procès, en s'ad-
jugeant à eux-mêmes la contrée réclamée par les deux 
cités. A la suite de cette étrange sentence, de graves dé-
sordres éclatent dans Ardée : le peuple veut se jeter dans 
les bras des Volsques : la noblesse tient pour Rome; et 
celle-ci, profitant effrontément de ces discordes, envoie 
ses colons dans l 'opulente cité alliée, et partage entre eux 

u» les terres des partisans de la faction anti-romaine (312). 
Enfin, la principale cause de la dissolution de l'alliance 
fut précisément l'abaissement de l'ennemi commun. Le 
jour où l'on crut n'avoir plus rien à craindre du dehors, 
les ménagements cessèrent d 'un côté et les concessions 
de l 'autre. Survint la prise de Rome par les Gaulois et 
l'épuisement momentané de l à République. Un peu plus 
tard, les Marais Pontins, occupés par les Romains et 
partagés, fournirent un prétexte et une cause de rupture 
ouverte. Les Latins et les Herniques se coalisèrent, et 
l'on vit bientôt les alliés de la veille se changer en en-
nemis. 

Déjà Ixm nombre de Latins avaient spontanément 
combattu dans les rangs des Volsques durant leur lutte 
dernière et désespérée : mais voici que les villes Latines 

383. les plus illustres se soulèvent : Lanurium (371), Prœ-
38!-380,351. nette(372-374.400), Tusculum (373), Tibur(394,400), 
3 M . 3 6 0 . 3 5 J . e t a v e c e | | e s < p | a s i eurs des places fortes établies par la 

fédération Romano-latine dans le pays Volsque, Velitres, 
Circéies. Rome se voit obligée de les réduire par les 
armes. Les Tibnrtins vont même jusqu'à faire cause 
commune avec les bandes Gauloises qui envahissent 
encore une fois le territoire de la République. Quoi qu'il 
en soit, la révolte n'embrasse jamais tout le pays, et les 

381 av. J . - C . 

3 6 î - 3 f 8 . 

Renouvellement 

du 

cités hostiles sont battues sans peine les unes après les 
autres. Tusculum (373 ) est dépouillée de son droit 
d'indépendance polit ique; et absorbée dans la cité 
romaine, elle offre le premier exemple d 'une incorpo-
ration totale, alors pourtaut que ses murs sont laissés 
debout, et qu'elle conserve de fait une sorte d'autonomie 
communale. A peu de temps de là, Satricum subit le 
même sort. — Avec les Herniques la lutte fut plus diffi-
cile (392-390) : Rome perdit sur le champ de bataille 
son premier général consulaire issu du peuple, Lucius 
Genucius. La victoire pourtant lui resta. En définitive, l)actc d.alliaucc. 
les traités d'alliance entre elle et les ligues Latine et lier- »8. 
nique furent de nouveau signées en 390. Quelles clauses 
y étaient insérées cette, fois? Nous ne le savons pas 
bien. Pour sûr, les deux ligues durent accepter encore 
l'hégémonie de la République, et cela, il le faut croire, 
sous de plus dures conditions. Dans cette même an-
née, il est établi deux tribus nouvelles de citoyens sur le 
territoire Pontin [Tribus Pomptim], preuve irrécusable 
de l'influence actuellement prédominante de la puis-
sance romaine. 

A la crise que nous venons de raconter, se rattache Achèvement 
de l î 

immédiatement la conclusion définitive delà ligue Latine, ,iguc ^¡„e. 
soit qu'elle ait suivi, soit, ce qui parait plus probable, 
qu'elle ait précédé et amené même le soulèvement des 
Latins contre Rome. Elle se place, en tous cas, vers 
l 'an 370 l . Jusque-là, toute cité fondée par Rome ou 38i. 

1 La seule liste qui soit parvenue jusqu'à nous des 30 villes fédérales 
Latines nous a été fournie par Denys d 'Halyc. Il y porte les A rdéaies, 
les Aricins (Aricie), les BoviUans, les Bubentmu (position inconnue), 
les Contiens (Corn: Coraiùensf),les Carvenlanietu (position inconnue), 
les Circéiens, les Coriolans, les CorbinUens tCorbio?), les Cabaiùens (po-
sition inconnue), les Fortinéeiu (id.), les Gabiniens, les Laurentins 
les Lanuviens, les Lavinient, les Labicaus, les Nomenlans, les Norba-
niens. les Prœneslitis, les Pédaniens (Pedum), les Querquetulans (posi-
tion inconnue), les Satrieaus (Satricum), IesScapliens (Scaptia), les Seli-
iiiens (Setia), les TeUênùnu (position inconnue), les Tiburtins, les 
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par les Latins, était souveraine sur son territoire, et en-
trait dans la ligue avec sa place dans les fêtes latines et 
son vote dans l'assemblée fédérale; mais aujourd'hui 
toute cité incorporée à une autre perd à la fois son in-
dépendance politique et se voit exclue de la ligue. 
D'un autre côté, le nombre des villes fédérales y ayant 
voix demeure fixé à trente, ni plus ni moins, sui-
vant l'usage antique: quant à celles admises plus tard, 
elles ne votent pas, soit parce qu'elles sont trop peu 
considérables, soit parce qu'à raison de quelque faute 
commise, elles ont été repoussées au second rang. Voici 

384 av. J.-C. d'ailleurs les noms de ces villes fédérales vers l'an 370. 

Parmi les anciens lieux Latins, laissant de côté ceux dis-
parus ou ceux dont la position est restée inconnue, on 

Tusculans, les Tolèrins (position inconnue), les Tricrins (id.), les Ve-
literniens (Vèlitres)• Les indications isolées que l'on rencontre chez les 
divers auteurs concordent d'ailleurs avec cette liste. Tite-Live fait men-
tion d'Ardée, (32, 1), de Laurenlum, ( 37 ,3 ) ; de Lauuvium, (41, iti), 
comme faisant partie de la Ligue : Gicéron nom/ne aussi Bovilles, 
Gabies, Labici (jiro Plane. 9, 23); Denys donne sa liste à l'occasion 

498. do la déclaration de guerre dénoncée par le Latuim, à Rome, en 250 
(p. 129), et il a paru tout naturel, à Niebuhr et à d'autres après lui, de re-
garder que cet auteur l'avait empruntée au pacte d'all iance renou-

493. velé de 201. .Mais qu'on le remarque , cette liste est alphabétique ; 
et les noms de peuples commençant par un G (Gabiniens, etc ), y oc-
cupent une place que le G n'avait point encore dans l 'alphabet latin 

Vers 250. au temps des XII Tables, et qu'il n 'a guère obtenue avant le vc siècle 
(V. mes unterilal. Dialeklen. Dialectes de la basse Italie), 1830, Leip-
zig) De là j 'infère que Denys a dù puiser à une source beaucoup plus 
récente que le document de 261 ; et il me semble juste de rattacher tout 
simplement sa liste à l'époque de l'organisation actuelle et définitive delà 
ligue. Denys, avec ses habitudes positives et non historiques, n'a-t-il pas 
pu la reporter ainsi toute faite jusqu'au temps des origines fédérales? 
— Quoi qu' i l en soit, nous n'y voyons figurer aucune cité lion Latine 
pas mêmeCœrè; elle n 'énumèreque des localités Latines pures, ou peu-
plées do colonies dites Latines (ni C'irioles, ni Corbio ne seront regardées 
comme des exceptions). Que si maintenant on compare la liste de Denys 
avec celle des colonies latines, nous constatons que sur les 9 colonies 

385. fondées jusqu'en 369, Suessa Pometia, CORA , Signia, VELITRES, 
NORBA, ANT1UM (si réellement elle a jamais été ainsi colonisée. 
V. p. 335 \ Ardée, CIRCÉI S, et SATR1CUM, il en est six (celles 
écrites ci-dessus en plus gros caractères) qui figurent dans la l igue, et 

•382. que parmi les colonies postérieures à 372, Selia est la seule qui, sui-
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comptait, comme ayant leur autonomie et leur voix 
dans la diète, Nomentum, entre le Tibre et l 'Amo; 
Tibur, Gabies, Scaptia, Labicum 1 , Pedum et Prœneste, 
entre l'Anio et le mont Albain; Corbio, Tusculum, Bo-
villes, Aricie, Corioles et Lanuviura, dans la région de 
cette même montagne; et enfin Laurentum et Lavinium, 

vant Denys, en fasse également partie. De même les colonies Latines 
fondées avant 370 font partie de l'association des fêtes Albames; celles 
postérieurement établies n'y entrent pas. — Il n'est pas étonnant que 
Denys n'ait point placé A ntium et Suessa Pometia sur sa liste, t e s ileux 
cités, à peine colonisées, furent de nouveau perdues par les Latins : 
pendant longtemps encore les Volsques eurent dans.4 ntmro leur princi-
pale place forte; et Suessa avait été ruinée. La seule difficulté a résoudre 
concernerait l'exclusion de Signia de la liste, et la mention faite au 
contraire de la ville de Setia. Faut-i l dans le texte lire S i rMNON.au 
lieu de 2IITINON? ou bien faut-il admettre que la fondation de Selia 
était déjà arrêtée avant 370, et que Signia n'a jamais compté parmi les 
cités ayant voix dans la ligue? Dans tous les cas, l'exception est unique, 
et la loi d'exclusion, pour les colonies postérieures à 370, parait cer-
taine. Nous ne trouvons pas non plus sur la liste, et par une raison 
manifeste, les noms des cités incorporées à Rome avant cette même 
date, Oslie, Antemnes, Albe, etc. Au contraire, nous y voyons figurer 
celles incorporées plus lard, Tusculum, Salricum, Velitres, lesquelles 
ont toutes perdu leur autonomie de 370 à 536. — Pline donne aussi 
une liste de 32 villes, n'existant plus de son temps, et qui auraient eu 
part jadis aux fêtes du mont Albain. Si l'on en re t ranches , dont les 
noms se trouvent aussi sur la liste de Denys (les Cusuélans et les Tutiens 
de Pline semblent n'être autres que les ( arvenlans et les Tricrins de 
Denys), il reste encore 24 localités dont la situation nous est à peu près 
inconnue, et qu i se composent des 16 cités non votantes, membres 
les plus anciens de l'association Albaine, et rejetés plus tard sur le 
second p l a n ; puis de 7 ou 8 autres cités appartenant jadis à l.i ligue, 
disparues depuis ou exclues à un titre quelconque; et parmi lesquelles 
il faudrait tout d'abord compter l 'antique chef-lieu lui-même, Albe, 
dont Pline, d'ailleurs, ne manque pas de mentionner le nom. 

1 Tite-Live dit formellement (4, 47), que Labicum a reçu une colonie 
en 336. Mais sans qu'il soit besoin d'objecter le silence significatif de 
Diodore (13,7), il parait certain que cette ville n 'a point été une colo-
nie de citoyens [colonia civium Romanorum] ; d'abord, parce qu'elle n'était 
pas située dans le voisinage de la côte, et ensuite, parce que longtemps 
après, elle jouissait encore de son indépendance politique. Elle n'a 
point etc colonie latine [coioitta lalina] ; car il n'existe pas, et, selon 
la loi de ces sortes de fondations, il n 'a pas pu exister un second 
exemple d'une coloni ; latine établie dans le pays Latin primitif. Très-
probablement, il s'est passé là ce qui s'est passé ailleurs, lors des assi-
gnations de terre, à 2 jugères par lot ; la tradition a transformé en 
assignations coloniales ce qui n'était d'abord qu'un simple allotissement 
bourgeois. 
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dans la plaine voisine de la côte. Il v faut ajouter les 
colonies fondées par Koiné et par la ligue : Ardée, dans 
l'ancien pays des Rutules, et , dans celui des Volsques. 
Vélitres, Satricum, Cora, Norba , Setia et Circéies. Sept 
autres localités, dont les noms sont mal connus, avaient 
part aussi aux fêtes latines et aux votes fédéraux. Au 
résumé, 47 villes en tout, don t 30 avec voix délibéra-
lives composèrent définitivement la ligue : quant aux 
cités Latines postérieurement fondées, Sut r ium, Ne-
pete (p. 123), Calés, Terracine , elles n'y furent jamais 
admises; et de même Tusculum, Satricum, et toutes 
celles qui perdirent leur autonomie par la suite, conti-
nuèrent d'être portées sur la liste 1 . L'étendue de la 
ligue ayant été ainsi fixée, le Lat ium reçut enfin l'exacte 

Les frontières détermination de ses front ières . Avant , la fédération 
restait ouverte à des adjonct ions nouvelles, et le terri-
toire Latin s'accroissait de tout le territoire des villes 

j fédérales annexées ; mais un jour vint où les colonies 
Latines, plus jeunes, ne furent plus admises aux fêtes du 
mont Albain, et se trouvèrent géographiquement placées 
en dehors du pays Latin : Ardée et Circéies avaient été 
faites Latines; Sutrium et Terracine ne le deviennent f 7 

point. Ce n'est pas tout : en même temps qu'elles se 
voyaient exclues de la l igue, par cela seul que leur 

u s av. J.-C. admission au Droit Latin était postérieure à 370, elles res-

J 

•1 
du i.alium 
soni fixées. Il 

• 

H 

1 [Les noms modernes des villes q u i viennent d'être citées, sont les 
suivants, selon la tradition tantôt certaine et tantôt débattue entre les 
critiques : Nomenlum, Mentana; — Tibur, Tivoli; — Gabiet, Lago di 
Castiglione; — Scaplia (situation inconnue) ; — libici, li Colonna: — 
Pedum, Gallicano ;—Pro/neste, Palestina; — Corbio, Carboniano; — 
Tusculum, Frascati; — Borillœ, localité sans vestiges, à 10 milles de 
Rome sur la voie Appienne; — Aricia, Lariccia; — Coriales, sur le 
Monte Giove; — Lanuvium, Citta-Lacinia; — Ixiurentum, Torre di 
Paterno;— Lavinium, qu'on veut p l a c e r a Pratica, où d'autres voient 
Satricum. Nous avons déjà donné ai l leurs les indications relatives à 
Cora, Norba (Norma) Setia et Circei. V. pp. 130, 137. Sutrium {Sulri) 
et Nepete (Nejn) étaient en Etrur ie : Cales (Calvi) était située en Cam-
panie.] 

* 
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taient isolées les unes par rapport aux autres, dans tout 
ce qui tient aux choses du Droit privé. Chacune d elles u. 
avait le commerce et le mariage (commercium et connu- Jeune LattnUi, 
bium) avec Rome, sans les avoir avec les autres cités , J r ° 7 r i v U 

Latines. Tel citoyen de Sutrium, par exemple, pouvait prw. 
acquérir et posséder en pleine propriété un champ sur 
le territoire de Rome, qui ne l'aurait pas pu faire à 
Praeneste : tel pouvait procréer des enfants légitimes en 
s'alliant à une femme Romaine, qui ne l'aurait pu, se 

mariant à une Tiburtine 
Autrefois, les villes fédérales avaient leur entière li- H'tcrdirUon 

berté d'action à l'intérieur de la ligue. Les cinq villes ligu,.silll,.rieures 

palœo-latines d'Aricie, de Tusculum, de Tibur, de Lanu- h semées, 
vium et de Laurente, par exemple, réunies aux trois 
cités néo-latines d'Ardée, de Suessa-Pometia et de Cora, 
avaient pu sans obstacle se grouper autour de l'autel de 
Diane Aricine. Désormais, et ce n'est point là l'effet du 
hasard, nous ne rencontrerons plus d'associations par-
ticulières au sein de la fédération. Il y aurait eu là un dan-
ger pour l'hégémonie de Rome. - C'est alors aussi que des Révision 

réformes profondes viennent modifier les constitutions 
intérieures des cités : celles-ci se modèlent toutes et en tout la police, 

sur les institutions delà ville capitale. Les représentants 
principaux de la magistrature latine sont, en effet, les 
deux préteurs; puis, plus tard, et à côté d'eux, les deux 
édiles, qui ont la police et la juridiction des marchés et 

• des rues. Or, comme il est certain que ces olliciers 
sont créés partout à la fois, dans les villes de la ligue, à 
l'instigation du pouvoir dirigeant, et qu'ils ne remontent 

1 Ces restrictions à la communication de l'ancien droit latin plein 
[Jus latinilatis plénum] se rencontrent pour la première fois dans le 
pacte d'àIfiance renouvelé de 410 (Tile-Live, 8 , 14). Les tendances 338 av. J.-C. 
particularistes et d'isolement, auxquelles elles se rattachent dans le 
fond, se manifestent déjà dans l'exclusion imposée aux colonies Latines, 
après 370. En 410, elles se généralisent, et sont écrites dans le pacte 
fédéral II convenait de le faire remarquer ici. 



367 av. J.-C. certainement pas avant l 'année 387, époque de la créa-
lion des édiles curules de Rome, il y a tout lieu de penser 
que des deux côtés ces magistratures sont contempo-
raines. L'organisation judiciaire n'était enfin, dans les 
villes fédérales, qu 'un anneau de la longue chaîne du 
protectorat savamment conduit de Rome; et les ré-
formes introduites dans les cités tendaient toutes à met-
tre la police dans les mains de l'aristocratie. 

Les Romains Yéies tombée, la région Poutine conquise, Rome se 
dominent crut assez forte pour resserrer encore davantage les liens 

i r r i ta t ion . , . , . 

des La t ins , de son hégémonie: elle voulut réduire toutes les cités 
à un état complet de dépendance; et en faire, à vrai 
dire, autant de villes assujetties. En ce même temps 

3<8- (406), les Carthaginois, dans un traité de commerce 
avec la République, s'obligèrent à ne point nuire aux 
Latins qui acceptaient sa domination, aux habitants 
d'Aidée, d 'Antium, de Circéies, de Terracine, par exem-
ple : que si l 'une des villes fédérales se détachai! île 
l'alliance, il leur devenait loisible de l'attaque;1. I ls pro-
mirent de plus qu'en cas de conquête, au .icu de la 
démanteler, ils la livreraient aux Romains. L'on voit 
par là par quels liens puissants Rome savait conte-
nir sa clientèle, et quels dangers courait toute cité qui au-
rait tenté de se soustraire à la domination indigène. — La 
ligue Latine d'ailleurs, à l'exclusion des Herniques, con-
serve formellement son droi tau tiers des profits de guer re : 
et nombre d'autres avantages lui demeurent mainte-
nus sur l'ancien pied d'égalité. Il n'importe. Les Latins, 
perdant trop aux arrangements nouveaux, se laissè-
rent aller à une irritation croissante. Partout où Rome 
est en guerre, leurs transfuges accourent en foule sous les 

3i9 étendardsde l 'ennemi ; et en 405 , l'assemblée de la ligue 
refuse même son contingent. Tout annonce une levée de 
boucliers en masse et prochaine, au moment même où 
Rome va se heurter contre une autre nation Italique, 

Collisiou 
avec 

les Samui t e s . 

357 av. J - C . 

345. 

154. 
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nation puissante cette fois, et capable de tenir tête à 

tous les Latins réunis. 
Au sud, derrière les Volsques domptés, les Romains 

n'avaient plus trouvé d'ennemi qui fût redoutable; et 
leurs légions s'étaient portées sans obstacle jusque sur le 
Liris En 397, ils avaient livré un combat heureux aux 
Priver nates* : ils avaient battu les Aurunces en 409,et pris 
Sora sur le haut du fleuve. Ils touchaient maintenant à la 
frontière des Samnites : e t le t ra i té d 'amitiéet d'alliance 
conclu naguère (400) entre les deux peuples les plus 
braves et les plus puissants de l'Italie n'était qu 'un 
sûr avant-coureur de la tempête. La domination de 
l'Italie était en jeu, et la guerre se déchaînait menaçante 
précisément à l 'heure où les Latins se débattaient dans 
cette crise intestine, dont nous avons retracé le tableau. 

Longtemps avant l'expulsion des Tarquins, la nation 
des Samnites avait occupé les chaînes montueuses qui 
s'élèvent entre les plaines d'Apulie et celles de Campa- l ' I tal ie du sud 

nie, et les commandent. Mais elle n'avait pu les enva-
hir, contenue qu'elle était d 'un côté par les Daumens, 
dont la ville d 'Arpi [l 'ancienne Argyripa] florissait alors, 
et était puissante ; et de l 'autre, par les Grecs et les 
Etrusques. Mais l'empire Étrusque s'étant écroulé à la fin 
du iiie siècle de Rome, et les colonies Grecques s'ache-
minant vers une rapide décadence, durant le cours du 
ive, le champ s'ouvre pour les Samnites, et vers l'ouest 
et vers le sud. Leurs bandes aussitôt se mettent en cam-
pagne et descendent jusqu'aux mers de l'Italie méridio-
nale. Tout d 'abord, on les voit inonder les terres du 
golfe, auquel les Campaniens ont attaché leur nom 
depuis les premières années du ive siècle : ils y écrasent 
les Etrusques, et y resserrent les Grecs, enlevant Ca-

Conquêtes 
des Samni tes 

dans 

Vers 450. 

4 50-' 50. 

1 [Garigliano auj .] 
» [Privernum, Piperito Vecchio.] 
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m . w 0 M . J . - c . poue aux premiers (330) , et Cymé aux seconds (334). 
A la même époque, et peut-être un peu plus tôt, les Lu-
caniens se montrent dans la grande Grèce : au commen-
cement du ive siècle1, ils on t bataillé contre les habitants 
de Terina et de Thurii t e t , bien avant 304, ils se sont 
logés et fortifiés dans la cité grecque da Laos Leur 
armée compte 30,000 hommes de pied et 4,000 cava-
liers. A la fin de ce même îv® siècle, on entend pour la 
première fois parler de la ligue séparée des Bruttiens3 : 
ceux-ci. suivant une aut re route que les autres races Sa-
belliques, s'étaient détachés des Lucaniens, non pas à 
titre de colonie, mais à ti tre de belligérants, et s'étaient 
mêlés à beaucoup d'éléments étrangers. Les Grecs tentè-
rent de résister à l 'assaut des hordes barbares : la ligue 

393. Achécnne se reconstitua (301) ; et il fut ordonné qu'à la 
première attaque des Lucaniens contre une ville faisant 
partie de la ligue, tous les contingents devaient accourir: 
la peine de mort était édictée contre le chef d'armée qui 
n'amènerait pas ses t roupes. Mais la coalition des villes 
grecques resta inefficace, Denys l'Ancien, de Syracuse, 
ayant fait cause commune avec les Italiques contre ses 
compatriotes. Pendant que l 'un arrache l'empire des mers 
aux Hottes de la Grande Grèce, les autres occupent ou dé. 
truisent successivement les \illes helléniques; toutes ces 
ci tésnaguère florissantes sont, en un rien de temps, ruinées 

ou changées en désert. Un petit nombre seulement, Na-
ples entre autres, purent à grand peine sauver leur exis-
tence et leur nationalité, en mendiant des traités plutôt 
qu'en se défendant par les armes. Tárente seule restó in-

• [Thurii ou Thmium, non loin de Sybaris. — Telino, sur le golfe 
de SttinU-Euphim'u, au nord de Seggio (Calabre»).] 

« [Sur le golfe actuel de I'ohcaatro.] 
J Le nom de Brutlieiu (ou mieux lirettietu), est le nom primitif : il 

est la plus ancienne appellation indigène des habitants .les Calabre» ac-
tuelle? (Anlioch, fr. 5, Millier). L'origine j«lasyique qui leur est attri-
buée d'ordinaire n'est qu 'une fable. 
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dépendante et puissante; elle était plus éloignée, et des 
guerres continuelles' avec les Messapiens y avaient 
trempé les courages et entretenu l'esprit militaire. 

Luttant aussi tous les jours contre les Lucaniens, qui 
la mettaient en péril , elle avait dû se retourner vers sa 
métropole au delà de l'Adriatique, et lui demander des 
alliances et des soldaLs. Au résumé, à l 'heure où Rome 
conquérait Véies et la région Pontine, les bandes Samnites 
occupaient déjà toute l'Italie méridionale, à l'exception 
de quelques colonies Grecques isolées et des rivages Apu-
Ho Messapiens. Une description côtièrequi nous vient des 
Grecs (418), place les Samnites propres avec leurs « Cinq 336 av. J.-C. 
langues • dans tout le pays allant d 'une mer à l'autre : 
à côté d'eux et au no rd , sur la mer Tvrrhénienne, elle 
mentionne les Campaniens, au sud les Lucaniens; ran-
geant parmi ceux-ci, comme on l'a fait souvent, les Rrut-
tiens, auxquels elle assigne toute la côte Tvrrhénienne, 
depuis Pœstuin jusqu'à Thurii, sur la mer Ionienne. Et 
de fait, quand l'on compare les conquêtes alors "accom-
plies par les deux grandes nations Italiques, les Latins 
et les Samnites, avant qu'elles n'en viennent à la lutte 
terrible qui s'approche, l'essor victorieux de ces derniers 
semble infiniment plus grand, plus brillant que celui 
des Romains. Mais quelle différence dans la nature et le 
caractère des conquêtes? Appuyée sur un centre puis-
sant, la cité de Rome, le Latium s'étend lentement et 
de tous les côtés : si le périmètre de ses frontières est re-
lativement médiocre encore, il convient de remarquer 
que partout il prend pied solidement, et qu'il assure sa 
domination, tantôt par la fondation de places fortifiées 
à la romaine et assujetties au droit fédéral, tantôt en fai-
sant Romain tout le territoire conquis. Il en est autre-
ment chez les Samnites.. Là, point de politique obéissant 
à une direction une et puissante : partant point de con-
quêtes systématiquement poursuivies. Tandis que la 
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soumission de Véies et de la région Pouline deviennent 
pour Rome un réel accroissement de force, le Samnium 
s'affaiblit plutôt, quand il se rend maître des villes de 
Campanie, et quand s'organisent les ligues Lucaniennes 
et Bruttiennes. Chaque bande sortie du pays, pour cher-
cher de nouvelles terres, marche seule et s'élablit à 
l 'aventure. Ces bandes se répandent sur un territoire 
démesurément é tendu, qu'elles ne songent pas le moins 
du monde à s 'approprier tout entier; elles laissent sub-
sister, affaiblies, il est vrai, ou dépendantes, les villes 
Grecques, Tarent e, Tliurii, Crotone, Métaponte, I lé-
raclée, Rhégium, Néapolis : les Grecs demeurent tolérés 
même dans le plat pays et dans les petites cités; et 
Cymé, par exemple, Posidonie [Pœstum], Laos, Hippo-
nion selon ce q u e nous enseignent la relation des-
criptive citée plus haut et les monnaies locales, restent 
décidément Grecques sous la domination Sabellique. 
De là des populations mixtes, telles que les Bruttiens, 
parlant deux langues 2 , et chez qui se combinent les 
éléments samnites et grecs, et quelques débris des races 
autochthones. De semblables mélanges, mais à un degré 
moindre, s'étaient aussi opérés en Lucanie et en Cam-
panie. Les Samnites propres ne surent pas non plus ré-
sister au charme dangereux de la civilisation grecque: 
dans la Campanie surtout , la cité de Naples [Néapolis] 
entra aussitôt en commerce amical avec les nouveaux 
venus : le ciel m ê m e y humanisait les Barbares. Capone, 
Nola, Nucérie 3, Téanum 4 , quoique renfermant une po-
pulation Samnite pure , adoptèrent les mœurs et les insti-

1 [Hipponion, ou Vibo, ou Vibona Valentia, auj . Bivona, colonie 
l-ocrienne, sur la còle oues l de la Calabre.J 

1 [Bruttate» bilingues Ennius dixit, quud Bruttii et Osce, et Grœce 
loqui soliti tint, Fest. p . 23.] 

* [.Vola, au S E. d e Capoue. — Nucerie; Kuceria Alfaterna, auj . 
Nocera, non loin de Pompei.] 

4 [Teanum des Sidicins: a u j . Teano, au N. 0 . de Capoue.] 

ASSUJETTISSEMENT DU LATIU.M ET DE LA CAMPANIE 149 

tutions grecques. Il faut dire aussi que le régime indi-
gène par cantons ou par clans ne se conciliait plus avec 
la situation nouvelle. Les villes Samnites-Campaniennes 
commencèrent à frapper monnaie, celle-ci portant sou-
vent une inscription grecque. Le commerce et l'agricul-
ture font Capoue florissante : si elle n'est qu 'au second 
rang pour la grandeur, elle dépasse toutes ses rivales 
par son luxe et sa richesse. Les récits des anciens ont 
rendu sa démoralisation fameuse. En veut-on la preuve 
caractéristique? Pour armée elle raccole des merce-
naires, et elle se passionne pour les combats de gladia-
teurs. Métropole brillante d 'une civilisation dégénérée, 
on y voit plus qu'ailleurs les embaucheurs y faire foule; 
et pendant qu'elle ne sait pas se couvrir contre les ag-
gressions des Samnites, toute la jeunesse valide de la Cam-
panie court les aventures à la suite de quelques condot-
tieri, qui l 'entraînent 'en masse jusque dans la Sicile. 
Ces entreprises de lansquenets ont-elles pesé sur les des-
tinées de l'Italie? Nous le dirons plus tard. Quant aux 
combats de gladiateurs, s'ils ne furent pas inventés à 
Capoue, ils y firent aussitôt fureur et y reçurent de nom-
breux perfectionnements. On appelait les gladiateurs 
môme pendant le repas, et leur nombre se mesurait sur 
l'importance des convives. Ainsi allait en s'abâtardis-
saut la plus puissante des cités Samnites, soit par ses 
propres tendances, soit aussi, sans doute," sous l'in-
fluence desséchante des mœurs étrusques. La ruine de 
la nation était au bout. Les nobles Campaniens avaient 
beau joindre à leur dépravation profonde la plus cheva-
l e r e s q u e valeur et la culture d'esprit la plus haute; il ne 
leur était plus donné d'être pour leur patrie ce que la 
noblesse Romaine était pour la patrie Latine. Comme les 
Campaniens, mais moins qu'eux, les Lucaniens et les 
Bruttiens subirent aussi l'influence des Grecs. Les fouilles 
pratiquées dans ces contrées font voir comment chez 



tous ces peuples l 'ar t grec s'était allié avec le luxe bar-
bare. Les bijoux d ' o r et d 'ambre, les ustensiles splen-
dides aux bri l lantes couleurs trouvés dans les nécro-
poles, disent éloquerament combien ils s'étaient tous 
éloignés de l 'ant ique simplicité de leurs pères Leur 
écriture porte un semblable témoignage : le vieil alpha-
bet apporté du n o r d fut échangé par les Lucaniens et les 
Bruttienspour l 'a lphabet grec; en Campanie, l'alpha-
bet et le parler nat ional , se développant à part sous 
l'empire des mêmes influences, avaient revêtu une clarté 
et une délicatesse singulières. Enfin, çà et là, se rencon-
trent les traces d e s théories philosophiques de la Grèce. 

La Confédération Quant au Samnium propre, il ne fut point entamé. 
S u n n i t e . j y a j s l G u t e s cesnouveautés, si belles, si naturelles qu'elles 

paraissent à certains égards, n'en avaient pas moins 
(tour effet de dissoudre les liens de l'unité nationale, 
déjà trop peu resserrés à l'origine. L'hellénisme lit 
une brèche profonde dans l'organisme de la race Sam-
nite. Les « Philhellènet » délicats de la Campanie s'ac-
coutumèrent, comme faisaient les Grecs, à trembler 
devant les rudes peuplades de la montagne, qui de 
leur côté se jetaient sur la plaine, et ne laissaient 
ni repos ni trêve aux habitants actuels, leurs anciens 
compatriotes dégénérés. Rome, au contraire, était une 
cité compacte, qu i disposait de toutes les forces du 
Latium : ses sujets murmuraient , mais ils obéissaient. 
Les Sanmites, e u x , s'étaient brisés et disséminés. 
Leur confédération dans le Samnium propre avait 
maintenu intactes, sans doute, les coutumes et la bra-
voure des ancêtres: niais elle s'était, de même, affaiblie 
et comme pulvérisée par l'émiettemeni et la dispersion 
de toutes les peuplades et de toutes les cités. 

capoue soumise La querelle des Sanmites de la plaine contre ceux de 
pa r les Bomains . , . , „ , . • • 

la montagne, lut la vraie cause qui fit passer le Liris 
aux Romains. Les Sidicins de Teanum et les Campa-
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niens de Capoue les appelèrent à leur secours (411), 3i3av.j.-c. 
en se voyant chaque jour envahis par leurs compa-
triotes, dont les essaims ravageaient toute la contrée, 
et voulaient s'y fixer a demeure. Rome refusa l'alliance 
sollicitée : alors les ambassadeurs Cainpaniens lui offri-
rent la soumission de leur pays. Une telle proposition 
était irrésistible. Les députés Romains allèrent donc trou-
ver les Samnites; leur dénoncèrent l'acquisition que la 
République venait de faire, et les invitèrent à respecter 
des frontières appartenant désormais à un peuple ami. 
Comment se déroulèrent les événements subséquents, 
c'est ce qu'il n'est guère possible de reconnaître Tout 

» Noos ne savons rien de plus embrouillé dans les annales Romaines, 
que le récit de la première guerre Samnite dans Tite Live, dans Denys 
d'Halvcarnasse, ou dans Appien; du moins si l'on accepte les textes 
tels que nous les possédons. Voici, selon eux, ce qui se serait passe. 
Les deux consuls ayant marché en Campanie (411), le consul Marcus 
Valerius Corrus aurait d'abord remporté sur les Samnites une pre-
mière et sanglante victoire au pied du mont Gaurus [au sud-ouest 
de Capoue] : puis son collègue Aulus Cornélius Cossus, les aurait aussi 
défaits, après avoir failli succomber dans un défilé, où il dut sacrifier 
toute une division commandée par le tribun militaire Publius Decius. 
Un troisième et décisif combat aurait ensuite été livré par les deux 
consuls à l'entrée des Fourches Caudines non loin de Suessula [Sessola 
ou UadMoni] : les Samnites écrasés (40,000 boucliers auraient été 
ramassés sur le champ de bataille!) subirent la paix imposee par le 
vainqueur. Rome aurait conservé la possession de Capoue qui s était 
donnée à elle, ne laissant que Teanum à ses adversaires (413). Les fé- 341. 
[¡citations lui vinrent de tous côtés, même de Carthage. Les Latins 
qui lui avaient refusé le passage, et qui semblaient vouloir se lever en 
armes contre elle, se tournèrent alors contre les Pœligniens Durant ce 
temps les Romains avaient sur les bras une conspiration militaire, ecla-
tant au sein même .le la garnison qu'ils avaient laissée en Campanie 
(412) : il leur fallut s'emparer de Privernum {Piperno, à IL. dAn- 340. 
tium], et guerroyer contre les Antiates. Mais voici que soudain la 
scène change, et que les partis se transforment. Les Latins, mécontents 
de se voir refuser la cilé romaine et la participation au consulat, se 
liguent contre Rouie, avec les Sidicins qui avaient en vain offert 
leur soumission et ne pouvaient tout seuls repousser les Samnites, 
et avec les Campaniens, déjà las de la domination romaine. Les 
Laurentins, dans le Latium, et les chevaliers de Campanie, tiennent 
seuls encore pour eux. D'un autre côté, Rome trouve maintenant se-
cours et appui chez les Pcelignjens et les Samnites. L'armée Latine se 
jette sur lo Samnium : l'armée Romano-Sainnite marche vers le lac 
Fucin [lac de Celano], el passant derrière le Latium s'avance en Cam-



ce que nous savons, c'est qu'entre Rome et le Samnium. 
soit sans qu'i l y ait eu guerre, soit au contraire après 
une guerre réelle, il intervint un arrangement , aux 
termes duquel les Romains auraient gardé Capoue, les 
Sainnites ayant leurs coudées franches contre Teanum et 
contre les Volsques du haut Liris. Les Samniles avaient 
un puissant intérêt à la paix, car à ce moment même, 
les Tarentins faisaient d'énergiques efforts pour chasser 
leurs incommodes voisins ; mais les Romains avaient, 
de leur côté, les plus graves motifs pour s'accommoder 
au plus tôt avec les Samnites. Agités déjà avant, et en 
pleine effervescence, les Latins se soulevèrent en masse, 
lorsqu'ils virent toule la contrée limitrophe de leur pays, 
du côté du sud , sur le point d'appartenir aux lio-
mains. Toutes les villes d'origine latine, les Tusculans 
eux-mêmes, admis dans Rome au partage des droits de 

panie : une bataille décisive se donne au pied du Vésuve ; elle est 
gagnée sur les Latins et les Campaniens unis, par le consul Titus Man-' 
lius Imperiosus. qui, pour rétablir la discipline ébranlée au sein de ses 
troupes, a dû faire exécuter son lils, rentré victorieux au camp d'où il 
était sorti contre l 'ordre du général. Il a aufsi fallu que l 'autre consul 
Publias Decius Mus, se dévouât pour réconcilier les dieux : enfin la 
dernière réserve a donné. Un second combat livré près de Trifanum, 
termine la guerre : le Latium et la Campanie se soumettent, et sont 
punis par la confiscation d 'une partie de leur territoire. — Ce récit 
fourmille d'impossibilités de toutes sortes et qui sautent aux j e u x 
du lecteur, pour peu qu'il ait de la clairvoyance et de l'attention" Que 
signifie la guerre menée contre les Antiafes, après leur soumission 

377 av. J.-C. de 377 (Tite-Live. 6, 33) ? Comment admettre une expédition dirigée 
par les Latins seuls contre les Palignien , on violation flagrante des 
traités fédéraux entre Rome et le Latium ? Comment comprendre celte 
marche inouïe de l 'armée Romaine sur Capoue, au travers des pays 
Marse et Samnile, pendant le soulèvement de tout le Latium ? Ajoutez-y 

311 le récit embrouillé et sentimental de la révolte militaire de 412, c't 
l'historiette du chef qu'el le se donna malgré lui, le boiteux Titus 
Quinctius, le Goetz de Berliehingen Romain! El puis, combien de ré-
pétitions inexplicables! L'aventure du tribun militaire Publiut Deeius 
est calquée sur l'action héroïque d un Marcas Calpurnius Flamma, 
ou de quelque autre nom qu'il s 'appelle, durant la - r ronde guerre 

3!9. punique. Privernum est de nouveau prise, en l'an 425, par fimus 
Plautius : or cette seconde capture est la seule dont parlent les Fastes 
triomphaux. Enfin la mort expiatoire de I'ublius Decius est , comme 

cité, se prononcent contre elle. Laurentum seule lui 
reste fidèle. D'un autre côté, à l'exception de Vélitres, 
toutes les colonies romaines du Latium persistent dans 
l'alliance de la République. Que Capoue, après s'être 
une première fois donnée, ait saisi l'occasion de rejeter 
le joug : qu'elle ait fait alors cause commune avec les 
fédérés latins, en dépit de la faction des grands (opti-
males) qui tenaient pour Rome; que les Volsques, à leur 
tour, aient couru aux armes, espérant trouver dans l'in-
surrection latine un moyen suprême de reconquérir leur 
liberté perdue, ce sont là des faits pleinement croyables : 
en revanchp, on ne s'explique pas pourquoi les Ber-
niques adoptèrent la ligne de conduite suivie par l'aris-
tocratie Campanienne, et se tinrent en effet à l'écart. La 
situation des Romains était dangereuse. Enfoncés au 
delà du Liris, dans les plaines de la Campanie qu'ils 
occupaient, ils se voyaient coupés de la mère-patrie par 

on sait, répétée par le dévouement de son fils, en 459. Toule cette 295 av.J.-C. 
histoire accuse un autre lemps et une autre main : elle ne reproduit 
pas les documents plus anciens et plus dignes de foi des vieilles 
annales : la narration s'y embellit d 'une foule de tableaux de batailles 
composés à loisir, et d'anecdotes cousues tant bien que mal dans sa 
trame, comme celle, par exemple, de ce préteur de Setia, précipité 
du haut des marches du palais du Sénat, parce qu'il a osé ambi-
tionner le consulat; ou celles encore, si nombreuses, qui servent de 
commentaire au surnom de Titus Manlius. Il s'y trouve enfin en 
foule des digres5ions soi-disanl archéologiques d'une valeur plus que 
contestable. Citons une sorte d'histoire de la légion, dont une seconde 
édition a évidemment fourni à Tite-Live (1, 52) des indications tres-
probablement apocryphes sur les manipules, mélangés de Romains el 
de Latins, du second des Tarquins : citons encore tous le- mensonges 
échafaudés à l'occasion du traité entre Capoue et Rome (v. mon Bœm. 
htunzwesen(Système mortel, des Bonuiins), p. 334, note 122); lout ce qui 
a trait aux formules de l'acte du dévouement [devotio], au denier Cam-
panieu, à l'alliance avec Laurentum. aux deux juyéres (bina jugera) 
par lot d'assignation, (p. 141 en note) , etc. Au milieu d'une confu-
sion pareille, n'est-il pas fort remarquable de voir Diodore, qui d ordi-
naire puise à d'autres et plus anciennes sources, ne rien dire de tous 
ces événements? Il n'en connaît que le dernier, la bataille de Trifa-
num. laquelle s'accorde mal avec tout le récit qui précédé : d après 
les lois de la composition poétique, la mort de Decius devrait clore le 
drame! 



les Volsqueset les L a t i n s révoltés; il leur fallait vaincre 
Victoire pour ne pas périr. C'est alors (414) que fut livrée la 

m av'T'c balail,e décisive de Trifanum (entre Minturnes, Suern 
et Sinuessa)où le consul Titus Manlius Imperiosus délit 
les Latins et les Cainpaniens coalisés. Durant les deux 
années qui suivirent, les cités des Latins et des Vols-
ques furent réduites : l 'assaut ou les capitulations en 
eurent raison lorsqu'el les résistèrent, et toute la contrée 
rentra bientôt sous la dominat ion de Rome. 

La victoire des R o m a i n s entraîne après elle la disso-
La ligue Latine lutioxi de la ligue L a t i n e . Cessant d'être une confédéra-

tion politique indépendan te , elle se transforme en une 
simple association religieuse. Les antiques chartes des 
fédérés, leur cont ingent de guerre avec maximum qui 
ne peut être dépassé, l eu r part proportionnelle au butin, 
rien de tout cela ne fait plus loi; et quand ils obtiennent 
d'être traités connue au temps jadis, ce n'est plus qu'à 
titre de bon oiîice. A la place de l'unique pacte fédéral 
entre Rome d 'une part et la ligue Latine de l 'autre, il 
est conclu de nombreux • pactes éternels » entre Rome 
et les diverses cités anciennement fédérées. Déjà les Ro-
mains avaient essayé du système de l'isolement à l'égard 
des villes fondées après 3 7 0 (p. 143) : aujourd'hui ils 
l 'étendent et l 'appliquent à la nation Latine tout entière, 
laissant d'ailleurs à c h a q u e c i té , et ses anciens droits 
locaux, et son autonomie. Tibur et Prœneste sont plus 
maltraitées : Rome leur prend une portion de leur ter-
ritoire, et elle fait peser plus lourdement encore les lois 
de la guerre sur d 'aut res localités Latines ou Volsques. 

colonies Antiuiii. la place la plus importante des Volsques, très-
' dans" forte à la fois du côté de la terre et du côté de la 

le pays voisque. m e r , reçoit dans ses ni tirs des colons romains : ses 

1 [Miniurnes, auj . Trajello : Suessa Auruneu, auj. Sessa: Sinuessa, 
lion loin de Huera di Mondrayune.] 
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habitants se voient contraints d'abandonner des terres 
aux nouveaux citoyens qui leur arrivent, et de subir 
pour eux-mêmes la loi civile de Rome (416). Quelques 338ar.j.-c. 
années plus tard (425), les colons s'établissent aussi à 33î. 
Terracine, la seconde cité maritime du même peuple : 
là encore, les anciens habitants sont ou expulsés, ou 
incorporés à la cité Romaine qui y est créée. Lunucium, 
Aride, Nomentum, Pedum, perdent à leur tour leur 
indépendance, et sont aussi faites romaines. Les murs 
deVélitres sont abattus; son sénat, expulsé en masse, 
est interné en Étrurie, et la ville, devenue sujette, est 
reconstituée sur le pied des institutions données à Caué 
(jus cœriticum). Uni: part du territoire, des terres des 
sénateurs, par exemple, est distribuée aux citoyens 
romains : toutes ces assignations nouvelles, toutes ces 
incorporations à la cité de Rome des villes assujetties, 
amènent la création, en 422, de deux nouvelles tribus 3î?. 
de citoyens. Le peuple, à Rome, comprit bien l'impor-
tance de toutes ces conquêtes : une colonne lut érigée 
dans le Forum en l 'honneur de Gc'ius X'œuius, le con-
sul victorieux de l'an 416; et I on y orna la tribune aux 338. 
harangues, avec les éperons ou rostres de celles des ga-
lères d'Antium, qui avaient été reconnues hors de ser-
vice. 

Le sud du pavs Volsque et la Campanie sont traités Le W * Voisquc 
, , .. n et la Campanie 

de meme, sous d autres formes, et Rome y assure sa fomplé.en)eiU 

domination. Fundi, Formies, Capoue, Cyiné et une foule a s su je t t i s , 

d'autres localités moindres y sont reçues au droit cœrite. 
et deviennent romaines et sujettes. Pour empêcher Ca-
poue de se révolter jamais. Rome y favorise avec un art 
perfide la division entre les nobles et le peuple : elle 
révise et contrôle, au point de vue de ses intérêts, tous 
les actes de l'administration locale : Privernum a le 
même sort. Ses habitants, avec l'aide d 'un brave con-
dottiere de Fundi , Vitrurius Vaccus, avaient eu l 'hon-



neur de soutenir le dernier combat pour la liberté latine, 
s« ai J-C. Leur ville fut prise d'assaut (425), et Vaccus subit la 

peine de mort au fond d 'un cachot. Il fallait à tout 
prix créer dans ces contrées une population romaine. 
Les terres conquises furent distribuées aux colons, ac-
courus en grand nombre, notamment dans les terri-
toires de Privernum et de Falernes; si bien qu 'au bout 

3i8. de peu d'années (436), deux autres tribus civiques 
durent être instituées sur ce point. Deux citadelles s'y 
élevèrent, colonies dotées du droit latin : elles garan-
tirent la soumission définitive de la contrée.. L'une, 

334. Calés [Calvt] (420), au milieu de la plaine Campanienue, 
observa Capoue et Teanum; l 'autre, Frégelles [Ceprano 

•m ou Ponte-Cono], commanda le passage du Liris (426). 
Toutes deux étaient très-fortes : elles prospérèrent rapi-
dement , en dépit des obstacles que les Sidicins tentèrent 
d 'apporter à la fondation de la première, et que les 
Samnites voulurent mettre à celle de la seconde. Une 
garnison romaine occupa Sora, les Samnites se plai-
gnant en vain de ce manquement à la foi des traités 
qui les avaient laissés maîtres du pays. Home va droit 
à son but , sans jamais dévier de sa route : déployant 
dans la politique une habileté et une énergie plus grandes 
encore que sur le champ de bataille : assurant son em-
pire sur les cités conquises : et couvrant la contrée d'un 
réseau d'institutions et de soldats qui ne pourra plus 
être rompu. 

L e s S a u m i u s H va de soi que les Samnites voyaient d 'un œil inquiet 
assistent passifs | e s p r 0 g r è s d e i e u r ennemie; mais s'ils essayèrent de lui 

événements, susciter des embarras, ils n'osèrent pas, quand peut-
être il en était temps encore, ouvrir avec elle la lutte 
opiniâtre que réclamaient les circonstances, et tenter de 
l 'arrêter dans sa course conquérante. On les voit bien, 
après la paix conclue, s'emparer de Teanum, et y mettre 
une garnison nombreuse : et de même qu'autrefois cette 

ville a sollicité contre eux le secours de Capoue et de. 
Rome, elle va devenir leur poste avancé du c o t é de 
l'ouest. Sur le L i r i s supérieur, on les vo, aussi s étendre, 
conquérir ou ravager le pays; mais ils négligent d y fon-
der un établissement solide. Un jour ds détruisent la 
ville Yolsque de Frégelles; mais ils donnent par là même 
à Rome un prétexte pour y envoyer une colon,e connue 
nous l'avons dit tout à l 'heure. Us jettent l effroi dan 
Fabrateria (Falvaterra) et Luca (situation inconnue) ; et 
ces deux villes, Volsques aussi, suivent l'exemple de 
Capoue en se donnant aux Romains (424). 

En résumé, la ligue Samuite laisse. Rome accomplir 
et consolider ses conquêtes en Campante, avant de se 
résoudre à une opposition sérieuse. Son ...action pour-
tant s'explique. Les Samnites à cette époque étaient en 
luttes quotidiennes avec les Hellènes de la Grande-
Grèce: et puis, leur constitution fédérale elle-même, ne 
comportait pas l'action concentrée d 'une politique plus 
prévoyante. 



C H A P I T R E VI 

GUERRE DE I.'INDÉPENDANCE ITALIENNE. 

Guerre« mire 
les Sabclllens 

et les Tarmila*. 

Arrhidaro s 

338 av. J.-C. 

Alexandre 
le Molossi-. 

Pendant que les Romains guerroyaient sur le Liris et 
le Vulturne, le sud-est de la Péninsule était le théâtre 
d'autres combats. La riche cité marchande de Tarente, 
serrée de plus près tous les jours par les bandes Messa-
piennes et Lucaniennes, ne s'en fiait plus, et avec raison, 
à I'épée de ses citoyens. Elle se tourna, l'argent à la 
main, du côté des aventuriers de la mère-patrie. Le roi 
de Sparte, Archidainos, vint au secours de ses compa-
triotes. suivi d 'une troupe n o m b r e u s e ; mais le jour même 
où Philippe de Macédoine remportai t en Grèce la vic-
toire de Chc'ronr'e, il succombait sous les coups des Luca-
niens ^410), juste punition, aux yeux des Hellènes pieux, 
du pillage des sanctuaires de Delphes, auquel, dix-neuf 
ans plus tôt, il avait pris p a r t . Un plus puissant chef 
de guerre le remplace. Alexandre le Molosse, frère 
d 'Olympie, mère d'Alexandre le Grand, réunit aux 
soldats qu'il a amenés les cont ingents des villes Grec-
ques, ceux de Tarente et de Métaponte, ceux des Piedi-
cules (cantonnés autour de Httbi, aujourd'hui liuvo), <\ui 
se voyaient, comme les Grecs, menacés par l'invasion 
Sabellique, et enfin les b a n n i s L u c a n i e n s eux-mêmes, 
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dont la multitude accourue sous ses étendards attestait 
par là la gravité des troubles intérieurs agitant la con-
fédération des cités de Lucanie. Il se vit bientôt plus fort 
que l 'ennemi. Consentia (Cosenza), le chef-lieu, à ce 
qu'il semble, de la ligue Sabellienne de la Grande-
Grèce, tombe en son pouvoir. En vain les Samnites 
marchent au secours des Lucaniens; Alexandre bat 
l'armée coalisée devant Pœstum: il écrase les Dauniens 
sous Sipontum [Manfredonia], les Messapiens dans la 
péninsule sud-orientale, et, devenu maître du pays d 'une 
mer jusqu'à l 'autre, il se dispose, aidé de ses alliés, à 
aller chercher les Samnites jusque chez eux. Les Taren-
tins étaient loin de s'attendre à de tels succès : ils en 
prennent effroi, et bientôt ils tournent leurs armes 
contre ce condottiere dont ils avaient loué les services, 
mais qui maintenant aspire à conquérir dans l'ouest un 
empire Hellénique, semblable à celui que son neveu est 
en train de fonder en Orient. Au début, le Molosse l'em-
porte; il arrache He'raclée [Policoro] aux Tarentins. 
restaure Thurium , et appelle tous les Gréco-Italiques à 
s'unir à lui contre Tarente, en même temps qu'il né-
gocie la paix entre eux et les Sabelliens. Ses visées étaient 
trop hautes! Il ne trouve qu'un faible appui chez les 
Grecs dégénérés ou découragés : en changeant de parti, 
comme l'y obligeaient les circonstances, il s'aliène, 
quoiqu'il lasse, ses adhérents de Lucanie; et un émigré 
Lucanien le tue près de Pandosie (422) Après lui. les 
choses redeviennent ce qu'elles étaient avant. Les 
villes Grecques, de nouveau désunies, isolées, se 

1 [A l 'embouchure du Laus"]. — Il n'est point superflu de rappeler 
ici, que tout ce que nous savons d'Archidamos et d'Alexandre le Mo-
losse, nous a été conservé par les annales grecques, dont il n'est pos-
sible d'établir que par à peu près le synchronisme avec les annales 
romaines, pour l'époque actuelle. Si dans l'ensemble les rapprochements 
sont certains entre les événements survenus dans l'Italie de l'ouest, et 
dans l'Italie du sud-est, on fera bien pourtant de np point les pousser 
jusque dans les détails. 
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lirent d'affaire comme elles peuvent, par des traités, par 
des tributs, ou en recourant encore à des auxiliaires 
venus du dehors. C'est ainsi, par exemple, que vers 430, 
Crotone repousse les Bruttiens avec l'aide de Syracuse. 
F,es peuples Samnites reconquièrent la suprématie; et 
débarrassés de toute inquiétude du côté des Grecs, ils 
tournent enfin leurs regards du côté de la Campante et 
du Latium. 

Durant ce court intervalle, une profonde révolution 
s'y était accomplie. La ligue Latine ht isée et détruite; les 
Volsques abattus dans leur dernier effort de résistance; 
la région Campanienne, la plus belle et la plus riche de 
la péninsule, occupée sans conteste par les Romains qui 
s'y étaient fortifiés; la seconde ville de l'Italie tombée 
dans la clientèle de Rome; la République agrandie pen-
dant les luttes des Grecs et des Samnites, et devenue 
trop puissante pour qu'aucun autre peuple Italique 
puisse à lui seul désormais ébranler son empire; ses 
armées enfin menaçant l'Italie d 'une conquête totale : 
tel est le tableau qui s'offre aux regards. Avant que leurs 
fers ne fussent rivés, peut-être qu 'un effort commun et 
suprême, en soulevant toutes ensemble ces nations contre 
des conquérants plus forts que chacune d'elles, les aurait 
sauvées encore : mais, pour cet effort, il eût fallu la 
netteté des vues, le courage, le désintéressement : il eût 
fallu la coalition indissoluble d 'une multitude de peu-
plades et de cités jusque là hostiles ou étrangères les unes 
aux autres! Où trouver tant de vertus et tant d 'union? 
Et quand enfin elles se rencontreront, ne sera-t-il pas 
trop tard ? 

Après la ruine de la puissance Etrusque et l'affaiblis-
sement des républiques Grecques, Rome n'a plus qu'un 
adversaire puissant en face d'elle, la ligue Samnite. Celle-
ci est en même temps la plus rapprochée de sa fron-
tière, et la plus directement exposée à ses coups. Au pre-

mier rang, désormais, dans les longs combats à soute-
nir pour la liberté et la nationalité des peuples Italiques, 
les Samnites auront aussi à supporter les plus lourdes 
charges de la guerre. Ils pouvaient compter sur le se-
coure des autres peuplades Sabelliques, Vestins, Fren-
tans, Marrucins, et sur celui de tous ces petits clans rus-
tiques, qui, tout en vivant enfermés dans leurs âpres 
montagnes, ne se montraient point sourds, pourtant, à 
l'appel du patriotisme, alors qu'un peuple frère les sol-
licitait de prendre les armes pour la défense de leurs 
communs intérêts. Les Samnites auraient dû trouver 
des auxiliaires plus utiles encore chez les Grecs de la 
Campanie et de la Grande-Grèce, chez les Tarentins, 
surtout, et enfin chez les nations puissantes du Bru-
tium et de la Lucanie; mais Tarente, dominée par une 
démagogie insouciante et lâche, s'était jetée à l 'aventure 
dans le labyrinthe des affaires siciliennes; mais la con-
fédération Lucanienne était sur tous les points en proie 
des discordes continuelles; et les haines profondes et 
séculaires des Hellènes de l'Italie du sud contre ces 
mêmes Lucaniens, leurs oppresseurs, ne laissaient guère 
espérer que les Tarentins se joindraient jamais à eux 
pour faire tête aux armées Romaines. Des Mânes, plus 
voisins de Rome, et qui avaient vécu de tout temps 
avec elle sur le pied de paix, on ne pouvait au plus at-
tendre que la neutralité, ou qu 'une molle assistance. 
Enfin, les Apuliens, ces anciens et opiniâtres ennemis 
des Sabellieus, étaient pour la République des alliés 
naturels. Sans doute, si la fortune des Samnites leur 
donnait d'abord le succès, on pouvait se promettre que 
les Etrusques, quelque éloignés qu'ils fussent, pren-
draient leur fait et cause. Le Latium, les Volsques, les 
Herniques se soulèveraient aussi , sans doute. Quoi 
qu'il en soit, le peuple Samnite, ces .Etoliens de l'Italie, 
chez qui seul demeurait intact et vivace le sentiment de 
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la nationalité, n'avait plus guère à compter que sur son 
courage. Il ne fallait rien moins dans cette lutte gigan-
tesque et inégale, que ses efforts opiniâtres et invinci-
bles, pour donner à penser aux autres peuples : pour 
faire naître en eux une noble honte, et les pousser à 
réunir aussi leurs forces. Un seul jour de victoire, et, 
tout autour de Home, s'allumerait peut-être l'incendie de 
la révolte et de la guerreI L'histoire doit son témoi-
gnage au peuple généreux qui comprit son devoir, et 
voulut l'accomplir. 

Depuis plusieurs années déjà, les entreprises quoti-
diennes des Romains sur le Liris avaient excité le res-
sentiment des Samnites : une dernière et ¡»lus grave in-
fraction des traités, la fondation de Frégelles (120), 
vint combler la mesure. Les Grecs de Campanie fourni-
rent l'occasion d'où sortit la guerre. Les deux villes 
jumelles de Palœopolis et de Neapolis, qui ne formaient 
qu 'une cité sous le rappor t politique, et qui paraissent 
avoir eu l'empire sur les ¡les du golfe, avaient seules, 
jusque-là, gardé leur indépendance au milieu des pos-
sessions Romaines. Les Tarenlins et les Samnites appri-
rent que Rome méditait de les asservir. Ils prirent les 
devants; et, tandis que les Tarenlins, trop nonchalants, 
sinon trop loin placés, tardaient à se mettre en marche, 
ils jetèrent tout à coup une forte garnison dans les murs 
de Palœopolis. Aussitôt les Romains de déclarer la 
guerre aux Palœopolitains, ou plutôt aux Samnites 
sous leur nom (427), et de mettre le siège devant la 
ville. Comme il traînait en longueur, les Grecs Campa-
niens se fatiguèrent et de leur commerce suspendu, et de 
la garnison étrangère qu'ils avaient accueillie d'abord. 
Les Romains, dont tous les efforts tendaient à détacher 
de la coalition les Etats de second et de troisième ordre, 
en leur donnant satisfaction par des traités séparés, les 
Romains, dis-je, s 'empressèrent de profiter des disposi-
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lions favorables des Grecs : ils traitèrent avec eux, et 
leur offrirent les plus favorables conditions, l'égalité 
pleine et entière des droits [cives œquo jure], l'exemp-
tion du service des milices provinciales, l'alliance sur le 
pied des mêmes avantages réciproques, et la paix per-
pétuelle. Le traité fut conclu dans ces termes : les Pa-
lœopolitains s'étaient au préalable débarrassés par la 
ruse de leur garnison Samnite (428). — Les villes au sud m » j -c. 
du Vol turne. Ñola, Nacerla, Herculamum, Pompen, 
tinrent quelque temps pour le Samnium : mais pou-
vaient-elles résister aux coups et aux machinations 
des Romains, qui, s 'appuyant partout sur la faction des 
grands, faisaient jouer tous les ressorts de l'astuce et de 
l'intérêt, et mettaient en avant l 'influence de Capoue, et 
son puissant exemple? Toutes ces cités se déclarèrent 
donc bientôt après la chute de Palœopolis, ou pour la 
neutralité, ou pour la République. Les succès de celle-
ci fu ren t plus grands encore en Lucanie. Là aussi, le Alliance entre 

peuple, par instinct, penchait pour les Samnites : mais les !ton,ai!,s 

, . . . 1 cl les Luraniens 

pour s allier avec eux, il eût fallu conclure la paix avec 
Tárente. Or, la plupart des chefs de la nation Lucanienne 
ne voulurent pas cesser dans l'est les courses pillardes 
qui les enrichissaient, et, grâce à eux, les Romains réus-
sirent à contracter avec les Lucaniens une alliance d'au-
tant plus avantageuse, qu'elle rejetait ceux-ci sur les 
bras des Tarentins, et qu'elle forçait les Samnites à 
soutenir seuls l'assaut des forces de Rome. 

Abandonnés de tous, ils ne trouvaient plus d'auxi- G u e r r e dans 

liaires que dans les cantons montagneux de l'est. Avec le S:""uium-
l'année 428, la guerre s'ouvrit au cœur même de leur 32c. 
pays. Les Romains occupèrent d'abord quelques places 
sur la frontière Campanienne, Rufrœ (entre Vénafre et 
Teanum) et Allifœ1. L'année suivante, les légions tra-

1 [Rufrœ. nuj. Lacosln Rufaria, selon Reich. — Allifœ, sur la rive 
gauche du Volturne.] 
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versèrent le Samnium, combattant, pillant partout : 
elles s 'enfoncèrent jusque dans le pays des Vestins; et, 
entrant victorieuses en Apulie, elles y furent reçues à 
bras ouverts. Les Samnites perdent courage; ils rendent 
leurs prisonniers, et envovent aux Romains le cadavre 
»le Brntulus Papius, de l 'homme qui, s'étant fait chez 
eux le chef du parti de la guerre, s'était tué pour échap-
per à la hache des bourreaux de la République. L'as-
semblée du peuple avait décidé qu'on implorerait la 
paix, et que son plus brave général serait livré à l'en-
nemi afin d 'en obtenir des conditions moins rigou-
reuses. Toutes ces humiliations suppliantes n'ayant pas 
obtenu merci (432) , il fallut bien s'armer de nouveau. 
Cette fois, conduits par un autre capitaine, Garius Pon-
dus, les Samnites ne demandèrent plus leur salut qu'à 
leur désespoir. L 'a rmée Romaine, commandée par les 
deux consuls de l 'année qui allait suivre (433), Spurius 
Postumius et Titus Veturius, campait à ce moment non 
loin de Calatia (ent re Cnserte et Maddaloni). De nom-
breux captifs ayan t attesté la nouvelle que les Samnites 
tenaient Lucérie 1 étroitement bloquée, et que cette 
place importante, clef de l'Apulie, était à la veille de 
succomber, on leva le camp précipitamment. Pour ar-
river à temps, il fallait à tout prix traverser la contrée 
ennemie, et passer là où plus tard passa la voie Ap-
pienne prolongée, pour mener de Capoue en Apulie 
par Menèrent. Cette route, touchant aux lieux aujour-
d'hui appelés Arpaja et Montesarcltio 2 , traversait alors 

1 [Luceria Apulorwn, au j . Luccra, dans la Capilannlf.] 
» L'emplacement de Caudium est certainement dans le voisinage 

d ' A r p a j a . Aussi l ' indication donnée dans le texte est-elle approxima-
tivement exacte; mais le défilé lui-même, où se trouve-t-il ? Est-ce dans 
la vallée située entre Arpaja et Monletarckio, ou dans celle qui va 
d'Arienzo à Arpaja ? C'est ce qui peut prêter matière au doute. Un sou-
l è v e m e n t volcanique semble avoir exhaussé cette dernière de 100 pal-
mes au moins; et l'état actuel des lieux ne peut plus être pris en con-
sidération. J'ai suivi l 'opinion commune, sans d'ailleurs m'en faire le 
garant. 

des pâturages humides et des marécages cernés par des 
hauteurs boisées et escarpées. Un défilé étroit et pro-
fond se rencontre à l'entrée et à la sortie. Les Samnites 
y étaient postés, invisibles à l 'ennemi. Les Romains en-
trent dans le vallon sans obstacle; mais la sortie leur 
est fermée par des abattis et de nombreux soldats: ils 
reviennent sur leurs pas; derrière eux, la route a été 
barrée de même, et toules les montagnes se couron-
nent de cohortes Samnites. Ils comprennent, mais trop 
tard, qu'ils se sont laissés prendre à une ruse de guerre, 
et que les Samnites, au lieu de les attendre à Lucérie, 
leur ont tendu le plus redoutable des pièges dans les 
défilés de Caudium. Ils luttent d'abord, mais sans es-
poir et sans but : leur armée ne pouvant se développer 
pour ses manœuvres, était vaincue tout entière avant de 
combattre. Les généraux Romains demandèrent à capi-
tuler. A entendre les historiens-rhéteurs, et leurs con-
clusions inacceptables, le chef de l'armée Samnite n 'au-
rait eu que le choix entre massacrer les troupes 
Romaines ou leur rendre la liberté. Certes, il eût été 
plus sage, au contraire, d'accepter les capitulations of-
fertes; de faire prisonnière, avec ses deux chefs, cette 
armée Romaine, qui réunissait sur le moment toutes les 
forces actives de la République : après quoi la Campanie 
et le Latium s'ouvraient aux Samnites; les Volsques, les 
Ilerniques, et la plupart des Latins, dans l'état des 
choses, leur tendaient les b ras , et Rome se voyait 
menacée jusque dans son existence. Au lieu de cela, au 
lieu d'imposer aux Romains une capitulation militaire, 
Gavius Pontius s'imagina qu'il mettrait fin aux hostilités 
en accordant la paix la plus douce: soit qu'il éprouvât 
pour elle cet ardent désir auquel les confédérés avaient 
sacrifié Brutulus Papius, dans l 'année précédente; soit 
qu'il ne se sentit pas assez fort pour lutter contre la fac-
tion qui voulait la fin de la guerre, et paralysait dans 



ses mains la plus merveilleuse des victoires. Quel qu'ait 
été son motif, les conditions qu'il accorda furent des plus 
modérées. Rome promet t ra i t de démanteler ses deux for-
teresses de Calés et de Frégelles, érigées en violation des 
traités; et l'alliance sur le pied de l'égalité serait renou-
velée avec le vainqueur. Les généraux romains acceptè-
rent ces propositions; ils remirent , pour caution de leur 
exécution fidèle, six cents cavalierschoisiscommeotages; 
ils engagèrent enfin leur paro le , et celle de tous leurs prin-
cipaux officiers. Alors seulement les légions purent sortir 
des Fourches Caudines, in tac tes , mais déshonorées. 
Enivrés par leur t r iomphe, les Samnites contraignirent 
en outre les odieux ennemis de leur pays à déposer les 
armes et à passer humiliés sous le joug. — Mais le sénat, 
sans prendre souci du s e rmen t des officiers et du sort 
des otages, déclara le t ra i té nul , et se contenta de livrer 
aux Samnites, comme personnellement responsables, 
tous ceux qui l'avaient accepté . Peu importe à l'impar-
tiale histoire que, dans l eu r casuistique sacerdotale et 
avocassière ils aient ainsi voulu satisfaire à la lettre du 
droit public, ou qu'ils e n aient ouvertement violé la 
règle : humainement et polit iquement parlant, les Ro-
mains, à mon sens, n ' encouren t ici aucun blâme. Peu 
importe encore que la loi d ' é t a t positive ait ou non to-
léré qu'un général Romain fit quelquefois la paix, sans 
réserver la ratification du peuple! Il ressort pleinement 
de l'esprit et de la p r a t i q u e de la constitution Romaine 
que toute convention n o n purement militaire rentrait 
exclusivement dans les a t t r ibut ions de l'autorité civile, 
et qu 'un chef d'armée a l l a i t au delà de ses pouvoirs, en 
signant la paix, sans en avo i r reçu mandat exprès et du 
sénat, et du peuple. En p laçant ainsi les généraux Ro-
mains entre le salut de l eu r a rmée et un excès de pouvoir, 
le chef Sauinite avait donc commis une plus grande faute 
encore que les premiers eux-mêmes , lorsqu'ils optèrent 

pour cette dernière alternative: pour la repousser, il eût 
fallu un bien grand héroïsme; et quant au sénat , il 
obéissait au droit et à la nécessité, en se refusant à sanc-
tionner l'illégalité commise. Quel grand peuple aban-
donne tout ce qu'il possède, autrement que sous le 
coup de l ' infortune la plus extrême? Consentir par traité 
un abandon de territoire, est-ce autre chose que recon-
naître l'impossibilité de la résistance? Un tel contrat n'est 
nullement un engagement moral, à son point de départ. 
Toute nation tient à honneur de déchirer avec l'épée les 
traités qui l 'humilient! Comment donc soutenir que 
l 'honneur commandait aux Romains d'exécuter patiem-
ment le pacte des Fourches Caudines, pacte conclu 
par un général malheureux, sous la contrainte morale 
des circonstances? L'affront n'était-il pas de la veille 
et brûlant? Et Rome ne se sentait-elle pas, à cette 
heure même, puissante et intacte dans sa force? 

La convention des Fourches Caudines n'amena donc 
pas le calme et le repos qu'avaient follement rêvés les am¡s 
de la paix parmi les Samnites. 11 n'en sortit que la guerre, 
et puis encore la guerre, avec ses rigueurs accrues de 
part et d 'autre par le dépit de l'occasion manquée 
en échange de cette parole solennellement donnée, 
puis violée, de l 'honneur militaire humilié, et des com-
pagnons d'armes livrés à la merci de l 'ennemi. Cepen-
dant les officiers Romains remis en otage furent rendus 
par les Samnites, trop généreux pour se venger sur ces 
infortunés : ils n'auraient pas voulu non plus concéder 
aux Romains que le traité n'eût obligé que ceux-là seuls 
qui l'avaient fait, et non la République tout entière. Ils 
se montrèrent donc magnanimes envers ceux sur qui le 
droit de la guerre leur avait donné droit de vie et de 
mor t ; et, reprenant les armes, ils marchèrent de nouveau 
au combat. Ils occupent Luçérie, surprennent Frégelles, 
et l 'emportent d'assaut (434) avant que les Romains 



» aient refait leur année dissoute : les Satricans passent 
dans leurs rangs, montrant par là quels avantages eussent 
été assurés aux Italiques si on avait su agir à l'heure 
opportune. Mais Rome, un instant paralysée, reprend 
bientôt sa puissance : pleine de honte et de haine, elle 
rassemble tout ce qu'elle a d 'hommes et de ressources: et 
à la tête de son armée renouvelée elle met son soldat le 
plus éprouvé et son meilleur général, Lucius Papirius 
Cursor. Une moitié des troupes passe par la Sabine, et 
s'avance vers Lucérie en longeant le littoral de l'Adria-
tique. Une autre division s'y rend par le Samnium même, 
refoulant les Sam ni tes devant elle après plusieurs com-
bats heureux. Les deux divisions se réunissent devant les 
murs de Lucérie, dont elles pressent le siège avec ardeur : 
car c'est là que sont enfermés les chevaliers captifs. Les 
Apuliens, les gens à'Arpi «, notamment prêtent aux 
Romains un appui des plus utiles et leur assurent les 
vivres. Les Samnites sont battus en s'efforçant de déga-

»«»v.j.-c. g e r la place qui se rend (435). Papirius a la joie d^uu 
double succès; il délivre des camarades que l 'année 
Romaine estimait perdus, et venge le désastre de Cau-
dium, en faisant passer sous le joug à son tour la gar-
nison Sam ni te de la ville prise. Dans les années sui-

3 , 9 5,17 v a n t e s (435-437), la guerre s'étend sur les pays voisins 
du Samnium plutôt que sur le Samnium lui-même2 . 
C'est ainsi que d 'abord les Romains châtient les auxi-
liaires de leurs ennemis dans les contrées des Apuliens 
et des Frentans, et qu'ils eoncluent-de nouveaux traités 
d'alliance avec les gens de Teanum et de Canusium 3. 
En même temps ils rétablissent leur domination dans 

« [L'ancienne Argos Hippium ou Argyripa, non loin de Foagw, 
auj.] 

3IS-3I7. ' H me semble, en effet, fort improbable qu'en 436-43", il y ait eu 
une trêve formellement conclue en t re les deux peuples belligérants. 

' [Canufl'um, auj. Canosa, en Apulie. j 

Satricum [en Latium] rudement punie de sa défection. 
Puis ils se dirigent du côté d e l à Campanie, où ils 
enlèvent Saticala (probablement S. Agata de' Goti), sur 
la frontière qui touche aux Samnites (438). A ce mo- 3ie;^.j.-c. 
ment, il semble que les chances de la guerre vont encore 
se tourner contre eux. Tandis que les Samnites entraî-
nent les habitants de Nucérie (438). et bientôt après ceux :iie. 
de Nola dans leur pa r t i . les Soraniens sur le haut Liris 
chassent leur garnison Romaine (439); les Ausones se 315 , 
préparent à la révolte et menacent la place importante 
de Calés; la faction anti-Romaine agite même Capoue. 
Une armée Samnite profite du moment ; elle entre en 
Campanie, et vient s'établir devant la capitale espérant 
par sa présence donner la prépondérance au parti na-
tional (440). Mais Rome ne s'endort pas ; Sora est at-
taquée; l 'armée qui vient la secourir est battue, et la 
place retombe dans les mains des Romains (440). Les 3iv. 
Ausones expient cruellement leur révolte avant que l'in-
cendie n 'ai t gagné au loin : un dictateur spécial, nommé 
dans Capoue, y instruit le procès politique contre les 
chefs de la faction Samnite, qui, pour échapper à la 
hache du bourreau romain, se hâtent de se donner la 
mort (440). Enfin . les Samnites, après une défaite es- n. 
suyée devant Capoue. sont contraints d'évacuer la Cam-
panie; les Romains les suivent de près, franchissent les 
crêtesdu Matèse. et prennent leurs quartiers d'hiver (440) 3'*-
devant les murs mêmes de Bovianum [.Bojano], la prin-
cipale ville du Samnium ' . N o l a avait été abandonnée 
à son sort. Les Romains, en politiques prudents, l'enlè-
vent à tout jamais à leurs ennemis, en l'admettant à 
l'alliance sur le pied le plus favorable, aux conditions 
accordées jadis aux Napolitains (441). Depuis le dé- 'w. 

1 [Le Malese (2.200m d'altitude environ) sépare la Terre <le Labour de 
la province de Sannio ou Molise. Bojano est au pied oriental de la mon-
tagne, sur le Biferno.] 



sastre fies Fourches Caudines , F regel les appartenait au 
parti saninite dont elle était la plus forte citadelle sur le 
haut Liris. Elle est reprise après huit ans d'indépen-
dance (441). Deux cents d e ses citoyens, les plus no-
tables parmi les hommes host i les , sont emmenés à Rome, 
et leur tête roule sur le F o r u m : exemple terrible pour 
tous les patriotes qui r êven t encore la liberté de leur 
pays. 

Nouvelles L'Apulie et la Campanie étaient aux Romains. Pour 
érigteeiiItalie a s s u r e r à tout jamais sa c o n q u ê t e et sa domination, la 
et m Campanie. République y érigea des ci tadelles nombreuses (de 410 

S!4-3i2av.j.-c. à 442) : à Lucérie d 'Apul ie , facilement attaquable dans 
sa position isolée, une demi-légion fut établie à titre de 
garnison permanente : les î les Pontiœ (Ponza) occupées 
commandèrent le golfe; Satie niasur la frontière des 
deux contrées, devint un pos te avancé contre les Sam-
nites; enfin, sur la route d e Rome à Capoue, Jntéramne 
(près du Monte-Cassino) e t Suessa Aurunca (Sessa) cou-
vrirent les communica t ions . Des garnisons suffisantes 
entrèrent aussi dans Calatia Sora, et d'autres places 

•»•*. d'égale importance. En 4 4 2 , le censeur Appius Claudias 
construisit la g rande voie mil i taire de Rome à Capoue, 
passant avec sa chaussée e t ses digues au travers des 
Marais-Pontins. La C a m p a n i e est désormais rivée à 
Rome, dont les vastes p ro j e t s se manifestent et se com-
plètent; elle 113 veut r ien moins que la soumission de 
l'Italie tout entière; et el le va l'enserrer chaque année 
davantage dans l ' immense r é seau de ses forteresses et de 
ses routes militaires. Déjà les Samnites sont enveloppés 
des deux côtés : déjà de R o m e à Lucérie une ligne coupe 
l'Italie du Nord et la sépare d e l'Italie du Sud. De même 
autrefois les citadelles de N o r b a et de Cora avaient séparé 

1 [Non loin de Casería Veechia, selon Mannert : Savignano, selon 
Reieh.] 

1 [Calatia, Cajazzo, sur le Volturno ] 

les Volsques et les Éques. De même qu'alors Rome s'était 
appuyée sur les Herniques, aujourd'hui elle s'appuie 
sur Arpi. Il fallut bien que les Italiques ouvrissent les 
yeux : c'en était fait de leur liberté si les Samnites suc-
combaient. L 'heure avait sonné de réunir toutes leurs 
forces, et de marcher au secours des héroïques monta-
gnards qui , depuis quinze ans, soutenaient tout seuls 
le poids d 'une guerre inégale. 

Les Tarentins étaient les alliés nés des Samnites et intervention 

leurs proches voisins; mais ce fut un malheur pour le 
Samnium et pour l 'Italie, dans cette crise de leur indé-
pendance, qu 'à l 'heure où la décision à prendre dans le 
temps présent allait encore décider de l'avenir, les Athé-
niens de la Grande Grèce eussent le sort du pays dans 
leurs mains. Tárente à l'origine avait reçu une con-
stitution Dorienne et toute aristocratique; mais une dé-
mocratie sans limites avait bientôt transformé ses insti-
tutions. Dans cette ville peuplée de marins, de pêcheurs 
et de fabricants, régnait une activité incroyable : dans 
l 'ordre moral et matériel ses habitants, plus riches que 
distingués, avaient rejeté bien loin les travaux sérieux de 
la vie pour les agitations d 'une existence ingénieuse et 
brillante, mais tournant au jour le jour dans un même 
cercle; continuellement suspendue entre les plus grandes 
audaces de l'esprit d'entreprise et les élans du génie , et 
la légèreté la plus déplorable ou l'extravagance puérile. 
Il n'est point hors de propos de rappeler que, dans ces 
conjonctures suprêmes, où il y allait de vivre ou de mou-
rir pour des nations si richement douées et d 'une si an-
cienne renommée, Platon, venu soixante ans avant (365) 3s9 »v. J -c. 
à Tárente, avait vu toute la ville plongée dans l'ivresse et 
la débauche , au milieu des fêtes Dionysiaques ; c'est 
lui qui le raconte. Rappelons aussi qu 'au temps même 
de la grande guerre du Samnium, Tárente s'occupait à 
inaugurer la tragi-comédie (ou « hilaro-tragédie ») . La 
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mollesse îles mœurs, l'elfémination poétique chez les élé-
gants et les lettrés allaient de pair dans la cité Tarentine 
avec la politique inconstante, arrogante et myope des 
démagogues : ceux-ci s 'atîairant là où ils n'avaient rien à 
voir, et se tenant à l 'écart là où les plus graves intérêts 
leur auraient commandé d'accourir. Après la journée de 
Caudium, quand les Romains et les Samnites se retrou-
vèrent en présence au fond de l'Apulie, n'avaient-ils pas 
envoyé aux deux armées une ambassade leur enjoignant 
de garder la paix (434)? Une pareille intervention diplo-
matique dans la lutte où se jouait le sort de l'Italie 
n'eut été raisonnable qu 'autant qu'à dater de ce jour 
Tarente'aurait eu la ferme pensée de sortir enlm de son 
inaction. Certes, d'assez puissants motifs l'y poussaient, 
à quelques dangers, à quelques sacrilicesqu'elle s'exposât 
en prenant part à la guerre ! La puissance de l 'État Taren-
tin sous le gouvernement démagogique ne s'était accrue 
que sur mer. Une Hotte militaire considérable, s 'ap-
puvant sur une nombreuse Hotte commerciale, avait fait 
de Tarente la première des cités maritimes de la Grande-
Grèce; mais, pendant ce temps, l'armée de terre, dont 
l'importance était devenue capitale, avait été absolu-
ment négligée, et ne comptait plus que quelques soldats 
mercenaires. Dans cet état de choses, il y avait réelle-
ment difficulté grande à se jeter dans la querelle des 
Romains et des Samnites , pour ne rien dire des hosti-
lités tout au moins gênantes des Lucaniens, hostilités 
attisées avec soin par la politique Romaine. Une volonté 
forte et tenace pouvait seule triompher de tous ces ob-
stacles. Les deux puissances belligérantes, en recevant 
l'intimation des députés Tarentins, la regardèrent comme 
sérieuse. Les Samnites affaiblis se déclarèrent tout prêts 
à y obtempérer; les Romains y répondirent en donnant 
le signal du combat. L 'honneur et la prudence, après 
leur démarche orgueilleuse, commandaient aux Taren-
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tins d'ouvrir aussitôt la guerre contre la République ; 
mais l 'honneur et la prudence n'étaient rien moins que 
le fait de leur gouvernement : les chefs de la cité avaient 
ioué en enfants avec le feu. La guerre ne fut point dé-
noncée; au lieu de cela, les Tarentins allèrent en Sicile 
soutenir le parti oligarchique contre Agathocle de Syra-
cuse, jadis à leur service, puis tombé en disgrâce et con-
gédié. Imitant l'exemple de Sparte, ils envoyèrent sui-
tes côtes de l'île une Hotte dont ils auraient pu tirer bon 
parti dans les eaux de Campanie (440). 

Les peuples de l'Italie du sud et du milieu se com-
portèrent avec une énergie plus grande. La création 
d 'une citadelle à Lucérie les avait profondément ébran-
lés. Les Étrusques, avec qui la trêve de 403 avait pris 
fin depuis quelques années, furent les premiers à se 
mettre en mouvement. La place frontière de Sutrium, 
appartenant aux Romains, soutint un siège de deux 
années; et il y eut sous ses murs dos affaires très-
chaudes, où les Romains, le plus souvent, ne furent pas 
les vainqueurs. Mais, en 444, le consul Quintus Fabius 
Rullianus, excellent capitaine formé dans les guerres du 
Samnium, non content de rétablir la suprématie de ses 
armes dans YÉtrurie romaine, poussa hardiment dans 
YÉtrurie propre, demeurée quasi-inconnue jusqu'alors, 
à cause de la différence des langues et de la rareté des 
communications. La marche des Romains au travers de 
la forêt Ciminienne, où les soldats de la République met-
taient le pied pour la première fois, et le pillage d 'une 
contrée riche et si longtemps épargnée par la guerre, 
généralisa le soulèvement des Étrusques. Le gouverne-
ment Romain blâmait fort l'entreprise follement auda-
cieuse de Rullianus; il lui avait, mais trop lard, dé-
fendu de franchir la frontière : quand il vit les Étrus-
ques prendre les armes en masse, il réunit à son tour 
des légions nouvelles, et les envoya en toute bâte au se-
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cours du consul. Mais celui-ci, faisant face au danger, 
remportait à la m ê m e heure la victoire décisive et op-
portune du lac Vadimon1, victoire si longtemps célèbre 
dans les souvenirs populaires; et, terminant une aven-
ture téméraire p a r un exploit fameux, il dompta d'un 
seul coup la résistance des Etrusques. Ceux-ci n'avaient 
rien de commun avec les Samnites, qui depuis dix-huit 
ans soutenaient u n e lutte sans espoir. Après un premier 
désastre, trois des principales villes de l'Étrurie, Pé-
rouse, Corlone et Arrelium firent leur paix séparée pour 
trois cents mois ( 4 4 4 ) . L'année suivante, les Romains 
ayant encore une fois battu les autres Etrusques sous 
Pérouse, les gens de Tarquinies conclurent également 
une trêve de qua t r e cents mois (446) : là dessus, le 
reste des cités belligérantes se retira du champ de ba-
taille, et les armes furent partout déposées. 

Pendant ces événements, la guerre avait continué 
dans le Samnium. La campagne de 443 se borna, comme 
les précédentes, à l'investissement et à la prise de quel-
ques places; mais, l 'année d'après, les choses prirent 
une allure plus vive. La position critique de Rullianus 
au fond de l 'Et rur ie , les rumeurs circulant partout de 
la défaite et de la destruction de l'armée Romaine du 
Nord, avaient poussé les Samnites à un effort suprême : 
ils vainquirent et blessèrent grièvement le consul Gains 
Marcius Rutilas. Mais la défaite des Etrusques vint brus-
quement les faire tomber du haut de leurs illusionsetde 
leurs espérances. Lucius PapiriusCursor envahit de nou-
veau leur pays à la tête des légions, et resta vainqueur dans 
une grande et décisive affaire (445), où les confédérés 
avaient mis en jeu leurs dernières ressources. Us y perdi-
rent l'élite de leur armée, « les casaques multicolores avec 
leurs boucliers dorés, les casaques blanches arec leurs boit-

1 [Lac de Bassano (?), dans les environs de Vilerbe, comme l'an-
cienne forêt Ciminieniie.] 
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cliers argentés, » dont les brillantes armures allèrent 
orner les boutiques du Forum, dans les jours de solen-
nités publiques. Plus la lutte sévissait, plus les Sam-
nites combattaient en gens désespérés. Eu 446, au 3.8 av. i. 
moment où les Étrusques déposaient les a rmes , la 
dernière ville de Campanie qui tînt encore pour le Sam-
nium, Nucérie, attaquée par mer et par terre, se rendit 
aux Romains à d'équitables conditions. Les Samnites 
retrouvent bien quelques alliés, les Ombriens dans le 
Nord; les Marses, les Poeligniens dans l'Italie du milieu : 
de chez les Herniques même, il leur vient quelques vo-
lontaires. Tous ces secours eussent pesé peut-êtredans la 
balance, si les Étrusques se fussent encore tenus debout; 
mais, actuellement, ils ne pouvaient qu'accroître la vic-
toire de l 'ennemi commun, sans la rendre plus difficile. 
Les Ombriens faisant mine de marcher sur Rome, Rul-
lianus, avec l 'armée du Samnium, va leur barrer la 
route sur le haut Tibre : les Samnites, trop affaiblis, ne 
peuvent l 'arrêter, et cette simple démonstration suflit 
pour que les Ombriens se dispersent. La guerre redes-
cend alors dans l'Italie centrale. Les Pœligniens sont 
vaincus, puis les Marses ; et, dès ce moment, si les autres 
peuples Sabelliques restent, de nom, hostiles à Rome, 
il n'y a plus, en réalité, parmi eux, que les Samnites, 
qui luttent encore. Mais voici que tout à coup un secours 
inattendu arrive à ces derniers du côté même du Tibre. 
La confédération des Herniques, prise à partie par Rome, 
à l'occasion des volontaires que celle-ci a capturés sur 
les champs de bataille, lui déclare la guerre (448), m . 
bien plus par désespoir que par sage calcul. Quelques-
unes des cités de la ligue, et non les moins importantes, 
se tiennent en dehors; mais Anagnia (Anagni), de beau-
coup la plus puissante, met ses troupes en campagne. 
Cette subite levée d'armes était un danger pour l 'armée 
du Samnium qui, tout occupée du siège des places dans 
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le pays Sabellique, se voyait ainsi prise à dos par un en-
nemi nouveau. La chance des combats semble revenir 
aux Saïunites : Sora et Calatia tombent dans leurs 
mains. Mais, tout à coup, les Ànagnieus sont battus par 

» des troupes expédiées en hâte de Rome m ê m e : les lé-
gions du Samnium sont débarrassées sur leurs derrières, 
et tout est perdu encore une fois. Il ne reste plus aux 
Samnites qu 'à implorer la paix, mais en vain; on ne 

305 av-J r- pouvait encore s 'entendre. La campagne de 449 amène la 
Ou du drame. Les deux années consulaires poussent en 
avant : l 'une conduite par Tiberius Minucias, et, après 
sa mort, par Murcus Fulvius, part de Campanie, et fran-
chit les cols des montagnes : l 'autre, sous Lucius Postu-
mius, part du littoral de l'Adriatique et remonte le Ti-
ferntis (Biferno) : elles se réunissent devant la capitale 
du pays, Boviunum: livrent une dernière bataille, font 
prisonnier le général Samuite Stutius Gellius, et enlèvent 
la ville. La chute de la principale place d'armes marque 

Paix le terme de cette guerre de vingt-deux années. Les 
Samnites retirent leurs garnisons de Sora et d 'Arpi -

* ]*4 num [.Arpino, Terre de Labour], et envoient à Rome des 

ambassadeurs qui demandent encore une fois la paix : 
leur exemple est suivi par tous les Sabelliens, Marses, 
Marrucins, Pœligniens, Frentans, Vestins, Picentins. 
Rome leur fait des conditions tolérables : quelquefois, 
comme aux Pœligniens, elle leur impose le sacrifice 
d 'une portion peu considérable, il est vrai, de leur terri-
toire. L'alliance est renouvelée entre elle et les États Sa-

30i. belliques (450). 
Ave- Tamiie. Vers le môme temps, à ce qu'il semble, et à la suite 

de la paix conclue avec les Samnites, Tarente fit aussi 
la sienne. Les deux Etats ne s'étaient point directement 
combattus : les Tarentins avaient plutôt assisté en spec-
tateurs, du commencement jusqu'à la fin, à la longue 
lutte de Rome et du Samnium; seulement, ligués avec les 
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avec le Saimiiam. 

Sallentins contre les alliés des Romains, ils avaient eu 
journellement affaire aux bandes Lucaniennes. Dans 
les dernières années de la guerre Samnite, une fois, 
ils avaient fait mine d'y prendre sérieusement un 
rôle. Pressés d 'une part, du côté de la Lucauie, où il 
leur fallait repousser des incursions sans cesse renou-
velées: pressentant bien, bon gré mal gré, de l'autre part, 
que la chute du Samnium était une menace pour leur 
propre indépendance, ils s'étaient décidés, en dépit de 
l'expérience malheureuse déjà faite, et des souvenirs 
laissés par Alexandre le Molosse, à appeler encore un 
condottiere à leur secours. Le prince Spartiate Cléonyme 
passe la mer sur leur invitation, avec cinq mille merce-
naires, et réunit à sa petite bande une troupe d'égale 
force levée en Italie, le contingent dos Messapiens, des 
petites cités grecques, et surtout la milice de Tarente, 
comptant vingt-deux mille soldats. À la tète de cette ar-
mée déjà considérable, il oblige les Lucaniens à faire la 
paix avec Tarente, à établir chez eux un gouverne-
ment plus ami du Samnium; mais, en même temps, il 
leur abandonne Métaponte Les Samnites avaient en-
core les armes à la main : rien n'empêchait le Spartiate 
de marcher à leur secours, et de jeter dans la balance, 
en faveur de la liberté des peuples et des villes Italiques, 
tout le poids de ses armes, de ses talents militaires, et 
de ses nombreux soldats. Mais Tarente ne fit pas, alors, 
ce que Rome à sa place n'eut pas manqué de faire : 
Cléonyme n'était d'ailleurs ni un Alexandre ni un Pyrrhus. 
Loin d'entamer aussitôt une guerre difficile, où il y avait 
plus de coups à recevoir que de butin à gagner, il prend 
en main, je le répète, la cause des Lucaniens, contre 
la cité de Métaponte; puis il s'oublie au sein des plaisirs, 
parlant tous les jours d'aller combattre Agathocle de Sy-

1 [Torre di Mare, à l'embouchure de Rradano.] 
il. 
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Rome se fortifie 
dans li- rentre 

de l'Italie. 
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racuse, et délivrer les villes grecques de Sicile. A ce 
moment, les Samnites concluaient la paix. Quand les 
Romains, dégagés de ce côté, portèrent plus attenti-
vement leurs regards vers le sud-est de la Péninsule; 
quand, en 447, par exemple, une de leurs armées s'en 
alla ravager le territoire des Sallentins, ou plutôt pousser 
jusque chez eux une reconnaissance significative, le 
condottiere Spartiate embarqua ses soldats, et se jeta sur 
l'île de Corcyre, merveilleusement placée pour en faire 
un nid de pirates, tant à rencontre de la Grèce que de 
l'Italie. Ainsi délaissés par le chef militaire qu'ils 
s'étaient donnés , privés en même temps de leurs 
alliés dans l'Italie centrale, que pouvaient faire les Ta-
rentins? Ils ne leur resta plus, à eux et aux Italiques 
ligués avec eux, Lucaniens et Sallentins, qu'à entrer en 
arrangement avec Rome. Ils obtinrent, paraît-il, des 
conditions passables. A peu de temps de là (451). Cléo-
nyme revient, et assiège Cria1, sur le territoire Sallen-
tin : les habitans le repoussent, assistés par les cohortes 
Romaines. 

Rome avait vaincu ; elle usa pleinement de sa vic-
toire. Si les Samnites, les Tarentins, et les peuples plus 
éloignés du Latium se virent traités avec une modération 
remarquable, il n'en faut pas faire honneur à la géné-
rosité de la République : la générosité lui était inconnue ; 
elle n'agissait ainsi que par prudence et sage calcul. 
Rien ne pressait du côté de l'Italie du sud , et la recon-
naissance formelle de la suprématie de Rome n'y était 
point d'une nécessité immédiate. Il fallait tout d'abord 
achever et consolider la conquête du centre. Déjà, du-
rant les dernières guerres, les voies militaires et les for-
teresses construites en Campanie et en Apulie y avaient 
préparé l'établissement définitif de la puissance Romaine. 

1 |Orùi tlans le centre de la presqu'île, à la hauteur de Rrindes.] 
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Il importait de couper les Italiques du nord et ceux du 
sud ; d'en faire deux groupes militairement divisés, et 
n'ayant plus de contact immédiat. Ici se manifestent, 
dès les premiers actes, les grandes vues, l'esprit de suite 
et l'énergie de la politique Romaine. Tout d'abord, Rome 
saisit l'occasion tant souhaitée de dissoudre la confédé-
ration des Herniques, et d'anéantir avec elle le dernier 
débris resté debout des ligues rivales dans la région du 
Tibre. Anar/nia et les autres moindres cités Herniques 
qui avaient joué un rôle dans la dernière levée de bou-
cliers des Samnites, sont naturellement plus maltraitées 
que les villes Latines coupables, un siècle avant, du même 
crime. Elles perdent leur autonomie, et se voient imposer 
le droit de cité passive [civitas sine suffragio] : une partie 
de leur territoire sur le haut Trerus (Sacco), puis une 
autre encore sur le bas Anio reçoivent eu même temps 
deux nouvelles tribus de citoyens (455). Par malheur, les 299 av. 
trois villes les plus importantes après Anagnia, Aletrium 
[Alatri], Verulœ ["?] et Ferentinum [Ferentino] n'avaient 
pas suivi son exemple; et comme elles se refusaient avec 
une affectation de courtoisie marquée à accepter volontai-
rement la cité romaine restreinte; comme tout prétexte 
manquait pour les y contraindre, il fallut bien les laisser 
libres, en leur accordant le commerce [commercium.], et 
le droit d'alliance par mariage [connubium] avec Rome. 
Grâce à elles, l 'ombre de la confédération Hernique se 
maintint encore. Dans la partie du pays Yolsque autre-
fois possédée par les Samnites, les Romains n'eurent 
point les mêmes ménagements à garder. Là, Arpinum 
fut déclarée sujette ; Frasino [Frosinone] perdit un tiers 
de son territoire; et , sur le haut Liris, non loin de F ré -
gelles, la ville Volsque de Sora, déjà occupée par les mi-
lices Romaines, fut transformée en forteresse latine per-
manente, avec garnison d 'une légion de quatre mille 
hommes. Le pays Volsque, assujetti complètement, 



marche à pas rapides dans la voie de l'assimilation avec 
Home. Dans la région qui sépare le Samnium de l'Etrurie, 
deux routes militaires furent créées, avec les forteresses 
nécessaires pour en assurer la possession. Celle du nord, 
qui devint plus tard la voie Flatninienne, couvrait la ligne 
du Tibre; elle menait par la ville alliée d'Ocriculum 
[Otricoli] à Narnia [Narni], nom donné par les Romains 
à la vieille citadelle Ombrienne de Nequinum, lorsqu'ils 
y amenèrent une colonie militaire (455). Celle du sud, 
qui devint la voie Valérienne, se dirigeait vers le lac 
Fucin [Celano] par Carsioli1 et Allia, également colo-
nisées (451-453). Ces deux places importantes, Allia 
surtout, qui était la clef du pays Marse, reçurent une 
garnison de six mille hommes. Les petits peuples, au 
milieu desquels se fondaient tous ces établissements ; les 
Ombriens, qui défendirentopiniâtrément Nequinum; les 
t i q u e s , qui se ruèrent sur Alha ; les Marses, qui assail-
lirent Carsioli, firent de vains efforts pour empêcher les 
progrès de Rome : comme deux verroux de fer, les deux 
forteresses fermèrent , sans empêchement désormais, les 
communications en t re l'Étrurie et le Samnium. Déjà nous 
avons fait mention des grandes voies et des fortifications 
élevées ailleurs pour contenir l'Apuiie, et surtout pour 
assurer la posse-sion de la Campanie. Par elles, le Sam-
nium se voyait à l'ouest et à l'est enveloppé dans un 
réseau de postes militaires. Quant à l 'Étrurie, rien ne 
caractérise mieux sa faiblesse relative que la négligence 
manifeste des Romains à son égard : ils ne jugent point 
nécessaire en effet de pousser une chaussée, et de con-
struire des places fortes au milieu de la foret Ciminienne. 
De ce côté, la forteresse frontière de Sutr¡uni [Sutri] 
restait le dernier point de la ligne militaire; et Rome se 
contenta de faire entretenir à l'état de voie praticable 

' [Civila-Carentia, non loin d'Arcofi.] 

pour les troupes la roule qui mène de là à Arretium1. 
Les Samnites étaient trop braves pour ne pas com- Nouvelle 

prendre qu'une telle paix était plus funeste que la plus J ^ ' g ^ e 
funeste des guerres : de la pensée, ils passèrent aussitôt Tusco-Samnite. 
à l'action. A la même heure, les Celtes de l'Italie du nord 
recommencèrent à s'agiter, après leur long repos. Dans 
ces régions aussi, quelques peuplades Etrusques n 'a-
vaient point déposé les armes, et de courtes trêves fai 
saient alternativement place à des luttes sanglantes, 
mais sans résultats. Toute l'Italie centrale était en fer-
mentation; et une partie du pays se soulevait ouverte-
ment , alors que les Romains n'avaient encore ni achevé 
leurs citadelles, ni complètement fermé les passages 
entre le Samnium et l'Étrurie. Peut-être n'était-il point 
trop tard encore pour sauver la liberté! Mais il fallait 
saisir l 'heure; les difficultés de la lutte croissaient, et 
sous la pression de la paix subie, les forces de l'assail-
lant allaient diminuant tous les jours. Cinq années s'é-
taient écoulées à peine: les blessures infligées aux rudes 
paysans du Samnium, par une guerre de vingt-deux 
ans, saignaient encore. Dès l'an 456 pourtant, la ligue 298av.j.-c. 
Samnite recommença la lutte. Dans les derniers com-
bats, Rome avait été servie à souhait par ses relations 
d'amitié avec les Lucaniens, dont les incursions sur le 
territoire de Tarente écartaient celle-ci du théâtre de la 
guerre. Mettant à profit les enseignements de la veille, 
les Samnites se jetèrent d'abord avec toutes leurs forces 

' Les opérations de la campagne de 537, et mieux encore, la con- 217. 
struetion de la chaussée A'Arretium à Dononia [Bologne] en 567, dé- 197. 
montrent que dès avant cette époque celle-ci existait déjà entre Rome 
et Arretium. Seulement elle n'était point encore grande voie militaire, à 
en juger par le nom qui lui fut donné ultérieurement (voie Cassienne). 
Ce n'est que vers 583 qu'elle a pu <Hre érigée en voie consulaire (via, 171. 
consularis) ; car entre Spurius Cassius, consul en 252, 261 et 268, à qui 502, 493, «86, 
l'on ne saurait songer à attribuer sa construction, et Gaïus Cassius Lon-
ginus, consul en 583, les fastes consulaires de Rome ne font mention 171. 
d'aucun autre Cassius. 



sur la Lucarne; y poussèrent leurs partisans au gouver-
nail des affaires, et conclurent avec eux un traité d'al-
liance. Naturellement, les Romains, à la nouvelle de ces 
événements, déclarent la guerre : le Samnium s'y était 
at tendu. Tel était l'entraînement des esprits que les chefs 
Samnites firent savoir aux envoyés Romains, qu'ils ne 
pouvaient garantir l'inviolabilité de leurs personnes, 
s'ils mettaient le pied sur le territoire d'au delà de la 
frontière. 

298 av. j -c. La guerre éclate donc de nouveau (45G). Les légions 
Romaines vont combattre en Étrurie; e t , en même 
temps, une seconde et principale armée traverse le Sam-
nium, réduit les Lucaniens à solliciter la paix et à envoyer 
à Rome des otages. L'année suivante, les deux consuls 
se réunissent contre le Samnium. Rullianus est vain-
queur à Tifermm1 : son fidèle compagnon d'armes Pu-
blius Decius Mus l'est également à Maleventum : les 
Romains campent cinq mois durant en pays ennemi. 
Cette concentration de leurs forces était due à la lâcheté 
des Etrusques, dont plusieurs cités entraient en arran-
gements particuliers avec la République. Les Samnites, 
qui n'avaient plus chance de victoire que dans la coali-
tion de toute l'Italie, firent les plus énergiques efforts 
pour empêcher une paix séparée entre Rome et les Étrus-
ques : une telle paix était pour eux une immense péril. 
Gellius Egnatius, leur général, alla jusqu'à offrir de 
passer en Étrurie, à la tête d 'une armée de secours. Ce fut 
alors seulement que le conseil fédéral Étrusque se décida 
enfin pour la coalition, et appela les populations aux 

Réunion armes. Le Samnium, de son côté, ne marchanda ni les 
irraci-sricoaiisêcs e f f o r t s n ' , e s sacrifices. Il mit trois armées en campagne; 
dans rombrie. l 'une resta pour défendre le pays : l 'autre fut dirigée sut-

la Campanie; la troisième et la plus for te , marcha 

1 [Tifemum Samniticum; au N.-E. de Bovianum, sur le Tifernus 
(Biferno). — Maleventum, plus tard Bènévcnl.] 

sur l 'Étrurie, où elle entra sans coup férir (458), con- 296. 
duite en effet par Egnatius, et en traversant les contrées 
Marse et Ombrienne, dont les habitants étaient d'intel-
ligence avec les Samnites. Les Romains, de leur côté, 
s'emparèrent de quelques places fortes dans le Sam-
nium, et renversèrent le parti Samnite en Lucanie : mais 
ils n'avaient point su empêcher les mouvements du 
corps d'Egnatius. Quand arriva à Rome la nouvelle que 
l'ennemi avait su déjouer les obstacles énormes amon-
celés sur sa route, et qui séparaient les régions du nord 
de l'Italie du sud; quand l'on apprit que l'arrivée des 
Samnites dans l 'Étrurie y donnait le signal d 'une levée 
de boucliers presque générale; que toutes les cités y tra-
vaillaient avec ardeur à mettre leurs milices sur le pied 
de guerre, et appelaient à leur solde les bandes Gau-
loises, la République eut aussi recours aux moyens les 
plus extrêmes. Les affranchis, les hommes mariés, fu-
rent enrôlés en cohortes. De part et d'autre, tous sen-
taient que l 'heure suprême avait sonné. L'année 458 se 2% av. J -c. 
passa en préparatifs, en marches et en contre-marches. 
En 459, les Romains mirent à la tête de l'armée d'Etru- 293. 
rie leurs deux meilleurs généraux, Publius Decius Mus, 
et le vieux Q. Fabius Rullianus. Renforcée de toutes les 
troupes qui n'étaient point indispensables au corps de 
Campanie : comptant au moins soixante millesoldats, dont 
plus d 'un tiers citoyens romains actifs, cette armée s'ap-
puyait encore sur une double réserve, l 'une cantonnée 
près de Paieries, l 'autre campée sous les murs même de 
Rome. Les Italiens s'étaient donné rendez-vous dans 
rOmbrie, là où convergent les routes venant des pays 
Gaulois, Étrusques et Sabelliques. Les consuls remontè-
rent donc vers ce point avec le gros de leurs forces, en 
suivant l 'une et l 'autre rive du Tibre. En même temps, 
la première réserve faisait une diversion vers l 'Etrurie, 
dans le but de forcer les bataillons Étrusques à quitter 
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le théâtre de la lutte, pour courir au secours de leur pa-
trie menacée. Le premier combat eut une issue fâcheuse 
pour les Romains, dont l 'avant-garde fut battue dans 
la contrée de Chiusi par les coalisés Gaulois et Samnites. 
Mais le mouvement de leurs réserves n'en eut pas moins 
un complet succès. Moins dévoués à l'intérêt commun 
que les Samnites, qui marchaient sur les cendres de 
leurs villes ruinées pour arriver sur le champ de ba-
taille, à peine eurent-ils appris l'incursion des Romains 
sur leur territoire, que le plus grand nombre des auxi-
liaires Toscans abandonnèrent leurs alliés; et ceux-ci 
se trouvèrent considérablement amoindris au jour dé-
cisif. La bataille fut livrée au pied du contrefort orien-
tal de l 'Apennin, non loin de Sentinum La journée fut 
chaude. A l'aile droite des Romains, où Rullianus avec 
ses deux légions avait affaire aux Samnites, la lutte resta 
longtemps indécise. A l'aile gauche, commandée par 
Publius Decius, les chars de guerre Gaulois jetèrent le 
désordre parmi la cavalerie Romaine; déjà les légions 
commençaient à faiblir. C'est alors que le consul appela 
le prêtre Marctis Lirius, lui ordonna de vouer aux 
dieux infernaux et la tête du général de la République 
et l 'armée ennemie; puis, se jetant au plus épais des 
bandes Gauloises, il alla y chercher et trouver la mort. 
Cet acte d'héroïque désespoir eut sa récompense. En 
voyant tomber un chef qu'ils aimaient, les légionnaires, 
qui déjà lâchaient pied, revinrent à la charge; et les plus 
braves s'élancèrent dans les rangs ennemis pour venger 
le consul ou mourir avec lui. Au même instant accou-
rait à leur secours le consulaire Lucius Scipion, déta-
ché par Rullianus. Les turmes de l'excellente cavalerie 
Campanienne prennent les Gaulois à dos et en liane, et 
décident la journée : les Gaulois s'enfuient, et, après 

1 [Sono/erra lo, en Ombr ie . ] 

eux, les Samnites cèdent aussi la place. Leur chef, Egna-
tius, était tombé devant la porte de son camp. Les ca-
davres de neuf mille Romains gisaient sur le champ de 
bataille : mais quelque sanglante que fût la victoire, elle 
n'était point trop chèrement achetée. L'armée unie se 
dissout; la coalition tombe; l'Ombrie demeure aux 
mains de Rome; les Gaulois s'en retournent chez eux; 
et les restes de l'armée samnite, repassant par les 
Abruzzes, regagnent aussi leur pays. 

Pendant la campagne d'Etrurie, les Samnites s'étaient Paix conclue 
aussi répandus dans les plaines de Campanie. La guerre avcc m r u r i t ' -
terminée dans le nord, les Romains les réoccupent sans 
résistance. L'année suivante (460), l'Elrurie demande la 294 av. j-.c. 
paix : Volsinies, Pérouse, Arretium et toutes les autres 
villes entrées dans la ligue déposent les armes, et se 
lient par une trêve de quatre cents mois. Il en fut autre-
ment chez les Samnites, qui s'apprêtèrent à une lutte 
suprême et sans espoir, avec l'indomptable courage 
d'hommes libres faisant honte à la fortune quand ils ne 
peuvent pas la vaincre. Dès cette même année (460), les 294. 
deux armées consulaires pénétrèrent dans le Samnium, 
où elles rencontrèrent partout la résistance la plus 
acharnée. Marais Acilitis subit même un échec à Lu-
ceria; les Samnites se jetèrent encore une fois sur la 
Campanie, et ravagèrent les terres de la colonie ro-
maine ô'Intéramne [Teramo], sur le Liris. En 461, m 
Lucius Papirius Cursor, le fils du héros des premières 
guerres Samnites, et Spurius Carvilias livrent une grande 
bataille à Aquilonia [la Cedonia]. L'élite de l'armée du 
Samnium, les seize mille casaques blanches, s'étaient en-
gagées sous serment à mourir ou à vaincre. Mais l'inexo-
rable fatalité ne tient compte ni des serments, ni des 
prières du plus généreux désespoir. Les Romains eurent 
encore le dessus, et emportèrent d'assaut les réduits où 
les Samnites s'étaient retranchés, eux et leurs biens. 



Après ce dernier désastre, et pendant des années encore, 
on vit ces braves lutter avec un courage sans pareil. 
Cachés dans leurs montagnes et dans leurs citadelles, ils 
remportèrent souvent des avantages partiels sur un en-

29iav.j.-c. nerai démesurément plus fort ; un jour même (402) , 
il fallut envoyer contre leurs bandes le vieil et héroïque 
Kullianus; u n e autre fois, la dernière, le Samnite 
Gavius Pontim, le fils peut-être du vainqueur des 
Fourches Caudtnes, battit complètement les Romains; 
et ceux-ci s 'en vengèrent lâchement, en le faisant mettre 
à mort au fond d 'uu cachot, après qu'ils l 'eurent fait 

291. prisonnier (403) . 

Rien ne bougeait plus en Italie. Une tentative des 
29'- l 'alisques (401) mérite à peine le nom de guerre. Les 

Samnites avaient encore les yeux tournés du côté de 
Tarente, qui seule eût pu les assister; mais, comme tou-
jours, elle se tint à l 'écar t , et toujours par les mêmes 
causes. A l ' intér ieur , un gouvernement déplorable : au 
dehors, les Lucaniens .chez qui la faction Komaiue avait 

298. repris le dessus (dès 450) ; ajoutez à cela la juste in-
quiétude inspirée par Agathocle de Syracuse, alors par-
venu à l 'apogée de sa puissance, et qui commençait à 

29J. diriger ses vues vers l'Italie. Vers 455, il occupe Corcyre, 
d 'où Cléonvme avait été chassé par Démétrius Polior-
cète, et il menace Tarente par les deux mers Adriatique 

2*5. et Ionienne. A la vérité il cède bientôt cette île (459) à 
Pyrrhus, roi d 'Épire (V. infrà, ch. vu ) ; et fait ainsi 
cesser pour partie les craintes qu'il avait excitées : mais 
les Tarent ins n 'en continuent pas moins de se mêler aux 

290. affaires Corcyréennes. En 404, ils aident Pyrrhus à dé-
fendre sa nouvelle acquisition contre une seconde entre-
prise de Démétr ius; d'ailleurs les visées politiques 
d'Agathocle à l'égard de l'Italie du Sud leur sont tou-
joursun motif de souci. Quand celui-ci meurtenfin (405), 
l 'heure favorable est passée. Épuisé par une guerre 

de trente-sept années , le Sa inn ium, quelques mois 
avant (404), a conclu la paix avec le consul Manius m 
Curius Dentatus: l 'alliance avec Rome a été formellement 
renouvelée. Cette fois, comme lors du traité de 450, 304av.j.-c. 
Rome n'écrase pas ce noble peuple sous le poids de con-
ditions trop dures ou honteuses; elle ne lui demande 
même pas de sacrifices de territoire. Il convenait à la 
prudence Romaine de persister dans la voie jusque-là 
suivie. Avant d'en venir à la conquête et à l 'absorption 
de la région intérieure, Rome veut placer sous sa domi-
nation immédiate et définitive toute la région Campa-
nienne et le littoral de l 'Adriatique. La première était 
depuis longtemps soumise : mais la République a la vue 
longue, et elle juge nécessaire, pour assurer les succès de 
sa polit ique, de fonder encore sur la côte Campanieniie 
les deux forteresses maritimes de .Vinturnes et de Si-
nuessa ( 4 5 9 ) ! . Les colons qu'elle y conduit, suivant la 295. 
règle usitée pour toutes les colonies côtières, sont dotés 
du droit de cité pleine. Dans l'Italie centrale la domina-
tion Romaine s'étend et s'asseoit d 'une façon encore plus 
énergique. Après une courte et impuissante résistance, 
tous les peuples Sabins sont faits sujets de la Répu-
blique (404), et, dans les Abruzzes, non loin de la côte, îi>. 
la forte place A'Hatria est fondée (405). Mais de tous les 281. 
établissements nouveaux le plus important est sans con-
tredit celui de Venusia [Venosa] (463), où Rome envoie 2yi. 
le nombre inusité de vingt mille colons. Construite à la 
rencontre des frontières du Samnium, de l'Apulie et de 
la Lucanie, sur la route qui relie le Samnium à Tarente, 
la nouvelle citadelle occupe une position extrêmement 
forte: elle est destinée à contenir les peuples avoisinants, 
et surtout elle intercepte les passages entre les deux plus 
puissants ennemis de Rome dans l'Italie du sud. Nul 

1 [Trajelto, et Rocca di Mondragone.] 
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doute qu'à la même époque la chaussée du sud, con-
duite déjà jusqu'à Capoue par Appius Claudius, n'ait élé 
aussi prolongée jusqu'à Yenouse. Ainsi, quand finit la 
guerre Samnite, le territoire romain touche au nord la 
forêt Ciminienne, à l'est les Abbruzzes, Capoue au sud; 
et deux postes avancés, Lucérie et Venouse, placés sur 
la ligne de communication des peuples hostiles à la Répu-
blique, du côté de l 'or ient et du midi, achèvent leur iso-
lement dans toutes les directions. Rome n'est plus seu-
lement la première des puissances de la Péninsule, elle en 
estdésormais la puissancedominante. Le cinquième siècle 
de la ville s'achève. A cette heure solennelle, les nations 
que la faveur des dieux et leurs plus hautes aptitudes ont 
poussées chacune à la tète de toute la contrée environ-
nante, vont se rapprocher et se toucher dans les conseils 
et dans la guerre; et de même qu'à Olyinpie, les vain-
queurs dans les premières joûtes doivent se livrer un se-
cond et plus sérieux combat ; de même dans la vaste 
arène où sont en jeu les destinées du monde, Cartilage, 
la Macédoine et Rome entrent en lice. Une immense lutte 
se prépare; elle sera décisive et suprême. 

C I U P I T R E V I I 

G U E R R E E N T R E R O M E E T L E R O I P Y R R H U S . 

Lorsque Rome eut définitivement conquis le sceptre Rayons 
du monde, on entendit parfois dire aux Grecs, pour 
dénigrer leurs maîtres, que tout l'édifice de la gran-
deur Romaine n'avait tenu qu'à une chose, à cet accès 
de fièvre, qui, le 11 juin 431, mit fin dans Babylone 323 av. j.-c. 
à la vie d'Alexandre de Macédoine. Au milieu des tris-
tesses du passé et du présent, les Grecs aimaient en 
effet à se demander ce qui serait arrivé, si le grand 
roi avait eu le temps d'exécuter les projets qu'il nour-
rissait dans son esprit, dit-on, au jour de sa mort ; 
si, se tournant du côté de l'ouest, il avait, avec sa flotte, 
disputé aux Carthaginois l'empire des mers , et, avec 
ses phalanges, l'empire de la terre aux Romains. 11 n'est 
point impossible, en effet, qu'Alexandre ait songé à ces 
vastes entreprises; et, pour les rendre vraisemblables, il 
n'était pas même besoin de mettre en jeu les ambitions 
effrénées du puissant autocrate, marchant en avant 
avec ses armées et ses vaisseaux, sans jamais trouver de 
limites à ses conquêtes. Certes il était digne d 'un roi 
Grec, de protéger la Sicile contre Carthage, Tarente 
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doute qu'à la méine époque la chaussée du sud, con-
duite déjà jusqu'à Capoue par Appius Claudius, n'ait été 
aussi prolongée jusqu'à Yenouse. Ainsi, quand finit la 
guerre Samnite, le territoire romain touche au nord la 
forêt Ciminienne, à l'est les Abbruzzes, Capoue au sud; 
et deux postes avancés, Lucérie et Venouse, placés sur 
la ligne de communication des peuples hostiles à la Répu-
blique, du cûté de l 'or ient et du midi, achèvent leur iso-
lement dans toutes les directions. Rome n'est plus seu-
lement la première des puissances de la Péninsule, elle en 
estdésormais la puissancedominante. Le cinquième siècle 
de la ville s'achève. A cette heure solennelle, les nations 
que la faveur des dieux et leurs plus hautes aptitudes ont 
poussées chacune à la tête de toute la contrée environ-
nante, vont se rapprocher et se toucher dans les conseils 
et dans la guerre; et de même qu'à Olympie, les vain-
queurs dans les premières joûtes doivent se livrer un se-
cond et plus sérieux combat ; de même dans la vaste 
arène où sont en jeu les destinées du monde, Cartilage, 
la Macédoine et Rome entrent en lice. Une immense lutte 
se prépare; t-lle sera décisive et suprême. 

C H A P I T R E V I I 

G U E R R E E N T R E R O M E E T L E R O I P Y R R H U S . 

Lorsque Rome eut définitivement conquis le sceptre R i p p o r u 

du monde, on entendit parfois dire aux Grecs, pour 
dénigrer leurs maîtres, que tout l'édifice de la gran-
deur Romaine n'avait tenu qu'à une chose, à cet accès 
de fièvre, qui, le 44 juin 434, mit fin dans Rabylone 323 av. j.-c. 
à la vie d'Alexandre de Macédoine. Au milieu des tris-
tesses du passé et du présent, les Grecs aimaient en 
effet à se demander ce qui serait arrivé, si le grand 
roi avait eu le temps d'exécuter les projets qu'il nour-
rissait dans son esprit, dit-on, au jour de sa mort ; 
si, se tournant du côté de l'ouest, il avait, avec sa flotte, 
disputé aux Carthaginois l'empire des mers , et, avec 
ses phalanges, l'empire de la terre aux Romains. 11 n'est 
point impossible, en effet, qu'Alexandre ait songé à ces 
vastes entreprises; et, pour les rendre vraisemblables, il 
n'était pas même besoin de mettre en jeu les ambitions 
effrénées du puissant autocrate, marchant en avant 
avec ses armées et ses vaisseaux, sans jamais trouver de 
limites à ses conquêtes. Certes il était digne d 'un roi 
Grec, de protéger la Sicile contre Carthage, Tarente 



contre Home, et de mettre fin à la piraterie sur les deux 
mers. Les ambassadeurs venus d'Italie. Bruttiens, Luca-
nicns et Etrusques, qui affluaient à Babylone parmi ceux 
«le tous les autres peuples, lui apportèrent un sérieux mo-
tif de se renseigner sur l'état des choses dans la Pénin-
sule et d'y établir des relations Q u a n t i Cartilage, ses 
rapports avec l'Orient étaient trop étroits pour qu'elle 
n'attirât pas les regards du puissant monarque. Alexan-
dre avait sans doute la pensée de convertir en une do-
mination réelle la suzeraineté purementnominale reven-
diquée sur la colonie Tyriennepar le roi des Perses. Les 
Carthaginois avaient conçu de vives craintes, et l'on voit 
un espion Phénicien se glisser dans l'entourage immé-
diat du Macédonien. ProjeLs sérieux ou simples rêves, 
tout cela s'évanouit à l 'heure où Alexandre descendit 
dans le tombeau, sans avoir jamais touché aux affaires 
d'Occident. Il n'avait été donné que pour un petit 
nombre d'années à un héros Ilellènede tenir réunies dans 
la même main les forces intellectuelles de la Grèce et les 
forces matérielles de l'Orient. Lui mort, toutefois, l'im-
portation de Y hellénisme en Orient, cette œuvre gran-
diose de sa vie, ne fut point anéantie, tant s'en faut. 
Seulement l 'unité à peine fondée de son empire se di-
visa aussitôt; au milieu des haines et des querelles 
constantes qui agitèrent les divers États construits sur ses 
ruines, ceux-ci allèrent s'éloignant de leurs destinées pre-

1 Los Romains eux aussi ont-ils envoyé une ambassade à Alexandre? 
Clilarque l'a dit. (Plin. Ilisi. ml. 3, 5, 57); et son unique témoignage 
a inspiré tous ceux qui en ont parlé après lui (Arulos, et Asclrpiaile, 
dans Arrien : 7, 15, 5 . — Memmon, c. 25). Sans doute Clitarqneétait 
un contemporain ; mais malheureusement sa biographie d'Alexandre 
ressemble à un roman plutôt qu'à une histoire. Les écrivains sérieux 
sont muets à cet égard (Arrien, loc. cil : Tite-Live, 9, 18) : et quand 
on voit ce même Clilarque ajouter le détail d 'une couronne d'or en-
voyée par les Romains à Alexandre, puis celui d 'une prophétie dans 
laquelle le roi annonce la grandeur future des Romains, on no peut 
s'empêcher de ranger tout cela parmi les contes et les broderies sans 
nombre dont l 'auteur a voulu illustrer son texte. 

mières ; la propagande des idées grecques, sans être 
absolument abandonnée, s'affaiblit à la fois, et s'arrêta 
dans ses progrès. En un tel état de choses, ni les royaumes 
Grecs, ni les États Asiatiques ou Égyptiens ne pouvaient 
songer désormais à prendre pied dans l'Occident, et à 
entamer une lutte avec Rome ou Cartilage. Les divers 
empires de l'Est et de l'Ouest vécurent côte à côte sans 
s'entamer mutellement par les contacts de la politique 
internationale; et Home, lout particulièrement, demeura 
complètement étrangère à toutes les vicissitudes du siècle 
des Diadiques 4. Mais des rapports économiques n'a-
vaient pas laissé que de s'établir : on voit, par exemple, la 
libre république desBhodiens, principaux représentants 
de la politique commerciale des neutres en Grèce, et 
les plus actifs promoteursdu trafic dans un temps de con-
tinuelles guerres, conclure un traité avec Home, en l'an-
née 448 ; traité de commerce, cela va sans dire, quand 
l'on songe aux parties contractantes, un peuple mar-
chand, d'un côté, et un peuple maitre des côtes deCœré 
et de Campanie, de l 'autre. La Grèce était alors le lieu 
le plus propice au recrutement des mercenaires : Tarente, 
entre autres villes, en appela un grand nombre en Italie. 
Qu'on segarde pourtant d 'allervoirdansun tel contrat de 
louage la preuve de rapports politiques réciproques. Sans 
doute Tarente n'était point devenue absolument étran-
gère à Sparte, sa métropole ; mais qu'on le tienne pour 
certain, les levées de mercenaires étaient choses de pur 
négoce; et, quoique durant les guerres Italiques, Spaile 
eût à fournir aux Tarentins d'ordinaire les chefs 
même de leurs armées, elle n'entrait pas le moins du 
monde pour cela en guerre avec les peuples Italiques, 
pas plus que durant la guerre de l'Indépendance, les 
Etats Allemands n'ont été de nos jours en guerre avec 

1 [Diadoques ou successeurs, nom grec donné aux généraux qui se 
partagèrent l'empire du Macédonien]. 



l'Union Nord-américaine, alors pourtant qu'ils ven-

daient des soldats à ses adversaires. 
Pyrrhus. Pyrrhus, roi d 'Ep i re , courut aussi les aventures, 
p U w eu qualité de chef d 'armée. En vrai chevalier de fortune histoire. ^ . 

qu'il était, il faisait remonter sa généalogie jusqu aux 
;Eacides, jusqu'à Achille. S'il eût aimé la paix, il 
fût mort le roi d 'un petit peuple des montagnes, sous 
la suzeraineté de la Macédoine, peut-être même, isolé 
et indépendant. On l'a quelquefois comparé à Alexan-
dre, et, de fait, c'eût été une œuvre immense, que la 
fondation d'un empire Grec occidental, ayant pour noyau 
l'Epire, la grande Grèce et la Sicile ; dominant sur les 
deux mers Italiennes, et repoussant Rome et Cartilage 
dans la fouledes nations barbares, assises sur les frontières 
du svstème des États Grecs, comme étaient les Gaulois 
ou les Indiens. La pensée seule de construire un si vaste 
édifice était grande et hardie à l'égal de celle qui con-
duisit Alexandre au delà de l'Hellespout. Mais ce n'est 
pas seulement par l'issue différente des tentatives que 
l'expédition du Macédonien en Orient se distingue de 
l'entreprise du roi Épirote en Occident. Les phalanges 
Macédoniennes, pourvues d 'un état major excellent, 
formaient une arme d 'a t taque puissante contre les ban-
des du Grand-Roi. Le roi d'Épire, au contraire, qui 
était à la Macédoine ce que le duc de liesse est à la 
Prusse, ne pouvait lever d'armée méritant ce nom qu'en 
soudoyant des mercenaires, et qu'en contractant des al-
liances subordonnées aux hasards et aux vicissitudes des 
rapports politiques. Alexandre était entré en conquérant 
chez les Perses : Pyrrhus en Italie ne sera que le géné-
ral d 'une coalition d 'États secondaires. Alexandre, en 
quittant son royaume héréditaire, a ses derrières assurés 
par la complète soumission de la Grèce et par une forte 
réserve qu'il a confiée à Antipater. Rien ne garantira à 
Pyrrhus la possession tranquille de son royaume; rien. 

que la douteuse parole d'un voisin ambitieux. Le suc-
cès couronnant leurs entreprises,ils n'avaient plus ni l 'un 
ni l 'autre dans leur patrie le centre et le noyau de leur 
nouvel empire : mais combien il était plus facile de trans-
porter à Rabylone le siège de la monarchie militaire Ma-
cédonienne, que d'aller fonder à Tarente ou à Syracuse 
la dynastie d 'un soldat heureux! Toute agonisante 
qu'elle semblât sans cesse, la démocratie des républiques 
Grecques ne se laissa jamais refouler dans le cadre étroit 
d'un État militaire: Philippe connaissait à fond celles-ci; 
et il se garda de les incorporer à son royaume. En Orient, 
au contraire, il n'y avait nulle résistance nationale à 
craindre: races souveraines et races asservies vivaient 
pêle-mêle depuis des siècles. Changer de maître était chose 
indifférente aux masses, quand encore elles ne désiraient 
pas ce changement, En Occident, si les Samnites, les 
Carthaginois, les Romains même n'étaient point invinci-
bles, jamais conquérant du moins n'eût pu transformer 
les Italiques en des fellahs d 'Egypte, ou condamner le 
paysan Romain à payer une censite au profit de quel-
que baron Grec. Où que vous jetiez les yeux, puissance 
et alliés de l 'agresseur, forces défensives du royaume 
envahi, tout vous fait regarder comme exécutable le plan 
conçu par le roi Macédonien ; tout vous fait voir dans 
l'expédition de l'Épirote une entreprise impossible : là, 
l'accomplissement d 'une grande vocation politique; ici, 
un coup manqué, mémorable d'ail leurs: là, les fonde, 
ments jetés d'un nouveau système d'empires et d 'une civi-
lisation nouvelle; ici, un simple épisode dans le grand 
drame de l'histoire. Aussi l'édifice construit par Alexan-
dre a-t-il survécu à sa mort prématurée : Pyrrhus, avant 
de mourir, devait voir de ses propres yeux tous ses plans 
à vau-l'eau. Grandes et fortes natures tous les deux : mais 
l'un ne fut que le premier général de son temps, l 'autre 
en fut le plus puissant homme d 'É ta t : ets'il est permis 

»• 13 



enfin, pour juger , de se placer par la pensée sur la ligne 
entre le possible et l 'impossible, laquelle sépare aussi le 
héros du coureur d 'aventures, il faudra bien donner ce 
dernier nom à Pyrrhus, et ne pas le ranger à côté de son 
illustre pa ren t ; pas plus qu'on n'irait mettre, par exem-
ple, un connétable de Bourbon à côté d 'un Louis XL Et 
pourtant , il s 'attache un merveilleux prestige au nom de 
l 'Épirote: la postérité a pour lui des sympathies, soit à 
cause de son génie aimable et chevaleresque, soit plutôt 
à raison de ce que, le premier parmi les Grecs, il a 
tourné ses armes contre les Romains. A dater de lui, com-
mencent , entre Rome et la Hellade, ces contacts ou ces 
chocs plus sérieux qui déterminent tout le progrès ul-
térieur de la civilisation ant ique, et , pour une bonne par-
tie, celui des sociétés modernes. La lutte entre la pha-
lange et les cohortes, entre les armées mercenaires et la 
landicehr Romaine, entre un roi soldat et le gouverne-
ment sénatorial , entre le talent d 'un seul individu et la 
force compacte de toute une nation : le combat enfin 
entre Rome et l 'Hellénisme, se vident tout d 'abord sur 
les champs de bataille où Pyrrhus croise le fer avec les 
généraux de la République. Le vaincu, plus tard, aura 
beau en appeler encore à la décision des armes; toutes 
les journées qui suivront confirmeront purement et sim-
plement la sentence. Mais si les Grecs succombent et 
dans la mêlée des combats , et devant le s éna t , ils 
remporteront une victoire éclatante sur le terrain d'une 
autre lut te , qu i , cette fois, n 'a plus rien de politique. Dès 
les premières guerres, on pressent l'effet de plus douces 
influences : le tr iomphe de Rome sur les Hellènes ne res-
semblera pas à ses tr iomphes sur les Gaulois et les Car-
thaginois : à peine auront été déposés les lances brisées, 
les boucliers et les casques, que l 'on verra Vénus-Aphro-
dite s 'avancer dans la toute-puissance de ses charmes 
entre les vaincus et les vainqueurs. 

Issu de la lignée des /Eacides, Pyrrhus était le fils de ce Son carartm. 
souverain des Molosses (contrée de Janina), qui , ménagé Ses a""'f(''le,"s 

par Alexandre, dont il avait été le parent et le vassal fi-
dèle, se vit plongé, lui mort , dans le tourbillon des que-
relles de famille, et de la politique Macédonienne. Il y 
avait perdu et le trône et la vie (441). Pyrrhus avait alors 313. 
six ans. Il fut sauvé et recueilli par Glaucias, roi des 
Taulantiens d 'I l lyrie: plus tard, au milieu des combats 
dont l 'enjeu était la possession de la Macédoine, Démé-
trius Poliorcète le ramena , jeune encore, dans sa princi-
pauté héréditaire (447) . Quelques années après, il est 307. 
encore chassé par une faction contraire (vers 452) , et 302. 
fait ses premières armes dans l'exil, à la suite des chefs 
Macédoniens. Il s'y distingua bientôt. Il accompagna 
Antigone dans ses dernières campagnes ; et le vieux 
maréchal d 'Alexandre se prit d'affection pour ce prince, 
né soldat, à qui ne manquai t déjà plus que l'âge , 
pour être proclamé le premier des hommes de guerre 
de son temps. Après la malheureuse journée à'Ipsusl, il 
vint à Alexandrie, comme otage, où, dans le palais 
du fondateur de la dynastie des Lagides, sa vive h a r -
diesse, sa franchise de soldat qui n 'estime rien que les 
choses de la guerre, attirèrent sur lui l 'attention du pru-
dent et politique Ptolémée. En même temps, sa beauté 
virile, que ne déparaient ni la sauvagerie de ses traits, 
ni l ' imposant de sa démarche, lui conquérait les regards 
des femmes de la cour. A peu de temps de là, Démé-
trius ayant réussi, par un coup d 'audace , à se faire un 
nouveau royaume dans la Macédoine même, ses visées 
ambitieuses n'allaient à rien moins, bientôt, qu 'à recon-
stituer aussi l 'empire d 'Alexandre. Il importait de l'a-
moindrir , de lui créer des embarras jusque chez lui. 

1 [Où Antigone fut défait et tué par Cassandre, Sèleucus et Lysi 
magne (453).] 



Le Lagide s'entendait mieux que personne à tirer bon 
parti, pour sa politique, d 'un caractère ardent comme 
celui du jeune prince Épirote. Acquiesçantau désir delà 
reine Bérénice, sa femme, et, poursuivant l'accom-
plissement de ses propres desseins, il marie Pyrrhus 
à sa belle-fille Antigone, et lui facilite par son appui 
matériel et sou influence, le retour dans sa patrie (458). 
Tous les anciens sujets de son père volent vers lui. Les 
Épirotes, ces Albanais de l 'antiquité, lui apportent leur 
fidélité et leur bravoure héréditaires; ils suivent joyeux 
leur jeune héros, leur aigle, comme ils l'appellent. 
Cassandre venait de mourir (457) : sa succession en 
Macédoine faisait naî t re de nouveaux troubles. Pyr-
rhus saisit l'occasion de s 'agrandir : il s'empare succes-
sivement de toutes les côtes, a \ec les places commer-
ciales importantes d 'Ajiollonie, et d 'Épidamne [Durazzo], 
avec les îles de Lissas et de Corcyre; il s'étend jusque 
dans le pays Macédonien, et, au grand étounement des 
populations, il tient tête aux forces démesurément su-
périeures de Démétrius. La folie de ce dernier le préci-
pite à son tour à bas du trône; et son chevaleresque ri-
val, le parent du grand Alexandre est invité à y monter 
après lui (407). Certes, nul prince mieux que Pyrrhus 
ne méritait de ceindre le diadème de Philippe et du 
vainqueur des Perses. Dans ce temps de décadence pro-
fonde, où royauté et lâcheté devenaient synonymes, Pyr-
rhus brillait entre tous par l'attrait d'un caractère jus-
que-là sans tache. Il était bien le roi pour ces libres 
paysans de la vieille Macédoine, qui, si appauvris et 
amoindris qu'ils fussent, avaient conservé intactes et les 
bonnes mœurs cl la bravoure traditionnelles, ailleurs 
tombées en désuétude depuis les partages de la Grèce 
et de l'Asie entre les Diadoques. Facile d'abord ; le cœur 
franc et ouver t ; connue le grand Alexandre, recevant 
sons son toit ses amis et ses familiers, Pyrrhus avait re-
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jeté bien loin les habitudes de vie des sultans orientaux : 
comme Alexandre, enfin, il passait pour le meilleur tac-
ticien de son siècle. Mais, dans le reste du pays, les sus-
ceptibilités vaniteuses d 'une nationalité exclusive au-
raient donné l'avantage au compatriote le plus indigne 
sur l'étranger le plus capable : l 'armée Macédonienne 
se montrait imprudemment réfractaire contre tout géné-
ral qui n'était pas Macédonien; et de même que le meil-
leur capitaine de l'école d'Alexandre n'avait pu, ailleurs, 
l'emporter contre de si grands obstacles, de même une 
rapide catastrophe mit fin à la domination du roi Épi-
rote dans la Macédoine. Celui ci ne pouvait garder le 
trône qu'avec l'assentiment et l'affection de la contrée : 
trop peu puissant d'ailleurs, trop magnanime peut-être 
pour s'imposer par la force, après sept mois de règne, il 
abandonna les Macédoniens à leurs tristes affaires, à leur 
triste gouvernement, et retourna au milieu de ses chers 
Epirotes'(4G7). Mais l 'homme qui avait porté un instant as? a> J -c. 
la couronne d'Alexandre, le beau-frère de Démétrius, 
le gendre des Lagides et d'Agathocle de Syracuse, le pro-
fond stratégiste qui écrivait ses Mémoires et des traités 
scientifiques sur l 'art de la guerre, ne pouvait pas con-
damner sa vie aux ennuis d'une paix obscure; révisant, 
à chaque saison, les comptes de ses intendants et des 
pasteurs des troupeaux royaux; ne demandant à ses 
vaillants sujets, et ne recevant d'eux que les cadeaux or-
dinaires et périodiques en bœufs et en brebis ; ou leur 
faisant ensuite renouveler le serment de fidélité devant 
l'autel de Jupiter ; jurant lui-même en échange d'ob-
server religieusement les lois nationales; puis, en 
confirmation des paroles données, passant la nuit avec 
eux dans un banquet final! Il n'y a plus place pour 
Pyrrhus sur le trône de Macédoine; eh bien! il saura 
ne pas rester confiné dans sa patrie : pouvant être le 
premier, il ne sera pas le second. Alors, il jette les yeux 



au loin. Les rois qui se. disputent la Macédoine les ar-
mes à la main , s 'entendent volontiers pour aider et 
éloigner à la fois un dangereux rival ; et , q u a n t i ses 
fidèles compagnons de guerre , il est sûr d ' eux ; il les 
emmènera où il voudra . A cette heure , les circonstan-

. ces favorisaient ses projets sur l'Italie : il semblait rede-
venu possible d 'y poursuivre avec succès l'entreprise 
tentée, qua ran te ans plus tût, par son parent , le cousin 
de son père, Alexandre d'Épire, et tout récemment encore 
rêvée et préparée par Agathocle, son beau-père. Donc, 
tournant le dos à la Macédoine, Pyrrhus par t , s'en allant 
fonder pour lui et pour la nation Hellénique un nou-
vel empire, dans les contrées de l 'Occident. 

uî\i BCS , L a p a i x d e 4 6 4 , c o n c , u e e n t r e R o r a e e l , e Samniura, ne 
sôaîi'ienu f u l ( l u e d ' u , , e c o u ' t e durée : mais c'est en Lucanie, cette 

fois, que l 'explosion éclate, et que se relève encore la ligue 
Loranim. hostile à la Républ ique. Les Lucaniens, en prenant parti 

pour Rome d u r a n t les guerres Samnites, avaient1 paralysé 
l 'effort des Tarent ins , et contr ibué puissamment à l'issue 
de la lutte : en récompense , toutes les- cités Grecques 
de leur contrée l eu r avaient été abandonnées. S'unissant 
aux Bruttiens, au lendemain de la paix, ils s'étaient mis 
aussitôt à a t taquer celles-ci de compte à demi, et à les 
réduire les unes après les autres. Assaillis à deux re-
prises par le généra l Lucanien SteniM Statilius, les ci-
toyens de T h u r i u m , dans l 'extrémité de leur désespoir, 
usèrent du m ê m e remède que les Campaniens jadis, 
quand ceux-ci avaient invoqué le secours de Rome contre 
les invasions Samni tes . Ils offrirent, de même, de payer 
ce secours du prix d e leur liberté. Comme, depuis la fon-
dation de Venouse, Rome n'avait plus besoin de l'assis-
tance des Lucaniens , le sénat s 'empressa de déférer à la 
demande de T h u r i u m , et fit défense à ses anciens amis 
de mettre la main sur une ville qui s'était donnée à la 

République. Trompés ainsi par leur puissante alliée, Lu-

« 
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caniens et Bruttiens se mettent à négocier aussitôt avec la 
faction de l'opposition à Tarente et dans le Samnium. Ils 
s'efforcent de reconstituer la coalition Italienne; et quand 
les Romains leur envoient des députés pour les avertir, 
ils les jettent en prison, commencent la guerre par une 
nouvelle at taque contre Thurium (vers 469) ; et non con- 285 av. J.-C. 
tents d'avoir appelé aux armes les Tarentins et les Sam-
nites, ils invitent les Étrusques, les Ombriens et les Gau-
lois à se joindre à eux dans cette lutte nouvelle pour la 
liberté. Les Étrusques se soulèvent aussitôt, et prennent Les Etrusques 
à leur solde les Gaulois venus en foule. Une armée Ro- a l t s """"' 
maine, conduite par le préteur Lucius Cœciliusau secours 
des Arrétins demeurés fidèles, est anéantie sous les murs 
d 'Arretium par les hordes des Sénons : défaite qui coûte 
à Rome treize mille soldats avec leur général (470). Les 284. 
Sénons avaient un traité d'alliance avec la République. 
Elle leur dépêche aussi une ambassade, se plaignant de 
ces ventes de mercenaires destinés à porter les armes 
contre elle, et réclamant la restitution immédiate et 
gratuite des prisonniers. Mais Britomar, chef des Sé-
nons, avait la mort de son père à venger : à son insti-
gation, les ambassadeurs sont massacrés, et la nation se 
range ouvertement du côté des Étrusques. Toute l'Italie 
du Nord, Étrurie, Ombrie, pays des Celtes, prend feu : 
de grands résultats vont surgir, peut-être, pourvu que les 
peuples du Sud saisissent l 'occasion; pourvu que tous, 
s'il en est qui ne l 'ont point fait encore, se prononcent 
contre Rome. 

Les Samnites, toujours prêts à revendiquer leur in- Les Samniies. 

dépendance, ne faillirent pas, pour leur part , à déclarer 
la guerre à la République : mais, épuisés par leur cata-
strophe récente, enfermés de tous côtés par les colonies 
militaires, ils ne purent être grandement utiles à la ligue. 
Tarente hésite, selon son habitude. Pendant que ses en-
nemis négocient entre e u x , concluent dés traités de 
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subsides, ou rassemblent des soldats achetés au de-
hors. Rome agit. Les Sénons apprennent d'abord à leurs 
dépens combien il est dangereux d'avoir vaincu les Ro-
mains. Le consul Publias Cornélius Dolabella entre chez 
eux à la tête d ' une forte armée. Tout ce qui n'est point 
passé au (il de l 'épéeest chassé hors du pays, et la nation 
Sénonaisedisparaît du milieu des peuplesltaliques(471). 
De telles expulsions en masse se comprennent à l'égard 
d 'un peuple vivant exclusivement de ses troupeaux ; et je 
me sens porté à croire que les bandes Gauloises chassées 
alors de l'Italie ne sont autres que celles qui iront un peu 
plus tard inonder la région Danubienne, la Macédoine, 
la Grèce et l'Asie Mineure. Le rapide châtiment infligé 
aux Sénons terrifie les Roïens, leurs voisins les plus 
proches, et leurs plus proches apparentés; mais redou-
tant le même sort, ils se réunissent aussitôt aux Étrus-
ques, qui continuent la guerre avec leurs mercenaires 
Gaulois; ceux-ci. excités désormais par le désespoir et 
le besoin de venger leur patrie ! Une puissante armée 
coalisée marche droit sur Rome. Les alliés ne veulent 
rien moins que faire subir la peine du talion à la métro-
pôle Latine; et plus terribles pour elle encore que le 
lirenn Sénon ne l 'avait été autrefois, ils se promettent 
de la raser de fond en comble, et de l'effacer de la sur-
face de la terre. Mais tout leur effort vient échouer sur 
les rivages du Tibre, non loin du lac Vadimon, où ils 
essuient une sérieuse défaite (471). L'année suivante ils 
ne sont pas plus heureux sous les murs de Populonia ; 
et les Roïens, découragés, abandonnent les Étrusques, 
après avoir fait leur paix séparée (472). 

Le plus dangereux des ennemis de Rome était vaincu 
déjà avant même que la ligue ne fût tout à fait consti-
tuée. Home pouvait maintenant se tourner du côté du 
Sud, où la guerre avait langui durant les années 469-
471. La petite garnison Romaine de Thurium avait eu 

peine à se maintenir contre les Lucaniens et les Rrut-
tiens unis. Enfin, en 472, le consul Gains Fabricius Lus- 282 av. j.-c. 
einus débouche avec les légions devant la place; la dé-
bloque ; bat les Lucaniens dans une journée sanglante, 
et fait prisonnier Statilius, leur général. Aussitôt les pe-
tites villes Grecques Doriennes, pour qui les Romains 
sont des sauveurs, se jettent dans leurs bras; et les soldats 
de la République occupent les places les plus impor-
tantes, Locres, Crotone, Thurium, et surtout Rhegium, 
sur laquelle les Carthaginois jetaient de leur côté les 
yeux. Partout Rome est décidément victorieuse. Les Sé-
nons, écrasés, lui ont abandonné un littoral considérable 
sur l'Adriatique : mais elle pressent que le feu couve 
sous la cendre à Tarente: elle sait qu'en Épire une in-
vasion se prépare et menace, et elle se hâte de prendre 
possession de la côte et de la mer. En même temps 
qu'une colonie de citoyens Romains (vers 471) va se 283. 
loger dans Sena [Sinigaglia], jadis le port et la capitale 
des Sénons, une flotte Latine, partie de la mer Tvrrhé-
nienne, va stationner dans les eaux de l'Est, gardant 
le golfe, et défendant les établissements que Rome y 
occupe. 

Depuis le traité de 450, les Tarentins avaient vécu en m . 
paix avec Rome. Ils avaient assisté à la longue agonie Rupture 

o -I avec Tarente 

des Samnites, a la ruine foudroyante des Sénons; ils 
avaient laissé élever, sans y mettre obstacle, les citadelles 
de Venouse, Hatria, Sena, et occuper Thurium et Rhe-
gium. Mais le vase d'amertume déborde enfin quand la 
Hotte Romaine, à son passage de la mer Tyrrhénienne 
dans le golfe Adriatique, vient naviguer jusque dans les 
eaux Tarentines, et jeter l 'ancre dans le port même de la 
cité soi-disant amie : les meneurs du parti populaire redi-
sent aussitôt dans l'assemblée des citoyens les clauses des 
anciens contrats qui interdisaient à Rome d'envoyer ses 
vaisseaux à l'est du cap Lacinien : et la foule, excitée, se 



précipitant soudain, à la façon des pirates, sur les na-
vires de la Républ ique , un violent combat s'engage où 
les Romains surpris o n t le dessous : cinq vaisseaux sont 
capturés ; les hommes du bord tués ou vendus comme 
esclaves. L'amiral Romain avait péri dans la mêlée. Une 
aussi lâche agression ne s'explique que par la suprême 
sottise et la suprême mauvaise foi d 'un gouvernement 
de démagogues. Les traités revendiqués appartenaient à 
un passé depuis longtemps accompli et oublié : ils n'a-
vaient plus aucun sens, dans tous les cas, depuis les 
établissements Romains créés à Sena et à llatria. Les 
Romains avaient pleine foi dans l'alliance existante, 
quand ils cinglaient vers le golfe ; et il était pour eux du 
plus grand intérêt, la suite le fit bien voir, de ne point 
fournir aux Tarent ins l'occasion d 'une déclaration de 
guerre. Quant aux hommes d'État de Tarente,en armant 
contre Rome, ils n e faisaient, certes, que ce qu'ils au-
raient dû faire depuis longtemps : que si encore, au lieu 
de se placer sur le terrain solide des nécessités politiques, 
ils préférèrent se retrancher dans une question de forme 
et dans une prétendue violation des traités, l'histoire ne 
leur en fera pas un grave reproche. La diplomatie a tou-
jours regardé comme au-dessous de sa dignité de dire 
simplement la vérité simple. Mais il fallait être fou et 
barbare à la fois pour attaquer par surprise, avec le fer 
et le feu, une flotte qu'on pouvait aussi bien sommer de 
reprendre la route de l'ouest. Ainsi tombe dans le crime 
et la sauvagerie toute société où les mœurs perdues ces-
sent un jour de peser sur le gouvernail. Ainsi repa-
raît aussitôt la brutalité toute nue de l 'homme, opposant 
par là un démenti cruel à ces opinions naïves qui 
attribuent à la civilisation seule le don merveilleux de 
déraciner à toujours les instincts de la bestialité. Quoi 
qu'il en soit, les Tarentins, comme s'ils n'eussent point 
assez de ce beau fait d'armes, coururent ensuite à Tliu-

rium, dont la garnison Romaine, surprise, capitula du-
rant l'hiver de 472 et 473. Les habitants expièrent s s . ' - a s i a v J -C. 

durement leur partialité Romaine et anti-hellène. Et 
pourtant, c'était Tarente, qui, bien des fois déjà, les 
avait abandonnés aux Lucaniens dans les traités con-
clus avec ceux-ci, et les avait par là forcément rejetés 
dans les rangs d 'une alliance intime avec Rome. 

Les Barbares, comme les appelaient les Grecs, agi- ' Etroits 
rent d'abord avec une modération qui surprend chez un '"""' la | ,m" 
peuple aussi puissant, et après de telles offenses. Rome 
avait tout avantage à faire durer le plus longtemps pos-
sible la neutralité des Tarentins; et les hommes influents 
dans le sénat firent rejeter la motion d 'une minorité 
irritée, tendant à une déclaration de guerre immédiate. 
Us s'efforcèrent de maintenir la paix, dut-on offrir les con-
ditions les plus douces et les mieux conciliables avec 
l 'honneur du nom Romain. Us ne demandaient que la 
liberté des prisonniers, la restitution de Thurium, et enfin 
la remise des auteurs principaux de l 'attaque contre la 
flotte. C'est avec ces propositions qu 'une ambassade Ro-
maine partit pour Tarente (473), en même temps que, m . 
pour appuyer ses paroles, les légions s'avançaient dans 
le Samnium sous la conduite du consul Lucius JEmilius. 
Les Tarentins, sans diminuer en rien leur indépendance, 
pouvaient très-bien accéder aux réclamations faites; et 
sachant l 'humeur peu guerrière de cette ville de mar-
chands, on croyait raisonnablement, à Rome, à la pos-
sibilité d 'un accommodement. Pourtant les tentatives de 
paix échouèrent , soit par l'opposition de ceux qui 
croyaient à la nécessité urgente de s'opposer par les armes 
aux progrès continus de la puissance Romaine, soit par 
l'emportement de la populace Tarentine, dont l'insolence 
indigne et la fatuité toute Grecque s'en prit à la per-
sonne même des députés. Aussitôt le consul entra sur le 
territoire de Tarente : une dernière fois, avant d'ouvrir 
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les hostilités, il offrit, mais en vain, les conditions déjà 
refusées. Alors seulement il commença à ravager les 
champs et les villas, et refoula les milices de la ville. Les 
plus considérables parmi les prisonniers furent rendus 
sans rançon sur ces entrefaites, et la République espé-
rait toujours que sous la pression de la guerre, le parti 
aristocratique pourrait revenir aux affaires, et rétablir la 
bonne harmonie entre les deux peuples. Les Romains 
se gardaient bien de rien faire qui poussât Tarente à se 
jeter dans les bras du roi d'blpire. Les projets de celui-ci 
sur l'Italie n'étaient plus un secret j>our personne. Déjà 
les envoyés Tarentins l'étaient allés trouver; mais ils 
étaient rentrés sans avoir pu rien conclure, Pyrrhus de-
mandant bien plus qu'ils n'avaient pouvoir de lui accor-
der. Il fallut prendre un parti. Les milices de la ville 
ne savaient que fuir devant les légions, chacun le 
reconnaissait à satiété ; et l'on n'avait plus le choix 
qu'entre la paix offerte encore par les Romains tout prêts 
à donner des conditions plus douces, et l'alliance avec 
Pyrrhus aux conditions qu'il lui plairait d'imposer : il 
fallait opter, en un mot, entre la suprématie de Rome et 
la tyrannie d 'un soldat Grec. Les forces des partis se ba-
lançaient presque dans la ville. Mais enfin la faction 
nationale prit le dessus. Elle avait pour elle ce motif spé-
cieux, que. puisqu'il fallait se donner un maître, en-
core valait il mieux le prendre chez les Grecs que chez 
les Rarbaies. Et puis, les démagogues craignaient que 
Rome, abandonnant toul à coup la modération que les 
circonstances lui avaient jusque-là commandée, ne sai-
sit un jour l'occasion de la vengeance, et ne punit l'at-
tentat dont la populace s'était rendue coupable. On 
traita donc avec Pyrrhus. 11 eut le commandement su-
prême des contingents à fournir par les Tarentins et les 
autres patriotes qui prenaient les armes : il eut en outre 
le droit de mettre garnison dans Tarente. Il va de soi que 

l u i 1 

la ville défrayait la guerre. Par contre, le roi d'Epire 
promit de ne rester en Italie que juste le temps néces-
saire ; sous la réserve mentale, sans nul doute, de tixer 
lui-même combien de temps durerait cette nécessité. 11 
s'en fallut de peu, néanmoins, que sa proie ne lui 
échappât. Pendant l'absence des députés de Tarente, 
chefs de la faction anti-romaine, sans doute, la ville étant 
serrée de près par les Romains, il s'était fait un change-
ment dans les esprits et dans la situation. Déjà, un per-
sonnage de la faction Romaine, Agis, avait pris le com-
mandement suprême. A ce moment revint l'ambassade, 
rapportant le traité conclu avec Pyrrhus, et accompagnée 
de Cine'as, son fidèle ministre. Une révolution nouvelle 
eut lieu, et l'on revint encore à la guerre. Rientôt, îiiièbanme 
d'ailleurs, une main plus forte saisit les rênes, et mit lin ' " ld " ' 
à ces tristes vicissitudes. Dès l 'automne de 473, Milon, ssi av.j -c. 
l 'un des généraux de Pyrrhus, débarqua avec trois mille 
Épirotes, et vint occuper la citadelle: au commence-
ment de l'an 474, le roi prit lui-même la mer. Sa tra- m 
versée fut pénible : la tempête lui coûta de nombreux 
sacrifices en hommes et en munitions. Il amenait à Ta-
rente une armée considérable, mais mêlée. On y voyait 
d 'un côté ses troupes à lui , Molosses, Thesproliens, 
Chaoniens, Ambraciotes; de l 'autre des fantassins de 
Macédoine, et la cavalerie Thessalienne, que le roi Ma-
cédonien Ptolémée lui avait cédés par un traité ; puis 
encore des bandes mercenaires d 'Etoliens, d'Acarnaniens 
et d 'Athamaniens : en tout, elle comptait vingt mille 
phalangites, deux mille archers, cinq cents frondeurs, 
trois mille hommes de chevaux, et vingt éléphants, soit 
vingt-cinq mille cinq cents soldats : à peu de chose près 
ce qu'Alexandre, cinquante ans avant, avait emmené au 
delà de l'IIellespont. 

Quand Pyrrhus arriva, les affaires de la coalition Pyrrhus 

allaient mal. En voyant devant lui les soldats de Milon et " r0 i l i , i r t" 
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qui prenaient la place des milices Tarentines, le consul 
Romain avait abandonné l 'attaque de la ville pour ren-
trer en Apulie : mais les Romains, à l'exception du ter-
ritoire immédiat de Tarente, n'en dominaient pas moins 
dans toute l'Italie. Nulle part, dans le Sud, les coalisés 
n'avaient d'armée en campagne; et, dans le Nord, les 
Etrusques, qui seuls luttaient encore, avaient été défaits 

s«« w . J - c . sur tous les champs de bataille (473). Les alliés, dès 
avant l'arrivée du roi, avaient mis toutes leurs troupes 
sous ses ordres, promettant une armée de trois cent cin-
quante mille hommes de pied et de vingt mille cavaliers: 
les grands mots leur coûtaient bien moins que les elfets. 
En réalité, l 'armée don t Pyrrhus devait prendre le coin-
mandement suprême était toute à créer; et, pour le 
moment, Tarente seule mettait à sa disposition les res-
sources qui lui appartenaient. Pyrrhus débute par or-
donner une levée de mercenaires Italiotes aux frais de la 
ville, et réclame l 'enrôlement de tous les citoyens en 
âge de porter les armes . Les Tarentins ne l'entendaient 
pas ainsi. Ils avaient cru acheter à beaux deniers la vic-
toire, comme une marchandise courante; et le roi violait 
le contrat en les forçant à la conquérir les armes à la 
main. A l'arrivée de Milon, ils s'étaient vus avec joie 
débarrassés du service si lourd des portes de la place : 
aujourd'hui qu'il faut aller au dehors se ranger sous les 
étendards de Pyr rhus , ils regimbent, et le roi menace 
les récalcitrants de la peine capitale. Les événements 
donnaient raison au parti Romain, qui renoue ou pa-
raît renouer ses intelligences avec la République. Pyr-
rhus, que cette résistance est loin de surprendre, traite 
aussitôt Tarente en ville conquise: il cantonne ses soldats 
dans les maisons des citoyens, suspend les réunions popu-
laires et les banquets («W-r ta^s i nombreux d'ordinaire, 
ferme le théâtre et les promenades, et confie les portes 
à la garde de ses Épirotes. Les meneurs sont transférés en 
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foule en Épire , comme otages : plusieurs n'évitent le 
même sort qu'en s 'enfuyant à Rome. Qu'on ne conteste 
pas la nécessité de ces rigueurs I Sans elles, il n'était pas 
possible de faire fond sur les Tarentins: Le roi, toutes 
ses dispositions prises, et appuyé désormais sur une puis-
sante place forte, peut enfin songer à entamer ses opé-
rations. 

A Rome aussi on savait à quels combats il faudrait Armements 
faire face. Gomme il importait de s'assurer de la fidélité 
des alliés, ou mieux, des sujets de la République, celle-ci 
met des garnisons dans les villes dont les dispositions lui 
¡ont suspectes : les chefs du parti de l 'indépendance natio-
nale sont ou arrêtés, ou même mis à mort, partout où il 
semble nécessaire. Tel fut le sort, notamment, d 'un cer-
tain nombre de sénateurs de Prœneste. Les préparatifs 
de guerre sont activement poussés : une contribution mi-
litaire est levée : les contingents entiers des alliés et des 
déditices sont exigés : il n'est pas jusqu'aux prolétaires, 
d'habitude exempts du service, qui ne soient appelés 
sous les armes.. Une armée Romaine demeure comme 
réserve dans la capitale. Une seconde armée, conduite Premiers 

. . • . r omba l s 

par le consul Tibenus Coriincamus, entre en h t rune , ,lans 

et réduit Voici et Volsinies. Mais les forces principales nu i i e du sud. 

marchent vers le Sud : on les fait partir le plus diligem-
ment possible, pour qu'elles puissent encore atteindre 
Pyrrhus dans le pays Tarentin, et l'empêcher de réunir 
sa propre armée aux contingents fournis par les Sam-
nites et les autres Italiotes soulevés contre Rome. Avant 
ce moment, les garnisons cantonnées dans les villes de 
la Grande-Grèce seront, on l'espère, un premier obstacle 
aux progrès du roi. Sur ces entrefaites, une révolte des 
soldats enfermés dans Rhegium (on y comptait huit cents 
Campaniens et quatre cents Sidicins sous les ordres du 
Campanien Decius), enlève aux Romains cette impor-
tante place, sans pour cela la livrer à Pyrrhus. Si, d 'un 
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côté, la haine nationale du nom Romain a poussé à cette 
révolte; Pyrrhus, d ' un autre côté, venu d'au delà des mers 
pour défendre et sauver les Hellènes de l'Italie, ne peut 
en aucune façon admettre dans la coalition des troupes 
qui ont massacré leurs hôtes dans leurs propres maisons. 
Khegium reste donc isolée et indépendante, cultivant 
une étroite amitié avec les AI amer tins, apparentés et 
complices des Campaniens de Decius, et qui, pour la 
plupart anciens soldats Campaniens d'Agathocle, se sont 
de la même manière emparés de Messine, la ville Sici-
lienne située en face. Les nouveaux Rhégiens brûlent et 
détruisent ensuite les villes Grecques voisines, Crotone. 
où la garnison romaine est passée au fil de l'épée, et 
Caulouia, qui est rasée. Cependant les Romains ont jeté 
un faible corps sur la frontière Lucanienne, et ren-
forcé la garnison de Venouse : ils parviennent ainsi à 
empêcher la jonction des Lucaniens et des Samuites avec 
l Epirote; et en même temps leur grande armée, formée 
de quatre légions et des contingents alliés en pareille 
proportion, comptant ainsi, ce semble, au moins cin-
quante mille hommes que commande le cousul Publias 

Lœvinus, marche contre le roi . Celui-ci, campé avec ses 
troupes et celles de Tareute en t re Pandosie1 et Héraclée, 
la colonie Tarentiue, s 'a t tachai t à couvrir celte dernière 
place (474). Les Romains , appuyés par leur cavalerie, 
franchissent le Siris. Puis, lançant celle-ci sur l'ennemi, 
ils débutent par une chaude et heureuse attaque. Pyr-
rhus, qui se bat au premier rang de ses cavaliers, est 
lui-même précipité à terre, et les escadrons Grecs, épou-
vantés de la disparition de leur général, laissent le champ 
aux escadrons Romains. Mais déjà le roi a couru à son 
infanterie : il se met à sa tête, et le combat recommence 

1 [Située près de la locali té ac tne l le A'Anglona, et qu'il ne faut p a s 
confondre avec une autre v i l le plus connue, du même nom, dans la ré-
gion de Cotenza.] 
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pour ne finir que par la victoire de l 'une ou de l'autre 
armée. Sept fois les phalanges et les légions s'entre-cho-
quent, et la bataille dure toujours. Là tombe Mégaclès, 
l'un des meilleurs oificiersde l'Epirote: il portait l 'armure 
royale dans cette rude journée ; et pour la seconde fois 
les Grecs s'imaginent que Pyrrhus est mort. Leurs rangs 
flottent : le désordre les gagne, et Lœvinus, qui croit enfin 
tenir la victoire, jette toute sa cavalerie sur leur flanc. 
Pyrrhus est indomptable : il ranime le courage ébranlé 
des siens; et parcourant tête nue toutes ses lignes, il fait 
avancer contre les cavaliers Romains ses éléphants jusque-
là gardés en réserve sur lesderrières. A leurvueles chevaux 
s'effarouchent: les légionnaires n'osent plus marcher, et 
tournent le dos : la cavalerie est ramenée sur l'infanterie : 
les éléphants, qui la poursuivent, entrouvrent et brisent 
les rangs serrés des légions ; et les éléphants et les che 
vau-légers Thessaliens accourus avec eux, font un affreux 
carnage des fuyards. Si un brave soldat Romain, Gains 
Minucius, premier hastaire de la quatrième légion, n'eût 
pas blessé et renversé l 'une des monstrueuses bêtes, et 
par là semé aussi le désordre parmi les ennen^js, c'en 
était fait de l 'armée Romaine. Ses débris purent à grande 
peine retraverser le Siris. Ses pertes étaient grandes : le 
vainqueur trouva sept mille Romains morts ou blessés 
sur le champ de bataille : deux mille prisonniers avaient 
été faits. Les Romains eux-mêmes, en y comprenant ceux 
de leurs blessés qu'ils purent ramener avec eux, évaluè-
rent leurs pertes à quinze mille hommes mis hors de 
combat. De son côté, l 'armée de Pyrrhus n'avait pas 
moins souffert : quatre mille de ses meilleurs soldats, 
plusieurs de ses meilleurs lieutenants étaient tombés. C'é-
taient ses vétérans surtout qui avaient payé de leur per-
sonne ; et il lui devenait bien plus difficile de les rem-
placer, qu'aux Romains de remettre au complet les 
cadres de leurs milices. La victoire était due principale-

, il. 14 



nient à l 'attaque des éléphants, à une première surprise, 
qui ne se répéterait plus sans doute I On comprend des 
lors que le roi, en excellent tacticien qu'il était, ait plus 
tard comparé son triomphe à une défaite : mais il y au-
rait folie à croire, avec les poètes de la légende Romaine, 
que dans l'inscription du monument par lui consacré à 
Tarente, il soit allé jusqu'à le dire, rabaissant ainsi sa 
propre gloire devant le public. Politiquement parlant, peu 
importait le haut prix payé pour la victoire! Gagner la 
première bataille était tout. Ses talents de général 
s'étaient manifestés au grand jour sur un terrain nou-
veau ; et vainqueur à Héraclée, il rendait aussitôt l'union 
et l'énergie à la coalition défaillante des Italiotes. D'a-
bord, les résultats de la journée étaient considérables 
et immédiats. La Lucanie était perdue pour Rome. Lœ-
vinus rappela à lui toutes les troupes qui s'y trouvaient, 
et rentra en Àpulie. Bruttiens, Lucaniens, Samnites, tous 
opérèrent leur jonction avec le roi. Excepté Rhegium 
qui gémissait opprimée par cette bande de brigands 
Carapaniens, toutes les villes Grecques se donnent à Pyr-
rhus : Locres lui livre même sa garnison Romaine. Elles 
supposaient, et avec raison, qu'il ne les remettrait ja-
mais à ses alliés Italiques. Ainsi Pyrrhus vit arriver à lui 
les Sabelliens et les Grecs tout à la fois : mais là s'arrê-
tèrent les effets de sa victoire. Les Latins ne se souciaient 
pas d'appeler le secours d 'un bras étranger pour expulser 
les Romains, quelque lourd que fût le joug de leur do-
mination. Venouse, bloquée étroitement par l'ennemi, 
tint bon. Pyrrhus, bon connaisseur en bravoure, avait 
traité honorablement les valeureux soldats de Rome qu'il 
avait capturés sur les bords du Siris : il leur offrit, selon 
l'usage des Grecs,de prendre rang dans son armée, mais 
leur réponse lui apprit qu'il avait affaire à une nation, et 
non à des bandes de mercenaires. Pas un d'eux, soit 
Romain, soit Latin, ne voulut entrer à son servie«. 
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Il offrit alors la paix aux Romains. Militaire prévoyant, 
il se préoccupait des difficultés de sa position stratégique; 
homme d'Etat expérimenté, il se tenait prêt, à l 'heure la 
plus opportune, à saisir l'occasion favorable d'un traité 
avantageux. Confiant dans l'impression qu'on avait dû 
ressentir à Rome au lendemain de la grave défaite d'IIé-
raclée, il espérait tout à la fois sauvegarder l 'indépendance 
des villes de la Grande-Grèce, et interposer entre elles et 
Rome un groupe d'États de second et de troisième ordre, 
alliés et satellites du nouvel empire Hellénique. Aussi 
demandait-il aux Romains l'évacuation et la liberté de 
toutes les cités Gréco-italiques, de celles de Lucanie et 
de Campanie nommément ; la restitution de leur terri-
toire aux Samnites, Dauniens, Lucaniens, Bruttiens; et 
entre autres la remise de Lucérie et de Venouse. Que si, 
chose probable, il fallait une seconde fois en venir aux 
mains avec Rome, encore valait-il mieux rouvrir la lutte 
au plus tôt, quand les Grecs occidentaux étaient unis 
sous le drapeau d 'un même maître, la Sicile gagnée, l'A-
frique peut-être déjà conquise. Telles furent les bases des 
instructions confiées par le roi à son ministre fidèle, le 
Thessalièn Cinéas, que ses contemporains comparaient 
à Démosthènes ; si tant est qu'on puisse comparer le 
rhéteur à l 'homme d'État, le serviteur d 'un maître absolu 
au libre conseiller d 'un peuple. L'habile négociateur 
avait ordre de montrer eu tout la haute estime que res-
sentait en effet Pyrrhus pour les vaincus d'Héraclée; de 
déclarer que son roi souhaitait de venir à Rome en per-
sonne; d'employer, pour lui concilier les esprits, la 
louange toujours agréable à entendre de la bouche 
d 'un ennemi, les flatteries, dans l'occasion les p ré -
sents distribués à propos, et enfin tous les artifices 
tentateurs de l'école politique des cours d'Alexandrie et 
d'Antioche. Le sénat hésita un moment : il semblait sage 
à plusieurs de reculer pour un temps, et d'attendre jus-
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qu'au jour où le dangereux compétiteur irait s'embarras-
ser ou périr dans des entreprises ambitieuses. Mais tout 
à coup se lève un consulaire aveugle et en cheveux 

3ii.307aT.L-c. blancs, Appius Claudius (censeur en 442, consul en 447 
2%. et 458)1 Depuis longues années il a quitté la scène poli-

t ique; mais dans ce jour où s'agitent les destinées de 
Rome, il s'est fait conduire à la Curie. Il ranime le cou-
rage des sénateurs plus jeunes, et en quelques paroles 
enflammées il leur souille une indomptable énergie. 
C'est alors et pour la première fois que fut faite cette 
lière réponse, qui depuis devint la maxime d'État de 
Home : « La République ne traite pas, tant qu'il 
» reste un étranger sur le sol Italique. » Four joindre 
les actes aux dires, l 'envoyé de Pyrrhus reçoit l'ordre 
de quitter la ville aussitôt. Le but de l'ambassade 
était manqué et le diplomate royal, loin d'avoir lui-
même produit l'effet qu'il attendait de son éloquence, 
s'en revint ému de cette dignité virile et imposante au 
lendemain d 'un tel désastre; il déclara à son maître que 
les citoyens de Rome lui avaient semblé autant de 
rois. De fait, le courtisan avait eu devant lui un peuple 
libre ! 

Durant les négociations, Pyrrhus s'était avancé jus-
qu'en Campanie. A la nouvelle de leur rupture, il prit la 
route de Rome, voulant aller donner la main aux Étrus-
ques, briser le faisceau des alliés de la République, et 
menacer la capitale elle-même. Mais Rome ne s'etiraye 
pas plus qu'elle ne s'est laissé gagner. La voix du hé-
raut appelant les citoyens à se faire inscrire au lieu et 
place des soldats mor t s à l 'ennemi, la jeunesse de Rome 
était accourue en foule , à la nouvelle de la défaite d'Hé-
raclée. Lœvinus r éun i t deux légions de formation récente 
aux légions ramenées de Lucanie; et, plus fort qu'avant 
la bataille, il suit le roi dans sa marche, couvre Capoue, 
et déjoue une tentat ive sur Néopolis, avec qui Pyrrhus 

Pjrrhus 
continue 

la guerre. 
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veut se mettre en communication. La ferme attitude des 
Romains leur réussit : à l'exception des villes de l'Italie 
inférieure, nul peuple allié qui ait un nom, n'ose rompre 
avec eux. Pyrrhus pousse alors une pointe sur Rome. Il 
traverse de riches contrées, dont l'aspect florissant l 'é-
tonne; surprend Fre'g elles ; force le passage du Liris, et 
arrive devant Anagnia, qui n'est guère qu'à huit milles 
allemands [16 lieues] de Rome. Nulle armée n'est devant 
lui : mais toutes les villes du Latium lui ferment leurs 
portes; mais Lœvinus le suit pas à pas avec les légions 
de Campanie: tandis qu 'au nord le consul Tibérius Co-
runcanius, qui vient de conclure avec les Étrusques la 
paix la plus opportune, amène en toute hâte un second 
corps; et qu'à Rome même, les réserves, sous les ordres 
du dictateur Gnœus Domitius Calvin-us, s'apprêtent aussi 
à le combattre. L'entreprise du roi est manquée. Il ne 
lui reste plus qu'à battre en retraite. Quelque temps en-
core il demeure en Campanie, inactif en face des légions 
et des consuls réunis; guettant, sans la rencontrer, l'oc-
casion de frapper un grand coup. Puis, l'hiver venu, il 
quitte le territoire ennemi, cantonne ses troupes dans 
les villes amies, et va prendre ses quartiers à Tarente. 
Les Romains arrêtent aussi leurs opérations; et leur 
armée va se reposer à Firmum [Fermo], dans le Picen-
tin : là, par l 'ordre du sénat, les soldats battus sur le 
Liris, sont condamnés à passer l'hiver sous la tente. 

Ainsi finit la campagne de 474. La paix, séparément 
faite par les Étrusques à l 'heure décisive, et la retraite 
inattendue de Pyrrhus, trompant ainsi les plus ardentes 
espérances d e l à coalition, effacèrent en grande partie 
l'impression favorable et les résultats de la bataille d'Hé-
raelée. Les Italiotes se plaignaient de la lourdeur des 
charges de la guerre, de l'indiscipline des soldats dans 
les cantonnements. Le roi, de son côté, importuné de 
ces criailleries continuelles, fatigué des vacillations poli-



tiques et de la pauvreté militaire de ses alliés, entre-
voyait déjà qu'en dépit de sa tactique savante, il ne lui 
serait pas possible d'atteindre à l'accomplissement de la 
mission qu'il s'était donnée. En voyant arriver une am-
bassade de trois consulaires romains, parmi lesquels 
figurait GaiusFabricius.Ie vainquenrdeThurium, il crut 
d 'abord à un retour vers les idées de paix : mais ceux-ci 
n 'avaient pouvoir de traiter que du rachat ou de l'é-
change des prisonniers. Pyrrhus refusa d'abord leurs 
propositions; puis, à la fête des Saturnales, il les relâcha 
sur parole. La postérité a célébré leur fidélité à leur ser-
ment, et aussi la probité de l'envoyé Romain qui ne 
voulut point se laisser corrompre : éloge parfaitement 
maladroit , et faisant ressortir la lâcheté des contempo-
rains, bien plus qu'il ne caractérise les vertus des temps 
passés. 

Pyrrhus reprit donc l'offensive au printemps de 475, 
et marcha vers l 'Apulie,où les Romains vinrent à sa ren-
contre. Espérant ébranler d 'une seule fois leur système 
d'alliances militaires, il les provoqua à un second et dé-
cisif combat . Les Romains ne reculèrent point. Le choc 
eut lieu près d'Ausculum (Ascoli di Puglia). Sous les 
étendards du roi, l'on comptait les Épirotes et les Macé-
doniens, les mercenaires Italiens, les milices civiques de 
Tarente, les boucliers blancs, comme elles s'appelaient, et 
les Lucaniens, les Rruttienset les Samnites; en tout soi-
xante dix mille hommes de pied, dont seize mille Grecs et 
Épirotes ; e t , déplus , huit mille chevaux et dix-neuf élé-
phants. Du côté des Romains étaient les Latins, les Cam-
paniens, les Volsques, les Sabins, les Ombriens, les 
Marrucins, les Pœligniens, les Frentans et les Arpaniens; 
leur année se composait, de même, de soixante-dix mille 
fantassins, dont vingt mille citoyens de Rome, et de huit 
mille cavaliers. De part et d 'autre on avait modifié l'ar-
mement et l 'ordre de bataille. Le coup d'œil militaire 

de Pyrrhus lui avait bientôt appris les avantages de 
l'ordre manipulaire des légions. Il avait donc, sur les 
ailes, changé le vaste front de ses phalanges, distribué 
ses soldats en pelotons brisés, pareils aux cohortes 
Romaines; et, par des motifs politiques autant que par 
raison de tactique, peut-être, il avait entremêlé les con-
tingents Tarentins et Samnites avec ses propres divisions, 
maintenant au centre les masses compactes de sa plia-
lange Epirote. Les Romains avaient amené avec eux, 
pour repousser les éléphants, des chars de combat sur-
montés de longues barres de fer portant des réchauds 
enflammés à leur extrémité, et de mâts mobiles armés 
d 'une pointe également en fer, et s'abaissant à volonté: 
premier type, sans nul doute, de ces fameux ponts d'a-
bordage qui, plus tard, jouèrent un grand rôle dans la 
première guerre Punique, selon le récit des Grecs, moins 
partial, ce semble, que la version Romaine que nous 
possédons aussi. Pyrrhus eut le dessous le premier 
jour : forcé de donner la bataille sur les rives escarpées 
et marécageuses d 'une rivière, il n'avait pu développer 
en ligne ni sa cavalerie ni ses éléphants. Mais, le second 
jour, le roi occupa le premier les bords du cours d'eau ; 
et atteignant la plaine sans pertes sensibles, il déploya 
sa phalange tout à son aise. En vain les Romains se pré-
cipitèrent bravement, et l'épée à la main, sur les sa-
risses; la phalange leur opposa son inébranlable mu-
raille : de leur côté les légions ne purent être entamées. 
Mais bientôt les nombreux soldats placés sur le dos des 
éléphants, ayant repoussé à coups de flèches et de frondes 
les hommes montés sur les chars, et coupé les traits des 
attelages, les éléphants vinrent se heurter contre les 
lignes Romaines, où le désordre commença. La fuite des 
légionnaires des chars fut le signal d 'une déroute géné-
rale, déroute peu sanglante, d'ailleurs. Le camp était 
proche, et reçut les vaincus. A la vérité encore, et à en 



croire la relation Lat ine , pendant la mêlée, un corps 
d 'Arjianiens, séparé de l 'armée principale des Romains , 
avait attaqué le camp des Épirotes. à peu près dégarni, 
et l'avait incendié. Dans tous les cas, c'est à tort que les 
Romains ont soutenu, depuis, que la journée était de-
meurée indécise. Leur armée avait dû, cela est certain, re-
passer la rivière ; et Pyrrhus était resté maître du champ 
de bataille. Les Romains avaient perdu, au dire des 
Grecs, six mille hommes, et Pyrrhus trois mille cinq 
cent c inq 4 . Pyrrhus avait eu le bras percé d'outre en 
outre d 'un coup de javelot , en combattant, suivant son 
habitude, au plus for t de la mêlée. Quoi qu'il en soit, 
victorieux cette fois encore, il avait cueilli d'inutiles 
lauriers. Général ou soldat , il remportait l'honneur de 
la journée, mais sans avancer d'un pas ses affaires 
politiques. Il lui fallait un succès éclatant, qui entraînât 
la dispersion de l ' a rmée romaine; et. donnant l'occasion 
et l'impulsion at tendues peut -ê t re , transformât en ré-
volte ouverte les hésitations de bon nombre des alliés de 
la République. Au lieu de cela, les légions continuaient 
à lui tenir tête : les confédérés Romains ne bougeaient 
pas; l 'armée Grecque, qui n'était rien sans son chef, de-
meurait paralysée pendan t le temps d'inaction que lui 
imposait sa blessure. Cette seconde campagne était, 
pour ainsi dire, perdue. L'hiver vint, et le roi se retira 
à Tarente ; les Romains, cette fois, campant en Apuiie. 
Le jour se faisait de plus en plus sur la situation. Les 
ressources militaires faisaient défaut à Pyrrhus, compa-
rées à celles de Rome; de même, dans l'ordre poli-

' Ces chiffres sont vraisemblables. La relation Romaine dit bien 
qu'il y eût. de chaque côté, 15,000 hommes hors de combat, tant tués 
que blessés : une version postérieure compte 5.000 morts chez les Ro-
mains, et 20,000 chez les Grecs . Il n'est ¡»oint hors de propos d'appe-
ler ici l'attention sur un d e s rares cas où le contrôle est po-sible, et 
de vérifier par là combien sont peu croyables d'ordinaire les chiffres 
donnés par les annalistes romains . Chez eux le mensonge va croissant 
comme l'avalanche [Cresc.il eun<lo]. 
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tique, la coalition, sans lien et sans discipline, à la tête 
de laquelle il s'était placé, ne pouvait soutenir la compa-
raison avec la symmachie puissante et solide de ses rivaux. 
Les coups de force et de surprise, le génie du stratégeGrec, 
pouvaient bien lui donner encore la victoire, comme 
dans les journées d'Héraelée et d'Ausculum; mais à 
chaque triomphe nouveau ses moyens d'action allaient 
s'épuisant, et les difficultés croissaient à chaque nouvelle 
entreprise. Les Romains, déjà, se sentaient visiblement 
les plus forts, et attendaient l'heure, patients et coura-
geux. La guerre contre la République n'était plus une 
de ces expéditions d'artiste en tactique, comme la com-
prenaient et la pratiquaient encore les princes de la 
Grèce; et les combinaisons les plus savantes de Pyrrhus 
venaient se briser contre les énergies puissantes, à 
plein déployées, de la landtvehr nationale. Ayant con-
science de toutes ces difficultés insurmontables, dégoûté 
de ses victoires, méprisant ses alliés, le roi ne persistait 
que pour son honneur militaire. II avait promis de ne 
quitter l'Italie que quand il aurait mis ses clients 
à couvert de l'invasion des Barbares! Mais son impa-
tiente et fougueuse nature ne permettait pas de douter 
qu'il ne saisît le premier prétexte, et qu'il ne désertât 
bientôt un devoir stérile. Ce prétexte, il le trouva dans 
les affaires de Sicile. 

Agathocle mort (465), il n'y a plus eu de puissance 289 av. J.-C. 
prédominante et dirigeante chez les Grecs de Sicile. Pen- Affaires 
dant que, dans les diverses cités, des démagogues inca- svracnse 
pal)les, ou des tyrans vulgaires se relèvent tour à tour, e t Carthagc. 
les Carthaginois, depuis longtemps maîtres de la pointe 
occidentale, s'étendent sans obstacle dans l'Est. Agri-
gente tombe enfin dans leurs mains : ils croient l 'heure 
venue où ils toucheront le but qu'ils ont en vue depuis 
des siècles, et achèveront la conquête de l'île entière. 
Ils se préparent à l 'attaque de Syracuse. Cette ville, qui 
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appelle Pyrrhus. 

«79 av.J.-C. 
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jadis avait tenu tête à Cartilage et sur terre et sur mer, 
affaiblie par ses discordes intestines et par un déplo-
rable gouvernement, était tombée si bas aujourd'hui, 
qu'elle n'attendait plus son salut que de la force de ses 
murailles et du secours de l'étranger. Nul ne pouvait 
l'assister que Pyrrhus. Le roi d 'Épire, en effet, avait été 
aussi le gendre d'Agathocle ; et son fils Alexandre, né de 
son second mariage avec la fille du Sicilien, était déjà 
parvenu à sa seizième année. Tous deux pouvaient, sous 
tous les rapports, se dire les héritiers naturels de 
l'ancien maître de Syracuse et de ses vastes desseins. 
Si la liberté était perdue pour la cité, du moins allait-
elle trouver une compensation brillante à devenir la 
capitale d'un royaume Grec occidental. LesSyracusains 
firent donc comme avaient fait les citoyens de Tareute; 
et ce fut à des conditions pareilles qu'ils apportèrent vo-
lontairement à Pyrrhus la souveraineté de leur ville 
(vers 475) Par un rare concours de circonstances, tout 
sembla un instant favoriser les ambitieuses visées du roi. 
Maître à la fois de Tarente et de Syracuse, il se crut 
plus puissant que jamais . Malheureusement, cette con-
centration dans la même main des villes Grecques de 
l'Italie et de la Sicile eut pour suite immédiate l'étroite 
coalition de leurs adversaires. Cartilage et Rome chan-
gèrent aussitôt leurs antiques traités de commerce en un 
traité d'alliance offensive et défensive contre Pyrrhus 
(475). II était dit dans le nouveau pacte, que si Pyr-
rhus mettait le pied sur les territoires Romains ou Cartha-
ginois, la République non attaquée viendrait jusque chez 
l 'autre à son secours, en défrayant ses propres troupes. 
Cartilage s'obligeait à fournir des vaisseaux de transport, 
et à appuyer les Romains avec sa Hotte de guerre, sans 
que d'ailleurs les équipages fussent tenus à descendre à 
terre et à combattre pour Rome ; enfin les deux peuples 
se donnaient réciproquement parole de ne point con-

d u r e de paix séparée avec l'Épirote. En acquiesçant à 
ce traité, Rome voulait à la fois, et pouvoir attaquer Ta-
rente, et couper à Pyrrhus ses communications avec sa 
mère-patrie. Pour atteindre ce double objet, il fallait 
nécessairement la coopération des flottes Phéniciennes. 
Du côté de Carthage on désirait occuper et reteñirle roi 
en Italie; car alors seulement il devenait possible d'en-
lever Syracuse, sans coup férir l . Ainsi les deux puis-
sances avaient un égal intérêt à occuper les mers entre 
l'Italie et la Sicile. La flotte Carthaginoise, forte de cent 
vingt voiles, quitta le port d'Ostie, où Magon, son amiral, 
s'était, il paraît, rendu pour la signature du traité, et s'en 
alla croiser dans le détroit de Sicile. Les Mamertins, trop 
sûrs du sévère châtiment mérité par leur attentat contre 
les Grecs de Messine, si Pyrrhus réussissait dans son 
projet d'empire Italo-sicilien, les Mamertins, dis-je, se 
jetèrent dans les bras de Rome et de Carthage, et leur 
livrèrent la rive occidentale du détroit. Les alliés au-
raient de même voulu occuper Rhegium sur la rive Ita-
lienne; mais Rome ne pouvait accorder leur pardon aux 
bandes Campaniennes qui s'y tenaient cantonnées. De 
concert avec les Carthaginois, elle tenta de l'enlever de 
vive force; son attaque échoua. La flotte Phénicienne 
cingla ensuite vers Syracuse qu'elle bloqua par mer, 
tandis qu 'une forte armée, également Carthaginoise, en-
tamait l'investissement du côté de terre (47G). Il était 278av.j.-c. 
grand temps que Pyrrhus arrivât: pourtant ses affaires en 
Italie n'étaient point en tel état, qu'il y fût possible de 
se passer de lui et de son armée. Les deux consuls de 

1 Les Romains plus tard, et après eux les auteurs modernes ont cru 
que par ce traité Rome avait voulu surtout exclure les Carthaginois 
de toute immixtion dans les affaires d'Italie. Magon ne débarqua point 
à Ostie, cela est vrai; mais il n'en faut point chercher la raison dans 
les prévisions de l'alliance. Comme le Latium ne fut pas menace par 
Pyrrhus, il n'eut pas non plus besoin des secours de Carthage, voilà 
tout. Mais les Carthaginois combattirent pour Rome dans les eaux de 
Rhegium. 
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l 'année(476), GaiusFabriciusLuscinus et Quintus Aimi-
litts Paput, bons capitaines tous les deux, avaient vigou-
reusement ouvert les hostilités; et quoique, jusqu'alors, 
les Romains eussent été battus dans toutes les rencontres, 
le vainqueur seul se sentait fatigué et souhaitait la paix. 
Pyrrhus fit une nouvelle tentative. Fabricius lui avait 
livré un misérable qui avait offert aux Romains de l'em-
poisonner moyennant salaire. Le roi, dans sa recon-
naissance, non-seulement renvoya tous ses prisonniers 
sans rançon ; mais, transporté d'admiration pour la no-
ble conduite de ses adversaires, il leur offrit la paix en 
récompense, aux conditions les plus équitables et les 
plus avantageuses. Cinéas, dans cette circonstance, au-
rait fait de nouveau le voyage de Rome ; et Cartilage 
aurait craint un instant de voir son alliée accéder à l'ar-
rangement proposé : mais le Sénat persista dans sa pre-
mière réponse. Il ne restait plus à Pyrrhus, s'il ne voulait 
pas voir tomber Syracuse et s'écrouler tout l'édifice de 
ses plans, que de laisser à elle-même la coalition Italique ; 
et de passer en Sicile, ne gardant que les deux places 
maritimes les plus importantes, Tarente et Locres. En 
vain les Lucaniens et les Samnites le supplient; en vain 
les Tarentins le somment , ou d'avoir à remplir son 
devoir de général de la ligue, ou de leur rendre leur 
ville. Aux plaintes et aux reproches, Pyrrhus répond par 
des paro'es consolantes, par l'espoir en des temps meil-
leurs, ou par de durs refus. Mi Ion reste à Tarente; 
Alexandre, le fils du roi, garde Locres : pour Pyrrhus, 
dès le printemps de 476, il s 'embarque et met le cap 
sur Syracuse. 

Le départ du roi laissa aux Romains toute liberté 
d'action en Italie. Nul n'osa plus leur résister en rase 
campagne: partout leurs adversaires s'enfermèrent dans 
leurs citadelles ou dans leurs forêts. Mais la lutte dura 
plus longtemps qu 'on ne l'espérait à Rome, soit h raison 
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même de la nature de cette guerre, toute de sièges ou de 
montagnes, soit aussi à raison de l'épuisement des Ro-
mains, attesté par les rôles qui tombèrent à 17,000 têtes, 
de l 'an 473 à l'an 479. Les pertes avaient été effrayantes. 281-275 av. J.-C. 

En 476, le consul Gains Fabricius fut assez habile pour 278. 
amener l'importante colonie de Tarente, Héraclée, à 
faire séparément la paix ;,elle obtint des conditions très-
favorables. En 477, on se battit dans le Samnium, où 
les Romains perdirent encore beaucoup de monde en 
attaquant témérairement une hauteur fortifiée; puis les 
légions allèrent dans le Sud, où les Lucaniens et les 
Bruttiens furent défaits. On tenta d'enlever Crotone; 
mais Milon, venu de Tarente, y devança les Romains, et 
la garnison Epirote fit une sortie heureuse contre les as-
saillants. A peu de temps de là, le consul, à i'aide d 'une 
ruse de guerre, sut la décider à quitter la ville, dont il 
s'empara pendant qu'elle était dégarnie (477). Autre in . 
fait important : les Locriens, qui jadis avaient livré à 
Pyrrhus les Romains détachés dans leur place, réparant 
leur trahison par une trahison nouvelle, massacrèrent 
les Epirotes qui les gardaient ; en sorte que toute la côte 
du Sud, à l'exception de Rhegium et de Tarente, était 
désormais dans les mains des soldats de la République. 
Mais tous ces succès n'avaient rien de définitif. L'Italie 
du Sud était depuis longtemps sans défense; et Pyrrhus 
n'était rien moins que vaincu, tant qu'il restait maître 
de Tarente, et qu'il avait la facilité de recommencer la 
guerre. Les Romains, de leur côté, ne pouvaient pas son-
ger à l 'attaque de cette forte place. En face d'un capi-
taine hardi et éprouvé, ils se sentaient trop peu habiles 
eux-mêmes dans l'art des sièges, où les Grecs, nourris à 
l'école de Philippe de Macédoine et de Démétrius Polior-
cète, auraient eu sur eux un immense avantage. Ils n 'a-
vaient point non plus la flotte nécessaire pour une telle 
entreprise; et quoique le traité avec Carthage leur eût pro-
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mis sou assistance par mer, il faut convenir que, vu l'état 
de leurs affaires en Sicile, les Carthaginois ne pouvaient 
guère la leur apporter. Pyrrhus, malgré les efforts de la 
Hotte Punique, avait réussi à débarquer sans obstacle, 
et son arrivée dans l'île avait aussitôt changé la face des 
choses. Débloquant Syracuse tout d 'abord, il avait ra-
pidement mis la main sur toutes les villes libres Grec-
ques, et, se faisant le chef de la confédération Sicilienne, 
enlevé aux Carthaginois presque toutes leurs possessions. 
A peine ceux-ci, grâce à leur flotte, maîtresse sans rivale 
des mers, purent-ils se maintenir dans Lilybée, pendant 
que les Mamertins, assaillis jour et nuit , résistaient pé-
niblement dans Messine. Aussi, à tant faire qu'exécuter 

379 av. J.-C. la convention de 475, Rome eut été bien plutôt en situa-
tion de secourir les Carthaginois en Sicile, que Carthage 
de prêter à Rome l'appui de sa flotte dans les eaux de 
Tarente. J ' a j o u t e que, des deux parts, ou se sentait peu 
porté à se venir réciproquement en aide, qu'il s'agit d'é-
tendre ou simplement de garder les conquêtes faites. 
Carthage n'avait offert sa flotte que quand, pour les 
Romains, l 'heure du péril était passée : les Romains, 
d 'une autre part , n'avaient rien fait pour empêcher le dé-
part de Pyr rhus , et la ruine de la puissance Carthaginoise 
en Sicile. Bien plus, Carthage demandait à faire sa paix 
avec le ro i , et cela en complète violation des clauses du 
traité. Elle promettait, si Lilybée lui était laissée, de re-
noncer à tous ses autres établissements dans l'île ; elle 
promettait même à Pyrrhus de l'argent et des vaisseaux 
de guerre, naturellement avec la pensée qu'il reprendrait 
la mer et irait en Italie recommencer ses entreprises 
contre Rome. Il n'échappait pas à la clairvoyante répu-
blique Africaine, qu'elle restant à Lilybée, et le roi parti, 
ses affaires se retrouveraient sur le même pied que de-
vant: abandonnées à elles-mêmes, les villes Grecques ne 
pouvaient plus rien, et le terrain perdu serait bien vite 

* 
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regagné. Pyrrhus rejeta ces propositions d 'une duplicité 
perfide : il se mit lui-même à construire une flotte. Des 
hommes inintelligents ou à courte vue, l'en ont blâmé 
plus tard; mais la nécessité l'y obligeait, et d'ailleurs 
les ressources de l'île y suffisaient amplement. Le maître 
d'Ambracie, de Tarente et de Syracuse pouvait-il se pas-
ser de vaisseaux? N'avait-il pas encore Lilybée à conqué-
rir, Tarente à défendre, Carthage enfin à aller chercher 
chez elle-même, comme Agathocle, Régulus et Scipion le 
firent avant et après lui ? Jamais il ne fut plus près du 
but que pendant l'été de 478: alors il avait devant lui 276 av. J.-C. 
Carthage humiliée, la Sicile à ses pieds; et Tarente lui 
gardait la clef de l'Italie, pendant qu 'une flotte toute 
neuve, mouillée dans le havre de Syracuse, servait de 
lien à toutes ses possessions, dont elle assurait la sûreté 
et l 'agrandissement. 

Au fond, pourtant, sa situation était mauvaise et mi- Gouvememen 

née par les vices de sa politique intérieure. Administrant 
la Sicile, comme il avait vu faire les Ptolémées l'Egypte, 
sans égard pour les constitutions des cités, il plaçait ses 
affidés à leur tête, les nommant ou les retirant selon 
son bon plaisir. Laissant de côté les Jurés populaires, il 
investissait ses courtisans des fonctions de judicature, 
et prononçait la confiscation, le bannissement, la peine 
capitale sans autre règle que son propre arbitraire : il 
n'épargnait pas jusqu'à ceux qui avaient le plus con-
tribué à le faire appeler en Sicile. Ses soldats enfin occu-
paient toutes les villes; et lui-même il gouvernait, non 
pas comme le chef d'une Confédération nationale, mais 
en roi absolu. Que dans ses idées mi-partie grecques et 
orientales, il crut être et fut en effet, à ce point de vue, 
un bon et sage administrateur, cela se peut encore. Mais 
dans l'agonie de leur indépendance, les Grecs de Sicile 
avaient perdu toute habitude de la discipline : ils subis 
saient avec impatience cette importation nouvelle du 



Reloir do roi 
en Italie. 

176. 
Chute 

du royaume 
Siculo-Epirote. 

G U E R R E E N T R E R O M E ET L E ROI P Y R R H U S 225 

la part de la Hotte Carthaginoise; elle y perdit un nombre 
considérable de vaisseaux. Le départ du roi et la nou-
velle de son échec naval suffirent pour entraîner la chute 
de l'empire qu'il venait de créer si laborieusement en 
Sicile. Les villes refusèrent aussitôt et l'or et les troupes 
demandées pour un absent; et le brillant édifice tomba 
à terre en moins de temps encore qu'il n'en avait fallu 
pour l'élever, soit que le roi lui-même eût, par ses torts 
personnels, détruit dans le cœur du peuple l'esprit de 
fidélité et d'affection, bases solides et nécessaires de tout 
E ta t ; soit qu'il manquât aux Siciliens ce désintéresse-
ment patriotique qui, pour sauver la nationalité, sait 
l'aire le sacrifice temporaire de la liberté. La révolte des 
Siciliens tuait les espérances de Pyrrhus : le grand 
dessein de toute sa vie était annihilé. A dater de là, il 
n'est plus qu'un aventurier, ayant la conscience de ce 
qu'il fut autrefois, et de son néant d 'aujourd 'hui : pour 
lui désormais la guerre n'est plus la route sûre qui mène 
au but : elle devient un jeu de dés sauvage où il se jette 
et s'étourdit, où peut-être il cherche la mort du soldat 
dans l'aveugle mêlée ! — Descendu sur la côte Italienne, 
il tenta d'abord de s'emparer de Rhegium ; mais, avec l'as-
sistance des Mamertins, les Campaniens le repoussèrent ; 
et, devant la ville, dans une chaude sortie, au mo-
ment où il tuait un officier de l 'ennemi, il fut lui-même 
blessé. Il se jette ensuite sur Locres et l'enlève : il fait 
payer cher aux habitants le massacre de la garnison 
Epirote qu'il leur avait laissée, et pille le temple de Per-
séphoné (Proserpine), pour remplir sa cassette. 11 arrive 
enfin à Tarente, avec environ 20,000 fantassins et 
3,000 cavaliers. Mais ses soldats n'étaient plus les vé-
térans éprouvés qu'il avait amenés jadis d'Epire ; et les Ita-
liotes n'acclament plus en lui leur sauveur. La confiance 
et l'espoir qui l'ont accueilli cinq ans avant, se sont éva-
nouis : ses alliés n'ont plus à lui donner ni hommes ni ar-
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•e gent. II marche au secours des Samnites, écrasés par les 
'Vc . Romains qui ont hiverné (478 479) dans leurs mon-

tagnes ; et, à l 'ouverture du printemps de 479, il se heurte, 
près deBénévent, dans les champs Arusiens (campi Aru-
sini) contre l 'armée du consul Manias Carias, à qui il 
livre bataille avant qu'il n'ait pu être rejoint par son 
collègue accourant du fond de la Lucanie. Par malheur, 
la division , qui devait prendre les Romains en liane, 
s'était perdue la nuit dans les bois, et ne put arriver à 
l 'heure : après une lutte sanglante, les éléphants déci-
dèrent encore du gain de la bataille, en faveur des 
Romains cette fois. Mis en désordre par les archers 
apostés à la garde du camp, ils se rejetèrent sur les 
troupes royales. Les vainqueurs s'emparèrent du camp de 
Pyrrhus ; ils firent 1300 prisonniers; et prirent quatre élé-
phants, les premiers que Rome eût jamais vus; sans 
compter un butin immense, dont le produit fut plus tard 
appliqué à la construction de l'Aqueduc menant les 
eaux de YAnio, de Tibur à Rome. Sans soldais, sans ar-
gent, Pyrrhus demande du secoure à ses alliés, les rois 
d'Asie et de Macédoine, qui jadis l'avaient assisté dans 
ses préparatifs contre l'Italie ; mais on avait cessé de le 
craindre en Grèce; il n'obtient rien. Désespéré de sa dé-
faite, irrité des refus qu'on lui oppose partout, il laisse 
garnison dansTarente; et, dans cette même année (479), 

J^lMe retourne en Grèce, où , dans sa détresse, il espère 
rencontrer l'occasion d 'un coup de par t ie , la marche 
régulière et mesurée des affaires lui ôtant désormais toute 
chance dans la Péninsule Italique. En peu de temps, il 
a reconquis toutes les possessions qui lui avaient été en-
levées pendant son absence : mais, non content de cette 
bonne fortune, il veut encore aller ravir la couronne 
de Macédoine. Ses dernières entreprises échouèrent 
devant la politique calme et prudente d'Antigone Go-
notas. Son impatiente ardeur et son indomptable or-
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gueil le jetèrent ensuite dans des voies de plus en plus 
périlleuses : il gagna encore quelques batailles, mais sans S;1 inoH 

lixer le succès, et périt enfin misérablement dans une 
échauffourée de rue, à Argos, dans le Péloponèse ( 4 8 2 ) . 572 av. J.-C. 

En Italie, la guerre finit, à t rai dire, avec la bataille Derniers 
de Bénévent : après quelques derniers tressaillements, ™mi«<>i,,,|R1,1,f 

le parti national ne bougera bientôt plus. Tant que 
vécut le prince-soldat, dont la vaillante main s'était un 
instant saisie des rênes de la destinée, son souvenir, 
même lui parti, suffit pour assurer le salut de Tarente. 
J'admets que la faction de la paix avaitrepris le dessus 
dans la ville : encore Milon, qui commandait dans la 
citadelle, sut-il résister à toutes les provocations. Il 
laissa les Philo-Romains, réfugiés dans le château qu'ils 
s'étaient construit sur le territoire de Tarente, faire leur 
paix tout à leur aise, sans pour cela ouvrir les portes de la 
forteresse. Mais quand, Pyrrhus n'étant plus, il vit la ltl^dilion lU. 
Hotte Carthaginoise entrer dans le po r t , et les liabi- Tareme. 

tans se disposer à se rendre , il aima mieux ouvrir 
la place au consul Lucius Papirius (482), et négocier m 
pour lui et pour les siens son libre départ avec armes 
et bagages. Succès d 'une portée immense pour Rome! 
L'expérience des sièges de Périnthe et de Bvzance par 
Philippe de Macédoine, de Rhodes par Démétrius, et 
enfin de Lilybée par Pyrrhus, permettent de douter qu'à 
cette époque l'art de la guerre eût assez fait de progrès 
pour donner à l'assiégeant la supériorité sur la citadelle 
investie, quand elle était pourvue de bonnes murailles 
avec de solides défenseurs, et quand elle avait un hâvre 
ouvert sur la mer. Qui peut dire ce qui fût arrivé en 
Italie, si les Phéniciens y avaient eu pied en possédant 
Tarente, comme en possédant Lilybée, ils tenaient la 
clef de la Sicile? — En attendant, le fait accompli de-
meurait sans remède. L'amiral carthaginois, quand il 
vit les Romains entrer dans Tarente, soutint n'être venu 
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que pour aider ses alliés dans l'investissement de la 
place, conformément au traité avec Home; puis il reprit 
la route de l 'Afrique. Et de même, l'ambassade romaine, 
venue à Cartilage pour demander des explications sur 
la tentative d'occupation reprochée aux vaisseaux car-
thaginois, s'en retourna avec l'assurance solennelle, 
sous la foi du serment, que l'on n'avait rien voulu faire 
que venir en aide aux légions. Rome se contenta de ces 
explications pour le moment. Elle rendit aux Tareutins 
leur soi-disant autonomie, grâce à l'intervention de 
leurs compatriotes, émigrés sans doute ; mais elle exi-
gea la remise des vaisseaux et des armes, et la destruc-
tion des remparts de la ville. 

Soumission Dans la même année, les Samnites, les Lucaniens, 
de maiie du sud. [ e s Rruttiens se soumirent définitivement; les derniers 

abandonnant la moitié de leurs forêts, très-riches en pro-
duits divers et surtout en bois de marine. Vint ensuite 
le tour de Rhegium. La bande de révoltés qui la détenait 
depuis dix ans expia durement la violation des serments 
militaires, l'assassinat des citoyens de la ville, et le mas-
sacre de la garnison de Crotone. Rome prenait cette 
fois en main la défense de l'Hellénisme contre les Rar-
bares. Le nouveau maître de Syracuse, Hiéron, leur en-
voya durant le siège des vivres et des soldats; en même 
temps que, par une attaque combinée, il assiégeait, 
dans Messine, les Mamertins, ces bandits , parensdu 
sang et complices des Campaniens de Rhegium. Mais 
Messine, loin de tomber, repoussa tous les assauts qui 
lui furent livrés : Rhegium,au contraire, malgré une ré-

î'Oav. j.-c. sistance opiniâtre, désespérée, fut enfin enlevée (484) 
par les Romains. Tout ce qui restait des bandes Campa-
niennes fut conduit à Rome, pour y périr sous le fouet 
et par le glaive. Les habitants furent rappelés, et res-
titués, autant que faire se pouvait, dans leurs anciens 
biens. — Ainsi, à la fin de l'an 484, toute l'Italie appar-270. 
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tenait à la domination Romaine. Les Samnites toujours 
indomptables, tentèrent encore, en 485, en dépit de la 269 av. J.-C. 
paix officielle, de livrer encore quelques combats de 
partisans ou de * brigands » : les deux consuls eurent 
à marcher contre eux. Mais l'héroïsme le plus national, 
la valeur la plus désespérée prennent fin devant l'im-
possible : l'épée et la potence eurent une dernière fois 
raison de ces robustes montagnards ! 

Les conquêtes de Rome nécessitaient des mesures de Nouvelles 
sûreté nouvelles. Elle y pourvut en fondant une série NouvX^oie 
de colonies. En Lucanie, Pœstum et Cosa (481) se -
lèvent; Rénévent (486), JEsernia (vers 491) enchaînent 268.203. 

le Samnium; Ariminum (490) est jetée en avant pour -m. 
contenir les Gaulois ; Firmum (490) et la colonie civile 2« 
de Castrum novum dans le Picentin remplissent un pa-
reil office La grande voie du sud est continuée: 
passant entre Capoue et Venouse par la station intermé-
diaire de Rénévent, elle ira aboutir aux deux ports de 
Tarente et de Brindes [Brundusium] ; enfin une colonie 
occupe cette dernière ville, que la politique romaine 
veut faire la rivale et l'héritière commerciale du marché 
Tarentin. Toutes ces constructions de routes et de for-
teresses amènent , 011 le conçoit, quelques résistances, 
quelques combats avec les peuplades dont elles entament 
le territoire. Les Picentins veulent lutter (485-486); ils 2b9-26s. 
sont transportés en masse à Salerne. Les Sallentins se 
fout écraser, ainsi que les Sassinates d'Ombrie (487 et 267 
488), (jui sont emmenés dans la région d'Ariminuin, -.66. 
après que les Sénons en ont été expulsés. Rome n'a plus 
d'ennemis qui soient encore debout dans toute l'Italie 
centrale et méridionale : des hauteurs de l'Apennin à 
la mer Ionienne, elle domine en souveraine. 

1 [Coin, non loin de la frontière Lucanienne, sur un cours d'eau du 
même nom : Aisernia, au j . hernia, sur la rive gauche du Volturne, 
province de Molise : Ariminum, Himini : Firmum, Ferma : Castrum 
novum, ii 10 milles de Firmum, sur la côte.] 



Affaires 11 nous reste à jeter un coup d'œil sur la marine aux 
maritimes. ,v« e t s i i , c j e s ^ c e l t e é [ ) 0 q U e , ja lutte pour la supré-

matie dans les mers de l'Ouest se concentre entre Syra-
cuse et Carthage; et celle-ci l 'emporte après tout, en 

IOO-365A», J.-C. dépit des succès passagers de Denys (348-389), d'Aga-
Î17-389.Î78-970. thocle (437-465) et de Pyrrhus (476-478). Syracuse 

finit par n 'ê t re plus qu 'une puissance de deuxième rang. 
De l 'Et rur ie , il n'est plus question (p. 106) ; la Corse qui 
lui appar tenai t jadis tombe sinon tout à fait dans la 
main de Carthage, du moins sous le coup de son in-
fluence : Tarente a de même cessé de jouer un rôle; 
l 'occupation Romaine l'a tuée. Seuls, les braves Massa-
liotes ga rden t leur indépendance dans les eaux qui les 
avoisinent; mais ils demeurent étrangers aux événe-
ments qu i transforment l'Italie. Les autres villes mari-
times ne méritent plus une mention ; et il en est ainsi pour 
Rome elle-même. Les navires de l'étranger font la loi 

Déraitenrc mari- dans les mers Latines. Et pourtant, à ses débuts, Rome 
avait é té , elle aussi, place maritime; e t ,dans ces temps 
d 'expansion florissante, elle n'aurait pas voulu, pour 
rien au monde, se montrant inlidèle à ses antiques tra-
ditions, abandonner mal à propos les intérêts de sa ma-
rine mili taire, pour ne vouloir songer qu'à ceux de sa 
puissance continentale. Voulait-elle construire des vais-
seaux? Elle avait à son service les grands arbres du 
La t ium, bien plus beaux que les arbres fameux de 
1 Italie du S u d ; elle avait sur le Tibre de vrais docks, 
qu'elle entretenait avec un soin constant, montrant par 
là qu 'e l le entendait avoir aussi sa flotte. Mais, durant les 
crises terribles qui succédèrent à l'expulsion des rois; 
pendan t ces secousses intérieures qui disloquèrent tant 
de fois la confédération romano latine; au milieu des 
guerres souvent malheureuses contre les Etrusques et 
les Gaulois, force fut bien à la République de se tenir 
quelque temps en dehors du mouvement qui se faisait 

dans la Méditerranée, et de s'y laisser oublier en quelque 
sorte, pendant qu'elle était tout entière occupée à la 
conquête du continent d'Italie. Jusque vers la fin du Verst50a».J..c. 

ive siècle il n'est plus question de ses vaisseaux; on sait 
seulement qu 'un navire Romain a porté à Delphes l'of-
frande levée sur le butin de Véies (360). Mais les An- 394. 
dates lancent encore des navires armés en guerre, et 
font le commerce, ou dans l'occasion, la piraterie. Il 
était d'Antium, sans doute, ce Posthumius, ce « corsaire 
tyrrhénien» que Timoléon captura en 415! Il n'im- 339. 
porte! la marine d'Antium ne compte pas parmi les 
grandes flottes d'alors. Rome d'ailleurs, étant donnée la 
position relative des deux villes, n 'aurait en rien trouvé 
son avantage à un tel succès chez sa voisine. Aussi, vers 
l'an 400, tel est l'appauvrissement de son état maritime, 35°-
qu'une flotte grecque, sicilienne à ce qu'il semble, 
vient piller sans obstacle les côtes du Latium (405), 349. 
au moment même où tout le pays est saccagé par les 
hordes Gauloises (p. 122). C'est seulement dans l 'année 
qui suit ( 4 0 6 ) l , et sous l'impression peut-être des mal- 348. 
heurs du moment, que l'on voit Rome et les Phéniciens 
de Carthage s 'unir par un traité de navigation et de 
commerce, eux et leurs alliés réciproques; traité dont le 
texte, altéré probablement par la traduction grecque, 
constitue le plus ancien document de ce genre que l'his-
toire ait recueilli dans les archives de la République. 
Les Romains s'y engageaient à ne point naviguer , 
les cas de force majeure exceptés, dans les eaux du 
Beau Promontoire», le long de la côte l ibyque; mais ils 
pouvaient commercer librement, à i'égal des indigènes, 

1 L'auteur a démontré ailleurs que ce texte, conservé par Polybe 
(3, 22) n'appartient point à l 'année 245, mais bien à l 'année 406. — V. 509 . 3i8. 
Rtem. Chronologie {Chronologie romaine) p. 320. 

1 [Pulchrum ou ApoUinit promonlorium, au N.-O. de Carthage, entre 
le Mereurii promonlorium (cap Bon), et le Candidum promonloritm 
(capo Blanco).] 

/ 
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dans loute la Sicile carthaginoise; ils pouvaient aussi 
aller décharger leurs marchandises en Afrique et en 
Sardaigne, et les vendre au prix lixé par les officiers 
de Carthage et sous sa garantie. D'une autre part, 
les Carthaginois ont la franchise du commerce avec 
tout le Latium, avec Home au moins, promettant de ne 
point commettre d'excès dans les cités Latines sous la 
dépendance de la République (p. 144); de ne jamais 
prendre quartier de nuit dans le pays latin, y seraient-
ils même descendus en ennemis (cequi les empêche d'é-
tendre jamais leurs déprédations à l'intérieur); enfin, ils 
n'y bâtiront point de forteresses. A ce même temps 
encore, se rattache le traité, dont il a été parlé plus haut 
(p. 201), entre Rome et Tarente. Nous ne connaissons 

.'.( pas sa date précise, si ce n'est qu'il fut de beaucoup 
¡si av. j.-c. antérieur à l 'an 472. Quelles étaient les obligations des 

Tarentins? Nous ne le saurions dire; mais les Romains 
avaient promis de ne pas doubler le cap Lacinien1, se fer-
mant ainsi complètement le bassin oriental de la Médi-
terranée. De tels traités étaient de vraies défaites, désas-
treuses autant que la bataille de l'Allia. Le Sénat n'en 
jugeait pas autrement. Aussi, quand au lendemain de 
ces humiliantes concessions, les affaires de Rome pren-
nent tout à coup en Italie un plus heureux essor, elle 
tourne aussitôt de ce côté son attention et son énergie. 

Home fortifie Relever sa marine déchue devient sa préoccupation con -
les mies. stante. Elle colonise les places les plus inq>ortarites de la 

côte : Pyrgi, le port de Cœré, reçoit vers cette époque 
338. un envoi de citoyens ; puis, en 410, vient le tourd'Aw--

tium, sur le rivage Latin (p. 154) ; puis encore celui de 
35'. Terracine, en 425 , et celui des îles Pontiennes [Ponza], 
3i3. en 414 (p. 170). Ostie, Aidée, Circéii étaient depuis long-

temps pourvues. Rref, tous les ports de quelque renom 

1 [Cap Colonne ou ite Naa, à la pointe orientale fies Calabres, au 
d de Cotrone.] 
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sur ces rivages, sont aujourd'hui transformés en colonies 
Latines ou Romaines. En Campanie et en Lucanie, Rome 
s'établit de même: à Minturnes et à Sinuessa, en 459 295 av.j.-c. 
(p. 187) ; à Pœstum et à Cosa, en 481 (p. 229) ; sur le »73. 
littoral Adriatique, à Sena Gallica et à Castrum novum, 
vers 471 (p. 201); à Ariminum, en 486 (p. 229); à 283,268. 
Blindes enfin, qui reçoit garnison dès la fin de la guerre 
de Pyrrhus. Dans la plus grande partie de ces villes, à 
à la fois colonies civiles et maritimes, la jeunesse est af-
franchie du service des légions; mais elle est enrôlée 
pour la surveillance des côtes1. Enfin, en donnant son 
appui, après mûre délibération, aux Grecs de l'Italie du 
sud, contre leurs voisins et envahisseurs sabelliques ; en 
se faisant la protectrice de toutes les grandes cités, Nea-
polis, Rhegium, Locres, Thurium, Héraclée; en leur 
donnant à toutes des conditions et des franchises pa-
reilles; en les exonérant enfin du recrutement militaire, 
Rome leur demande une autre p-estation en échange, 
et elle les fait entrer dans le système de défense qu'elle 
étend sur le rivage entier de l'Italie. 

Ce n'était point assez de fortifier les côtes et de les La noue 
surveiller avec soin. Avec une sûreté de coup d'oeil roDUine-
dont les générations postérieures devraient tirer leçon et 
profit, les hommes d'État qui menaient les affaires de la 
République comprirent aussi qu'il fallait de plus mettre 
la marine de guerre sur un pied respectable. Antium 
soumise (416), celles de ses galères reconnues propres au 338. 
service avaient été emmenées dans les docks romains, 
et servirent d'utile prétexte à la création de la flotte. 
D'une autre part, quand 011 voit Rome interdire doréna-
vant la mer aux Antiates2, on se rend compte clairement 

3 Pyrgi, Ostie, Antiuin, Terracine, Minturnes, Sinuessa, Sena Gal-
lica et Castrum novum avaient à pourvoir à cette sorte d'inscription 
maritime. 

5 Ce fait est précisé par l'histoire (Liv. 8, 14 : interdiclum mari An-
tiali populo est). Il est d'ailleurs croyable : Antium n'était pas peuplée 
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de la faiblesse de son état marit ime à cette époque. Ses 
préoccupations premières avaient toutes été pour la 
prise, de possession des côtes. Mais bientôt, les villes 

326 JV.J.-C. grecques de l'Italie du sud, Naples entre autres (428), 
étant entrées dans la clientèle de Rome, et s'obligeant à 
lui fournir l'assistance de leurs marines particulières, 
la marine romaine trouva là un puissant secours pour 

31«. sesdébuLs. En 443, par une loi expresse et spéciale, deux 
amiraux (duoviri navales) furent institués; et les vais-
seaux de Rome, durant la guerre des Samnites, coopé-
rèrent au siège de Nucérie ("p. 175). C'est vers le même 
temps aussi que se place l'envoi remarquable d'une esca-
dre de vingt-cinq voiles, a l lant fonder une colonie dans 
la Corse. Théophraste cite le fait dans son Histoire des 

307. plantes, écrite vers A47. Néanmoins, tout cela n'était rien 
qu'un premier enfantement; et le traité carthaginois, re-

nne. nouveléen 448, le démontre jusqu'à l'évidence (p. 231). 
Pendant qu'en ce qui concerne l'Italie et la Sicile, il n'y 
était en rien innové aux clauses et conditions du traité 

3i8. de 406, les Romains, à qui déjà les eaux de la mer 
Orientale étaient interdites, se virent encore exclure de 
l'Adriatique, où jusqu'alors ils avaient eu leur libre par-
cours. Le commerce leur fu t fermé avec les sujets de 
Cartilage,en Sardaigne, et en Afrique;et vraisemblable-
ment aussi ils eurent à quit ter leur colonie nouvellement 

seulement de colons; elle comptai t aussi une foule de citoyens indigènes 
nourris jadis dans la haine de Rome (p. 154) J e sais bien qu'à en croire 
les relations grecques le fait d e l ' interdit serait démenti par celte autre 

3ï3. circonstance, qu'Alexandre le Grand ( + 431) et Démétrius Poliorcète 
381. ( t 4"1) auraient envoyé porter p la inte à Rome conlre la piraterie des 

Antiates. Mais l'ambassade d 'Alexandre me parait une fiction venue de 
la même source que l 'ambassade de Rome a Babylone (p . 190). Quant 
à Démétrius, il peut se faire qu ' i l a i t voulu supprimer par ordonnance 
la piraterie exercée dans ces uiers Tyrrhéniennes qu'il n'avait jamais 
vues : le trait lui ressemble assez ; et puis les Antiates devenus ci-
toyens Romains avaient peut-être continué sous main leurs anciennes 
pratiques, en dépit des prohibi t ions de Rome. Quoi qu'il en soit. ie 
n'attache pas non plus grande créance à l 'ambassade de Demetnus. 

l'ondée de l'île de C o r s e L e u r s relations se trouvaient 
du coup restreintes à la Sicile et à Carthage même. 
Toutes ces exigences, toutes ces prohibitions, n 'ont-
elles point un sens manifeste? A mesure que Rome 
étend son empire le long des côtes, la puissance maî-
tresse des mers laisse percer une jalousie chaque jour 
croissante : elle oblige sa future rivale à se lier les mains, 
et à se tenir à distance des pays producteurs dans l'Orient 
et dans l'Occident. Faut-il rappeler à ce propos l'aven-
ture de ce navigateur phénicien, richement récompensé 
dans sa patrie, pour avoir entraîné sur un banc de sable, 
où il échoua son propre navire, un vaisseau Latin, qui s'at-
tachait à sa piste dans les parages inconnus de l'Atlan-
t ique?— Il ne reste plus à la marine romaine que l'étroit 
bassin de la mer Tyrrhénienne : là elle peut se mouvoir, 
pour empêcher le pillage et la piraterie le long des côtes, 
et pour aller eu Sicile y continuer d'importantes et an-
ciennes relations. 

Les Romains, bon gré mal gré. s'exécutent, mais per-
sistent aussi dans leurs infatigables efforts pour relever 
et fortifier leur état maritime. Ainsi en 487, ils instituent 
quatre questeurs de la flotte (classici quœstores) et les 
établissent sur les points les plus importants. L'un est 
lixé à Ostie, le port de la métropole; un autre à Calés, 
alors la capitale de la Campanie romaine, d'où il sur-
veille à la fois la Campanie et la Grande-Grèce; un 
troisième habite Ariminum, et a l'œil sur les ports 
d'au delà de l'Apennin ; pour ce qui est du quatrième. 

1 Au dire de Servius (ad .iïneid. 4, 628), aux termes des traités en-
tre Rome et Carthage, les Romains s'interdisaient de mettre le pied 
(ou mieux, de s'établir) sur tout territoire carthaginois ; et ceux-ci à 
leur tour ne pouvaient descendre sur le territoire de Rome, la Corse 
demeurant pays neutre entre les deux (w< neque Romani ad littora 
Cartliaijiniensium accédérent, neque Carthaginienses ad littora Roma-
norum : — Corsica esset média inter Romanos et Carthaginienses). Ser-
vius fait ici, ce semble, allusion à la convention de 448, qui aurait eu 
pour résultat immédiat d'empêcher la colonisation de la Corse. 
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on ignore sa résidence. Investis de pouvoirs permanents, 
ces nouveaux officiers sont aussi préposés à la garde 
des côtes, et à la création d 'une flotte de guerre pour 
les défendre en cas d 'at taque. Les visées du sénat 

Los rapports se Romain sont d'ailleurs claires comme le jour. Il s'agit 
tendent avec . . . " 

Cartilage. pour la République de reconquérir son indépendance 
sur les mers; de couper Tarente d'avec toutes ses com-
munications par eau ; de fermer l'Adriatique aux flottes 
venant d'Épire; de s'émanciper enfin, et de secouer 
le joug de la suprématie carthaginoise! La situation 
respective des deux puissances, ainsi que nous l'avons 
dit, apparaît manifestement dès les derniers temps des 
guerres italiques. Il appartenaità Pyrrhus, et aux craintes 
qu'il avait inspirées, de réunir encore une fois les deux 
cités dans le même pacte d'alliance offensive ; mais l'une 
et l 'autre partie, se montrant également tiède ou infidèle 
envers le traité, les Carthaginois tentent de surprendre 

. Rhegium et Tarente; et les Romains, la guerre avec 
l'Epirote à peine Unie, s'établissent en toute hâte dans 
la place de Blindes. Déjà les intérêts sont contraires et 
se heurtent. 

La République chercha aussi des appuis parmi les 
puissances maritimes helléniques. C'était chose natu-
relle. AvecMassalie, elle s'était maintenue toujours dans 
les rapports d 'une étroite et antique amitié. Jadis, après 
la prise de Véies, son offrande à Delphes avait été dé-
posée dans le trésor des Massaliotes. Après la prise de la 
ville par les Gaulois, une souscription pour les Romains 
incendiés avait été ouverte dans Massalie; la ville elle-
même versa la première sa quote-part. Rome, en échange, 
avait donné aux négociants Massaliotes les facilités com-
merciales les plus grandes : une tribune d'honneur (la 
Grœcostasû) leur était réservée dans le forum à côté 
de celle des sénateurs, quand se célébraient les Grands 
Jeux. Plus ta rd , dans l 'année 448 , Rome concluait 

Rome 
et les 

marines 
Grerqnes. 

306 av. J -C . 
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des traités d'amitié et de commerce avec Rhodes; puis, 
à peu de temps de là, avec Apollonie. A peine se voit-
elle débarrassée de Pyrrhus, qu'elle se rapproche de 
Syracuse (p. 228), créant aussitôt, par cette utile al-
liance, un embarras et un danger pour Cartilage.— Résu-
mons-nous. La puissance continentale des Romains a 
marché à pas de géants : sa marine est restée bien en 
arrière, eu égard surtout à la situation géographique 
et commerciale de la métropole. Mais voici qu'elle res-
suscite à son tour, et qu'elle sort enfin de l'état d'abais-
sement où elle était tombée vers l'an 400 : voici que 354 av. j.-c. 
Rome accapare les ressources et les moyens d'action 
qu'elle trouve chez les peuples conquis de la Sud-Italie ; 
et ses progrès tiennent justement éveillée désormais la 
sollicitude jalouse des Phéniciens de la côte africaine. 

Ainsi donc la crise approche ; et, terminée sur terre, L'Italie rènnie. 

la lutte recommencera pour l'empire des mers ! En atten-
dant, l'Italie propre ne fait plus, à vrai dire, qu 'un seul 
Eiat,sous la domination de Rome. Quels droits politiques 
avaient été enlevés aux anciennes cités indépendantes? 
Quels droits Rome avait-elle ramenés à elle et monopo-
lisés à son profit ? En d'autres termes, quelle idée faut-il 
se faire de l'édifice politique nouveau ayant aujourd'hui 
Rome à sa tête? Nulle part on n'en trouve le mot. Son 
empire, tel qu'il est constitué, n'a point de nom, de dési-
gnation universellement courante, qui l'exprime et le 
définisse nettement1 . Du moins est-il certain que Rome 

• La formule souvent citée, par laquelle les peuples tombés dans la 
dépendance de Rome s'engagent à . respecter la majesté du peuple Ro-
main . (majestalem populi romani comiler conservare) n'est autre 
chose que l'expression technique de la soumission adoucie, mais véri-
table, des sujets de Rome. Très-probablement, elle n'a été inventée 
que beaucoup plus tard (t\ Cic. pro Balbo, 10-33). Le mot de clientèle 
emprunté au Droit privé, traduit mieux et d'une façon plus saisissante 
ces rapports si mal définis de la suprématie romaine (Digest. 49, J5 ,7 n -
encore est-il certain que, même dans les temps postérieurs, il' n ' a guère 
passé avec cette acception dans la langue officiel le. [Le texte de p r o -
culus auquel fait allusion M. Mommsen (Dig. loc. cit.) e>t assez.curieux 
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s'était réservée la guerre, les traités, ei la monnaie. Les 
cilés italiques ne pouvaient plus ni déclarer la guerre 
à un état étranger, ni conclure avec lui une convention 
internationale, ni frapper une monnaie ayant cours légal : 
une guerre, au contraire, un traité conclu du chef de 
Home les obligeait toutes, selon le droit public nouveau: 
et l 'argent Romain avait cours légalement dans toute 
l'Italie. Peut-être les droits généraux de la République 
souveraine n'allaient-ils pas plus loin en la forme. Au 
fond, sa domination descendait plus avant encore dans 
les entrailles mêmes des peuples vaincus. — Que si nous 
nous arrêtons aux détails, le système de la suprématie 
Romaine comporte de notables différences suivant les 
nations auxquelles il s 'applique; et en dehors du droit 
complet de cité romaine, donné à de nombreuses villes 
[civitas oplimo jure], nous pouvons distinguer chez les 

Droit de rite Italiques trois catégories principales de sujets. Tout d'a-
compific. ijord i a cité pleine est accordée aussi libéralement qu'il 

se peut faire, sans détruire complètement la notion et 
l'essence de la société civile dont Rome est l'unique 
centre. L'antique territoire de la ctie's'élend par les assi-
gnations jusque dans l 'Etrurie d 'un côté, jusque dans 
la Campanie de l 'autre : de plus, et à l 'instar de ce qui 
s'est fait à Tusculum (p. 139), pour la première fois, 
une multitude de villes plus ou moins voisines ou éloi-
gnées s'incorporent et se fondent entièrement dans la 
métropole. Après leurs levées de boucliers tant de fois 
répétées, la plupart des membres de la vieille confédé-
ration latine ont dû recevoir la pleine cité : ce fait nous 
est déjà connu (p. 1 3 9 , 154). Les Sabins en masse 

263 av. J.-C sont de même déclarés citoyens, en 480. Parents du sang 
» 

pourqu ' i l vaille la peine de le ci teren entier. « I.ilter nutem populus est 
is qui...; item sive œquo fœdere in amicitiam venit sive fœdere eompre-
Itensum est, ut is poputus atterius poputi mnjeslalem comiter conser-
varet, etc., etc.] 
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des Romains, ils avaient, durant les récentes guerres, 
fait preuve d 'une lidélité constante. De même, et par les 
mêmes motifs, un certain nombre de villes de l'ancien 
pays volsque paraissent, vers ces temps, avoir échangé 
leur condition de sujettes, contre le droit de cité pleine. 
Villes volsques et villes sabines, mais déjà sans doute 
transformées et romanisées, si je puis dire, elles ont été 
les premières communautés étrangères absorbées dans 
le système civique des Romains. Ajoutons-y les colo-
nies maritimes et les colonies de citoyens, dont les babi-
tans participent également au droit de la -cité ro-
maine. Celle-ci donc pouvait alors s 'étendre, au nord, 
jusque vers les alentours de Cœré; à l'est, jusqu'à l'A-
pennin; au sud, jusqu'à Formies et au-delà. Non que je 
sois le moins du monde tenté de lui attribuer par là des 
frontières exclusives, qui ne sait, en effet, que certaines 
villes de l'intérieur : Tibur, Prœneste, Signia, Norba, 
n'avaient pas la cité; tandis que d'autres, en dehors du 
cercle que je viens de tracer, Sena, par exemple, en 
avaient été dotées? On aurait aussi pu déjà rencontrer 
dans les autres régions de l'Italie bon nombre de fa-
milles d'agriculteurs romains, éparses ou agglomérées 
dans les villages. 

Parmi les sujets, la meilleure et la plus importante cités sujettes, 

condition était celle des villes, dites latines. 
Non qu'on retrouve parmi ces dernières les antiques Les Latins, 

cités qui jadis prenaient part, en commun, aux fêtes de 
la montagne Albaine : il n'en reste plus qu'un fort petit 
nombre, et des moins considérables, à l'exception de 
Tibur et de Prœneste. Mais Rome avait fondé partout 
en Italie, et déjà même hors de l'Italie propre, des éta-
blissements ayant autonomie à l'instar des alliés latins \ 
et appelés pour cette raison, colonies latines. Ainsi mul-

r [Latini coloniarii, Gaius, Instit. i, 22. — Jus Lalinum, Lati-
nitas, etc.] 



tipliés sur tous les points, les Latins constituèrent rapi-
dement une classe spéciale, nombreuse, et s'accroissant 
tous les jours; mais, en même temps, leurs droits et leurs 
privilèges se perdaient peu à peu, et leur condition de 
confédérés au début, allait se transformant, sous la pres-
sion de Home, en une sujétion véritable. Nous avons ra-
conté ailleurs la chute de la fédération latine propre-
ment dite, les droits politiques les plus importants enlevés 
à ses villes, l 'ancienne réciprocité d'égalité supprimée. 
Quand Rome sévit maîtresse de toute l'Italie, elle fit un 
pas de plus encore; elle mit la main sur les droits indi-
viduels du citoyen la t in , osant lui interdire jusqu'à 
la libre locomotion. A la vérité, elle ne toucha pas en-
core aux privilèges écrits des cités anciennes ; mais elle 
retira à Ariminum (fondée en 480) et aux autres cités 
établies depuis, la faculté d'acquérir, par la résidence 
dans le métropole, le droit de cité passive, et même le 
droit limité de vote (p. 132). Si la condition latine est en-
core préférable aux autres formes de sujétion, tout son 
avantage consiste dans ce que Latins et Romains demeu-
rent égaux dans les relations privées, sur le terrain des 
affaires, du commerce et des successions. Les citoyens 
latins seuls, qui, dans leurs villes, avaient exercé les 
hautes fonctions publiques, furent, dès les premiers 
temps, appelés au droit de cité romaine1 . — De tous ces 

1 Au dire de Cicéron (pro C<ee. 33), Sylla donna un jour aux Vdater-
rans le droit ancien d' .4riminum, c'est-à-dire, ajoute l'orateur Romain, 
le droit des • doure colonies, • qui, sans posséder la cite romaine, 
avaient cependant les libres franchises.lu commerce avec les Romains. 
Il n'est pas de problème sur lequel on ait plus disserté, que le 
régime de ces douze villes : et pourtant rien n'est plus simple à dé-
terminer. Laissant de côté quelques autres localités déjà disparues, on 
comptait , en Italie et dans la Cisalpine, trente-quatre colonies latines, 
en tout. Or, quand il parle des douze colonies, Cicéron a en vue 
les douze plus n-centes : ¿ r iminum, Henerentum, Firmum, .Eserma, 
Urundusium, Spoletiun», Cremona, Placentia. Copia. Valenlia, Bo-
nonia et Aquileio; et, comme Ariminum était en même temps la 
première en date; que c'était dans ses murs que pour la première 
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faits ressort l'immense changement qui s est opéré dans 
la situation de la métropole. Tant qu'elle n'est qu'une 
cité, la première, si l'on veut, des nombreuses cités ita-
liques. l'admission au droit civique romain est à la fois 
un gain pour elle, et une diminution juridique pour la 
ville qu'elle absorbe : on facilite par tous les moyens 
l'obtention de ce droit; souvent même on l'impose à 
titre de châtiment. Mais plus tard, quand Rome est de-
venue souveraine, quand les peuples lui obéissent, ce 
n'est plus même chose, il s'en faut ! Les Romains se 
montrent gardiens jaloux et avares de leur titre de ci-
toyens : ils mettent lin d'abord à ces libres changements 
de domicile qui opéraient jadis le changement d'état : 
c'est pour les hommeséminents, pour les capacités seules 
qui émigrent des principales villes sujettes, que leurs 
hommes d'État, avec une louable prudence, tiennent en-
core légalement ouvertes les portes de la cité. A cette 
heure, les Latins apprennent à leurs dépens, qu'après 
s'être servis de leurs bras pour conquérir l'Italie, la Ré-
publique n'a plus besoin de leur aide, comme par le 
passé. Ils n'en seront pas moins toujours les étais sur 

fois Rome avait institué un nouvel ordre de choses moins libé-
ral ; peut-être aussi, parce qu'elle était la plus ancienne colonie Ro-
maine fondée hors de l ' I tal ie propre, les institutions données aux cités 
de cette classe s'appelèrent avec raison lacharte d 'A r im inum. Cette dé-
nomination est aussi la preuve d'un fait, hautement vraisemblable, 
d'ailleurs, par lui-même; à savoir, que les colonies établies dans 
l'Italie (sensu lato), postérieurement à la fondation de celle d'Aquilée, 
appartenaient à la classe des colonies de citoyens. — Mais en quoi con-
sistaient les restrictions que le droit desnouvelles colonies Latines eut 
à subir par rapport aux anciennes franchises? Il nous serait difficile 
de le préciser. La faculté de résidence à Rome ne fut naturellement 
pas retirée aux citoyens de ces villes, puisqu'il suffisait pour l'exercer 
de n'être point l'ennemi du peuple Romain, ou de n'être point excom-
communié du feu et de l'eau. Quant à la communauté des mariages 
[comiubium], qui très-probablement, quoique rien ne le démontre 
d'une façon absolue (I, p. 141.— Diodore, p. 300, üá.— Fragm. Vatic. 
p. 130, Dindorff) fut l'un des caractères essentiels de l'égalité civil* 
entre les membres de la Confédération latine primitive, il va de soi 
qu'elle n'existe plus au profit des nouvelles colonies. 

il. 16 
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esquels s 'appuiera l'édifice de la puissance Romaine! Il 
est loin d ' eux , le temps où ils livraient bataille aux 
Romains au bord du lac Régille, et à Trifanum! Il 
est loin d 'eux le temps de l'antique Ligue albaine, 
où les diverses cités latines s'estimaient égales, sinon 
supérieures à Rome! Où sont-ils, ces peuples latins, 
qui luttaient contre elle, et trouvaient son joug trop 
lourd à por te r? Où sont-ils, ces Proenestins, contre 
qui, au début de la guerre de Pyrrhus, il avait fallu, 
pour les dompter , user de rigueur, et prendre de terribles 
sûretés? Ces Proenestins et tant d'autres encore qui, 
pendant de longues années, frémissent et s'agitent, et 
entrent en révolte armée? Le Latium des temps posté-
rieurs de la République ne se compose plus, à propre-
ment dire, que des cités qui, dès le commencement, ont 
vu et honoré d a n s Rome leur capitale et leur métropole; 
qui,placées au milieu de pays étrangers par la langue et 
la race, se sont rattachées à elle par la communauté de 
l'idiome, du droit et des mœurs ; qui, devenues les petits 
tyrans des districts d'alentours, se sont abandonnées 
elles-mêmes à un maître, dans l'intérêt de leur propre 
existence; qui t iennent à Rome comme les avant-postes 
tiennent à l ' a rmée ; et qui enfin, le droit de cité étant 
devenu une source inépuisable d'avantages matériels, 
retirent des profits considérables de leur égalité civile 
même restreinte avec les Romains : soit que,par exemple, 
il leur soit at t r ibué, selon la coutume, une part directe 
et séparée dans la jouissance des domaines de l 'État , 
soit qu'ils concourent avec les vrais citoyens à l 'adju-
dication des fermages publics, 

citoyens passifs. La condition des deux autres classes, citoyens romains 
sujets, et allies non-Latins, est infiniment plus rigou-
reuse. Les villes admises au droit de cité, mais sans le 
suffrage et sans l'éligibilité (civitas sine suff'ragio) sem-
blent d 'abord , et dans la forme, plus près de la cité 
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complète, que les villes latines autonomes. Mais s'il est 
vrai que leurs habitants se peuvent dire citoyens ro-
mains, il convient d'observer qu'ils supportent toutes 
les charges civiques, sans en tirer aucune compensation. 
Le recrutement, les impôts ordinaires pèsent sur eux, 
sans compter les contributions que Rome leur demande; 
et, comme leur nom l'indique (sine suffi-agio), les droits 
politiques et honorifiques de la cité leur sont absolu-
ment refusés. Ils vivent sous la loi civile de Rome ; ils 
sont jugés par des juges romains. Comme adoucisse-
ment à leur sort, la République leur a rendu à titre de 
coutumes locales leur droit provincial dûment révisé; et 
le préteur romain leur envoie un préfet annuel (prœ-
fectus qui administre la justice en ce qui les concerne. 
— D'ailleurs ces villes se gouvernaient elles-mêmes, et 
choisissaient leurs magistrats. Tel fu t le régime appliqué 
d'abord à Cœré en 403 2 (p. 123), puis à Capoue 35«av.j.-c. 
(p. 155) et à une multitude d'autres villes plus éloi-
gnées. Au fond, il était, entre tous, particulièrement 
oppressif. 

Reste la classe des cités fédérées non-latines : leur villes fédérées 
condition variait partout, selon les termes essentielle- mm hll""v 

ment variables de leurs traités avec Rome. Les unes, 
comme les villes berniques (p. 179), comme Naples 
(p. 162), Nola (p. 109), Héraclée (p. 221), ont obtenu 
des droits fort é tendus; d'autres, au contraire, comme 
Tarente et les villes samnites, sont dans un état voisin 
du servage. 

En règle générale, chez les Latins et les llerniques, 

I Jusqu'au VII" siècle, le choix de ces préfets appartenait aux pré-
teurs, et non aux citoyens eux-mêmes. SiTite-Live, eli parlant de leur 
nomination (creari, 9, 20), a entendu dire qu'ils étaient élus par le 
p e u p l e , il a à tort attribué aux époques antérieures de la République 
une formalité qui n'a été pratiquée que dans les derniers temps. — 
[T . sur ce point le Corpus Inscript. Latin., i. p. 47], 

II [D'où il a été appelé fréquemment Jus Cœritum], 
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aussi bien que les Samniles et les Lucaniens; chez 
Dissolution .tes tous les peuples italiotes, en un mot, les ligues des 
U g u ^ r , , f u " cités sont dissoutes, ou n'ont plus nulle importance. 

Rien n'est commun entre elles désormais, ni le com-
merce [commercium], ni les mariages [connubium], ni 
les délibérations ou les résolutions sur les objets d'inté-
rêt collectif. Mais Rome, qui les dirige, a grand soin, 
par des combinaisons d'un autre ordre, de faire mettre 
à sa disposition toute leur force armée, toutes les res-
sources de leur impôt. 

Les contingents. Si les milices civiques de Rome, d 'une part, et les cou-
tingents latins [Latini nominis], de l 'autre, constituent 
toujours le noyau, le nerf vital de l 'armée, et la mar-
quent à l 'empreinte de la nationalité romaine, les ci-
toyens passifs, qu 'on ne l'oublie pas, sont de même 
enrôlés dans les corps; et les cités fédérées non-latines 
y envoient aussi leurs levées. Les villes grecques, par 
exemple, fournissent des vaisseaux : les villes apu-
liennes, sabelliennes et étrusques, sont également por-
tées, soit tout d ' une fois, soit les unes après les autres, 
sur les listes des contingents italiques [ formula togato-
rum ' . ] Ces contingents semblent fixés d'avance, comme 
pour les cités latines ; mais rien n'empêche Rome, en 
cas de besoin, de demander au delà de leur chiffre habi-
tuel. Ils sont de plus, et indirectement, un sérieux 
impôt, chaque ville étant tenue d'équiper et de défrayer 
ses hommes. Rome a ses raisons d'agir quand elle met 
les plus lourdes dépenses de son étal militaire à la charge 
des fédérés latins et non-latins. Faisant entretenir sa 
marine par les villes grecques; demandant de la cava-
lerie à ses alliés, et plus tard même, en nombre triple 
de la cavalerie citoyenne, elle lient la main au contraire, 
et jusque dans les derniers temps, à conserver son in-

' [K. Liv. 27, 10, 2 et s . ] 
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fanterie sur le pied de l'égalité avec les fantassins des 
contingents fédéraux. 

Les détails de ce vaste système, les organes divers au Gouvernement 
moyen desquels il se maintenait et se mouvait, nous sont dc 1 IUI,e' 
assez mal connus. Les documents sont peu nombreux et 
peu précis. Nous ignorons même quel était le rapport 
numérique des trois grandes classes de sujets entre elles, 
et avec les citoyens romains. Toute évaluation approxi-
mative serait donc chose téméraire; et l'on ne connaît 
que très-imparfaitement la distribution géographique de 
ces mêmes classes sur tout le sol italique. 1 

1 II est fort regrettable que la science n'ait pu établir, d 'une façon 
satisfaisante, les rapports numériques. On peut évaluer à quelque chose 
comme 30,000, le nombre des citoyens romains en état de porter les 
armes, vers les derniers temps de la royauté, (I, p. 126). Depuis la chute 
d'Albe jusqu'à la conquête de Véies, le territoire romain immédiat ne 
s'est pas beaucoup étendu. Un fait concordant en témoigne. Quand, 
en 23!), furent établies les vingt et une tribus romaines, cette organi- 493 av. j . -c. 
salion nouvelle n'avait aucun trait à un agrandissement, notable, 
du moins, des frontières : et, jusqu'en 367, elle resta la même, sans 387. 
adjonction de tribus nouvelles. Que l'on fasse, tant qu'on le voudra, 
la part de l'excédant des naissances sur les décès, ou des immigrations et 
des affranchissements, il n'en demeure pas moins impossible d'accepter 
comme sérieux les nombres censitaires qui nous ont été transmis. A en 
croire ces documents, Rome, avec son chétif territoire d'à peine30 milles 
carrés [60 lieues carrées], dés la seconde moitié du ni« siècle, aurait 
pu mettre sous les armes dc cent quatre mille à cent cinquante mille 
citoyens (le nombre varie) ! En 362 même, suivant un renseignement 392. 
tout spécial, elle en aurait compté cent cinquante-deux mille cinq cent 
soixante-treize! Il faut mettre ces chiffres sur la même ligne que les 
quatre-vingt-quatre mille s*pt cents citoyens dii cens de Servius. Le 
cens antique et les quatre lustres de Servius, avec leurs chiffres éton-
nants, ne sont autre chose qu 'une de ces traditions légendaires s 'ap-
puyant sur des titres vieux en apparence, mais trahissant leur propre 
mensonge par la complaisante exagération de leurs chiffres minutieu-
sement détaillés. — C'est seulement avec la seconde moitié du iv* siè-
• le que commencent les agrandissements réels du pays romain, ou 
les incorporations totales des cités conquises (p. 138). A ce moment aussi 
les rôles des citoyens ont dû soudain s'allonger eteroitre en nombre. La 
tradition rapporte, et .cette fois j ' y ajoute créance, parce qu'elle le mé-
rite, qu'en 416. 011 comptait cent soixante-cinq mille citoyens romains. 
Je l'admets d'autant plus volontiers, que, dix ans avant, lorsque Rome 
appela toutes ses milices contre le Latium et les Gaulois, elle put met-
Ire en ligne dix légions, ou cinquante mille hommes (te première levée. 
Au v« siècle, après les extensions de territoire réalisées en Etrurie, dans 
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.Mais il en est tout autrement de la pensée fondamentale 
du système. Elle ressort si évidente, qu'il est à peine 
nécessaire de la dire et d'y insister. Tout d 'abord, la cité 
souveraine étendit son territoire immédiat aussi loin 
qu'il lui était possible, sans se désunir et se décentra-
liser. Elle était, elle devait rester une cité. Avec les 
incorporations elle atteignit, un jour, et dépassa bientôt 
peut-être ses frontières naturelles : à ce moment, les 
peuples vaincus sont mis en sujétion, et non plus absor-
bés. La simple hégémonie ne peut longtemps durer, et 
devient toujours une souveraineté pure et simple. Ainsi, 
se fonda à côté de la classe des eitovens, véritables suze-
rains, la classe secondaire des sujets de Home : tout cela, 
bien moins par l 'effet d 'un monopole arbitrairement 
édifié, que par la pente naturelle des choses. 

Division Dissoudre les fédérations italiques, ériger le plus 
" ' ' X r grand nombre possible de cités relativement peu consi-

sujets de Rome. dérables, organiser une échelle décroissante des rigueurs 
de l'assujettissement, et classer les peuples sujets dans 
des catégories diverses, diviser pour régner : enfin, tel 
fut, on le pense bien, le principal moyen de gouver-
nement employé par Home. Caton, dans sa maison, 

le L i t ium, et dans la Campanie, les citoyens propres à la guerre 
étaient au nombre de deux cent soixante-dix mille en chiffre rond : il 
y en avait de deux cent quatre-vingt mille à deux cent quatre-vingt-dix 
mille, ii la veille de la première guerre punique. Ces évaluations parais-
sent certaines : mais, sous un autre rapport , elles n'ont aucune utilité 
historique. Elles englobent en effet, et les vrais citoyens romains, et 
les citoyens • sans suffrage . , les Coerites, les Capouans, par exem-
ple : or ces derniers ne sont autres que îles sujets, et rien de plus; et 
l'on serait cent fois p lus exact, en comprenant dans le calcul les con-
tingents latins, qu'en y faisant entrer les légions campaniennes. Au 
dire de Tite-Live (23, 5), Capoue seule pouvait lever trente mille fan-
tassins et quatre mille caval iers . Si cette indication, toute douteuse 
qu'elle paraisse, a été réellement puisée dans les listes du cens ro-
main, on peut admettre qu'en tout la classe des citoyens simplement 
passifs pouvait fournir cinquante mille soldats, campaniens pour la 
plupart, puisque Polybe (2, 2 t , 14, dit nettement que telle fut la con-
dition civile imposée à la Campanie. Encore ce chiffre n'a-t-il rien 
de sûr, et ne peut serv i r d e point de départ à d 'autres calculs! 
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tenait la main à ce que ses esclaves ne vécussent pas 
ensemble en trop bonne intelligence; il nourrissait au 
milieu d'eux les petites querelles et les petites factions. 
Sur un plus vaste théâtre, la République fit comme Ca-
ton : procédé peu noble, en vérité, mais néanmoins 
très-eflicace. Par application de la même recette, on 
vit dans chaque cité dépendante de Rome les institu-
tions locales se transformer à l'instar de celles de 
la métropole : les familles des riches et des notables 
y prirent la direction des affaires, naturellement en lutte 
plus ou moins vive avec une opposition populaire, et 
s'appuvant sur Rome pour la protection de leurs inté-
rêts matériels et de gouvernement. En veut-on un exemple 
remarquable? Il était une cité italienne, Capoue, qui 
aurait pu jadis devenir la rivale de Rome. Aussi la pré-
voyance la plus jalouse préside-t-elle désormais à son 
organisation intérieure. La noblesse campanienne a ses 
tribunaux privilégiés, son lieu d'assemblée à elle, sa 
place séparée partout, et enfin des pensions considé-
rables assignées sur le trésor campanien. On y compte 
jusqu'à seize cents pensionnaires annuels à 450 slatères 
(200 thalers de Prusse, ou 750 francs). Ces chevaliers 
campaniens avaient été pour beaucoup dans l'insuccès 
de la révolte latino-campanienne de 414, par cela même 
qu'ils s'étaient refusés à y prendre part. Leur bravoure et 
leur épée avaient décidé la victoire de Sentmum en faveur 
des Romains, en 459 (p. 184). L'infanterie campanienne, 
au contraire, avait la première donné le signal de la défec-
tion, au temps des guerres de Pyrrhus (p. 208). Veut-on 
voir maintenant, par un autre exemple non moins décisif, 
comment les Romains savaient tirer parti des discordes 
intestines des ordres dans les cités soi-disant indépen-
dantes, en y favorisant l'essor des aristocraties? Qu'on 
prête attention à ce qui se passe à Yolsinies en 489 ! 
Là, connue à Rome, il y avait des anciens et des nouveaux 



citoyens en présence, ces derniers ayant légalement con 
quis l'égalité civile. Mais voici que les anciens citoyens 
se tournent vers le sénat de Home, et demandent le 
rétablissement de l 'ordre de choses détruit ; le parti 
démocratique, au contraire, voit dans cette démarche un 
crime de haute trahison, et condamne les pétitionnaires 
à la peine portée par la loi. Le sénat romain prend 
parti pour les anciens; et comme Volsinies ne se soumet 
pas à sa décision, il procède par voie d'exécution mili-
taire et non content d'abolir une constitution pleinement 
reconnue et en vigueur, il fait raser la vieille capitale 
Étrusque, mettant ainsi devant les yeux de tous les sujets 
de Rome une terrible et trop claire leçon. 

Modération Partout ailleurs, la République est trop sage pour 
habituelle ignorer que la modération dans l'exercice du pouvoir 
de"nom"."" e n a s s u r e s e u ' e ' a durée . Aussi, tantôt elle octroie la 

cité pleine à des villes précédemment sujettes: tantôt 
elle leur accorde une certaine autonomie, une ombre de 
liberté, avec part plus ou moins grande dans les gains 
faits à la guerre ou dans la politique, et surtout avec des 
institutions communales indépendantes. Dans toute la 
confédération italique, si loin qu'elle s'étend, nulle part 
on ne rencontre d'Ilotes. Home avait d'avance, avec 
une sûreté de vues et une générosité presque sans 
exemple dans l'histoire, renoncé au plus dangereux des 
droits du gouvernant, celui de taxer ses sujets. Tout au 
plus quelques tributs avaient ils été frappés sur certains 
pays celtiques : mais, dans l'intérieur de la Syininacliie 
italique, 011 ne comptait pas une seule cité tributaire. 
C'est pour cela que la cité souveraine, en imposant à 
tous les peuples sujets l'obligation de la défense com-
mune. avait également pris sa part du fardeau, bien loin 
de le répudier. J 'ajoute que, vraisemblablement, les 
citoyens romains étaientplus nombreux et plus forts que 
tous les fédérés pris ensemble ; de même, parmi ces der-
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niers, la supériorité appartenait aux Latins, sinon sur la 
classe des citoyens sans suffrage, du moins sur celle des 
cités non latines. Il y avait donc une certaine justice, 
dans le partage des gains de la guerre, à réserver le meil-
leur lot aux Romains d 'abord, et ensuite aux Latins. 

C'était chose grave et difficile que la surveillance et le 
contrôle de toutes les cités italiques débitrices de leur 
contingent. Rome y pourvut par l'institution des ques- omeiers 
leurs italiques, et aussi par l'extension de leur compé- inlcrmèdiaires-
tence censoriale sur les cités sujettes. Déjà chargés 
d'assurer le service de la Hotte (p. 235), ils eurent de 
plus à faire rentrer les revenus des domaines nouvelle-
ment réunis, et à veiller à la levée des contingents 
auxiliaires; ils furent les premiers fonctionnaires, ayant 
ressort et résidence hors de Rome ; ils furent enfui les 
utiles et nécessaires intermédiaires entre la République 
et les Italiques. Partout ' , ainsi qu'on en trouve d'ailleurs Cei,s-
la preuve dans les institutions municipales des temps 
postérieurs, le magistrat local suprême, quel que fût son 
nom. fut obligé, tous les quatre ou cinq ans. à faire le 
recensement de sa ville : ce travail, commandé par Rome, 
il n'est pas besoin de le dire, correspondait au travail 
parallèle des censeurs dans la capitale, et permettait 
ainsi au sénat d'embrasser d'un coup d'œil le tableau 
des ressources militaires et financières de l'Italie. 

L'Italie est donc désormais réunie, militairement et L 'IUIÏC 

administrativement : tous les pays en deçà de l 'Apennin, k ' lljlu|uc!" 
jusqu'au promontoire des Japyges et au détroit de Rhe-
g ium, forment un vaste système dont les peuples 
prennent en commun, soit la dénomination toute poli-
tique et romaine d'hommes portant la toge [togati], ou 

1 Nous disons, partout, et non pas seulement, dans les cités du nom 
latin. On a la preuve, en effet, que le recensement quinquennal se fai-
sait de même dans certaines villes n'ayant en aucune façon la latinité 
et les institutions latines. 



celle toute géographique d'Italiques, que les Grecs leur 
ont donnée d ' abord , et qui va se généraliser dorénavant. 
A dater de ce jour , ils ont le sentiment et la force de 
leur unité, soit qu'il faille lutter contre les Grecs, soit 
qu'il faille tous ensemble tenir tête à la barbarie gau-
loise. Il arrivera parfois qu 'une cité ou une autre fera 
cause commune avec l 'ennemi, et tentera par là de 
reconquérir son indépendance. Il n'importe : la nationa-
lité saura se consolider à la longue. Et, de même que fort 
tard encore on dira le territoire gaulois [gallicus aijer], 
par opposition au territoire italique; de même on dira 
hommes à toge, par opposition aux Gaulois portant la 
broie (braccati). Assurément la nécessité de repousser 
les incursions celtiques a fourni à Rome et la cause et le 
prétexte de sa puissante action diplomatique, en vue de 
concentrer d a n s ses mains toutes les forces militaires de 
l'Italie propre. Pendant qu'elle prenait la tête dans les 
grands combats livrés pour la défense nationale; pen-
dant que, d a n s tout le pays dont nous allons marquer 
les limites, elle obligeait les peuples, Étrusques, Latins, 
Sabelliens, A pu liens et Itaio-Grecs, à se ranger sous ses 
étendards, elle fondait l 'unité jusque-là hésitante de la 
nat ion; elle lui donnait au dedans et au dehors la con-
sistance et la solidité politiques, et ce nom d'Italie, qui, 
dans les t emps primitifs et jusque chez les écrivains 
Grecs du v° siècle, chez Aristote lui-même, n'avait été 
donné qu 'à la seule terre deCalabre, il s'attachera main-
tenant à la région tout entière où vivent les hommes 
vêt us de la toge. 

Frnniirri's Les plus anciennes frontières de la grande confédéra-
confcdéntioa l ' o n a . v a n l R o m e à sa tête, ou, pour parler plus exacte-

iniie,mr, ment, de l a nouvelle Italie, touchent à l'ouest au littoral 
de la mer Tyr rhén ienue , non loin de l'emplacement 
actuel de Livourne , au-dessous de l 'Arno 1 ; à l'est, elles 

1 Cotte frontière ancienne passait vraisemblablement par deux petites 

«t: • 

vont jusqu'à l'A¡sis [Esino], au-dessus d'Ancône ; quant 
aux colonies peuplées d'Italiotes et non enfermées dans 
ces limites, telles que Sena Gallica et Ariminum au delà 
de l'Apennin, ou Messine,en Sicile, elles étaient regardées 
comme géographiquement placées en dehors de l'Italie, 
alors même qu'elles faisaient partie de la confédération, 
comme Ariminum; ou que, comme pour Séna, leurs 
habitants avaient le droit de cité romaine. Encore moins 
les cantons celtes d'au delà de l 'Apennin, à supposer que 
quelques-uns d'entre eux fussent déjà tombés dans la 
clientèle de la République, pouvaient-ils être comptés 
comme appartenant à la contrée des Togati. La nouvelle 
Italie touchait donc à l 'unité politique, et elle marchait à se latiniser, 

rapidement à l'unité nationale. Déjà les Latins l'empor-
tent; ils se sont assimilés les Sabins et les Volsques; et 
les cités latines se fondent partout sur le sol italique. 
Les semences jetées se développent dans tous les sens : 
en même temps qu'ils ont pris la toge, tous les habitants 
de cette vaste contrée n'auront plus un jour qu 'une 
même langue, le Latin. Les Romains ont le pressentiment 
de leurs hautes destinées, et pour eux tous les contin-
gents fournis par les fédérés Italiques sont désormais des 
contingents Latins [latini nominis] '. 

localités appelées Ad Fuies : l 'une était située au nord d'Arezzo, sur la 
route de Florence, et l 'autre, sur la côte près de Livourne. Un peu au 
sud île cette dernière ville, on trouve encore le ruisseau et le val de 
Vadn, communément appelés [¡urne délia fine, tulle délia fine. (Tar-
gioni Tozzetti, Viaggi, 4 ,430) . 

1 A la véritéil n'en est point encore ainsi dans la langue officielle. 
On trouve l'exacte ¿numération des Italiques dans la loi agraire 
de 643, ligne 21 : [cetï'is] Rumanus sociumve nominisve Latini, quibus 111 av. J.-C. 
ex formula togatorum [milites in terra Italia imperare soient] : de 
même à la ligne 29 les Latins y sont distingués des étrangers : Lati-
nus... peregrinus. Enfin, on lit ce qui suit dans le séna tus-consul te 
de 368, sur les Bacchanales : Ne quisceivis Romanut neve nominis />«-
Uni neve socium quisquam * . . . Mais, dans le langage usuel, on supprime 

* [Sur la loi agraire, ». C. lusc. Lat,, t. I, pp. 49, 75 à 106, n° 200. Sur le 
S. U. des Bacchanales, t . ibid., pp. *3, M, n» 196. — M. Mommseii ep domm 
les leitcs e( les commentaires. 
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Place nouvelle Quoi qu'il en ait été de ce grand édilice politique, ce 
Romfdaim- ' l u e n o u s e n s a v o n s témoigne hautement du moins du 

monde. génie de ses fondateurs : si leur nom a disparu de l'his-
toire, ils avaient marqué leur œuvre d 'une empreinte 
puissante: leur succès a été grand; et, construite avec 
une solidité peu commune, la confédération romaine a 
traversé victorieuse de nombreuses et difficiles vicissi-
tudes. A dater du jour où elle a jeté le réseau de sa do-
mination sur toute l'Italie du centre et du sud. Rome est 
devenue une grande puissance : à elle seule, elle rem-
place dans le système des États méditerranéens, et 
Tarente, et les Lucaniens, et tous les autres petits ou 
moyens peuples, qui, durant les dernières guerres, ont 
disparu de la scène politique. A celte même heure aussi, 
elle entre dans son nouveau rôle, et se voit à ce titre 

373 av. J.-C. officiellement reconnue. Elle reçoit,en l'an 484, une am-

soovent les seconds ou les troisièmes, accolant indifféremment aux ci-
toyens romains soit les hommes l.atini nominis, soit seulement les 
alliés (Weissenbom. sur Tile-lÀve, 22, 50, 6). On trouve aussi dans 
Salluste l 'énumération des liomines nominis hUini ac. socii llalici (/«-
yurtha, 40.) Mais cette phrase, si correcte et exacte qu'elle soit, n'ap-
partient pas à la langue officielle. Pour celle-ci il y a une Italie; il 
n'y a pas d ' I taliques. [Il n'est point sans intérêt peut-être d'insister ici 
sur les savantes distinctions dans lesquelles M. Moinmsen est entré, à 
l'occasion de la classification politique des habitants de l'Italie propre, 
au lendemain de la réunion. Inuti le d'ailleurs d'en signaler toute l'im-
portance et la net te té . Elles éclairent complètement l'histoire posté-
rieure. ainsi que la condition civile on juridique des sujets provinciaux 
dans les trais continents où Home portera un jour ses armes et ses ins-
titutions. Dans cette classification trouvent leur place ; tous les citoyens, 
citoyens ayant la cité complète, et citoyens tans suffrage ou passifs, 
pour les appeler comme notre au t eu r ; et enfin tous les alliés ou sujets, 
quelque nom qu'on leur donne, Latins, Alliés ou Fédérés (Latini, Socii, 
Fœderati); bien qu 'en t re eux il existe des différences et des degrés, 
connue on l'a v u , de même qu ' i l en est de notables entre les citoyens 
parfaits, et les citoyens sans suffrage (c i ra sine suffragio, jure Cœritum, 
A rim<nensium, etc.). — On trouve souvent encore dans les auteurs le 
mot de dedilices (dediticii), tuais qui s'applique a une classe sur laquelle 
nous aurons ù reven i r : V. livre III. ch xi, infra : hi qui quoiulam 
adversus jiopulum Romanum armis susceplis pugnarerunl el deinde vint 
se dediderunl ((¡aius, ! , 14.) — Enfin le mot el ranger Kpcregrinus) dési-
gnait le pins souvent aussi tous ceux qui n'étaient pas citoyens romains.] 
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bassade solennelle envoyée d'Alexandrie ; elle en envoie 
une autre en réponse. Ce n'est encore que d'un intérêt 
commercial qu'il s'agit entre elle et l'Egypte, mais cet 
intérêt même fait naître d'autres et plus importantes 
relations. Cartilage est alors en lutte avec les Ptolémées 
pour la possession de Cvrène ; elle luttera demain avec 
Rome, pour la possession de la Sicile! La Macédoine, 
d'autre par t , dispute à l'Egypte l'influence dans la 
Grèce ; demain, elle disputera aux Romains les côtes de 
l'Adriatique ! De grandes et inévitables mêlées partout 
se préparent ; et Rome, souveraine de l'Italie, met enfin 
le pied sur cet immense champ de bataille ouvert à toutes 
les nations par les victoires et les gigantesques projets 
d'Alexandre de Macédoine. 
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LE DROIT; LA RELIGION; L'ORGANISATION MILITAIRE; 

I. ÉCONOMIE POLITIQUE ET LA NATIONALITÉ. 

Le droit. Au milieu du mouvement des institulions juridiques 
appartenant à l 'époque dont nous venons de raconter 
l'histoire, l ' innovation la plus considérable à Home est 
sans contredit l 'organisation singulière du contrôle des 

p.iiire. mœurs, exercé par la cité elle-même, et par ses manda-
taires au-dessous d'elle, sur les citoyens et les particu-
liers. Il faut d 'ai l leurs en rechercher l'origine, bien moins 
dans la pratique des condamnations religieuses, qui 
dans les temps anciens avaient prêté leur sanction aux 
règlements de police (I, p. 237 et s.), que dans la mis-
sion impartie au magistrat de punir d 'une amende 
(multa), toutes les infractions à l 'ordre établi (I, p. 205). 
L'amende allait-elle au delà de deux brebis, ou de trente 

430 av. j. c- bœufs (p. 30) ? ou encore, après qu 'une loi de l'an 324 
eut converti la peine en nature en une peine pécuniaire, 
celle-ci excédait-elle la somme de 3 ,020 as (210 thalers, 
o u 8 0 9 f r . 80 c . ) ? La décision dans ce cas put être déférée 
désormais au peup le p a r l a voie de l'appel (provocatio, 
p. 10). Les rois avaient été chassés depuis peu, l'on 
s'en souvient. P a r l'effet de cette révolution, la procé-

dure criminelle revêtit une importance jusque-là i n -
connue. On lit entrer tout ce qu'on voulut sous la vague 
rubrique d'infractions à l'ordre établi ; et, par l'échelle 
plus forte des peines pécuniaires, on atteignit tout ce 
qu'on voulut atteindre. 11 n'est même pas jusqu'aux 
atténuations imaginées par le législateur qui n'attestent 
la gravité et les dangers de ce système, bien plus 
qu'elles ne les avaient écartés : quoi qu'il en soit et 
pour y parer, il fut ordonné que là où l 'amende légale-
ment indéterminée demeurerait arbitraire, elle ne pour -
rait plus excéder la moité des biens du condamné. A 
la catégorie dont nous nous occupons appartiennent 
les lois île police, incroyablement nombreuses dès les 
plus anciens temps de Rome : les prescriptions des 
XII Tables, qui défendent de faire oindre le cadavre des 
morts par des mercenaires 1 ; d'avoir pour les funérailles 
plus d 'un lit de parade - , plus de trois voiles de pour-
pre; qui proscrivent l'or et les bandelettes flottantes 3 , 
l'emploi du bois ouvragé dans les bûchers, l'encens et 
les aspersions parfumées de myrrhe qui limitent, à 
dix au plus le nombre des joueurs de flûte accompa-
gnant le triste cortège, et interdisent les pleureuses et 
les repas funéraires \ Les Xll Tables sont à cet égard, 
la plus ancienne loi somptuaire romaine connue. Ratta-
chons-y les lois décrétées à la suite des luttes entre les 
ordres, pour défendre l'usage abusif des pâtures commu-
nes, les occupations excessives du territoire domanial, et 
les usures qui pressurent le pauvre. Ces règlements divers 
et tous ceux analogues, en spécifiant la contravention, 
spécifiaient souvent aussi la peine. Mais ce fut chose 

1 [Se ra / i i undura tollilur. Cic. de leg. Il, 24, 60.] 
1 [Lectique plures stemerentur. Cic., ibid.] 
3 [Extenuato igilur sumptu, tribus riciniis,et vinclis purpura... tollil. 

Cic., ibid., II, 23, 50 . ] 
' [Festus, V mur rata potione. P l i a , Hisl. nu l . , xxi, 3 : vino rogum 

ne aspergito. — Cic., ibid.] 
s [Cic.. ibid.] 



autrement grave, quand tout magistrat ayant juridic-
tion légale se vit investi du droit de connaître en géné-
ral de toute infraction même indéterminée; de pronon-
cer la peine encourue, et. au cas où le taux d'appel était 
atteint, de déférer la cause au peuple, si le condamné 
n'acceptait point la sentence de premier ressort. — Déjà, 
au coure du v° siècle, on a vu des femmes et des hom-
mes poursuivis pour l'immoralité de leur vie. L'accapa-
rement des grains, la sorcellerie, et autres faits de ce 
genre, ont été de même condamnés. C'est enfin vers ce 
temps, et en conformité parfaite avec ces mêmes règles, 
que se développe et grandit la quasi-juridiction des 
censeurs. Chargés de dresser le budget de Home et les 
listes civiques, ils usent largement de leurs pouvoirs : 
ils créent d'eux-mêmes des impôts sur le luxe, qui ne 
diffèrent que par la forme des vraies peines somptuaires; 
et quand un citoyen leur est signalé pour des actes blâ-
mables ou choquants, ils l'atteignent par la diminution 
ou la privation de ses droits et honneurs politiques. Les 
attributions censoriales allaient déjà si loin, qu'un ci-
toyen pouvait se voir frapper pour une simple négli-
gence danslacul ture de son champ. En 479, hibli us Cor-
nélius lin fin us, deux fois consulaire (404, 477) fut rayé 
des listes du sénat, pour avoir eu chez lui une vaisselle 
d'argent valant 3,360 sesterces (240 thalers, ou 900 fr.). 
Les ordonnances des censeurs étaient d'ailleurs soumises 
à la règle commune sur la durée des éditsdes magistrats 
(p. 22). Elles n'avaient force que pendant leur charge, 
c'est-à-dire, pendant cinq années consécutives. Leurs 
successeurs pouvaient les reprendre et renouveler pour 
leur compte, ou les laisser tomber. Mais, même avec ces 
restrictions, telle était l'énormilé de leur pouvoir, que, 
placés d 'abord à l'un des plus humbles échelons de la hié-
rarchie des magistrats Romains, ils arrivèrent rapide-
ment au premier par le rang et la considération dont ils 

jouissaient (p. 03, 90). C'est sur la double base de 
cette police suprême exercée par la cité ou par les ma-
gistrats de la cité en sous-ordre, avec la plénitude d 'une 
juridiction immense et arbitraire, que reposait le gouver-
nement sénatorial. Comme toute institution de pouvoir 
absolu, celte organisation s'est signalée par le mal et 
le bien qu'elle a faits; et je me garderais de contredire 
ceux qui soutiennent qu'en somme elle a plus nui 
que servi. Qu'on ne l'oublie pas pourtant, dans ces 
temps caractéristiques où les mœurs, tout extérieures 
sans doute, revêtaient une rigidité, une énergie singu-
lières, où le sens politique des citoyens était puissam-
ment tenu en éveil, les abus ordinaires du pouvoir arbi-
traire ne se révélèrent point encore au sein de ces 
institutions; et. s'il fut porté par là quelque atteinte à la 
liberté individuelle, tenons pour certain, d'un autre 
côté, que la juridiction censoriale se montra efficace; et 
qu'elle sut fortement maintenir dans Rome l'esprit pu-
blic, l'ordre anciennement établi, et les bonnes tradi-
tions. 

Dans la jurisprudence, les progrès sont lents : mais 
déjà il s'y manifeste une tendance plus humaine, et 
comme le souffle précurseur des idées modernes. Les 
dispositions des XII Tables, offrant pour la plupart avec 
les lois de Solon une concordance marquée, ne peuvent 
pas ne pas être considérées comme des innovations ma-
térielles considérables : citons les franchises données au 
droit d'association : l 'autonomie assurée aux sociétés de 
tous genres ; les dispositions relatives au respect des 
bornes limites, et qui proscrivent les empiétements de la 
charrue; l'atténuation de la peine du vol, et la faculté 
donnée au délinquant non surpris en flagrant délit de 
désintéresser la partie lésée par l'indemnité du double 

1 [V. Duodecim Tab. frntjm. dans les Institut, synlagma, de H. 
Cneis l : (Lipsite, 185«) passim.] 
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La justice. 
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Un siècle après les XII Tables, la loi PoHelia (p. 78). 
adoucit de même la procédure d'exécution contre les 
débiteurs. — L e droit de libre disposition sur sa fortune, 
que la jurisprudence romaine avait de tout temps re-
connu entre vifs au père de famille, mais qu'elle avait 
entravé dans les cas à cause de mort, en le subordonnant 
a la décision populaire, ce droit est affranchi à toujours 
de tout obstacle : les XII Tables ou la pratique qui les 
interprète, accordent aux testaments prirés la force 
qu il (allait jadis aller demander au vote conûnuatif 
des curies. Ce fut là une grave révolution, qui n'allait à 
rien moins qu 'à relâcher le faisceau de l'association de 
la lamille, et qui intronisait les franchises individuelles 
jusqu'au cœur de la propriété patrimoniale. Pareillement, 
la redoutable et absolue puissance du père reçoit une 
forte atteinte. Le fils, après trois ventes successives, cessa 
de retomber dans la main paternelle, et la liberté lui 
lut acquise : d 'où, par un circuit absolument contraire à 
l'esprit rigoureux du droit, la ¡x>ssibilité fut acquise aussi 
à l 'ascendant de se démettre volontairement de sa puis-
sance par la voie de l'émancipation. Dans la matière des 
mariages, le mariage civil est définitivement consacré 
f L p. 1 1 9 ) ; mais, s'il est vrai de dire que celui-ci, 
comme les justes noces religieuses, engendre nécessaire-
ment le pouvoir marital, il convient aussi de reconnaître 
qu'en permettant l'alliance consensuelle, au lieu et place 
du mariage ancien (I, 79. à la note), et cela sans l'ac-
quisition immédiate de ce pouvoir par l'époux, le légis-
lateur prêtait déjà les mains à l'affaiblissement des droits 
rigoureux et absolus du mari romain. D'un autre côté, il 
voulut proscrire le célibat : et ce fut par l'établissement 
d 'un impôt à la charge des citoyens non mariés que Ca-
mille. censeur en 351, marqua ses débuts dans la vie 
publique. 

La justice, cette branche du gouvernement plus iiu-
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portante, politiquement parlant, et surtout plus chan-
geante que le droit lui-même, est soumise aussi, pen-
dant cette période, à des modifications d 'une immense 
portée. Et d'abord la puissance souveraine de l'ancien i.P aroit ehii 
juge est directement amoindrie par la promulgation d'un ronii,,n-
droit appartenant en propre aux Romains. Au civil 
comme au criminel, on ne décide plus d'après la règle 
hésitante de la coutume, mais bien d'après la lettre seule 
de la loi écrite (303, 304.) — L'administration de la «si.isoav.j.-c. 
justice reçut une impulsion plus rapide et plus sûre en- ^gutrats 
core de l'institution, en 387, d 'un haut magistrat spécia- jU(1,£.7.res' 
lement préposé au jugement des procès (pp. 72). A la 
même époque, Rome eut aussi son magistrat spécial de 
police ; et sous l'influence de son exemple, cette institu-
tion se propagea aussitôt dans les cités latines (pp. 72. 
143). Ces magistrats ou édiles se voient naturellement 
investis d 'une juridiction propre. Tantôt, dans les mar-
chés publics, ils connaissent des litiges relatifs aux achats 
et aux ventes, et sont des juges civils ordinaires des mar-
chés aux bestiaux et aux esclaves; tantôt, en matière de 
contraventions simples qui n'emportent que la peine pé-
cuniaire, ils statuent en premier ressort: ou, ce qui est la 
même chose, à Rome, ils siègent à titre d'accusateurs 
publics. Par suite, c'est principalement à eux qu'il ap-
partient d'appliquer les lois en cette matière; et l'on 
peut dire, même, que la législation de police, à la fois si 
indéterminée, et si importante au point de vue politique, 
repose en quelque sorte tout entière dans leurs mains. 
Des pouvoirs analogues, au regard des gens intimes sur-
tout, appartenaient en sous-ordre aux Triumvirs, ou 
Justiciers nocturnes dont la compétence fut augmentée 
par un vote du peuple, en 465 ; et qui. à dater de là, 28<J. 
furent directement élus par lui. Mais la République allait 

1 [Tretriri noclurni.— On connaît le motde Sosie (Plant. Ampliilr. 3) : 
• Quid facinm nunc. si Iretviri me in careerem compeyerinl? » ] 
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s'agrandissaiit tous les jours! Il devint nécessaire, dans 
l 'intérét des justiciables, comme dans celui des juges, 
d 'établir encore, dans les lieux plus éloignés, d 'autres 
magistrats chargés tout au moins de connaître des pe-
tites causes civiles. Leur création n 'eut lieu d'abord que 
dans les villes où les habitants ne jouissaient que du 
droit passif de la cité Romaine (civitas sine suif/auto, 
p. 2 4 2 ) ; mais elle a dû s'étendre sans doute plus tard 
aux villes ayan t Ï l sopol i t i e ent ière ' : jetant ainsi les pre-
mière fondements d 'une justice municipale, qui allait 
grandir et se développer côte à côte avec les juridictions 
appar tenant en propre à la capitale. 

Cbugements L a procédure civile comprenait, on le sait, selon les 
promiùrt*. 'dées du temps, la plupart des délits commis de citoyen 

à citoyen. Déjà, durant la période ancienne, il avait éU; 
d'usage de la séparer en deux phases distinctes; le ma-
gistrat, se réservant la définition du point de droit (jus), 
en confiait l 'application dans la cause à un autre citoyen 
expressément délégué à cet effet (judicium). Cet usage 
devient la règle légale après l'expulsion des rois (pp. 10 et 
11) : il a puissamment influé sur ies progrès du droit privé 
des Romains, qui lui doit, entre autres mérites, la net-
teté et la rigeur pratique de ses définitions — Dans 

1 On peut l ' induire du passage où Tite-Live i9, ¿0 parle de la 
réorganisation de la colonie d 'Antmm, vingt ans après sa fondation. Il 
est bien clair q u e , s'il était facile à l 'habitant d'O* ie d'aller suivre ses 
procès à Rome, la même exigence n'était plus possible à l'égard des 
gens d'i4ufiiim ou de Séna. 

* On se plaît à célébrer le peuple Romain comme le peuple privilégié 
de la jurisprudence : et ses lois excellentes apparaissent comme un don 
mystique du ciel à ses admirateurs ébahis : moyen commode sans nul 
doute de n'avoir pas quelquefois à rougir de la pauvreté de leur droit 
national ! Qu'on veuilledouc bien jeter aussi un regard sur la législation 
criminelle de Rome, vacillante et embryonnaire entre toutes ; et l'on se 
convaincra bien vite de la fausseté d'une telle croyance, alors même 
qu'il semblerait par trop naïf de reconnaître tout simplement qu'une 
nation mine possède toujours uneMÏHejurwprudi-iiee; et qu'à un peuple 
malade appartient nécessairement un droit défectueux. En dehors 
même de l'organisation politique de l 'État ; en dehors des autres causes 
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les questions de propriété, la décision, jadis abandonnée 
à l 'arbitraire illimité du juge, est peu à peu ramenée 
à l 'empire d 'une règle légale. A côté du droit de fond, 
le droit de la possession est déf in i ; et par là le pou-
voir judiciaire se voit encore imposer des restrictions 
importantes. 

En matière criminelle, la justice populaire, jusqu'alors 
pure juridiction gracieuse, devient un second ressort ré-
gulier. L'accusé condamné par le magistrat émet-il son 
appel au peuple, la cause est de nouveau instruite devant 
trois assemblées successives, où le premier juge défend 
sa sentence, et joue le rôle d'accusateur public; le qua-
trième jour , a lieu le vote (anqnisitio), qui confirme, ou 
annulie. Les circonstances atténuantes ne sont point ad-
mises. — Le même esprit républicain inspire d 'autres 
maximes : le domicile couvre le citoyen, et l 'arrestation 
ne peut se faire qu 'au dehors. Il est loisible à tout accusé 
d'éviter la poursuite et la détention préventive durant 
1 enquête, et d 'échapper même aux conséquences d 'une 
condamnation imminente, en renonçant à son droit de 
cité; pourvu toutefois que la peine encourue n'atteigne 
que la personne, et non les biens. Comme elles ne sont 
pas expressément formulées dans la loi, ces règles ne 
constituent point une obligation directe pour le magistrat 

générales dont la jur ispmdence, elle aussi et plus que les attires 
institutions, subit l'influence décisive, on peut ramener à deux sources 
principales l'économie si remarquable du Droit cirit des Romains. Pre-
mièrement, les parties litigantes étaient tenues de formuler etde motiver 
la demande et la défense. Secondement, le droit avait dans le magistrat 
son organe permanent et progressif. Par cet intermédiaire officiel, les 
axiomes juridiques descendaient immédiatement sur le terrain de la 
pratique La précision obligatoire des conclusions coupait court à toute 
chicane avocassière : l 'interprétation du magistrat rendait inutile la fa-
brication de lois malsonnaiites, autant du moins qu'il est possibled'obvier 
à ces deux maux. Enfin, grâce à ces deux causes réunies, il a été donné 
à Rome de concilier, dans la mesure des forces humaines, ces deux 
conditions nécessaires et pourtant opposées de toute bonne jurispru-
dence : la fixité, et la souplesse qui sait s'accommoder aux exigences 
des temps, 



qui accuse; mais elles ont une portée morale immense, 
et elles amènent la diminution des peines capitales. 
Néanmoins, au moment où elle témoigne ainsi des pro-
grès de l'esprit public et des sentiments d 'humanité qui 
se font jour dans la nation, la législation criminelle pra-
tique est rudement atteinte par le contre-coup des dissen-
sions civiles. Les juridictions de premier ressort entrent 
en conllit : tous les magistrats de la cité se disputent la 
connaissance des procès (p. '»1) : luttes fâcheuses, et qui 
mettront obstacle à l'institution d'un magistrat instruc-
teur régulier, à l'organisation stable et complète de 
l'instruction préliminaire ! Et , pendant que la sentence 
souveraine emprunte les formes et les organes même du 
pouvoir législatif; pendant qu'elle revêt manifestement 
encore le signe originaire de l 'antique juridiction gra-
cieuse du peuple, les moyens de la procédure des contra-
ventions continuent à influer fâcheusement sur la pour-
suite, en apparence semblable, des crimes; enlin le juge, 
sans commettre un abus matériel de pouvoir, en se con-
formant même, jusqu'à un certain |>oint, aux règles 
consti tutionnelles, alors cependant , qu'il n'a aucun 
texte formel de loi sous les veux, n'a plus pour guide et 
pour règle de sa décision que son propre arbitraire et ses 
appréciations personnelles. Une fois dans cette voie, la 
procédure criminelle à Rome alla bientôt à la dérive, 
sans lil conducteur et sans principes : elle devint le jouet 
ou l ' ins t rument des partis. Encore le fait eût-il été jus-
qu'à un certain point excusable, s'il n'en avait été ainsi 
qu 'au regard des seuls crimes politiques; mais loin 
de là, l 'arbitraire du juge s'étendit à toules les causes 
criminelles, affaires de meurtre, d'incendie, ou autres. 
Et puis, connue cette procédure était compliquée et lente 
dans sa m a r c h e ; comme il répugnait à la fierté républi-
caine d 'en accorder le privilège à tous ceux qui n'é-
taient pas citoyens, il passa de plus en plus en usage de 

juger par voie sommaire et comme en matière de police, 
les esclaves et les petites gens; et une autre procédure 
plus courte se vint ainsi placer à côté des formes an-
ciennes. Là encore, les passions déchaînées dans les 
procès politiques entraînèrent la jurisprudence au delà 
des limites raisonnables: et les institutions sorties d'un 
tel état de choses ne contribuèrent pas peu à faire perdre 
aux Romains l'idée et l 'habitude d'une organisation ju-
diciaire systématiquement, moralement ordonnée. 

Il est plus diflicile de se rendre compte du mouve- Religion, 

ment contemporain des idées en matière de religion. Le 
Romain reste en général fermement attaché à la piété 
naïve des ancêtres, également éloigné de la foi super-
stitieuse et de l'incroyance. Le dogme, qui fait la base de Nouveau* dieux, 
sa religion en spiritualisant toutes les choses terrestres, 
est encore en pleine vigueur à la fin du v® siècle : té-
moin. l'invention du dieu de l'argent (Argentinus), qui 
date sans doute de l'époque de l'introduction de la mon-
naie blanche, en 485. Naturellement il passe pour fils du Î69 av. J.-C. 
vieux dieu du bronze (JSsculanus1). — Les rapports 
avec les religions étrangères restent les mêmes; mais 
ici, ici "surtout, l'influence grecque va démesurément 
croissant. On voit pour la première fois s'élever dans 
Rome des temples dédiés aux divinités helléniques. Le 
plus ancien est celui des Castors, objet d 'un vœu for-
mel à l'occasion du combat du lac Régille (p. 129) ; il 
fut consacré le 15 juillet 269. La légende s'y ratta- 485. 
chant est bien connue. Au plus fort de la mêlée, on 
vit tout à coup apparaître deux beaux et grands jeunes 
gens d'apparence surhumaine. Ils combattirent dans 

1 [Nam ideo patrem Argentini sEsrulanum posuerunt, quia prias 
terea pétunia in usu esse cepil. poslea urgentea. Aupist. ,Cti ' . Dei, iv, 21 
—Plin., Hisl. nal., 33,3, 13. — On a remarqué que les Romains n'onl 
pas eu un Dieu de l 'or. D'où l'on conclut que quand, aux temps des 
¡¡lierres puniques, l'or est entré dans la circulation commune, déjà la 
manie de la divinisation avait cessé.] 



les rangs des Romains. La bataille gagnée, on les revit 
aussitôt, abreuvant leurs chevaux couverts de sueur, 
à la source de Juturna, sur le Forum, et annonçant 
le triomphe des armes romaines. Tout ce récit est mar-
qué d'un cachet qui n'a rien de romain. Nul doute 
qu'il ne soit la reproduction, imitée jusque dans les 
détails, de l'Epiphanie des Dioscures, durant un com-
bat célèbre livré, quelque cent ans avant, par les gens 
de Crotone aux Locriens, non loin des rives de la Sagra. 
Rome ne se contente pas d'envoyer des ambassadeurs 
à l'Apollon de Delphes, à l'instar de tous les peuples 
soumis à l'inllueuce de la civilisation grecque; elle 
ne lui fait pas seulement porter des présents à la suite 
d'un événement heureux, comme lorsque, par exemple, 
après la conquête de Véies, elle lui dédie la dime du 

3»4.3iiav.j.-c. butin (300) ; elle lui élève de plus, dans ses murs (323). 
35\ un temple qui sera agrandi et reconstruit plus '.ard (401). 

A la fin du siècle pareille chose arrive pour la 
*v5. déesse Aphrodite ( 4 5 9 ) , bientôt confondue, on ne 

sait comment, avec Vénus, l 'antique divinité romaine 
des jardins 1 ; et pour l'Asclapios ou ïEtculape (sEscu-
lapius), instamment demandé aux gens d'Épidaure 
du Péloponèse, et conduit solennellement dans la mé-

» i . iropole (403). Dans les temps de crise, quelques voix 
isolées protestent encore conlre les empiétements de 
la superstition étrangère, contre ceux, sans doute, des 

«s. Araspires de l 'Étrurie (320) ; et la police locale ne se 
fait pas faute d' in 'ervenir dans de certaines limites. 

En Etrurie, au contraire, pendant que la nation s'ar-
rête et se perd dans son opulence paresseuse et sa nul-
lité politique, le monopole théocratique des nobles, le 

335. 1 C'est à l'occasion de la dédicace de son temple, en cette année 139, 
que l'on voit pour la première fois la déesse apparaître sous son iden-
tification nouvelle de Venus-Aphrodite (Tite Live, 10, 31 — Hecker, 
Topographie, p. i "2) . 

fatalisme abrutissant, les rêveries insensées d'un sombre 
mysticisme, la magie des signes et les pratiques cupides 
des faux prophètes envahissent tout, et atteignent le 
point qu'elles ne pourront plus dépasser. 

Dans Rome, il n'est point grandement innové, que 
nous sachions, dans le système sacerdotal. A dater de 
l'an 405, des prestations plus considérables sont requises 
l'sacramentum) de la part des parties en procès, pour 
l'entretien des cultes publics. On comprend facilement 
que leur budget devait s'accroître à mesure que croissait 
le nombre des dieux publics et de leurs temples. Nous 
avons relaté parmi les plus funestes effets des discordes 
entre les ordres, l'influence également grandissante des 
collèges des experts sacrés ; on les fait intervenir sou-
vent quand l'on veut faire annuler tel ou tel acte politi-
que (p. (50); et ces pratiques mauvaises ébranlent les 
croyances populaires, en même temps qu'elles confèrent 
aux prêtres une dommageable influence sur les affaires 
publiques. 

Le système militaire a été soumis à une refonte com-
plète. Sous les derniers rois, la vieille ordonnance gréco-
italique, qui, à l'instar de celle des temps homériques, 
avait pour caractère principal le classement hors rang des 
guerriers les plus considérables et les plus valeureux, 
combattant presque toujours à cheval et en avant des 
lignes, avait été remplacée par la phalange doriennedes 
hoplites, rangés sur huit hommes de profondeur, à ce 
qu'il semble ( I , p. 125). Les hoplites devenant l 'arme 
principale, la cavalerie avait été rejetée sur les ailes, pour 
combattre à pied ou montée, suivant les circonstances, 
mais principalement :< titre de réserve. Du nouvel ordre 
de bataille sortit presque en même temps, en Macédoine, 
la phalange des sarissaires, et en Italie, la légion mani-
putaire : la première, remarquable par ses lignes serrées 
et profondes, l 'autre, par la mobilité, l 'indépendance et le 
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nombre de ses membres. La phalange dorienne était 
faite pour combattre corps à corps avec l'épée et la courte 
lance : elle ne se prêtait qu ' à de courts moments et 
d 'une façon toute secondaire à l'usage des armes de 
jet. Dans la légion aux manipules, la lance n'est donnée 
qu'au soldat du troisième r a n g ; celui des deux premiers 
rangs est muni, au contraire, d 'une arme nouvelle et spé-
ciale à l'Italie, le pilum ou javelot, avec son bois rond 
ou carré, de cinq coudées et demie de longueur, et sa 
pointe de fer triangulaire ou quadrangulaire. Inventé 
d'abord, je pense, pour la défense des murs du camp, le 
pilum passe bien vite des soldats de l'arrière à ceux des 
premières ligues, qui, de leur poste avancé, le jettent au 
milieu des ennemis, à dix ou vingt pas de distance. L'é-
pée, à son tour, acquiert une t o j t e autre importance que 
n'en avait jamais eue la courte lame des anciens plialan-
gites; après la salve de javelots qui lui ouvre l'attaque, 
elle entre aussitôt en jeu. Tandis que la phalange, sem-
blable à une lance gigantesque et irrésistible, fut un jour 
précipitée tout entière sur l ' ennemi; dans la nouvelle lé-
gion italienne, les petites divisions, ailleurs invincible-
ment liées entre elles, fu ren t détachées au besoin et 
mobilisées. Son carré compacte se partage en trois di-
visions dans le sens de la profondeur , celle des liastaires, 
celle des principes et celle des triariens [ hastati, prin-
cipes, triant], chacune d ' u n e épaisseur convenable et ne 
comptant vraisemblablement que quatre rangs. Sur son 
front la légion se sépare également en dix pelotons ou 
manipules (munipuli), avec un espace vide entre tous, 
comme entre les divisions. L'individualisation reinar 
quable des sections réduites de la légion a pour con-
séquence. dans la tactique, l 'abandon presque total du 
combat en masse ; le combat singulier va dominer désor-

L» mais, comme le veut le rôle décisif donné à l'épée et à 
irconvaiiation. | a mêlée corps à corps. Le système des campements et 

de leurs défenses se développe à son tour : un corps 
d'armée s'arrête-t-il pour une nuit seulement, il s'enve-
loppe toujours d 'une circonvallation régulière et s'abrite 
comme derrière le mur d 'une forteresse. Quant à la ca-
valerie, dans la légion à manipules, de même que dans 
la phalange, son rôle n'est plus que secondaire; et elle se 
modifie peu .— L'état-major resta aussi le même, mais il 
dut alors s'établir une différence profonde entre l'officier 
subalterne, qui. se battant comme le simple soldat, se 
frayait sa carrière l'épée au poing, à la tête du manipule, 
et dont l'avancement régulier consistait à passer des ma-
nipules de l'arrière à ceux de l 'avant, et les tribuns mi-
litaires ou otliciers supérieurs préposés, six par six, au 
commandement des légions. Ceux-ci n'ont point d'a-
vancement à attendre; ils sont d'ordinaire pris dans les 
hautes classes des citoyens. Notons cependant une inno-
vation importante : jadis, officiers simples ou officiers 
supérieurs, tous étaient au choix du général Après l'an 
.'592, le peuple les élit en part iefp. 87). 

La discipline demeure ce qu'elle était, sévère au plus 
haut point. Aujourd'hui, comme jadis, le chefd'armée a 
le droit de faire tomber la tête de tout homme placé sous 
ses ordres ; il fait passer aux verges l'officier supérieur 
aussi bien que le simple soldat; il ordonne le supplice 
non pas seulement de l 'homme du commun ou du crimi-
nel ordinaire, mais encore de l'officier qui s'est écarté de 
la consigne donnée, de la division qui s'est laissée sur-
prendre ou a lâché pied. 

La nouvelle ordonnance exigeait du soldat une 
tout autre et plus longue habitude des armes que 
l'ancienne phalange, où la plus simple recrue mar-
chait portée au milieu de niasses pesantes et solides. 
Chez les Romains le service militaire n'est pas une 
profession, et l'armée se compose, comme autrefois, 
des citoyens appelés à tour de rôle. Pour satisfaire a u \ 
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exigences de l 'ordonnance nouvelle, on dut abandonner 
le rangement des soldat« selon leur classe et leur for-
tune (l, p. 122), pour les ranger selon l'ordre de leur 
temps de service. La recrue nouvelle rejoint d'abord les 
milices hors rang, armées à la légère; et le plus souvent 
ce sont les roraires (rorarii, atroseurs) combattant 
avec la fronde qui la reçoivent ; de là elle passe dans 
la première division, puis dans la seconde. Les triariens 
se composent des soldats vieillis et éprouvés : moins 
nombreux que ceux des autres divisions, ils donnent 
réellement le nerf et l'esprit militaire à l'armée. 

De u L'ordre de bataille des Romains a été sans contredit la 
vairnr militaire ( > a u s e principale et immédiate de leur suprématie politi-
oanipaiaire. que : il rejiose sur la combinaison des trois grands princi-

pes de la guerre : 1° l'organisation d'une réserve; 2° la 
réunion des armes du combat corps à corps et du com-
bat à dis'ance; 3° et enfin l'offensive et la défensive ren-
dues également faciles au soldat. Déjà, dans l'ancienne 
lactique, la cavalerie faisait l'office de réserve; mais ce 
système arrive à son entier développement par la sépara-
tion du corps d'armée en trois divisions, dont la troi-
sième. formée de vétérans et de soldats d'élite, ne donne 
jamais qu'au dernier et décisif moment. La phalange 
grecque n'était propre qu'à la lutte corps à corps; les es-
cadrons de la cavalerie Orientale, avec leurs arcs et leurs 
javelots légers, n'avaient pourvu qu'aux besoins du com-
ba' à distance. Les Romains usèrent à la fois du lourd 
pilum et de l'épée, sachant ainsi réunir, comme on l a 
fort bien dit. des avantages pareils à ceux obtenus, dans 
les temps modernes, par l'emploi du fusil à baïonnette. 
Chez eux la salve des javelots, avant la mêlée produisait 
l'effet des feux de ligne avant la charge à l'arme 
blanche. Enfin le système perfectionné du campement 
Romain cumule les profits de la guerre offensive et dé-
fensive : il permet de refuser ou de livrer la bataille, selon 

les circonstances; et, au dernier cas, de no, la livrer 
qu'appuyé sur le camp, comme si l'on était sous les murs 
d'une forteresse. « Le Romain, » dit un proverbe de 
Rome, « sait vaincre eu restant assis ! » 

Nous avons dit que la légion manipulaire est sortie »»rïgïue 
de l 'ancienne phalange grecque, par l'effet d'un renia-
niement qui fut tout entier l'oeuvre des Romains, ou tout 
au moins des peuples italiques. C'est ce qu'il nous sera 
facile de démontrer. Sans doute, chez les tacticiens grecs 
des derniers temps, chez Xénophon notamment, on ren-
contre déjà quelques essais de formation de la réserve et 
du fractionnement de l 'année en petites divisions indé-
pendantes ; mais ce ne sont là que des essais. On voit 
que, si les vices de l'ancien système étaient connus, le 
remède n'avait point été d'abord trouvé. Chez les 
Romains, au contraire, dès les guerres de Pyrrhus, la 
légion manipulaire se montre au complet. A quelle 
époque a-t-elle été formée? Dans quelles circonstances? 
Fut-elle inventée tout d une pièce, ou plutôt aj.rès de 
longs et partiels efforts? Nous ne saurions le dire. La 
première tactique, diamétralement étrangère à l 'antique 
ordonnance italo-grecque, avec laquelle les Romains se 
soient trouvés en contact, fut l'ordre de bataille celtique, 
caractérisé par le combat à l'épée. Ce fut alors, peut-
être, que pour mieux soutenir le premier et seul dange-
reux choc de la furie gauloise, on imagina, et cela avec 
succès, le fractionnement de la légion et les intervalles 
manipulaires sur son front. Rien n'empêche de le croire, 
alors surtout que de nombreux documents, provenant 
de sources diverses, nous désignent le plus fameux gé-
néral romain de l'époque de l'invasion gauloise, M. Fu-
rius Camillus, comme le réformateur du système mi-
litaire de la République. Quant aux autres traditions qui 
se réfèrent aux guerres des Sanmites et de Pyrrhus, 
•'Iles ne sont ni suffisamment accréditées, ni suffisant-



ment sûres Il va de soi d'ailleurs que les longues 
guerres dans les montagnes du Samnium ont puis-
samment contribué au perfectionnement individuel du 
soldat romain, et que , plus tard, la lutte soutenue contre 
le premier capitaine de l'école du grand Alexandre a 
donné matière à des progrès non moins notables dans 
la tactique, en ce qui touche l'ensemble de Parmée. 

L'économie Passons à l 'économie politique. A Home et dans le 
politique. nouvel État italique créé par elle, l 'agriculture resta, 

comme auparavant , la base principale de l'ordre de 
Les paysans. .choses social et polit ique. Les laboureurs romains con-

stituaient le fond de l ' a rmée et de l'assemblée du peu-
ple : ce qu'ils avaient conquis, soldats, à la pointe de 
l'épée, colons, ils le gardaient et l'utilisaient pa r la char-
rue. La dette écrasante qui pesait sur la moyenne pro-
priété avait amené aux m® et iv® siècles des crises inté-
rieures terribles : la j e u n e République se vit à plusieurs 
reprises suspendue sur l 'abîme; mais elle se releva, et 
releva avec elle toute la classe des laboureurs dans le 
Lat ium, soit au moyen des assignations de terre et des 
incorporations faites en niasse au vc siècle, soit en abais-
sant le taux de l ' in térê t , en même temps que le peuple 

1 Suivant elles, les Romains, qui J'abord portaient des lioucliers car-
rés, les auraient échangés e n empruntant aux Etrusques le bouclier 
rond des Hoplites ( le chiliens, on a i r : : ; ) : puis ils auraient pris aux 
Samnites le bouclier carré d o n t ils se servirent plus tard (le seutum 
ou husioç). ainsi que la lance de jet (cm») — (c. Diodor., Vatican, 
fraym. o4 ; - Sallust., Catil.. 51, 38. - V i r g i l . M*. 7 . tW3. - Fes-
lus. ep. i - Samnites, p. 327. Mù|). - — et les auteurs cités par Mar-
q u a i t , Handb (Manuel), 3 . 2. 2U. ) Mais on ne peut plus contester 
l'origine du bouclier rond d e s Hoplites, ou plut.H de la phalange do-
rienne elle-même. C'est là u n e importation grecque, et pas le moins du 
monde étrusque. Quant au seutum, grand bouclier de cuir de forme 
cylindrique et courbe, on jk-ut admettre qu'il a remplacé le dupent, 
fait d'airain et tout plat, q u a n d la phalange s'est divisée en manipules: 
son nom d'ailleurs est incontestablement dérivé du grec; aussi doutons-
nous que ce bouclier ait ét, p r j s aux Samnites. C'est aux Crées en-
core que les Romains avai. n t emprunté la fronde (funda vient de 
ooivSovin, comme fides de y t. I, p. 303). Le pilutn enlin passait 
chez les anciens eux-mêmes p o u r l i n e invention absolument romaine. 

croissait prodigieusement en nombre. Il faut voir là la 
cause et l'effet tout ensemble de l 'agrandissement déme-
suré de l à puissance Romaine. Pyrrhus, avec son coup 
d'œil militaire, ne s'y trompa jamais; il attribuait di-
rectement la prépondérance de Rome sur le terrain de 
la politique et sur les champs de bataille, à la condition 
florissante de sa classe agricole. 

C'est aussi vers cette époque que la grande propriété Unimi.«. 
et la grande culture commencent. Sans doute, et rela- n l , , u r i s ' 
tivement parlant, la grande propriété ne fut point in-
connue aux anciens temps; mais alors elle n'était pas 
administrée en grand : il n 'y avait toujours que la pe-
tite culture se multipliant sur chaque grand domaine 
(I, p. 256). Rappelons ici h loi de l'an 387, dont les dis- nr,7 av. J C. 
positions, sans être absolument inconciliables avec l ' an-
cien système, se rattachent bien mieux aux pratiques 
nouvelles; elle enjoignait aux propriétaires d 'em-
ployer, à coté de leurs esclaves, un nombre propor-
tionnel de travailleurs libres (p. 70) ; son texte est le plus 
vieux monument attestant l'existence de la culture cen-
tralisée des siècles postérieure l . Chose remarquable, dès 
ses débuts, cette culture utilise de préférence le travail 
des esclaves. Nous ne nous demanderons point comment 
elle prit naissance. Il se peut que les plantations cartha-
ginoises de la Sicile aient servi au grand propriétaire ro-
main de leçon et de modèle: peut-être aussi que l'intro-
duction du blé-froment à côté de l 'épeautre, que Varron 
rattache à l'époque des Décemvirs, ne serait point sans 
quelques rapports avec la révolution agricole. Nous ne 
savons point davantage quels progrès celle-ci avait faits 
à la lin du ve siècle; elle ne primait point encore l ' an-

1 Varron aussi (de re rust. 1 , 2 , 9 ) déclare que l'auteur des lois 
agraires liciniennet avait, tout le premier, organisé en grand la culture 
de ses vastes domaines. Toutefois il se peut que l'anecdote soit une 
fable, et n'ait été imaginée que pour expliquer un surnom donné. 



cien mode, cela est cer tain, et nous voyons par l'his-
toire des guerres d'An 11 ihal qu'elle n'avait point absorbé 
ou fait disparaître, tant s'en faut, la classe vigoureuse 
des laboureurs italiens. Mais il faut aussi le reconnaître : 
partout où elle s'installe, elle détruit l 'antique clientèle 
des possesseurs précaires. De même que dans les temps 
modernes, nos grandes cultures se sont principalement 
établies sur les ruines de la petite propriété agricole, 
en transformant en vaste ferme le modeste héritage de 
l'ancien paysan; c'est surtout aussi par la diminution des 
clientèles agricoles que le système nouveau arrivait à 
refouler et à réduire la classe des petits laboureurs 

Les monuments écrits sont muets en ce qui touche le 
commerce intérieur des Italiques. Les monnaies seules 
nous fournissent quelques indications. Lu Italie, nous 
l'avonS dit déjà (1, p. 208), on ne battait pas monnaie 
durant les trois premiers siècles de Rome, les villes grec-
ques et la l'opulonia étrusque [ Pionibino] exceptées. La 
valeur en échange consistait en bétail, et en cuivre livré 
au poids. Aujourd'hui, le système de l'échange a fait place 
à la monnaie, qui, d'ailleurs, se modèle sur celle des 
Grecs; mais la nature des choses voulait que dans l'Ita-
lie du milieu le métal circulant lut le cuivre et non l'ar-
gent ; et l 'unité monétaire prit d'abord pour type l'an-
cienne unité de valeur en échange, la livre de cuivre. 
Aussi les pièces de monnaie étaient-elles simplement 
coulées en bronze ; on n'aurait pas su frapper d'aussi 
grosses, d'aussi lourdes pièces. De plus, il s'établit tout 
d'aliord un rapport lixeentre l'airain et l'argent (250 : I); 
et c'est sur ce rapport que semble avoir été basé le sys-
tème monétaire. Ainsi, par exemple, la grosse pièce d ai-
rain Romaine, l'as, équivalait à un scrupule d'argent 
(— livre.) L'histoire doit consigner dans ses annales 
le fait que c'est Home vraisemblablement qui, la pre-
mière parmi les Italiques, a émis une monnaie publi-

que. Les décemvirs furent les auteurs de Cette innovation 
importante, la législation deSolon leur ayant fourni le mo-
dèle et la réglementation du sytème monétaire. Une foule 
de cités imitent Home, dans le Latium, en Étrurie, en 
Ombrie, et dans l'Italie de l'Est : preuve nouvelle et frap-
pante de la prépondérance de la République dès le 
commencement du iv" siècle. Comme toutes ces cités 
jouissaient encore de leur indépendance, au moins dans 
la forme, le pied monétaire a dû alors varier suivant les 
lieux, et le cours des monnaies des villes, dépendre de l 'é-
tendue de leur territoire. Pourtant,on t>eut ramener à trois 
groupes ou circonscriptions principales les systèmes des 
monnaies d'airain usitées dans l 'Ilaliedu Nord et du Mi-
lieu: il semble que, dans chacune de ces circonscriptions, 
les monnaies locales avaient Uni par se vulgariser et s'ac-
cepter indifféremment dans l'échange international. Au 
nord de la forêt Ciminienne, on rencontrait d'abord le 
groupe des Etrusques, auquel il faut joindre celui de 
l'Ombrie; venaient ensuite les monnaies de Rome et du 
Latium, puis celles du littoral italique oriental. Nous 
avons dit que les pièces Romaines étaient calculées sur 
le rapport de poids entre le cuivre et l 'argent; celles 
de la côte de l'Est, au contraire, se rattachaient d 'une 
façon exacte aux monnaies d'argent ayant cours de-
puis des siècles dans l'Italie du Sud, et dont le pied 
avait été adopté par tous les immigrants descendus vers 
l'extrémité de la Péninsule, Rruttiens, Lucaitiens, habi-
tants de Nola; par les colonies latines, comme Calés et 
Suessa, et enfin même par les Romains, dans leurs pos-
sessions sud-italiques. 11 en faut conclure que, dans 
ces pays du Sud, où les relations de peuple à peuple 
n'avaient lieu que comme entre étrangers, le commerce 
intérieur se réduisait à peu de chose. 

Nous avons précédemment décrit (I , p. 2 0 9 et s.) Commerc 

les relations actives du commerce par mer entre ia -,arilin'e 
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Sicile et le Latium, l 'Etrurie et l'Attique, le littoral de 
l'Adriatique et Tarente ; ces relations se continuent du-
rant l'époque actuelle, ou plutôt elles lui appartiennent 
aussi en propre; nous avons seulement d û , pour en 
faciliter l'intelligence complète, réunir aux faits classés 
dans la première période de cette histoire, un grand 
nombre de faits analogues et sans date précise, mais 
qui certainement se rattachent aussi à la seconde pé-
riode. A cet é g a r d , ce sont encore les monnaies, 
comme de juste, qui nous fournissent les indications les 
plus instructives. De même que la monnaie étrusque 
d'argent, empruntan t le pied attique (I, p. 209); de 
même que le cuivre italique et surtout latin (I, p. 2/1) 
importé en Sicile, attestent l'existence des relations 
tusco-athéniennes et siculo-latines; de même, sans 
parler d'autres indices non moins sérieux, la monnaie 
d'airain du Picenum et de l'Apulie établie, comme 
nous l'avons dit tout à l 'heure, sur un pied en exact 
rapport avec les pièces d'argent de la Grande-Grèce, té-
moignent d'un commerce très-actif entre les Hellènes de 
la Sud-Italie, les Tarentins surtout, et tout le littoral 
italique. En revanche, les relations jadis non moins ac-
tives entre les Latins et les Grecs de Campanie furent un 
jour gravement troublées par les invasions sabelliques; 
et elles tombèrent à rien, ou peu s'en faut, pendant les 
cent cinquante premières années de la République. Du-
rant la famine de 3 4 3 , nous voyons les Samnites de 
Capoue et de Cumes refuser aux Romains les secours en 
céréales dont ceux-ci ont grand besoin. Les choses ont 
donc bien changé ; et le Latium et la Campanie s'iso-
lent entre eux, jusqu 'au commencement du Ve siècle, 
époque où les a r m e s romaines victorieuses rouvrant la 
porte aux anciens rapports commerciaux, ceux-ci vont 
de nouveau et aussitôt croissant. — Parmi les détails de 
quelque intérêt, no tons d'abord un des rares faits ayant 

date précise dans l'histoire commerciale de Rome. La 
chronique des Ardéates nous apprend qu'en 454, un sooav.j. c. 
barbier Sicilien vint pour la première fois s'établir à 
Ardée. Il vaut aussi la peine de dire un mot des poteries 
peintes, envoyées principalement de l'Attique, puis de 
Corcyre et de Sicile, et qui, se répandant en Lucanie, en 
Campanie et en Etrurie, y servirent à l 'ornement des 
chambres sépulcrales. Le hasard nous a procuré sur 
cette branche du commerce maritime des données plus 
certaines que sur nulle autre. C'est vers le temps de 
l'expulsion des Tarquins que les importations ont dû 
commencer. Les vases de style plus ancien que l'on a 
retrouvés en nombre fort rare d'ailleurs,n'ont guère été 
peints avant la seconde moitié du m0 siècle de Rome. Il De r.io à 4so. 
en est d'autres, plus nombreux, et d 'un style sévère, 
qui appartiennent à la première moitié du iv° siècle; De 450ii 400. 
d'autres encore, d 'une beauté et d 'une perfection re-
marquables, se classent dans la période de 350 à 400 ; Di- too i 350. 
enfin il s'en rencontre, et en quantités vraiment innom-
brables, qui se distinguent par la magnificence et la 
grandeur, mais dont le travail est fort inférieur aux 
premiers : ceux-ci appartiennent tous au ve siècle. C'est De 350 à ko 
encore aux Hellènes que les peuples italiques avaient 
emprunté l'usage de l à décoration des tombeaux; mais 
pendant que les uns, retenus par la modestie de leurs 
ressources et guidés par un tact exquis, ne dépassèrent 
jamais les limites d 'une sobriété élégante, les Italiques 
prodiguent en barbares tous les moyens d 'une opulence 
inouïe; ils oublient les leçons de leurs maîtres, et accu-
mulent outre mesure les richesses d 'une ornementation 
sans raison et sans mesure. Chose remarquable, on ne 
rencontre guère cette profusion luxuriante que dans les 
régions de l'Italie civilisée, à demi seulement, par les 
Grecs. Pour qui sait lire lesecret des monuments, les cime-
tières étrusques et campaniens, et tous ces produits des 



fouilles classés dans nos Musées, serviront aussitôt d'é-
loquent commentaire aux récits tant vantés des Anciens 
sur les richesses, et sur le faste orgueilleux et suffoquant 
des peuples quasi-cultivés de la Campanie ou de l'Etru-
rie. (pp. 120, 449) — La frugalité samnite resta toujours 
étrangère à ces folies du luxe : là, point de tombeaux 
ornés de vases grecs; point de monnaie nationale : ce 
peuple n ' a , dès lors, ni grand commerce important, ni 
grandes existences au sein des villes. Le Latium de même, 
quoiqu'aussi rapproché des Grecs que les Campaniens 
et les Etrusques, quoiqu'ayaut noué avec eux des rela-
l i o n s quotidiennes, ignore absolument l'usage des tom-
beaux richement décorés. Très-certainement, il faut en 
chercher la raison dans l'austérité des mœurs de Rome: 
ou si l'on aime mieux encore, dans les réglementations 
sévères de sa police. Qu'on se le rappelle en effet, c'en est 
encore ici le lieu, les prescriptions des Xll Tables défen-
dent de donner aux morts ou de déposer sur leur bière 
des tapis de pourpre et des ornements en or. Ne voit-on 
pas aussi le riche Romain bannir la \aissclle d'argent de 
sa maison, à l'exception de la salière et de la coujw des 
sacrifices? Sa considération en pourrait souffrir, et le 
censeur le noterai t! Dans les bâtiments qu'il construit, 
nous rencontrerons le même sentiment hostile à tout 
luxe noble ou trivial, quel qu'il soit. Sans nul doute, 
ces prohibitions, venues de haut, ont fait durer à Rome 
la simplicité extérieure des mœurs , plus longtemps qu a 
Capoue et à Yolsinies; mais, pendant ce temps, le com-
merce et l ' industrie, ces fondements de la prospérité 
romaine à côté de l 'agriculture, ne laissaient pas que 
d'être importants, et de s'activer tous les jours par l'effet 
de la puissance agrandie de la République. 

Rome n 'a point la classe moyenne proprement dite 
des fabricants et des marchands indépendants. Son 
absence tient à la concentration précoce et déiue-

surée des capitaux d 'une part , à l'esclavage, de l 'autre. 
Il était d'usage chez les anciens, et c'était là une consé-
quence forcée de la possession de nombreux esclaves, de 
préposer ceux-ci aux petites opérations du négoce urbain. 
Leur maître les établissait comme ouvriers ou mar-
chands. Il en était de même des a/franchis, auquel le 
patron confiait le capital nécessaire, en se réservant soit 
une moindre partie, soit même la moitié des bénéfices. 
Le petit commerce et la petite industrie étaient en con-
stant progrès, et l'on voit s 'introduire et se concentrer à 
Home certains métiers vivant plus spécialement du luxe 
des grandes villes. La cassette de toilette [ois/a], con-
nue sous le nom de Ficoroni, est l 'œuvre d 'un maître 
Prœnestin (du ve siècle): elle a été vendue à Prœneste , 
mais le t-'avail en a été fait à Rome D'ailleurs le pro-
duit net du petit commerce retournant presque tout en-
tier dans les coffres des riches, il ne put, je le répète, 
donner l'essor à une classe moyenne et proportionnée 
d'industriels et de négociants. Les gros négociants et les 
gros industriels ne se distinguaient pas des gros proprié-
taires. D'un côté, ceux-ci avaient été en outre et de tout 
temps, (I. p. 273) spéculateurs et capitalistes : ils accu-
mulaient dans leurs mains les créances hypothécaires, 
les grandes affaires, les fournitures et l'entreprise des 
travaux publics. D'un autre côté, comme dans les idées 

1 On avait conjecture que l'artiste qui avait fabrique, à Rome, cette 
cisln pour Ifindia Macotnùi, était un certain Novius Plaulius, de Cam-
panie; mais cette conjecture est contredite par les inscriptions tombales 
anciennes, récemment découvertes sur le su! m ('nie de Prœneste [Pales-
/riiifl]. On y trouve, parmi les noms de plusieurs autres Macolniuset 
Plaulius, celui d'un Lucius Magtdnius, lils de Plaulius (L. Mayolniu 
Pin. (.). [La ciste en question se voit à Ijonie, dans le musée Kircher. 
Elle a été trouvée en 1743, dans un champ, entre Palrestrina et Lu-, 
gnano, et achetée aussitôt par Ficoroni, qui le premier l'a décrite, et 
dont elle a gardé le nom. (V. Corpus inscript. Latin. Mommsen. n" S i ; 
p. 2 i . —V. aussi Rich , Uict. des Anliq. Rom.v. cista. Seulement Rich 
attribue par erreur l'inscription de la ciste de Promeste à une autre 
corbeille mystique trouvée à Labicum.] 



et les mœurs de la société romaine, toute l'importance 
était acquise à la propriété foncière; comme elle seule 
accompagnait les droits politiques, sauf pourtant les 
quelques restrictions intervenues à la fin de la période 
actuelle (p. 80) , il arriva souvent que le spéculateur 
heureux s'empressât d'immobiliser une partie de ses ca-
pitaux. Enfin, de grands avantages ayant été également 
concédés aux affranchis devenus possesseurs de biens-
fonds (p. 80), on voit clairement par là que les hommes 
d'Etat à Rome s'étaient étudiés à amoindrir le plus pos-
sible la classe redoutable à leurs yeux des enrichis non 
possession nés. 

Homr. .Malgré l'absence d ' u n e classe moyenne aisée, et d'une 
grade ville. c | a s s e Jg c a p i t a | i s l e s p U r 8 ) R 0 me. s'accroissant sans 

cesse, était actuellement une grande ville, et en avait 
pris tous les aspects, toutes les allures. 

Déjà les esclaves étaient agglomérés en nombre crois-
sant, témoin la dangereuse conspiration servile de 

419 a». J.-C. l'an 335; déjà les affranchis s'y rendaient incommodes, 
redoutables même, par leur foule également grossie. 

•15". H fallut, en 397, f rapper les libérations d 'un impôt assez 
304. lourd (p. 78), et restreindre en 150, les concessions de 

droits politiques, primitivement octroyées aux libérés, 
(p. 80). Il était naturel en effet que ceux-ci se consa-
crassent pour la plupart à l'exercice d 'une profession 
manuelle ou de commerce : et puis, il faut le redire, 
les affranchissements constituaient bien moins de la part 
du patron une libéralité et une faveur, qu'une véritable 
spéculation industrielle. Intéressé qu'il était dans les 
bénéfices réalisés par son affranchi, le patron y trouvait 
souvent son compte bien mieux que dans le gain tout 
entier procuré par l 'esclave. Les affranchissements se 
multipliaient donc à Rome en raison directe des pro-
grès de l'industrie et du commerce. Nous trouvons aussi 
dans le progrès de la police urbaine la preuve de l'agran-

dissement de Rome, et des habitudes de vie qui en 
étaient la conséquence. Ce fut en grande partie vers les 
temps qui nous occupent, que les quatre édiles parta-
gèrent la ville en quatre arrondissements de police, et 
qu'ils étendirent leur surveillance sur une multitude 
d'objets divers. Ils entretiennent en bon état, chose dif-
ficile et importante, le réseau des grands et petits égouts 
parcourant le sol de la ville, les bâtiments publics et 
les places; ils tiennent la main à la propreté et au dallage 
des rues; ils font abattre les édifices menaçant ruine; 
ils écartent les animaux dangereux et les exhalaisons 
mauvaises; ils proscrivent la circulation des chars, sauf 
dans la soirée ou pendant la nuit ; ils pourvoient surtout 
à l'ouverture et à la facilité des communications, à l'ap-
provisionnement constant du marché de la ville en grains 
de bonne qualité, au prix les plus avantageux ; à la 
destruction des marchandises nuisibles à la santé, des 
mesures et des poids faux; enfin ils ont tout particu-
lièrement l'œil ouvert sur les bains, les cabarets et les 
mauvaises maisons. 

Dans l'art du bâtiment, les deux premiers siècles de 
la république ont moins produit peut être que l'ère des 
rois, et surtout que la période de leurs grandes con-
quêtes. Des constructions comme les temples du Capitole 
et de l'Aven tin, et comme le grand Cirque, ont du péni-
blement choquer les habitudes d'économie des pères de 
la ville, et des citoyens obligés à la corvée; et il convient 
de remarquer que le plus grand édifice de l'époque 
républicaine, le temple de Cérès près du Cirque, l'ut 
l'œuvre de ce Spurius Cassius (201), qui, sous plus d 'un 493 av. 
rapport, affectait de remonter vers les traditions de la 
rovauté. L'aristocratie, devenue maîtresse, voulut com-
primer le luxe des particuliers; et elle déploya dans ses 
efforts une sévérité inconnue aux rois durant leur long 
empire. Mais il vint un temps où le sénat lui-même ne 



Les grand™ tiiC plus assez fort contre les circonstances, et cétla au 
ronstriiriiuiis. t o r r e i , j - Appius Claudius, pendant une censure qui lit 
31! a».j.-c. époque (442) abandonna le premier l 'antique habitude 

du laboureur romain, l 'accumulation de l 'épaigne et 
du trésor, et montra à ses concitoyens un plus digne 
emploi des ressources publiques. C'est lui qui le pre-
mier entrepr i t les grandioses et utiles- constructions 
publiques de Home. Il inaugura ce vaste système, créa-
teur en tous pays d 'un incontestable bien-être; qui sufli-
ra i tà lui seul , à défaut d 'au t re excuse, à la justification 
des succès militaires de la République; et q u i . d e nos 
jours encore, du milieu de tant de ruines éloquentes, 
enseigne la grandeur romaine à des millions de témoins, 
dont les yeux n'ont jamais lu une page de l'histoire! 
A Appius l 'État dut sa première grande voie militaire, 
et la ville, son premier aqueduc. Le Sénat imita sou 
exemple, et après lui. enlaça l'Italie sous un réseau de 
routes et de forteresses, dont nous avons raconté la fon 
dat ion. L'histoire de tous lesKlals militaires n'est-elle 
point là pour attester, depuis le temps des Achœmeiiides 
de la Perse, jusqu'à ceux de l'immortel auteur de la 
route du Si m pion, que ces gigantesques travaux peuvent 
seuls consolider la domination ébauchée par les armes? 
Mnniits Curius, à son tour, (il comme Appius; avec le 
produit du butin des guerres de Pyrrhus, il construisit 

272. un second aqueduc dans la métropole (482). Quelques 
années avant , il avait employé les gains faits sur les 
peuples Sabius, à ouvrir au Yelino, au point où il tombe 
dans la Neva, au-dessus de Terni, un large lit qu'il 

23». parcourt de nos jours encore ( 4 6 4 ) . La vallée de Hieti 
ainsi desséchée s'était ouverte à rétablissement d'une 
nombreuse colonie, et Manius s'y était créé pour lui-
même un modeste domaine. Aux yeux di s hommes in-
telligents. de pareils travaux l 'emportaient de beaucoup 
sur l 'inutile magnificence des temples imités des Grecs. 

Les pratiques de la vie commune à Rome se modi-
fièrent à leur tour, comme on peut bien le penser. On 
commençait à voir de la vaisselle d'argent sur les tables, 
vers les temps de P y r r h u s ' ; et la chronique donne la 
date de l 'an 470 à la disparition des toits à bardeaux. -.84av. j.-c. 
La nouvelle capitale de l'Italie se débarrasse peu à peu 
de son apparence rustique, elle recherche maintenant 
la parure. Elle n'a pas encore l 'habitude de dépouiller 
les temples des villes conquises pour omet ses édifices; 
mais déjà, pourtant, les rostres des galères d 'Ant ium 
(p. 155) décorent la tribune aux harangues, sur le 
Forum ; et, aux jours des fêtes publique1«, les Boucliers 
incrustés d'or, rapportés des champs de bataille du Sam-
uium, y sont appendus le long des loges (p. 175). Le 
produit des amendes de police est appliqué aussi au 
pavage des rues, à la construction et à la décoration des 
édifices publics dans la ville ou hors de la ville. Les 
baraques de bois des bouchers, placées sur les deux côtés 
longs du Fo rum, sont remplacées par les boutiques de 
pierre des changeurs, d'abord" sur la ligne tournée vers 
le Palatin, puis après sur celle parallèle aux Carines : 
c'est là que s'établit ce qui fut la Bourse à Rome. C'est 
encore au Forum, ou au Capitole que se voyaient déjà 
les statues des hommes illustres des anciens temps, des 
rois, des prêtres et des héros de la légende: celle de l 'hôte 
grec, ami de Rome, qui, disait-on, avait expliqué les lois 
de Solon aux Décemvirs; les colonnes et les statues 
élevées en l 'honneur des grands citoyens, vainqueurs de 
Véies, des Latins et des- Saranites; des envoyés d 'Etat 

1 J 'ai iuefttionnë plus haut la réprobation des censeurs infligée à 
Publ. Cornélius Rufinus (consul en 404 et 477), à cause de son argen- - 0 277. 
terie de table (p. 236). Slrabon (a, p. 2i8) relate l'étrange assertion de 
Fabius , suivant lequel les Romains se seraient adonnés au luxe 
FÂIIÏÔC'C6ZI TCÛ rX'ÛTO'J) à la suite de la conquête de la Sabine. Mais ce 
n'est là visiblement qu 'une traduction historique de l'anecdote ci-dessus; 
d'autant mieux que cette conquête s'est en effet achevée sous le pre-
mier consulat de Rufinus. 
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tués à l'ennemi dans l'exercice de leurs fonctions ; des 
riches matrones qui avaient aidé l'État de leur fortune; 
et enfin de quelques-uns des fameux sages ou héros de 
la Grèce, comme Pi/t/iar/ore et Alcibiade. Rome était de-
venue grande ville, à mesure que l'État romain devenait 
grande puissance. 

La monnaie De même qu'en se plaçant à la tête de la confédéra-
tion romano-italique, elle pénétrait au cœur d'un sys-
tème d'États constitués à la grecque, de même la Répu-
blique entrait aussi dans le système monétaire des 
Grecs. Jusqu'alors, à peu d'exceptions près, les cités 
italiques du Nord et du Centre n'avaient connu que la 
monnaie de cuivre. Les villes du Sud , au contraire, 
usaient communément de la monnaie d 'argent; mais 
l'étalon et les types variaient en tous lieux : on en comp-

26J av J.-C. tait autant que de cités indépendantes. En 485, toutes 
ces monnaies diverses ne sont plus tolérées que pour les 
appoints; un type commun est adopté dans toute l'Italie, 
et la fabrication en est centralisée à Rome; Capoue 
seule a le privilège de garder encore, mais avec des dé-
nominations latines, sa monnaie d'argent d 'une valeur 
un peu différente. La nouvelle monnaie a pour base la 
valeur légale relative, depuis longtemps fixée, des deux 
métaux ( p . 2 7 2 ) ; l 'unité commune est la pièce de 
dix as, ou denier romain (denarius), représentant en 
cuivre les 3/4, en argent le I 72 de la livre, et pesant un 
peu plus que la drachme athénienne. La monnaie de 
cuivre est d'ailleurs frappée en bien plus grandes quan-
tités. Les premiers deniers d'argent circulent de préfé-
rence da ns 1' I ta l ie cl u Sud, ou son t consacrés au coin merce 
avec l'étranger. Mais, quand Rome a vaincu Pyrrhus et 
Tareute; quand elle a envoyé à Alexandrie une ambas-
sade qui donne à penser déjà au plus grand politique de 
ces temps chez les Grecs, le simple négociant hellène peut 
bien aussi avoir le pressentiment de l 'avenir ,en contem-

(lc la nalioualitc 

latine. 

plant ces drachmes nouvelles, à l'empreinte plate, gros-
sière et uniforme, qui paraissent misérables encore à côté 
des merveilleuses médailles de Pyrrhus et des Siciliotes, 
mais qui n'ont rien de commun non plus avec les mon-
naies des Rarbares de l'antiquité, toujours servilement 
contrefaites, et toujours inégales entre elles par le titre. 
Jusque dans sa simplicité, la mannaie romaine porte le 
cachet d 'une originalité indépendante, ayant conscience 
de soi-même; et elle se place tout d'abord au même 
rang que la monnaie des Grecs. 

Ainsi, quand, laissant un instant de côté l'étude des Progrès 
constitutions politiques, et les récits des combats pour 
l'empire ou la liberté des peuples qui animent la scène 
politique de l'Italie et de Rome, depuis les Tarquins 
expulsés jusqu'à la soumission définitive des Samnites et 
des Grecs, nous tournons nos regards vers les régions plus 
calmes de la vie sociale, qui, elle aussi, domine et pé-
nètre le mouvement de l'histoire; là encore, et sous une 
autre forme, nous rencontrons IPS résultats des grands 
événements qui marquèrent à Rome l'émancipation du 
peuple, le faisceau brisé du régime aristocratique des 
¡1entes, et enfin l'absorption des riches et antiques natio-
nalités italiques dans une seule nationalité qu'elles 
agrandissent. Sans doute l'historien n'a pas à suivre jus-
que dans les détails infinis de la vie individuelle, le sillon 
laissé derrière eux par les grands faits qu'il relate; il n'em-
piétera pas pourtant sur d'autres domaines, s'il s'en va 
ramassant maints fragments épars au milieu des ruines 
et des traditions des peuples italiques, et s'il fait de cette 
manière connaître les révolutions sociales subies du-
rant l'époque actuelle. Rome est dorénavant au pre-
mier plan, non pas par un simple effet du hasard, ou 
seulement à cause des lacunes des documents parvenus 
jusqu'à nous; mais sa position politique s'est changée du 
tout au tout; et par elle la nationalité latine tend à re% 
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pousser les autres Italiotes dans l 'ombre. Il a été dit 
déjà que les contrées voisines, l'Étrurie du Sud, la Sa-
bine, le pays Volsque et la Campanie, commençaient à 
se romaniser : ce qui le prouve, c'est l'absence totale des 
monuments des vieux dialectes provinciaux, et, au con-
traire, le grand nombre des inscriptions latines très-an-
ciennes retrouvées plus tard dans tous ces pays. Les assi-
gnations de terre partout distribuées, les colonies fon-
dées dans toutes les parties de l 'Italie, ne sont pas 
seulement les postes avancés de la conquête militaire, 
elles sont aussi ceux de la civilisation latine opérant avec 
l'aide de la langue et de la nationalité. Certes les Ro-
mains ne songeaient guère alors à la latinisation pro-
prement dite de l'Italie; il était même dans la poli-
tique du sénat de maintenir nettement la nationalité 
latine en face de toutes les autres; et l'on voit, par 
exemple, que la langue de Rome n'était nullement in-
troduite ou imposée à titre de langage officiel aux cités 
assujetties. Mais la nature est plus forte que les ten-
dances administratives les plus énergiques : le peuple 
latin ayant obtenu le principat, sa langue et ses mœurs 
se firent conquérantes avec lui, et minèrent peu à peu, 
elles aussi, les langues et les mœurs des pays déna-
tionalisés. 

Ceux-ci, en même temps, et d'un autre côté, se 
voyaient attaqués par les influences non moins prépon-
dérantes de la civilisation grecque. A cette heure, la 
Grèce avait la conscience de sa supériorité intellectuelle; 
son active propagande rayonnait tout autour d'elle. 
L'Italie n'échappe pas non plus à son contact fécond. 
Sous ce rapport . l'Apulie présente un remarquable 
phénomène : à partir du ve siècle, elle renonce à son 
idiome barbare et s'hellénise pou à peu. Comme la Ma-
cédoine, comme l'Kpire, ce n'est point une colonisation 
qui la transforme : c'est une autre civilisation, importée 

N A T I O N A L I T É 

cette fois par le commerce Tarentin. Comment en 
douter en elfet, quand on voit les Pœdicules et les Daa-
niens, amis de Tarente, revêtir plus complètement et 
plus vite tous les caractères de la (¡récité que les Sal-
lentins eux-mêmes, les plus proches voisins de la ville 
grecque, mais en même temps ses ennemis de tous les 
jours? De même, les cités placées dans l'intérieur et loin 
de la côte, Arpi, par exemple, se font grecques les pre-
mières. Enfin si l'Apulie a subi plus que nulle autre 
contrée italique l'influence des Hellènes, il convient 
d'en chercher la raison, soit dans sa position géogra-
phique, soit dans la faiblesse de sa civilisation nationale, 
soit aussi dans sa parenté moins éloignée avec les races 
helléniques (I, p. 13). On a fait remarquer (I, p. 148) 
plus haut, qu'il en a été de même des races sabelliques 
du Sud. Alliées de préférence avec les tyrans de Syra-
cuse, elles s'efforcent de briser et de détruire la prépon-
dérance hellénique dans la Grande-Grèce : mais elles 
n'en subissent pas moins l'effet du contact et des mé-
langes avec les Grecs; et tantôt, elles adoptent leur idiome 
àcôtédeleur dialectenational : ainsi faisaientles Iiraniens 
et les Nolans; tantôt elles leur prennent tout au moins 
leur écriture et leurs usages : ainsi faisaient les Lucaniens 
et la plupart des Campaniens. Les vases étrusques de 
celte époque qui rivalisent avec ceux de Campanie et de 
Lucanie attestent aussi le commencement d 'une révolu-
tion analogue (p. 275); quant au Latium et au Sam-
nium, s'ils restent davantage en dehors de ces influences, 
les traces de leur action croissante s'y font déjà recon-
naître. Dans toutes les branches de la civilisation 
romaine d'alors, dans la législation et les monnaies, 
dans la religion et la formation des légendes nationales, 
on en rencontre les indices indubitables; et à dater des 
premières années du ve siècle, c'est-à-dire, aussitôt après 
la conquête de la Campanie, le mouvement des impor-



cien mode, cela est cer tain, et nous voyons par l'his-
toire des guerres d'An 11 ihal qu'elle n'avait point absorbé 
ou fait disparaître, tant s'en faut, la classe vigoureuse 
des laboureurs italiens. Mais il faut aussi le reconnaître : 
partout où elle s'installe, elle détruit l 'antique clientèle 
des possesseurs précaires. De même que dans les temps 
modernes, nos grandes cultures se sont principalement 
établies sur les ruines de la petite propriété agricole, 
en transformant en vaste ferme le modeste héritage de 
l'ancien paysan; c'est surtout aussi par la diminution des 
clientèles agricoles que le système nouveau arrivait à 
refouler et à réduire la classe des petits laboureurs 

Les monuments écrits sont muets en ce qui touche le 
commerce intérieur des Italiques. Les monnaies seules 
nous fournissent quelques indications. Lu Italie, nous 
l'avonS dit déjà (1, p. 208), on ne battait pas monnaie 
durant les trois premiers siècles de Rome, les villes grec-
ques et la l'opulonia étrusque [ Pionibino] exceptées. La 
valeur en échange consistait en bétail, et en cuivre livré 
au poids. Aujourd'hui, le système de l'échange a fait place 
à la monnaie, qui, d'ailleurs, se modèle sur celle des 
Grecs; mais la nature des choses voulait que dans l'Ita-
lie du milieu le métal circulant lut le cuivre et non l'ar-
gent ; et l 'unité monétaire prit d'abord pour type l'an-
cienne unité de valeur en échange, la livre de cuivre. 
Aussi les pièces de monnaie étaient-elles simplement 
coulées en bronze ; on n'aurait pas su frapper d'aussi 
grosses, d'aussi lourdes pièces. De plus, il s'établit tout 
d'aliord un rapport lixeentre l'airain et l'argent (250 : I); 
et c'est sur ce rapport que semble avoir été basé le sys-
tème monétaire. Ainsi, par exemple, la grosse pièce d ai-
rain Romaine, l'as, équivalait à un scrupule d'argent 
(— livre.) L'histoire doit consigner dans ses annales 
le fait que c'est Home vraisemblablement qui, la pre-
mière parmi les Italiques, a émis une monnaie publi-

que. Les décemvirs furent les auteurs de Cette innovation 
importante, la législation deSolon leur ayant fourni le mo-
dèle et la réglementation du sytème monétaire. Une foule 
de cités imitent Home, dans le Latium, en Étrurie, en 
Ombrie, et dans l'Italie de l'Est : preuve nouvelle et frap-
pante de la prépondérance de la République dès le 
commencement du iv" siècle. Comme toutes ces cités 
jouissaient encore de leur indépendance, au moins dans 
la forme, le pied monétaire a dû alors varier suivant les 
lieux, et le cours des monnaies des villes, dépendre de l 'é-
tendue de leur territoire. Pourtant,on t>eut ramener à trois 
groupes ou circonscriptions principales les systèmes des 
monnaies d'airain usitées dans l 'Ilaliedu Nord et du Mi-
lieu: il semble que, dans chacune de ces circonscriptions, 
les monnaies locales avaient Uni par se vulgariser et s'ac-
cepter indifféremment dans l'échange international. Au 
nord de la forêt Ciminienne, on rencontrait d'abord le 
groupe des Etrusques, auquel il faut joindre celui de 
l'Ombrie; venaient ensuite les monnaies de Rome et du 
Latium, puis celles du littoral italique oriental. Nous 
avons dit que les pièces Romaines étaient calculées sur 
le rapport de poids entre le cuivre et l 'argent; celles 
de la côte de l'Est, au contraire, se rattachaient d 'une 
façon exacte aux monnaies d'argent ayant cours de-
puis des siècles dans l'Italie du Sud, et dont le pied 
avait été adopté par tous les immigrants descendus vers 
l'extrémité de la Péninsule, Rruttiens, Lucaitiens, habi-
tants de Nola; par les colonies latines, comme Calés et 
Suessa, et enfin même par les Romains, dans leurs pos-
sessions sud-italiques. 11 en faut conclure que, dans 
ces pays du Sud, où les relations de peuple à peuple 
n'avaient lieu que comme entre étrangers, le commerce 
intérieur se réduisait à peu de chose. 

Nous avons précédemment décrit (I , p. 209 et s.) Commerc 
les relations actives du commerce par mer entre ia -,arilin'e 

H. 18 



Sicile et le Latium, l 'Etrurie et l'Attique, le littoral de 
l'Adriatique et Tarente ; ces relations se continuent du-
rant l'époque actuelle, ou plutôt elles lui appartiennent 
aussi en propre; nous avons seulement d û , pour en 
faciliter l'intelligence complète, réunir aux faits classés 
dans la première période de cette histoire, un grand 
nombre de faits analogues et sans date précise, mais 
qui certainement se rattachent aussi à la seconde pé-
riode. A cet é g a r d , ce sont encore les monnaies, 
comme de juste, qui nous fournissent les indications les 
plus instructives. De même que la monnaie étrusque 
d'argent, empruntan t le pied attique (I, p. 209); de 
même que le cuivre italique et surtout latin (I, p. 2/1) 
importé en Sicile, attestent l'existence des relations 
tusco-athéniennes et siculo-latines; de même, sans 
parler d'autres indices non moins sérieux, la monnaie 
d'airain du Picenum et de l'Apulie établie, comme 
nous l'avons dit tout à l 'heure, sur un pied en exact 
rapport avec les pièces d'argent de la Grande-Grèce, té-
moignent d'un commerce très-actif entre les Hellènes de 
la Sud-Italie, les Tarentins surtout, et tout le littoral 
italique. En revanche, les relations jadis non moins ac-
tives entre les Latins et les Grecs de Campanie furent un 
jour gravement troublées par les invasions sabelliques; 
et elles tombèrent à rien, ou peu s'en faut, pendant les 
cent cinquante premières années de la République. Du-
rant la famine de 3 4 3 , nous voyons les Samnites de 
Capoue et de Cumes refuser aux Romains les secours en 
céréales dont ceux-ci ont grand besoin. Les choses ont 
donc bien changé ; et le Latium et la Campanie s'iso-
lent entre eux, jusqu 'au commencement du Ve siècle, 
époque où les a r m e s romaines victorieuses rouvrant la 
porte aux anciens rapports commerciaux, ceux-ci vont 
de nouveau et aussitôt croissant. — Parmi les détails de 
quelque intérêt, no tons d'abord un des rares faits ayant 

date précise dans l'histoire commerciale de Rome. La 
chronique des Ardéates nous apprend qu'en 454, un sooav.j. c. 
barbier Sicilien vint pour la première fois s'établir à 
Ardée. Il vaut aussi la peine de dire un mot des poteries 
peintes, envoyées principalement de l'Attique, puis de 
Corcyre et de Sicile, et qui, se répandant en Lucanie, en 
Campanie et en Etrurie, y servirent à l 'ornement des 
chambres sépulcrales. Le hasard nous a procuré sur 
cette branche du commerce maritime des données plus 
certaines que sur nulle autre. C'est vers le temps de 
l'expulsion des Tarquins que les importations ont dû 
commencer. Les vases de style plus ancien que l'on a 
retrouvés en nombre fort rare d'ailleurs,n'ont guère été 
peints avant la seconde moitié du m0 siècle de Rome. Il Do r.io à 4so. 
en est d'autres, plus nombreux, et d 'un style sévère, 
qui appartiennent à la première moitié du iv° siècle; De 4 5 0 i i 400. 

d'autres encore, d 'une beauté et d 'une perfection re-
marquables, se classent dans la période de 350 à 400 ; Di- 4CO Ì 350. 
enfin il s'en rencontre, et en quantités vraiment innom-
brables, qui se distinguent par la magnificence et la 
grandeur, mais dont le travail est fort inférieur aux 
premiers : ceux-ci appartiennent tous au ve siècle. C'est De 350 à KO 
encore aux Hellènes que les peuples italiques avaient 
emprunté l'usage de l à décoration des tombeaux; mais 
pendant que les uns, retenus par la modestie de leurs 
ressources et guidés par un tact exquis, ne dépassèrent 
jamais les limites d 'une sobriété élégante, les Italiques 
prodiguent en barbares tous les moyens d 'une opulence 
inouïe; ils oublient les leçons de leurs maîtres, et accu-
mulent outre mesure les richesses d 'une ornementation 
sans raison et sans mesure. Chose remarquable, on ne 
rencontre guère cette profusion luxuriante que dans les 
régions de l'Italie civilisée, à demi seulement, par les 
Grecs. Pour qui sait lire lesecret des monuments, les cime-
tières étrusques et campaniens, et tous ces produits des 



fouilles classés dans nos Musées, serviront aussitôt d'é-
loquent commentaire aux récits tant vantés des Anciens 
sur les richesses, et sur le faste orgueilleux et suffoquant 
des peuples quasi-cultivés de la Campanie ou de l'Etru-
rie. (pp. 120, 449) — La frugalité sauinite resta toujours 
étrangère à ces folies du luxe : là, point de tombeaux 
ornés de vases grecs; point de monnaie nationale : ce 
peuple n ' a , dès lors, ni grand commerce important, ni 
grandes existences au sein des villes. Le Latium de même, 
quoiqu'aussi rapproché des Grecs que les Campaniens 
et les Etrusques, quoiqu'ayaut noué avec eux des rela-
l i o n s quotidiennes, ignore absolument l'usage des tom-
beaux richement décorés. Très-certainement, il faut en 
chercher la raison dans l'austérité des mœurs de Rome: 
ou si l'on aime mieux encore, dans les réglementations 
sévères de sa police. Qu'on se le rappelle en effet, c'en est 
encore ici le lieu, les prescriptions des Xll Tables défen-
dent de donner aux morts ou de déposer sur leur bière 
des tapis de pourpre et des ornements en or. Ne voit-on 
pas aussi le riche Romain bannir la \aissclle d'argent de 
sa maison, à l'exception de la salière et de la coujw des 
sacrifices? Sa considération en pourrait souffrir, et le 
censeur le noterai t! Dans les bâtiments qu'il construit, 
nous rencontrerons le même sentiment hostile à tout 
luxe noble ou trivial, quel qu'il soit. Sans nul doute, 
ces prohibitions, venues de haut, ont fait durer à Rome 
la simplicité extérieure des mœurs , plus longtemps qu a 
Capoue et à Volsinies; mais, pendant ce temps, le com-
merce et l ' industrie, ces fondements de la prospérité 
romaine à côté de l 'agriculture, ne laissaient pas que 
d'être importants, et de s'activer tous les jours par l'effet 
de la puissance agrandie de la République. 

Rome n 'a point la classe moyenne proprement dite 
des fabricants et des marchands indépendants. Son 
absence tient à la concentration précoce et déiue-

surée des capitaux d 'une part , à l'esclavage, de l 'autre. 
Il était d'usage chez les anciens, et c'était là une consé-
quence forcée de la possession de nombreux esclaves, de 
préposer ceux-ci aux petites opérations du négoce urbain. 
Leur maître les établissait comme ouvriers ou mar-
chands. Il en était de même des a/franchis, auquel le 
patron confiait le capital nécessaire, en se réservant soit 
une moindre partie, soit même la moitié des bénéfices. 
Le petit commerce et la petite industrie étaient en con-
stant progrès, et l'on voit s 'introduire et se concentrer à 
Rome certains métiers vivant plus spécialement du luxe 
des grandes villes. La cassette de toilette [ois/a], con-
nue sous le nom de Ficoroni, est l 'œuvre d 'un maître 
Prœnestin (du ve siècle): elle a été vendue à Prœneste , 
mais le t-'avail en a été fait à Rome D'ailleurs le pro-
duit net du petit commerce retournant presque tout en-
tier dans les coffres des riches, il ne put, je le répète, 
donner l'essor à une classe moyenne et proportionnée 
d'industriels et de négociants. Les gros négociants et les 
gros industriels ne se distinguaient pas des gros proprié-
taires. D'un côté, ceux-ci avaient été en outre et de tout 
temps, (I. p. 273) spéculateurs et capitalistes : ils accu-
mulaient dans leurs mains les créances hypothécaires, 
les grandes affaires, les fournitures et l'entreprise des 
travaux publics. D'un autre côté, comme dans les idées 

1 On avait conjecture que l'artiste qui avait fabrique, à Rome, cette 
cisln pour Ifindia Macotnùi, était un certain Novius Plaulius, de Cam-
panie; mais cette conjecture est contredite par les inscriptions tombales 
anciennes, récemment découvertes sur le su! m ('nie de Prœneste [Pales-
/riiifl]. On y trouve, parmi les noms de plusieurs autres Macolniuset 
Plaulius, celui d'un Lucius Magtdnius, lils de Plaulius (L. .Wayolniu 
Pin. (.). [La ciste en question se voit à Ijonie, dans le musée Kircher. 
Elle a été trouvée en 1743, dans un champ, entre Palrestrina et Lu-, 
gnano, et achetée aussitôt par Ficoroni, qui le premier l'a décrite, et 
dont elle a gardé le nom. (V. Corpus inscript. Latin. Mommsen. n" 34 ; 
p. 24. —V. aussi Rich , Uict. des Anliq. Rom.v. cista. Seulement Rich 
attribue par erreur l'inscription de la ciste de Prœneste à une autre 
corbeille mystique trouvée à Labicum.] 



et les mœurs de la société romaine, toute l'importance 
était acquise à la propriété foncière; comme elle seule 
accompagnait les droits politiques, sauf pourtant les 
quelques restrictions intervenues à la fin de la période 
actuelle (p. 80) , il arriva souvent que le spéculateur 
heureux s'empressât d'immobiliser une partie de ses ca-
pitaux. Enfin, de grands avantages ayant été également 
concédés aux affranchis devenus possesseurs de biens-
fonds (p. 80), on voit clairement par là que les hommes 
d'Etat à Rome s'étaient étudiés à amoindrir le plus pos-
sible la classe redoutable à leurs yeux des enrichis non 
possession nés. 

Homr. .Malgré l'absence d ' u n e classe moyenne aisée, et d'une 
grade ville. c | a s s e Jg c a p i t a | i s l e s p U r 8 ) R 0 me. s'accroissant sans 

cesse, était actuellement une grande ville, et en avait 
pris tous les aspects, toutes les allures. 

Déjà les esclaves étaient agglomérés en nombre crois-
sant, témoin la dangereuse conspiration servile de 

419 a». J.-C. l'an 335; déjà les affranchis s'y rendaient incommodes, 
redoutables même, par leur foule également grossie. 

•157. H fallut, en 397, f rapper les libérations d 'un impôt assez 
304. lourd (p. 78), et restreindre en 150, les concessions de 

droits politiques, primitivement octroyées aux libérés, 
(p. 80). Il était naturel en effet que ceux-ci se consa-
crassent pour la p lupar t à l'exercice d 'une profession 
manuelle ou de commerce : et puis, il faut le redire, 
les affranchissements constituaient bien moins de la part 
du patron une libéralité et une faveur, qu'une véritable 
spéculation industrielle. Intéressé qu'il était dans les 
bénéfices réalisés par son affranchi, le patron y trouvait 
souvent son compte bien mieux que dans le gain tout 
entier procuré par l 'esclave. Les affranchissements se 
multipliaient donc à Rome en raison directe des pro-
grès de l'industrie et du commerce. Nous trouvons aussi 
dans le progrès de la police urbaine la preuve de l'agran-

dissement de Rome, et des habitudes de vie qui en 
étaient la conséquence. Ce fut en grande partie vers les 
temps qui nous occupent, que les quatre édiles parta-
gèrent la ville en quatre arrondissements de police, et 
qu'ils étendirent leur surveillance sur une multitude 
d'objets divers. Ils entretiennent en bon état, chose dif-
ficile et imporfante, le réseau des grands et petits égouts 
parcourant le sol de la ville, les bâtiments publics et 
les places; ils tiennent la main à la propreté et au dallage 
des rues; ils font abattre les édifices menaçant ruine; 
ils écartent les animaux dangereux et les exhalaisons 
mauvaises; ils proscrivent la circulation des chars, sauf 
dans la soirée ou pendant la nuit ; ils pourvoient surtout 
à l'ouverture et à la facilité des communications, à l'ap-
provisionnement constant du marché de la ville en grains 
de bonne qualité, au prix les plus avantageux ; à la 
destruction des marchandises nuisibles à la santé, des 
mesures et des poids faux; enfin ils ont tout particu-
lièrement l'œil ouvert sur les bains, les cabarets et les 
mauvaises maisons. 

Dans l'art du bâtiment, les deux premiers siècles de 
la république ont moins produit peut être que l'ère des 
rois, et surtout que la période de leurs grandes con-
quêtes. Des constructions comme les temples du Capitole 
et de l'Aven tin, et comme le grand Cirque, ont du péni-
blement choquer les habitudes d'économie des pères de 
la ville, et des citoyens obligés à la corvée; et il convient 
de remarquer que le plus grand édifice de l'époque 
républicaine, le temple de Cérès près du Cirque, l'ut 
l'œuvre de ce Spurius Cassius (201), qui, sous plus d 'un 493 av. 
rapport, affectait de remonter vers les traditions de la 
rovauté. L'aristocratie, devenue maîtresse, voulut com-
primer le luxe des particuliers; et elle déploya dans ses 
efforts une sévérité inconnue aux rois durant leur long 
empire. Mais il vint un temps où le sénat lui-même ne 



Les grand™ tiiC plus assez fort contre les circonstances, et cétla au 
ronsirariioBs. t o r r e „ j - Appius Claudius, pendant une censure qui lit 
31! a».j.-c. époque (442) abandonna le premier l'antique habitude 

du laboureur romain, l'accumulation de l'épatgne et 
du trésor, et montra à ses concitoyens un plus digne 
emploi des ressources publiques. C'est lui qui le pre-
mier entreprit les grandioses et utiles- constructions 
publiques de Home. Il inaugura ce vaste système, créa-
teur en tous pays d'un incontestable bien-être; qui sufli-
ra i tà lui seul, à défaut d 'autre excuse, à la justification 
des succès militaires de la République; et qu i .de nos 
jours encore, du milieu de tant de ruines éloquentes, 
enseigne la grandeur romaine à des millions de témoins, 
dont les yeux n'ont jamais lu une page de l'histoire! 
A Appius l 'État dut sa première grande voie militaire, 
et la ville, son premier aqueduc. Le Sénat imita sou 
exemple, et après lui. enlaça l'Italie sous un réseau de 
routes et de forteresses, dont nous avons raconté la fon 
dation. L'histoire de tous lesKtats militaires n'est-elle 
point là pour attester, depuis le temps des Achœmeiiides 
de la Perse, jusqu'à ceux de l'immortel auteur de la 
route du Si m pion, que ces gigantesques travaux peuvent 
seuls consolider la dominalion ébauchée par les armes? 
Mimius Curius, à son tour, fit comme Appius; avec le 
produit du butin des guerres de Pyrrhus, il construisit 

272. un second aqueduc dans la métropole (482). Quelques 
années avant, il avait employé les gains faits sur les 
peuples Sabins, à ouvrir au Velino, au point où il tombe 
dans la Neva, au-dessus de Terni, un large lit qu'il 

23». parcourt de nos jours encore (464). La vallée de Itieti 
ainsi desséchée s'était ouverte à rétablissement d'une 
nombreuse colonie, et Manius s'y était créé pour lui-
même un modeste domaine. Aux yeux di s hommes in-
telligents. «le pareils travaux l'emportaient de beaucoup 
sur l'inutile magnificence des temples imités des Grecs. 

Les pratiques de la vie commune à Rome se modi-
fièrent à leur tour, comme on peut bien le penser. On 
commençait à voir de la vaisselle d'argent sur les tables, 
vers les temps de Pyrrhus ' ; et la chronique donne la 
date de l'an 470 à la disparition des toits à bardeaux. -.84av. j.-c. 
La nouvelle capitale de l'Italie se débarrasse peu à peu 
de son apparence rustique, elle recherche maintenant 
la parure. Elle n'a pas encore l'habitude de dépouiller 
les temples des villes conquises pour omet ses édifices; 
mais déjà, pourtant, les rostres des galères d'Antium 
(p. 155) décorent la tribune aux harangues, sur le 
Forum ; et. aux jours des fêtes publique1«, les Boucliers 
incrustés d'or, rapportés des champs de bataille du Sam-
uium, y sont appendus le long des loges (p. 175). Le 
produit des amendes de police est appliqué aussi au 
pavage des rues, à la construction et à la décoration des 
édifices publics dans la ville ou hors de la ville. Les 
baraques de bois des bouchers, placées sur les deux côtés 
longs du Forum, sont remplacées par les boutiques de 
pierre des changeurs, d'abord" sur la ligne tournée vers 
le Palatin, puis après sur celle parallèle aux Carines : 
c'est là que s'établit ce qui fut la Bourse à Rome. C'est 
encore au Forum, ou au Capitole que se voyaient déjà 
les statues des hommes illustres des anciens temps, des 
rois, des prêtres et des héros de la légende: celle de l'hôte 
grec, ami de Rome, qui, disait-on, avait expliqué les lois 
de Solon aux Décemvirs; les colonnes et les statues 
élevées en l 'honneur des grands citoyens, vainqueurs de 
Véies, des Latins et des- Saranites; des envoyés d'Etat 

1 J 'ai ineAtionné plus haut la réprobation des censeurs infligée à 
Publ. Cornélius Rufinus (consul en 404 et 477), à cause de son argen- - 0 277. 
terie de table (p. 236). Slrabon (a, p. 2i8) relate l'étrange assertion de 
Fabius , suivant lequel les Romains se seraient adonnés au luxe 
FÂIIÏÔC'C6ZI TCÛ rX'ÛTO'J) à la suite de la conquête de la Sabine. Mais ce 
n'est là visiblement qu 'une traduction historique de l'anecdote ci-dessus; 
d'autant mieux que cette conquête s'est en effet achevée sous le pre-
mier consulat de Rufinus. 
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tués à l 'ennemi dans l'exercice de leurs fonctions ; des 
riches matrones qui avaient aidé l'État de leur fortune; 
et enfin de quelques-uns des fameux sages ou héros de 
la Grèce, comme Pi/t/iar/ore et Alcibiade. Rome était de-
venue grande ville, à mesure que l'État romain devenait 
grande puissance. 

La monnaie De même qu'en se plaçant à la tête de la confédéra-
tion romano-italique. elle pénétrait au cœur d'un sys-
tème d'États constitués à la grecque, de même la Répu-
blique entrait aussi dans le système monétaire des 
Grecs. Jusqu'alors, à peu d'exceptions près, les cités 
italiques du Nord et du Centre n'avaient connu que la 
monnaie de cuivre . Les villes du Sud , au contraire, 
usaient communément de la monnaie d 'argent; mais 
l'étalon et les types variaient en tous lieux : on en comp-

26J A\ J.-C. tait autant que de cités indépendantes. En 485, toutes 
ces monnaies diverses ne sont plus tolérées que pour les 
appoints; un type commun est adopté dans toute l'Italie, 
et la fabrication en est centralisée à Rome; Capoue 
seule a le privilège de garder encore, mais avec des dé-
nominations latines, sa monnaie d'argent d 'une valeur 
un peu différente. La nouvelle monnaie a pour base la 
valeur légale relative, depuis longtemps fixée, des deux 
métaux ( p . 2 7 2 ) ; l 'unité commune est la pièce de 
dix as, ou denier romain (denarius), représentant en 
cuivre les 3/4, en argent le I 72 de la livre, et pesant un 
peu plus que la drachme athénienne. La monnaie de 
cuivre est d'ailleurs frappée en bien plus grandes quan-
tités. Les premiers deniers d'argent circulent de préfé-
rence da ns 1' I ta 1 ie d u Sud, ou son t consacrés au com merce 
avec l'étranger. Mais, quand Rome a vaincu Pyrrhus et 
Tareute; quand elle a envoyé à Alexandrie une ambas-
sade qui donne à penser déjà au plus grand politique de 
ces temps chez les Grecs, le simple négociant hellène peut 
bien aussi avoir le pressentiment de l 'avenir ,en contem-

dc la nalioualitc 

latine. 
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plant ces drachmes nouvelles, à l'empreinte plate, gros-
sière et uniforme, qui paraissent misérables encore à côté 
des merveilleuses médailles de Pyrrhus et des Siciliotes, 
mais qui n'ont rien de commun non plus avec les mon-
naies des Rarbares de l'antiquité, toujours servilement 
contrefaites, et toujours inégales entre elles par le titre. 
Jusque dans sa simplicité, la mannaie romaine porte le 
cachet d 'une originalité indépendante, ayant conscience 
de soi-même; et elle se place tout d'abord au même 
rang que la monnaie des Grecs. 

Ainsi, quand, laissant un instant de côté l'étude des Progrès 
constitutions politiques, et les récits des combats pour 
l'empire ou la liberté des peuples qui animent la scène 
politique de l'Italie et de Rome, depuis les Tarquins 
expulsés jusqu'à la soumission définitive des Samnites et 
des Grecs, nous tournons nos regards vers les régions plus 
calmes de la vie sociale, qui, elle aussi, domine et pé-
nètre le mouvement de l'histoire; là encore, et sous une 
autre forme, nous rencontrons les résultats des grands 
événements qui marquèrent à Ruine l'émancipation du 
peuple, le faisceau brisé du régime aristocratique des 
¡1entes, et enfin l'absorption des riches et antiques natio-
nalités italiques dans une seule nationalité qu'elles 
agrandissent. Sans doute l'historien n'a pas à suivre jus-
que dans les détails infinis de la vie individuelle, le sillon 
laissé derrière eux par les grands faits qu'il relate; il n'em-
piétera pas pourtant sur d'autres domaines, s'il s'en va 
ramassant maints fragments épars au milieu des ruines 
et des traditions des peuples italiques, et s'il fait de cette 
manière connaître les révolutions sociales subies du-
rant l'époque actuelle. Rome est dorénavant au pre-
mier plan, non pas par un simple effet du hasard, ou 
seulement à cause des lacunes des documents parvenus 
jusqu'à nous; mais sa position politique s'est changée du 
tout au tout; et par elle la nationalité latine tend à re% 

* 
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pousser les autres Italiotes dans l 'ombre. Il a été dit 
déjà que les contrées voisines, l 'Étrurie du Sud, la Sa-
bine, le pays Volsque et la Campanie, commençaient à 
se romaniser : ce qui le prouve, c'est l'absence totale des 
monuments des vieux dialectes provinciaux, et, au con-
traire, le grand nombre des inscriptions latines très-an-
ciennes retrouvées plus tard dans tous ces pays. Les assi-
gnations de terre partout distribuées, les colonies fon-
dées dans toutes les parties de l 'Italie, ne sont pas 
seulement les postes avancés de la conquête militaire, 
elles sont aussi ceux de la civilisation latine opérant avec 
l'aide de la langue et de la nationalité. Certes les Ro-
mains ne songeaient guère alors à la latinisation pro-
prement dite de l'Italie; il était même dans la poli-
tique du sénat de maintenir nettement la nationalité 
latine en face de toutes les autres; et l'on voit, par 
exemple, que la langue de Rome n'était nullement in-
troduite ou imposée à titre de langage officiel aux cités 
assujetties. Mais la nature est plus forte que les ten-
dances administratives les plus énergiques : le peuple 
latin ayant obtenu le principat. sa langue et ses mœurs 
se tirent conquérantes avec lui, et minèrent peu à peu, 
elles aussi, les langues et les mœurs des pays déna-
tionalisés. 

Ceux-ci, en même temps, et d'un autre côté, se 
voyaient attaqués par les influences non moins prépon-
dérantes de la civilisation grecque. A cette heure, la 
Grèce avait la conscience de sa supériorité intellectuelle; 
son active propagande rayonnait tout autour d'elle. 
L'Italie n'échappe pas non plus à son contact fécond. 
Sous ce rapport . l'Apulie présente un remarquable 
phénomène : à partir du ve siècle, elle renonce à son 
idiome barbare et s'hellénise pou à peu. Comme la Ma-
cédoine, comme l'Kpire, ce n'est point une colonisation 
qui la transforme : c'est une autre civilisation, importée 
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cette fois par le commerce Tarentin. Comment en 
douter en elfet, quand 011 voit les Pœdicules et les Dau-
niens, amis de Tarente, revêtir plus complètement et 
plus vite tous les caractères de la (¡récité que les Sal-
lentins eux-mêmes, les plus proches voisins de la ville 
grecque, mais en même temps ses ennemis de tous les 
jours? De même, les cités placées dans l'intérieur et loin 
de la côte, Arpi, par exemple, se font grecques les pre-
mières. Lnfin si l'Apulie a subi plus que nulle autre 
contrée italique l'influence des Hellènes, il convient 
d'en chercher la raison, soit dans sa position géogra-
phique, soit dans la faiblesse de sa civilisation nationale, 
soit aussi dans sa parenté moins éloignée avec les races 
helléniques (I, p. 13). On a fait remarquer (I, p. 148) 
plus haut, qu'il en a été de même des races sabelliques 
du Sud. Alliées de préférence avec les tyrans de Syra-
cuse, elles s'efforcent de briser et de détruire la prépon-
dérance hellénique dans la Grande-Grèce : mais elles 
n'en subissent pas moins l'effet du contact et des mé-
langes avec les Grecs; et tantôt, elles adoptent leur idiome 
àcôtédeleur dialectenational : ainsi faisaientles Iiraniens 
et les Xolans; tantôt elles leur prennent tout au moins 
leur écriture et leurs usages : ainsi faisaient les Lucanieus 
et la plupart des Campaniens. Les vases étrusques de 
celte époque qui rivalisent avec ceux de Campanie et de 
Lucanie attestent aussi le commencement d 'une révolu-
tion analogue (p. 275); quant au Latium et au Sam-
uiuni, s'ils restent davantage en dehors de ces influences, 
les traces de leur action croissante s'y font déjà recon-
naître. Dans toutes les branches de la civilisation 
romaine d'alors, dans la législation et les monnaies, 
dans la religion et la formation des légendes nationales, 
on en rencontre les indices indubitables; et à dater des 
premières années du ve siècle, c'est-à-dire, aussitôt après 
la conquête de la Campanie, le mouvement des impor-



plus marqué dans l'histoire de Home, que la période 
placée entre la fondation de la République, et la sou-
mission de l'Italie : alors fut vraiment constituée la 
société romaine, au dedans et au dehors; alors l'Italie 
fut unifiée; alors se posèrent les bases traditionnelles 
du droit civil et de l'histoire nationale; alors furent 
inventés le pilum et le •manipule, les grandes voies et les 
aqueducs, le système complet de la propriété foncière et 
du capital; alors fut coulée la louve de bronze du Capi-
tole, et la ciste de Ficoroni reçut sa ciselure. Mais où 
sont les individus qui apportèrent successivement leur 
pierre au gigantesque édifice? Où sont-ils, ceux qui ont 
assemblé tous ces matériaux? Leur nom même a dis-
paru ; et le simple citoyen s'est perdu obscur dans Rome, 
absolument comme les peuples italiques se sont éteints 
au sein du peuple romain. De même que la tombe se 
ferme à la fois sur l 'homme illustre et sur le pauvre, de 
même, dans les listes consulaires, le hobereau insigni-
fiant se confond avec le grand homme d'État. Parmi 
les rares monuments individuels du temps, qui soient 
p a n e n u s jusqu'à nous, nul n'est à la fois plus glorieux 
et plus spécial que le tombeau avec inscription laudative 
de Cornélius Scipion, lequel fut consul en 'ioli, et com-
battit trois ans après dans la journée décisive de Senti 
num (p. 184). Sur un beau sarcophage de style dorique, 
qui recouvrait mcore , il y a quatre-vingts ans, les cen-
dres du vainqueur des Samnites, on lit gravées en creux 
les lignes suivantes : 

Cornélius Lucius — Scipiti Barbdtus , 
Gnaivód patré prognatus — fôrtis vfr sapiéns rjue, 
Quojùs fórma vfriu — tel parlsuma fuit , 
Consul ccnsóraidiiis — quei fuit apud vos, 
Taurâsiâ cisauna — Sâmniô cépit, 
Subiglt omné Loucjinam — ópsidésque abdoûcit 

' ' ' - Il ' / l 
- w — | | V — w -

[V. Mommsen, Corp. Inscr. Lai., p. 10.] 
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• Cornélius Lutins Scipion Uarbatus, fils de Gn:.-us, homme brave 
• et sage, dont la beauté fut égale à la verlu. Il fut chez vous consul. 
• censeur, édile : il prit Taurasia et Cisauna dans le Latium. Il soumit 
• toute la Lucanie, et emmena des otages! . 

L'éloge de ce capitaine et homme d'État ne se peut-il 
pas sansdifiiculté appliquer à une foule d'autres person-
nages, qui, comme lui, ont été à la tête des affaires de 
la République; qui, comme lui, furent nobles et beaux, 
braves et sages comme lui? Mais des uns comme des 
autres il n'y avait rien de plus à dire ! Nous aurions tort 
de reprocher à l'histoire de ne nous avoir pas transmis 
les portraits de tous ces Cornéliens. Fabiens, l'a pi-
riens! Tout sénateur romain, quel qu'il soit , vaut 
ses autres collègues; il est ce qu'ils son t , ni meilleur 
ni pire. Nulle nécessité, nul profit à ce qu'un citoyen 
dépasse les autres, à ce qu'il se distingue ou par sa 
vaisselle d'argent, ou par le poli de son éducation à la 
grecque, ou par sa sagesse ou sa perfection ! Le censeur 
punit de tels excès : ils sont contraires à la constitution ! 
La Rome de ce temps n'est point faite pour un seul : ne 
faut-il pas que tous les citoyens se ressemblent, pour 
que chacun d'eux puisse être t pareil à un roi? > 

Quoi qu'il en soit, l'individualité grecque tente aussi 
de se faire jour à Rome ; et jusque dans l'antagonisme 
original et puissant que nous venons de décrire, on re-
trouve l'empreinte profonde de la grande époque où 
nous sommes arrivés. Nous ne nommerons qu'un seul 
homme, celui en qui s'incarne la pensée même du pro-
grès. Censeur en 442, consul en 447 et en 4o8, Appius 31?. 30;, 2tc 
Claudius, l'arrière .petit-fils du décemvir, appartenait à 
la plus fière noblèsse de Rome. Il livra les derniers com-
bats pour la défense du patriciat et de ses privilèges 
surannés : il inspira les derniers efforts faits pour écarter 
les plébéiens du consulat. Nul enfin ne lutta avec plus 
de fougueuse passion contre les précurseurs du parti po-

11. 19 



pulaire; Manius Curius et ses pareils. Mais ce fut lui aussi 
qu i , le premier, brisa les conditions étroites du droit de 
ci té , a t t aché j u s q u ' a l o r s a u s e u l domic i le foncier ( p . 8 6 ) . 

et qui détruisit l'ancien système de l'épargne finan-
cière (p. 280) . De lui datent, non-seulement les grandes 
voies et les aqueducs de Rome, mais encore la jurispru-
dence. l'éloquence, la poésie et la grammaire. A en 
croire la tradition, il aurait fait dresser les jor,nnh-s des 
actions judiciaires : on lui devrait aussi l'usage desdis-
cours apprêtés, des sentences à la façon dePythagore, et 
certaines innovations dans l 'orthographe. Appius ne se 
mettait point en contradiction avec lui-même. N étant 
ni aristocrate ni démocrate, il porta en lui tout ensemble 
l'esprit des anciens rois et des nouveaux rois patriciens, 
l'esprit des Tarquins et celui des Césars, auxquels il servit 
de trait d 'union au travers d 'un interrègne de cinq siècles, 
rempli par les événements les plus étonnants, et par des 
hommes souvent fort ordinaires. Dans sa vie publique 
si active, dans ses charges officielles et dans sa vie pri-
vée, on le voit hardi, impertinent à l'égal d'un Athénien, 
renverser de droite et de gauche les lois et les usages. 
Mais un jour, après que depuis bien des années il a dis-
paru de la scène, vieux et aveugle, il sort du tombeau, 
pour ainsi dire; il triomphe de Pyrrhus dans le Sénat à 
l 'heure décisive; et, le premier, il sait, en termes solen-
nels, exprimer le fait accompli de la domination suprême 
de Rome (p. 212). Ce vigoureux génie venait trop 
tôt ou trop tard : les Dieux frappèrent Appius de cécité 
à cause de sa sagesse inopportune. 11 n'était point donné 
à un seul de commander dans Rome, et par elle dans 
l'ItalieI Un tel rôle n'appartenait qu'à une pensée poli-
tique immuable , se transmettant dans le Sénat de 
famille en famille, et dont les enfants des sénateurs 
apprenaient les maximes presqu'en entrant dans la vie. 
alors qu'ils accompagnaient leurs pères à la Curie, et 

qu'ils prêtaient une oreille attentive aux sages paroles de 
ceux qu'ils devaient un jour remplacer sur leurs sièges. 
Le prix était inestimable ! il coûta inestimablement cher! 
Toute victoire n'a-t-elle passa Némésis qui la suit? La 
société romaine ne permettait à aucun homme de se 
produire. Chez le général, comme chez le soldat, sous 
la règle de fer de sa discipline morale et politique, elle 
étouffait l'individu et la Ilannne du génie individuel. 
Rome a été plus grande qu'aucune autre cité dans le 
monde antique; mais elle a bien payé sa grandeur par 
le sacrifice de la grâce variée et aimable, par celui des 
lacilités indulgentes et des libertés intérieures, qui fu-
rent , au contraire, l'apan.,ge brillant de la société 
hellénique! 



C H A P I T R E I X 

I . ' A R T E T L A S C I E N C E . 

La grande n u Dans l'antiquité les progrès le l'art et de la poésie 
romaine. s o n t étroitement liés aux l'êtes populaires. Les grands 

jeux ou jeux romains (I, p. 304) que nous avons vus sous 
les rois former , à l 'imitation des Grecs, la solennité 
principale de la fête extraordinaire d'actions de grâces, 
s'accroissent encore duran t la période actuelle, et par le 
nombre et par la durée des réjouissances. Ils devaient 
jadis commencer et finir le même jour ; mais,après 1 lieu-

509.494. reuse issue des trois grandes réformes de 245, 200 et 
je? av. J.-C. 387, ils sont allongés chaque fois d 'un jour, en sorte 

qu'à la fin de l 'époque où nous sommes, ils durent qua-
tre jours pleins*. Une aut re modification plus importante 

' Les détails qu'on lit sur les fêtes latines, dans Denys d'Ilalic., 
(0, 95). Cf. Niebnhr, 2, 40), et surtout dans Plutarque (ce dernier, il 
est vrai, se fondant sur un aut re passage du même Denys, Camill. 42), 
doivent vraisemblablement p lu tô t s 'appliquer aux jeux romains. 
Entre autres motifs de déc ide r , je renvoie à Tite-Live (0 , 4 2 ) , 
qui en fait pleine foi. (Cf, Ritschl, parerg. 1 , p. 313). Denys, per-
sistant, comme il lui arr ive souvent, dans une de ces erreurs dont 
il est coutumier, a interprété tout de travers la dénomination de Ludt 
Maximi. Une autre tradition, d 'ai l leurs, rattache l 'origine de la grande 
fêle, non pas, suivant l 'opinion commune, à la défaite des Latins com-
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est celle-ci : confiée désormais à la surveillance et aux 
soins des édiles curules (387) (p. 72), qui viennent d'être 367 a», J.-C. 
expressément institués, la fête des grands jeux perd son 
caractère de solennité extraordinaire, elle n'est plus cé-
lébrée pour l'accomplissement d 'un vœu émané du gé-
néral d'armée; et elle prend sa place dans le calendrier 
parmi les anniversaires réguliers. Mais, comme par le 
passé, elle se termine officiellement par le spectacle 
principal de la course des chars, laquelle n'a lieu qu'une 
seule fois. Pour les autres jours , le gouvernement laisse 
au peuple le soin de ses amusements, bien qu'il ne 
manque ni de musiciens, ni de danseurs, ni de sauteurs 
de corde, escamoteurs ou bouffons gratuits ou à louer. 
En 3 9 0 , une autre innovation est introduite, qui 3êi. 
concorde avec l 'arrangement nouveau de la périodicité Lt' "R'âlre-
fixe et de l'allongement de la fête. Durant ses trois pre-
miers jours, un échafaud en planches est dressé dans 
l'arène aux frais de l 'État, et des représentations scéni-
ques y attirent la foule. Comme d'ailleurs il ne faut pas 
être entraîné au delà d 'une juste limite, il est ouvert, une 
fois pour toutes, un crédit de 200,000 as (14,300 tha-
lerSj ou 53,025 fr.) sur le trésor pour parfaire les frais : 
ce crédit n'a pas été dépassé jusqu'au temps des guerres 
puniques. Le surplus des dépenses est mis à la charge 
des édiles, chargés de l'emj)loi de la somme. Tout porte 
à croire qu'ils n'ont eu que bien rarement encore à con-
tribuer de leurs propres deniers. Le théâtre ainsi inau-
guré, revêt aussitôt la forme grecque : son nom seul 
l'atteste assez (scœna, a x ^ ) . Ces tréteaux étaient plus 

mandés par le premier Ta rqu in , mais à leur défaite sur les bords du 
lac Réijille (Cic., de Divin. 1,1 26, 55. Dionys., 7, 71). Les indications, 
fort importantes d 'ai l leurs, relatées par ce même auteur à l 'endroit 
que nous venons de citer, ne peuvent, en réalité, s 'appliquer qu'aux 
grandes fêtes annuelles et non à une fête votive accidentelle. Ce qui le 
prouve, c'est qu'il y est question de son retour périodique et d 'un 
chiffre de frais correspondant exactement avec celui qu'on trouve 
••noncé dans le l'seudo-Asconius (n. 142, édit. d'Orell.). 
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spécialement affectés aux joueurs d'instruments et aux 
bouffons de toutes espèces, aux flûtistes surtout, dont les 
plus renommés et les meilleurs venaient de l'Étrurie. 
A dater de ce jour,Rome a sa scène publique, désormais 
ouverte aux œuvres de ses poètes. Car les poètes sont 

2 1 Z 1 d é j i n o m b r e u x d a n s I e Latiuin. Les acteurs et chanteurs 
ambulants (grassa!ores spatiatores) allaient de ville 
en ville, et de maisons en maisons, colportant leurs chail-

La saiyrc. sons (satura: : I , p . 39) accompagnées de danses mi-
miques au son de la llùte. Le mètre n'était autre que le 
mètre saturnien, seul alors connu. (ï, p. 300). Nulle ac-
tion précise dans ces petits poèmes; nul dialogue obligé: 
on s'en peut l'aire une idée par les ballate et les taran-
telle, tantôt improvisées, tantôt débitées sur la même 
note,qui de nos jours encore arrêtent les passants devant 
la porte des osterie romaines. Les tréteaux de la fête 
reçurent aussi ces baladins; et de là, je le répète, sortit 
le théâtre. Ses débuts ne sont pas seulement modestes, 
comme partout; ils sont aussi tout d'abord l'objet d'une ri-

L an est goureuse censure. Voyez les XII Tables ; elles s 'attaquent 
profession vile. à c e s c i , a n s o n s mauvaises ou frivoles; elles infligent des 

peines sévères à quiconque débite des chants magiques 
ou même satiriques contre un citoyen, ou va les réciter 
devant sa porte; elles interdisent aussi les pleureuses 
dans les funérailles 2 . Mais si les restrictions légales de-
meurèrent sans effet, l'art encore enfant reçut une bles-
sure bien plus profonde sous le coup de la proscription 
morale, décrétée contre tous ces métiers frivoles et mer-
cenaires par l'austérité inintelligente et dure des vieux 
Romains. « La profession de poète était jadis inconnue:» 
c'est Caton qui parle: « Ils méritèrent le nom de fainéants 

' [t'oeiicœ artis honos nouerai... si qui in ea retludebal,.. grassator 
voeabatur. - Cat. dans A. Goll. Noci, allie. 11, 2, 7.] 

1 [Qui malum earmen incantasset — malum venenum. (VIII' Table). 
— Mulieres ijenas ne radunlo. Neve lessum funeris ergo habenta 
(X- Table.)] 
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ceux qui les premiers s'y adonnèrent, ou allèrent chan-
ter dans les banquets! » Danseurs, musiciens, chanteurs 
ambulants et à gages se virent donc atteints d 'une dou-
ble tache, et à raison de la nature de leurs exercices et 
aussi parce que l'opinion publique tint en plus grand 
mépris, chaque jour, tous ceux qui gagnaient leur vie 
en faisant payer leurs services. Jadis on était plus indul-
gent ; on pardonnait à l 'ardeur joyeuse de ces jeunes gens 
qui se mêlaient aux mascarades à caractère usitées 
dans le pays latin (I, p. 299) ; mais, monter sur le théâtre 
public pour de l'argent et sans masque , devint chose 
vile : chanteur et poète, danseur de corde et arlequin, 
tous furent mis impitoyablement sur la même ligne. 
Les censeurs (p. 256) les déclarèrent indignes de servir 
dans la milice civique, et de voter dans l'assemblée du 
peuple. La direction des représentations scéniques fut 
placée, chose remarquable, sous la surveillance spéciale 
de la police urbaine; et de plus, quiconque exerçait la 
profession d'artiste dramatique se vit à la merci d'un ar-
bitraire sans recours de la part du magistrat. A la lin de 
la représentation, celui ci jugeait les acteurs : le vin 
coulait à flots pour les habiles, et le bâton jouait sur les 
épaules de ceux déclarés mauvais. Enfin tous les offi-
ciers publics de la cité, quels qu'ils fussent, avaient sur 
eux, en tout lieu et à toute heure, le droit de châtiment 
corporel et d'arrestation. Quoi d'étonnant dès lors, si la 
danse, la musique et la poésie, celles du moins qui se pro-
duisent sur la scène, étaient tombées dans les mains des 
plus vils parmi le peuple, et surtout dans les mains des 
étrangers. La poésie n 'a encore qu'un rôle infime : 
les étrangers n'ont pas intérêt à s'y adonner. On peut 
sans difficulté reconnaître q u e . dès ces temps, la 
musique sacrée et profane à Rome est devenue essen-
tiellement é t rusque, et que l'ancienne llùte latine, si 
estimée jadis, a cédé le pas à d'autres instruments venus 



du dehors (I, p. 296). - De littérature poétique, il n'est 
évidemment pas question. Les jeux des masques, les ré-
cits scéniques ne se font pas sur un texte rédigé à l'a-
vance; l 'acteur les improvise selon les besoins du 
moment. — Quelques œuvres écrites ont-elles alors vu 
le jou r? Les temps postérieurs n 'ont rien cité qu'une 
sorte de catéchisme des œuvres et des jours, qu 'une sorte 
de programme de travaux donné par un paysan à son 
lils1 et que les poésies pythagoriciennes d'Appius Clau-
dius, dont nous avons parlé (p. 290), et qu'il faut 
certainement considérer comme la première imitation 
latine de la poésie de la Grèce. On peut aussi noter une 
ou deux inscriptions en vers saturniens, qui seraient de 
la même époque, (p. 288). 

L'his.oirr. Les commencements de l 'art historique, comme ceux 
du théâtre, appartiennent à la période actuelle. Les évé-
nements contemporains notables, et l 'arrangement surdes 
bases tout de convention de la légende anté historique 

F»sie> «les de Rome, font la matière de ces premiers travaux. Les 
magistrats. f a i t s contemporains prennent place dans les listes des 

magistratures. La plus ancienne de toutes, celle que 
les antiquaires romains ont eue sous les yeux, et qui 
nous est parvenue par leur intermédiaire, "provenait, à 
ce qu'il paraît, des archives du temple de Jupiter Capi-
tolili. Elle contient les noms consulaires annuels, à dater 
de Marcus Morati as, qui consacra ce temple le 13 sep-
tembre de l'année de sa charge; elle mentionne le vœu 
l'ait à l'occasion d 'une épidémie sous les consuls Publias 

i63 av. j -c. Serrili us et Lucius Mutins (l 'an 291 de la ville, suivant 
la computation usitée désormais), et aux termes duquel 

• l i en reste un court f ragment : . Après sec automne et printemps 
. mouille, (.amitié, belle récolte en blé. . - [Hiherno pulcere, venu, 
luto granella farra, Camille, mete*. J - Nous ne savons pas sur quoi 
se fondaient ceux qui regardaient ce poëme comme le plus ancien 
poeme Romain. (Macr. Satum. fi, 20. _ Kest. ep., r. Flaminius 
p. 93. — M. Serv. sur Virg. Georg. 1, 101. — p j j n . 17, 2. 14) 
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un clou devra être fiché tous les cent ans dans la muraille 
du sanctuaire. Plus tard, c'est aux hommes instruits 
dans la science des mesures et des écritures, c'est aux 
pontifes, que fut donnée la mission de tenir à jour les 
listes des magistrats ; et, par suite, d'inscrire les années, 
comme ils inscrivaient déjà les mois. Leurs livres prennent 
alors le nom de fastes, qui sert aussi plus spécialement 
à désigner les jours judiciaires ((lies fasti). L'institu-
tion des annales officielles a du suivre de près l 'expul-
sion de la royauté , car il fallut bien alors, pour consta-
ter la série chronologique des actes publics, constater 
officiellement aussi la succession des magistrats annuels. 
Mais les plus anciennes et les premières de ces listes, si 
elles ont en effet existé, ont vraisemblablement péri dans 
l'incendie des Gaulois, de 364. La liste du collège des 390 av. j.-c. 
pontifes s'est complétée, sans doute, en s'aidant des 
annales capitolines, et en remontant aussi loin qu'elles-
mêmes. Nous possédons une liste de consuls, complétée 
après coup, p u r les détails accessoires et notamment 
pour les faits généalogiques, à l anle des généalogies pri-
vées de la noblesse, et s 'appuyant d'ailleurs, pour tout 
ce qui est essentiel, surdes documents contemporains et 
dignes de foi; mais elle n'indique qu'imparfaitement et 
par à peu près les années selon le calendrier, parce 
que les chefs de la cité n'entraient en charge ni au 
nouvel an, ni à un jour fixé une fois pour toutes; parce 
que les prises de possession avaient lieu tantôt à une 
époque, tantôt à une autre; et que souvent, enfin, les 
interrègnes entre deux consulats se plaçaient tout à 
fait en dehors de l'échéance annale des charges. Lors 
donc qu'on voulut faire le compte des années du ca-
lendrier, en prenant les listes officielles pour base, il 
fallut préciser d'abord la date exacte de l'entrée en 
fonctions et de la sortie pour chaque magistrature, les 
interrègnes y compris; ce qui fut fait de très-bonne 



heure. Du reste, on fit concorder la série des magistrats 
annuels avec la série par années du calendrier : on donna 
à chacune de ces années son couple de magistrats, et 
quand il se présenta des lacunes, on les combla au 
moyen d'années supplémentaires; celles-ci, dans les 
Tables varoniennes plus récentes, portent les chiffres 
suivants: 379 à 383, 421, 430, 445, 453. A partir de 

163AX J - C . l'an 291 de la ville, la liste romaine, dans son en-
semble, sinon dans les détails, concorde avec le calen-
drier : elle est donc , au point de vue chronologique, 
un document aussi sûr que le calendrier lui-même, avec 
toutes ses graves défectuosités, a permis de le dresser. 
Pour les quarante magistratures annuelles qui précè-

403. dent l'an 2 9 1 , bien que tout contrôle nous manque, 
les indications semblent également exactes1 . Mais en 

;ou. remontant plus haut que l'an 245, la chronologie est 
perdue. — Il n'y a point eu chez les Romains d'ère de 

•Vre Capitoiine. computaiion adoptée par l'usage commun. Pourtant, en 
matière de choses sacrées, on calcule à dater de la con-
sécration du temple de Jupiter Capitolin, qui sert aussi 
de point de départ aux listes des magistratures, 

chronique. H était naturel de mentionner , à côté des noms des 
magistrats, les événements les plus importants survenus 
durant leur charge. De telles mentions furent faites et 
servirent, plus ta rd , à écrire la chronique romaine , de 
même qu'au moyen âge les Tables paschales avec leurs 
courtes notices, ont fourni de précieux éléments à l'his-
toire. Ces mentions remontaient jusqu'à la plus ancienne 
série des Tablesannuelles; et l'on y a retrouvé, par exem-
ple, l'indication du partage en vingt-une tribus, en l'an 

1 11 n 'y a que les premières années de la liste qui prêtent au soupçon, 
et auraient pu être ajoutées dans les temps ultérieurs, pour faire un 
chiffre rond de 120 années, à partir de l'expulsion des rois jusqu'à 
l'incendie gaulois. [V. au Corp. Insc. Latin, de Mommsen, les Fasti 
consulares, p. 415 à 450, et aussi les Commenlarii ad faslos anni Ju-
liani, p. 351 et 39.] 

259 (p. iO), et celle de l'enlèvement du vieux figuier du wsav . j.-c. 
Forum, en 260 (I, p. 254). Un peu plus tard, la chro- 494. 

.nique est régulièrement et officiellement écrite; et le 
livre annal (liber annalis) des pontifes relate désormais 
tous les noms des magistrats et tous les faits notables. 
Avant l'éclipsé de soleil du 1er juin 351, qui, peut-être, i»3. 
n'est autre que celle du 20 juin 354, on n'en trouve au- 4oo. 
cune autre indiquée comme ayant été vue à Rome. Ce 
n'est guère non plus qu'au commencement du v° siècle 
de la ville, que les chiffres du cens peuvent être tenus 
pour vrais (I , p. 130; et II, p. 245) . C'est aussi à par-
tir de la seconde moitié du v® siècle que sont inscrits 
dans la chronique toutes les expiations publiques, tous 
les signes merveilleux pour lesquels il est fait des sacri-
fices propitiatoires. Enf in , dans la première moitié de 
ce siècle encore , suivant toute apparence, le livre des 
annales a été organisé d 'une façon régulière; en même 
temps, cela va de soi, les anciennes listes ont été 
révisées suivant les calculs indiqués par nous tout à 
l'heure, en se conformant à l'ordre des années, et en y 
ajoutant, au cas de besoin, un certain nombre d'années 
complémentaires. Mais le grand pontife a beau inscrire 
exactement les courses de guerre et les colonisations, 
les pestes et les temps de cherté, les éclipses et autres 
prodiges, les décès des prêtres et des hommes considé-
rables, les nouvelles lois, les résultats du cens ; il a beau 
placer son livre dans sa demeure officielle, pour y perpé-
tuer les souvenirs du passé, et les tenir à la disposition 
des citoyens, ce n'est point là encore l'histoire, tant s'en 
faut. A la fin de notre période, les énonciations des an-
nales, en ce qui touche les faits contemporains, étaient 
très- insuffisantes, et laissaient le plus ample champ 
à l'arbitraire des annalistes futurs. On en trouve la 
preuve frappante quand on compare la mention qui 
y est faite de la campagne de 456 avec le texte de 29s. 



l'inscription turaulaire du consul L. Scipion Barbatttsi. 
Impossible, pour les historiens postérieurs, de tirer des 
notes frustes du livre officiel un récit clair, lisible et 
suivi ; impossible pour nous, quand bien même nous le 
posséderions encore danssa forme primitive d'y puiser 
les matériaux d 'un travail régulier et complet sur les 
événements de celte époque. Au reste, ce n'était point à 
Rome seulement que se tenait le livre annal. Chaque ville 
latine , comme elle a ses pontifes, a aussi son registre 
officiel : on le sait par quelques débris venus jusqu'à 
nous de ceux d'Ardée, d'Amérie, d'Interamne sur le 
Xar (auj. Terni3). Leur perte est chose regrettable : elles 
eussent fourni vraisemblablement, recueillies et compa-
rées ensemble, un trésor de faits pareils à ces chroniques 
conventuelles où la critique moderne va chercher avec 
succès le tableau historique du moyen âge. Malheu-
reusement, on a mieux aimé à Rome compléter les la-
cunes de l'histoire en donnant droit d'asile aux bril-
lants mensonges des Grecs, ou à ceux imaginés à l'instar 
de la Grèce. 

En dehors de ces maigres documents, rédigés d 'une 
main peu sure quoique officielle, on ne rencontre, du-
rant la période actuelle, aucun travail réel d'histoire di-
recte, enregistrant et les dates précises et les faits. De 
chroniques privées, nulle t race; seulement, dans quel-
ques maisons considérables, l 'usage s'était établi de 
dresser des tables de famille, dont l 'importance était 
gi ande au point de vue du droit : l 'arbre généalogique 
y était peint sur les murs du vestibule. Assurément on 

' [V. supra, p. 88.] 
5 Suivant les annales, Scipion commanda en Étrur ie ; son col-

lègue, dans le Samniuiu. Durant cette môme année, la Lucanie est 
alliée avec Rome. — Suivant l 'inscription, au contraire, Scipion prend 
deux villes dans le Samnium, et fait la conquête de toute ta Lucanie. 

Samnio crpit, subùjit omne Luucanam.... 
' M. Mommsen a donné et commenté les fragments qui nous resienl 

de ces annales et fastes des villes de l ' Intérieur au Corp. Insc. l a / . ] 

y faisait mention des charges remplies; et les listes, ainsi 
dressées, constituaient un sérieux point d'appui pour les 
traditions de famille ; un peu plus tard, il y fut joint 
des indications biographiques. Quant aux oraisons coin-
mémoratives [laudes], toujours prononcées aux funé-
railles des nobles morts, le plus souvent par un de ses 
proches, elles ne renfermaient pas seulement l'énuméra-
tion de ses vertus et de ses dignités ; elles rappelaient 
aussi les exploits et les vertus des ancêtres; et elles se 
transmirent de bonne heure de familles en familles par 
la tradition des souvenirs. Source précieuse de rensei-
gnements qui autrement, se seraient perdus, elles ont 
souvent aussi prêté matière aux falsifications et aux in-
terversions de faits les plus audacieuses. 

En même temps que l'histoire commence à être écrite L'histoire 

à Rome, commence aussi pour les temps anté-historiques 
le travail des arrangements et des récits mensongers. Leur selon 
source est la même que partout ailleurs. Certains noms, 
certains faits, les rois Numa Pompilius, Ancus Marcius, 
Tullus Ilostilius, la défaite des Romains par le roi Tar-
quin, puis l'expulsion des rois Tarquins par le peuple, 
s'étaient vraisemblablement perpétués dans la bouche 
de tous, en conservant, dans l'ensemble, le cachet de 
la vérité. Les traditions des races nobles, la chronique 
Fabienne, par exemple, avaient empêché d'autres faits 
de tomber dans l'oubli. Ailleurs, les institutions primi-
tives , celles juridiques no tamment , avaient revêtu les 
formes du symbole ou de l'histoire : témoin , la consé-
cration de Rome, rattachée à la légende du meurtre de 
Rérnus ; la suppression de la vendetta du sang après le 
meurtre de Tatius ( I , p. 203, note 2 ) ; les nécessités de 
la défense de la ville et les ordonnances relatives au pont 
de bois, concordant avec l 'aventure d'IIoratius Coclès i ; 

les Konwin> 

» V. Pline ¡'ancien (Nist. nat. 36,15, 100). Il fait toucher du doigt 
le sens exact de la tradition. 



l'origine de l'appel au peuple, et l'exercice du droit de 
grâce racontés dans le beau récit des Horaces et des Cu-
riaces; témoin encore, l 'affranchissement, et la collation 
du droit civique aux affranchis, dans l'affaire de la con-
juration des Tarquins révélée par l'esclave l'index! Il en 
faut dire autant de la légende de la fondation de Rome, 
à l'aide de laquelle Rome se rattache au Latium, et à l'an-
cienne métropole latine d'Albe. D'autres faits encore: 
les surnoms, par exemple, portés par les grands citoyens, 
devinrent l'objet de commentaires historiques. C'est ainsi 
que Publius Va Ieri us, le serviteur du peuple (poplicola), 
donna matière à une multitude d'anecdotes. Le figuier 
sacré du Forum, d 'autres lieux et d'autres particularités 
de la ville eurent, à leur tour, leurs chroniques pieuses 
nées en foule sur ce même sol où, mille ans plus tard, 
germeront les légendes des Merveilles de la ville (Mira-
bilia urbis i). En même temps on s'efforce de relier entre 
eux tous les contes, toutes les traditions; de dresser la 
liste complète des sept rois, d'arrêter les dates de leurs 
règnes; et, calculant par générations communes, de leur 
assigner une durée totale de 240 ans On commence 
même à inscrire ces calculs dans les relations offi-
cielles. Rientôt les traits principaux du récit, sa chrono-
logie toute vicieuse se fixent, se précisent d 'une manière 
immuable; et cela, même avant l'ère littéraire des Ro-

296 av. J .-c. mains. Quand, en 458, la louve d'airain, allaitant les deux 
jumeaux Romulus et Remus, est fondue et érigée près 
du figuier sacré, déjà les Romains, vainqueurs des La-

' [Histoire et description légendaire de Home, imprimée plusieurs 
iois, à dater du xv« siècle et bien connue de tous les antiquaires. Elle 
porte aussi le nom de G raphia aureœ urbis Romw. — V Ozanam, 
Docum, inédits, p. 160.] 

1 On comptait, ce semble, 3 générations pour un siècle, ce qui donnait 
233 ans 1/3 de durée, soit 240 en nombres ronds, à la royauté. De 
même on avait fixé à 120 ans l'intervalle compris entre l'expulsion des 
rois et l'incendie de la ville (p. 298 <i la note). Ces chiffres s'expliquent 
facilement : nous avons dit ailleurs comment, par exemple, pour les 
mesures de surface, on avait été conduit à en accepter d'analogues. 

tins et des Samnites, professent, sur les origines de leur 
ville, des croyances populaires identiques à celles que 
Tite Live adoptera plus tard. Dès 405, le Sicilien Callias, Î89 av. J.-l 
l'ait mention des Aborigènes : imagination naïve et pre-
mier essai de la critique historique chez les races la-
tines. Les chroniques veulent raconter toujours les temps 
antérieurs à l'histoire, et, si elles ne remontent pas jus-
qu'à la création du ciel et de la terre, du moins elles 
s'efforcent d'aller jusqu'à celle des sociétés. Il est un 
fait certain, c'est que les tables des pontifes portaient 
inscrite l'année de la fondation de Home. Et tout nous 
porte à croire que, quand, vers la première moitié du 
ve siècle, le collège des pontifes, ne se contentant plus des Vers 300 
simples listes des magistrats, voulut écrire un véritable 
et plus utile annuaire, il plaça tout d'abord en tète l'his-
toire, inconnue jusque-là, des rois de Rome, et celle de 
leur chute. Puis,comme il reportait la fondation delà Ré-
publique au 13 septembre 245, jour de la consécration du SOT. 
temple de Jupiter Capitolin, il fit ainsi concorder (mais 
ce n'était là qu'une vaine apparence), et la chronologie 
des annales, et les faits sans date antérieurs à l'histoire. 
L'Hellénisme n'a pas été non plus saus faire sentir aussi 
son influence dans ces rédactions primitives. Les rêve-
ries relatives aux Aborigènes et à la population qui leur 
a succédé; les récits de la vie pastorale avant la culture 
des terres; Romulus métamorphosé en un dieu Quirinus 
(I, p. 225), ont un aspect fortement grec. Numa, cette 
pieuse et nationale figure, la sage nymphe Egérie, subis-
sent de nombreuses retouches ; leur légende s'altère par 
le mélange de traditions pythagoriciennes étrangères, 
et n'appartiennent déjà plus à la pure et primitive épo-
que romaine. De même que les récits des temps préhis-
toriques de Rome, les généalogies des grandes familles 
sont remaniées et complétées : il se fait, à leur occasion, 
tout un travail héraldique qui, bon gré, mal gré, rattache 



ces familles à d'illustres aïeux : ainsi les jftmiliens, les 
Calpurniens, les Pinariens et les Pomponiens descendront 
des quatre fils de Numa, Marnerais, Calptis, Pinus et 
Pompo : ailleurs les ;Emiliens veulent avoir pour an-
cêtres Mamercus, lils de Pythagore, surnommé AiuûXo,-, 
« le persuasif. » En dépit de ces réminiscences grecques, 
que l'on retrouve partout, il faut dire pourtant que l'his-
toire de la ville et des gentes, à cette époque, conserve son 
caractère propre et relativement national : elle est vrai-
ment née à Rome, et elle tend bien moins à jeter un pont 
entre Rome et la Grèce, qu'entre Rome et le Laiium. 

Rattacher l'Italie à la Grèce, tel est, au contraire, le 
but de tous les récits, de toutes les fictions helléniques, 

selon les Grecs. Chez les Grecs, la légende suit pas à pas et partout les con-
naissances géographiques, à mesure qu'elles s 'étendent; 
et les romans sans nombre de leurs navigateurs errants 
transforment en une sorte de drame les descriptions de 
la terre qu'ils nous ont laissées. Mais, en même temps, 
leur légende est rarement naïve et originale. Dans le 
premier livre d'histoire où se trouve mentionné le nom 
de la Rome ancienne (l'histoire sicilienne d 'Antiochus 

424 av. i -c. de Syracuse, s 'arrêtant en 330), on lit qu 'un homme 
appelé Sicelus est allé de Rome en Italie, c'est-à-dire 
dans la péninsule du Rruttium. Ce récit met simplement 
en œuvre l'affinité de race des Romains, des Sicules et 
des Bruttiens , ou Brettiens : la main des artistes grecs 
n'en a point encore travesti la couleur; mais c'est là 
aussi une rare exception. Les Grecs éprouvent avant tout 
le besoin de représenter le monde barbare comme issu 
d'eux, ou conquis par eux ; et, dès les temps reculés, ils 
prétendent enlacer les terres de l'Ouest dans le réseau 
de leurs fables. — En ce qui touche l'Italie, le mythe 
d'IIerculc, et celui des Argonautes n 'ont qu'une minime 

497 importance; toutefois, Hccatée (mort après 2o7) connaît 
déjà les colonnes d'Ilercule : de la mer Noire, il conduit 

L'histoire 
primitive 
île Rome, 

le navire Argo dans l'océan Atlantique, et de là dans le 
Nil, d'où il le fait rentrer dans la Méditerranée. Les 
voyages des héros, au retour de la guerre de Troie, sont 
d 'un tout autre intérêt. Quand se lève l'aurore des con-
naissances géographiques relatives à l'Italie, on voitDio-
mède errant dans l'Adriatique, et Ulysse égaré dans les 
mers Tyrrbéniennes (I, p. 189). Ces dernières régions, 
du moins, répondent assez bien aux indications de la 
légende homérique. Jusque dans le siècle d'Alexandre, 
elles passent, chez les Grecs, pour le théâtre des hauts 
faits du héros de l'Odyssée; Éphorc, qui finit d'écrire 
en 414, et le prétendu Sajla.r (vers 418), suivent à peu 340.336 av. j.*. 
de chose près la même tradition. Des voyages desTroyens 
fugitifs, les anciens poèmes ne disent rien. Homère 
même fait régner Énée dans la Troade sur les Trovens 
qui ont survécu à la chute d'IIion. C'est Stèsichore, ce ' stèsichore. 

grand remanieur des mythes, qui le premier (122-201), «-M». 
dans un récit de la * destruction d'IIion, » a conduit 
Enée dans l'Ouest : enrichissant ainsi la mythologie de 
sa patrie et celle de son pays d'adoption, la Sicile et 
l'Italie méridionale, il y mil de nouveau, en face les 
uns des autres, les héros troyens et les chefs hellènes. 
Le premier, il esquissa ces fables poétiques adoptées 
aussitôt, et achevées par les poètes ses successeurs : 
déjà il montre Enée sortant des ruines fumantes de 
Troie avec sa femme et son enfant, et portant son vieux 
père sur les épaules : il identifie même, chose remar-
quable, les Romains avec les Autochtones siciliens et 
italiotes. Misène, par exemple, le clairon de la flotte, est 
l'éponyme d'un promontoire célèbre1 . Le vieux mytho-

1 11 faut également attribuer à Stèsichore, et à cette identification 
imaginée par lui des indigènes de l'Italie et de la Sicile avec les 
Troyens, les colonies troyennes, mentionnées par Tlrucydide, par le 
Pseudo-Scylax et |d autres encore, et le récit de la fondation deCapoue 
par des émigrés troyens. [Sur la légende de Misèrir, v. jEneid. liv. VI, 
v. 149 et 59.] 
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logue entrevoyait vaguement certaines affinités entre les 
Barbares italiotes et les Grecs : il s'était imaginé que 
sur la terre italienne, les premiers se rattachaient par de 
poétiques liens aux Achéens et aux Troyens d'Homère. 
En effet, la nouvelle fable troyenne se mêle de plus en 
plus avec l 'ancienne Odyssée, à mesure qu'elle se ré-
pand dans la péninsule. Selon Hellanicus (qui écrivait 

4(» av. j.-c. vers 350) , Ulysse et Énée seraient venus en Italie par 
la Thrace et le pays des .Molosses (Epire) ; mais une fois 
débarquées, les femmes troyennes auraient brûlé les 
vaisseaux; puis Enée aurait fondé Rome, en lui donnant 

384-38i. le nom de l 'une d'elles. Aristote (370-432), lui aussi, 
raconte, mais avec moins d'absurdes détails, qu 'une 
Ilotte achéenne, jetée à la côte latine, aurait été incen-
diée par les esclaves troyennes; et que les Latins des-
cendraient précisément, et des Hellènes ainsi contraints 
à demeurer sur le sol italien, et de ces femmes venues 
d'ilion. La légende se compliqua en outre d'éléments 
indigènes, dont la connaissance avait été portée jusqu'en 
Sicile vers la fin de ces siècles, à l'aide des relations 
actives existant entre cette île et la péninsule; et dans la 
version de la fondation de Rome, adoptée par le Sicilien 

289. Callias (vers 465), on trouve mêlés et confondus les 
Tintée . mythes d'Ulysse, d 'Énée et de Romulus 1 . Mais le véri-

table auteur de la légende définitive et populaire de 
l'émigration des Troyens, est Tintée de Tauromenium 

2fi*. [Taormine], en Sicile, dont le livre s'arrête en 492. Le 
premier, il conduit Énée à Lavinium, que celui-ci fonde 
d'abord, et où il asseoit ses pénates troyens; plus tard, 
il lui fait aussi bâtir Rome. Timée semble avoir enfin 

• Suivant le récit de Callias, une femme venue d'ilion à Rome auraii 
épousé Ijitinus, roi des Aborigènes, et lui aurait donné trois lils. 
Romos, Romylos et Telegonos. Ce dernier, qui, sans nul doute, figure 
dans celle fable à Litre de fondateur de Tusculum et de Prœneste, ap-
partient évidemment à l'Odyssée. 

opéré le mariage de la légende d'Énée et de celle de 
l'Elise ou Didon lyrienne : à l 'entendre, c'est Didon qui 
aurait fondé Cartilage; et la même année aurait vu 
naître les deux villes plus tard rivales. Toutes ces nou-
veautés trouvèrent créance, soit à raison même du lieu 
et du temps où écrivait Timée, alors que se préparaient 
les orages des guerres entre Rome et Cartilage, soit aussi 
parce que les mœurs et les usages du Lalium avaient 
fourni un texte aux nombreux récits colportés en Sicile: 
ce qu'il y a de sûr, c'est que la fable de l'Énéide n'a pas 
été inventée dans le Latium, etqu'el le n 'a pu y venir que 
comme tant d 'autres chimériques romans colportés par 
la vieille t faiseuse île contes1. » Timée avait sans doute 
ouï parler du temple des Dieux domestiques érigé à La-
vinium ; mais pour aller y retrouver les Pénates apportés 
de Troie par les Enéades, il lui a fallu, certes, puiser dans 
sa propre fantaisie. J'en dirai autant du fameux et habile 
parallèle entre le citerai romain des sacrifices d 'octobre2 , 
et le cheval, instrument funeste de la ruine de Troie! J'en 
dirai autant de cet inventaire exact et précis des sanc-
tuaires de Lavinium, où se voyaient, suivant le véridique 
auteur, des biitons de héraut en fer et en airain, et 
jusqu'à un vase d'argile, fabriqués à Troie! Par malheur, 
nul n'avait vu ces dieux pénates dans les siècles qui sui-
virent: mais qu' importe! Timée est bien l 'un de ces 
historiens qui ne sont jamais plus sûrs de leur fait que 
quand ils parlent de l ' inconnu. Polvbe avait raison en 
conseillant de ne pas le croire, surtout quand il se van-
tait. comme au cas actuel, de s'appuyer exclusivement 
sur les sources. Ce rhéteur de Sicile n'osa-t-il pas aussi 

1 [Peut-être faudrait-il emprunter au titre de la XIIIe satyre de notre 
Mathurin Régnier, l'appellation qui nous semble le mieux rendre le nom 
peu respectueux donné par notre auteur, à la Grèce (Sammelveltel). Il 
y a là comme un ressouvenir des austères antipathies du vieux Caton.] 

* [Le sacrifice du cheval, (Equus betlntor) avait lieu le 15 octobre. 
V. Preller, Mytlwl., p. 299.] 



placer en Italie le tombeau de Thucydide? Et la plus 
grande gloire d'Alexandre, à ses yeux, ne consista-t-
elle pas à avoir dompté l'Asie en moins de temps qu'il 
n'en fallut à Isocrate pour composer e t limer son « Pa-
négyrique ? » Timée fut réellement l 'homme prédestiné 
à remuer et pétrir toutes ces poésies naïves des anciens 
siècles : le jeu du hasard a fait une étrange et illustre 
destinée à son œuvre indigeste. 

Les fables helléniques, relatives à l'Italie, sont donc 
venues de Sicile. Ont-elles déjà t rouvé faveur dans la 
Péninsule; à l 'heure où nous sommes? Nous n'oserions 
l'affirmer. On peut admettre que déjà la légende a pré-
paré les fils divers à l'aide desquels , plus tard, 011 ratta-
chera au cycle Ulvsséen la fondat ion de Tusculuîn, de 
Prœneste, d 'Antium, d 'Aidée et «le Cortone; et qu'à 
Rome aussi, du moins dans les dern ie rs temps, le peuple 
commençait à croire à son or igine Troyenne. Les pre-
miers contacts diplomatiques e n t r e Rome et les terres de 
l'Est consistent dans l ' intervention du Sénat en faveur 

isiav. j.-c. des « parents de race » de la T r o a d e (en 472). Quoi qu'il 
en soit, la fable d 'Enée est toute neuve en Italie : on le 
voit bien en comparant sa géograph ie , si pauvre encore, 
avec celle non moins pauvre de l 'Odyssée : elle 11'a reçu 
sa rédaction dernière et sa complè t e concordance avec 
la légende romaine ancienne, q u e dans les temps de 
beaucoup postérieurs. 

Pendant, que chez les Grecs, l 'histoire ou la légende 
que l'on appelait de ce nom, reconstruisait à sa manière 
les origines de l'Italie, elle laissait absolument de côté le 
récit des faits contemporains. U n tel oubli porte avec soi 
la condamnation dans l 'art h i s t o r i q u e de ces temps. A la 
même époque, et au cours d e l e u r décadence, les écri-
vains helléniques nous ont in l l igé les plus sensibles 
pertes. C'est à peine si Théopotupe àeChios (il s'arrête 

336. en 418) mentionne en passant h» pnse de Rome par les 

Gaulois. Aristote (p. 122), Clitarque (p. 190), Théo-
phraste (p. 234 ) , Héraclide du Pont, mort vers 450, sooav. j.-c. 
disent deux mots à peine de certains faits intéressant 
les Romains. Vient enfin Hiéronyme de Cardie, l'his-
toriographe de Pyrrhus. Il écrit aussi la chronique 
de ses guerres italiennes; et par lui, pour la première 
fois, l'art grec ouvre enfin la série de ses monuments 
relatifs à l'histoire romaine proprement dite. 

La jurisprudence a été fondée sur une base inipéris- jurisprudenre 

sable par la codification du Droit civil en 303 et 304. «i.iso. 
Le code en question est bien connu sous le nom de lois 
des XII Tables. Il est en même-temps la plus ancienne 
œuvre écrite en latin qui puisse s'appeler un livre. 
Dans le fond, les « lois Royales » elles-mêmes, comme 
on les appelait, ne sont pas d 'une date beaucoup plus 
récente. Elles ne consistaient guère, d'ailleurs, qu'en 
une série de prescriptions le plus souvent relatives aux 
rites, fondées sur la coutume, et vraisemblablement 
portées à la connaissance de tous, sous forme de soi-
disant ordonnances des rois, par le collège des Pontifes; 
lesquels, s'ils n'avaient pas le pouvoir de légiférer, 
avaient du moins celui de déclarer les lois. Je suppose 
que, dès les premiers temps de notre période, les sé-
nat us-consul tes les plus importants, sinon les plébiscites. 
ont été régulièrement conservés par l'écriture : nous 
savons que, dans les premières luttes civiles entre les 
clas>es, 011 s'en disputait aussi la garde (pp. 43, en 
note, et 56). 

En même temps qu'augmentait le nombre des textes, A \ ¡ s d e s l é g i s i c s . 

la science du droit voyait aussi ses fondements se poser ) 

et s'affermir. Les magistrats, nouveaux chaque année, les 
juges jurés, pris dans le sein du peuple, avaient besoin 
de l'avis d'hommes spéciaux (auctores), sachant la procé-
dure et les précédents, et pouvant, à défaut de précédents 
fournir les motifs solides de la décision juridique. Les 



Pontifes, consultés sans cesse pour l 'indication des jours 
faites ou judiciaires, pour les actes du droit sacré, pour 
toutes les difficultés relatives au culte des Dieux, se mi-
rent à donner aussi des consultations sur les points de 
droit. Ce fut donc au milieu d'eux que se forma la tra-
dition, longtemps prédominante dans la loi privée des 
Romains, d 'un système des formules pour toutes les ac-

300 J - c - lions à porter régulièrement en justice. Vers 450, .4ppius 
Claudius, ou son greffier Gnœus Flavius, publia, avec le 

Ritocii Calendrier des jours fastes, le plus ancien recueil des 
•les actions. Actions. Mais ce premier essai d 'un art qui n'avait pas 

encore conscience de lui-même, demeura longtemps isolé 
et incomplet. Déjà, d'ailleurs, les connaissances et la 
profession du légiste étaient une puissante recomman-
dation auprès du peuple; elles ouvraient la voie vers les 
hautes dignités. Que si, pourtant , l'on raconte que le 
premier Pontife plébéien, Publias Sempronius Soplius 

:i0i- (consul en 450) et que le premier Grand Pontife, éga-
le ment plébéien, Tiberius Coruncanius (consul en 474), 
durent leurs succès surtout à leur science juridique, c'est 
là plutôt une conjecture émise par les écrivains des 
temps postérieurs, qu 'un exemple formellement attesté 
par la tradition. 

La langue. La genèse des langues latines et italiotes se place, on 
le sait, avant la période actuelle. Quand s'ouvre celle-ci, 
le latin est déjà constitué dans ses éléments essentiels. 
On s'en convainc facilement en lisant les fragments qui 
nous restent des Xll Tables; fragments dont l'idiome 
nous est arrivé, sans doute, modernisé par la tradition 
orale; mais où l'on trouve cependant un certain nom-
bre de mots archaïques et de rudes liaisons ; où l'on 
remarque, par exemple, l 'abandon du sujet indéfini. 
D'ailleurs, nulle difficulté d ' interprétat ion, comme il 
s 'en rencontre dans le chant des Anales. La langue 
ressemble bien plus à celle de Caton qu 'à celle des an-

c.iennes litanies. Si, au commencement du vu6 siècle, 
les Romains avaient peine à comprendre les écrits du v", 
cela provenait, sans doute, de ce que la critique philo-
logique n'existait pas encore, non plus que l'étude des 
anciens monuments . Par contre, au moment où com- La langue 

mence la rédaction et l 'interprétation des lois écrites, la ,h's 1"r'"r,s' 
langue des affaires se fixe et se développe : elle a ses for-
mules et ses inflexions déterminées; elle énumère sans 
lin les détails de sa casuistique; et ses périodes à perte 
d 'haleine, ne le cédant en rien à la phraséologie des 
Anglais modernes en ce genre, se recommande aux initiés 
par la subtilité précise de ses définitions; tandis que, 
pour le commun public, selon la nature ou l 'humeur 
de chacun, elle est un objet de respect, d'impatience 
ou de colère. 

Enfin, nous assistons aussi au début de la philologie phiioi^ir. 
rationnelle, appliquée aux idiomes indigènes. D'abord, 
comme nous l 'avons vu plus haut ( I , p. 203) , les dia-
lectes latins et sabelliques menaçaient de tomber dans 
la barbar ie : élision des désinences, assourdissement des 
voyelles et des consonnes délicates, il se fait là un tra-
vail pareil à celui dont les idiomes romans ont subi les 
effets, au v® et au VIe siècle de l'ère moderne. Mais bien-
tôt une réaction s 'opère: chez les Osques, les lettres d 
et r: chez les Latins, le g et le /.-, un instant confondus, 
se séparent de nouveau, et reprennent leurs signes dis-
tincts. L'o et Vu, qui n 'ont point eu jadis leurs carac-
tères séparés dans l'osque. et qui, bien distincts d 'abord 
dans le latin, avaient aussi paru devoir se confondre, 
reprennent tous deux leur type propre. L'i osque se dé-
double en deux signes et deux sons; enfin l'écriture se 
conforme à la prononciation, autant du moins qu'il est 
possible : par exemple, chez les Romains l's fait cons-
tamment place à IV. Certains indices chronologiques re-
portent ces remaniements au Ve siècle. Ainsi, vers l 'an 



450.250av.j..c. 300, on ne trouve pas encore le g latin ; vers 500, on le 
rencontre. Le premier consul de la Gens Papiria qui 
écrive son nom Papirius et non Papisius, a été consul 

¡»6. en 4 1 8 ; et l'on attribue généralement l'emploi de IV 
312. au lieu de l's à Appius Claudius, censeur en 442. Nul 

doute que ces perfectionnements de la langue parlée ne 
soient concomitants avec les influences croissantes de la 
civilisation grecque. Ne voit-on pas en effet celle-ci 
pénétrer partout à la fois dans les mœurs et dans les 
usages des italiques? Et de même que les monnaies de 
Capoue et de Nola sont infiniment plus belles que les as 
d'Ardée et de Rome; de même aussi l'écriture et la 
langue se régularisent et se complètent plus vite dans les 
régions campaniennes que dans le Latium. Aussi, en 
dépit des efforts faits par les Romains, leur langue et 
leur écriture sont encore assez mal fixées. On le voit par 
les inscriptions qui nous sont restées du vc siècle : les m, 
les </, less finales, et les ». dans le corps des mots, y sont 
placés ou retirés de la façon la plus arbitraire" : les 
voyelles o et « , e et i tantôt se confondent et tantôt se 
distinguent1 . Enfin, très-vraisemblablement, les Sabel-
liens avaient fait plus de progrès sous ce rapport, tandis 
que les Ombriens n'étaient encore que légèrement en-
tamés par les inlluences régénératrices de la Grèce. 

-a« ' D a " S ' e S d e U X i n s c r i P l i o n s lumulaires de Lucius Stipion, consul 
s » , » y . pour 436, et d 'un autre con.-ul du même nom de l'année 4f5, les m et 

les d font régulièrement défaut dans les terminaisons des flexions : pour-
tant on y lit une fois Luciom et Gnaivod; on voit l'un auprès de l'autre, 
au nominatif tous les deux , Corn elio et Filios-, cosol, cesor, à côté de 
consol, censor: œdiles, dette!, ploirume (pour plurimi) liée (nomin.sing'.), 
a côté d'œdilis, cepit. qtiei, lue. La lettre r ( le llhola) prédominé déjà : 
On lit duonoro (pour bonorum), ploirume, à la différence des cliants 
des Saliens, qui disent fœdesum, plusima. I.es débris épigraphiques qui 
nous restent ne remontent pas en général au delà de I époque de IV 
(rhotacisme). A peine si l'on peut citer quelques traces d'inscriptions 
plus anciennes. Dans les temps postérieurs, on trouve encore bonus, 
labos, à côté de lionor, labor ; et de même, parmi les surnoms féminins, 
on rencontre Maio (maios, nuiior), et Mino, dans les inscriptions Pré-
nestines récemment découvertes. 

La jurisprudence et la grammaire commençant à 
fleurir, l'instruction élémentaire, qui remontait déjà à 
l'époque précédente, dut en recevoir une certaine im-
pulsion. Le livre d'Homère, le plus ancien des livres 
grecs; le CodedesXII Tables, le plusancien écrit romain, 
ont été, chacun dans leur pairie respective, la base de 
renseignement. Les enfants de Rome eurent à apprendre 
par cœur, c'était là leur principale étude, le manuel de 
droit civil et politique condensé dans lesXll Tables. 
Outre les maîtres île lettres latines (littéral ores), il y 
avait aussi à Rome, depuis que la langue grecque y étai 
devenue l'indispensable auxiliaire du commerçant * 
de l 'homme d'Etat, des professeurs de langue grecque 
(grammatici ' ) , tantôt esclaves ou intendants du chef de 
maison, tantôt instituteurs privés, qui enseignaient la 
lecture et l'écriture grecques, soit chez eux, soit au do-
micile de l'élève. Le bâton avait son rôle dans l'édn-
cation, comme à l 'armée, comme dans la police, nous 
n'avons pas besoin de le dire2 . L'éducation n'avait 
d'ailleurs pas encore franchi les degrés élémentaires ; et 
nulle distinction sociale ne séparait le Romain instruit 
du Romain resté ignorant. 

' Il y a entre le lilterator et le grammalieus, la même différence 
que chez nous, entre le maître d'école et le professeur proprement dit. 
Dans l'usage du parler ancien. le grammalieus était le professeur de 
grec, jamais celui de la langue natale. Lilleratus est plus moderne; il 
ne se dit jamais du maître d'école, et signifie un homme lettre. 

» Piaule nous montre un coin de la vie romaine quand il dit la 
bonne vieille manière d'élever les enfants : 

[ . . . . ; Ubi rerenisses domum 
Cincticulo prœeinctus i» sella apud magistrum adsideres : 
Quum librum legeres, unam si peecansses sullabam, 
Fieret corium lam maculosum, quam est nulricis pallium. 

[Baechid, III, 3, 27 et s ] 

• Revenu à la maison, tu te plaçais auprès du maître sur ton esca-
• beau; et, en courte tunique, lu lisais; el si tu manquais d 'une seule 
• syllabe, il en cuisait à ton dos, vergeté sous les coups à l'égal d'un 
* manteau de nourrice! ' 



Scie««»«ucu*. Les Romains n'ont jamais marqué dans les sciences 
exactes et dans les arts mécaniques : en ce qui touche 
notre époque, la preuve en ressort d 'un fait unique qui 
s'y rapporte sûrement; je veux parler de la rectification 

Le raicmMcr du calendrier essayée par les Décemvirs. Abandonnant 
celui jusqu'alors en usage, et calculé sur l 'antique 
période triétérique. que l'on sait si imparfaite ( I . 
pp. 283-285), ils cherchèrent à le remplacer par la 
période altique de huit ans (ôx-ocs-rr^tç), qui garde le 
mois lunaire de vingt-neuf jours et demi ; donne à 
l 'année solaire trois cent soixante-cinq jours et demi, 
au lieu de trois cent soixante-huit jours trois quar ts ; et 
(jui assignant immuablement à l 'année commune une 
durée de trois cent soixante-quatre jours, au lieu de 
leur ajouter, ainsi qu 'on l'avait fait jusqu' alors, cin-
quante-neuf jours tous les quatre ans, en ajoute tous 
les huit ans quatre-vingt-dix. Partant de ces bases, les 
réformateurs actuels, tout en conservant les autres dis-
positions en vigueur dans les années intercalaires du 
cycle quadriennal , projetèrent d 'abord de raccourcir de 
sept jours, non pas les mois intercalaires eux-mêmes, 
mais bien les deux mois de février; et de leur assigner 
non plus vingt-neuf et vingt-huit jours, mais vingt-deux 
et vingt-et-un jours seulement. Puis, ignorants qu'ils 
étaient des sciences mathémat iques ; inspirés d'ailleurs 
par des scrupules pieux, et ayant égard plus que de 
raison à la fête du Dieu Ternie, qui précisément tombe 
dans ces mêmes jours de février, ils embrouillèrent tout 
en essayant de tout ré former , et donnèrent aux deux 
mois en question vingt-quatre et vingt-trois jours ; por-
tant ainsi l 'année solaire romaine à trois cent soixante-
six jours et un quar t . De là dans le calendrier nouveau 
un désordre considérable auquel il fallut promptement 
porter remède. Les mois devenant par trop inégaux, il 
n'était plus possible de compter par mois du calendrier, 

ou par périodes déca-mensuelles (I. 282, etc.). Quand 
donc il fut besoin de préciser les dates, on calcula par 
périodes de dix mois de l 'année solaire de trois cent • 
soixante-cinq jours, ou par les dix mois, comme on les 
appelait, de trois cent quatre jours. En outre, les paysans 
italiens pratiquèrent spécialement, et cela, de bonne 
heure, le calendrier rural A'Eudoxus, basé sur l 'année 
solaire égyptienne de trois cent soixante-cinq jours et 
un quart (Eudoxus llorissait en 38G)1 . a». J- c. 

Dans les arts du dessin et de la construction, arts L'art de baiir 

étroitement liés aux sciences mécanuiues, les œuvres des ,lS . 
1 a r t s do dess in . 

Italiques donnent une meilleure idée de leur savoir-faire. 
Non que leur travaux se recommandent par une origi-
nalité vraie; loin de là, ils portent tous l 'empreinte de 
cet esprit d'imitation, qui caractérise les créations plas-
tiques de l'Italie. .Mais si, à ce point de vue, l'intérêt 
artistique leur lit défaut, une haute valeur historique 
demeura du moins attachée à tous ces remarquables té-
moins de relations internationales appartenant à une 
époque oubliée et jadis actives, et à tous ces curieux 
produits de l'industrie des divers peuples italiques, pour 
qui, à l'exception de Kome victorieuse, l'histoire avait 
déjà irrémissiblement pris lin. Rien de nouveau à dire 
sur ce sujet : mais ce que nous avons dit et démontré 
ailleurs ( I . p. 319) se confirme ici d 'une façon plus 
complèteet plus saisissante. La Grèce circonvient de tous 
côtés, et presse à la fois les Étrusques et les Italiotes; là, 
les arts qu'elle vivifie sont plus riches et plus luxueux; 
ici, ses succès sont plus grands encore, en ce qu'ils re-
vêtent un caractère plus intelligent et plus sérieux. 

Dans toutes les contrées de la Péninsule, l'ai-chitecture, L'archilerluie. 

à ses débuts même, suit les leçons de la Grèce, on ne 
saurait trop le répéter. Fortifications des. villes, aqueducs, 

1 [Eudoxus, astrologue grec, disciplo de Platon.] 



tombeaux fermés de forme pyramidale, temples tos-
L'archi iec turc

 c a n s ' t o u t e s ' e s constructions ressemblent en somme 
c t rusquc . aux édifices analogues de la Hellade. Nul débris n'est 

resté de l'architecture étrusque de ces temps, et l'on 
ne rencontre en Toscane ni la trace d 'un principe 
nouveau reçu du dehors, ni un monument de concep-
tion originale. En vain citerait-on les caveaux fastueux, 
la tombe de Porsena à Chiusi, par exemple, décrite par 
Yarron plus tard. Elle ne fait rien que rappeler les 
magnificences singulières et stériles des Pyramides de 

i aime. l'Egypte. — Dans le Latium, il en est dé même. Durant 
un siècle et demi â dater de la République, l 'art latin se 
traîne dans l 'ancienne ornière ; et même, il semble qu'il 
ait perdu plutôt que gagné (p. 279). Le seul édifice 
important qu'on puisse nommer, est 1.; temple de Cérès. 

193 av. j.-c. bâti près du grand cirque, en 201. 11 passera, sous les 
Empereurs, pour un modèle du style toscan. Toutefois, 
vers les derniers temps de la période actuelle, un nou-
vel esprit se fait jour dans l'art italique, dans l'art 

i.c piciu-riuirc. romain surtout (p. 280) . L'ère grandiose du plein-cintre 
commence. Non que nous nous croyions fondés à le di re . 
lui et la voûte, d'invention purement italienne. S'il est 
bien certain qu'aux premiers temps de leur architecture, 
les Grecs ne les ont ni connus ni employés; si le toit de 
leur temple était de construction plate, ou à deux pans 

'inclinés, tout porte à croire cependant qu'ils les ont 
découverts plus tard dans les applications de la méca-
nique rationnelle; et leur tradition expresse en attribue 

«0 357. l 'honneur au physicien De'mocrite (294-387). Mais cette 
concession faite, et l 'antériorité des Grecs admise, il faut 
aussi reconnaître avec tout le monde et probablement 
avec la raison, que les voûtes de la cloca maxinia de 
Rome, que la voûte substituée un jour à la couverture 
pyramidale de la citerne capitoline ( I . p. 3 l3 )son tassu-
rémentlesplus anciens spécimens existants dusystèmedu 

plein-cintre. Il faut aussi croire que leur construction 
ne remonte point aux Rois, et qu'elle appartient à l'ère 
républicaine (I. pp. 140-147). Au temps des Rois, en 
effet, il n'y a eu en Italie que des toitures plates ou à 
vive arête (1. p. 313). Que l'on attribue à qui l'on vou-
dra, du reste, l'invention du plein-cintre; en architecture 
plus qu'ailleurs, l'application en grand du principe 
théorique est chose aussi méritoire au moins que sa dé-
couverte elle-même : or, cet honneur revient sans con-
teste à l'art romain. Avec le vc siècle commencent à 
sortir de terre ces portes, ces ponts, ces aqueducs, 
bâtis dans le système auquel le nom romain demeu-
rera indissolublement attaché. Bientôt s'élèvent aussi, 
enfants du plein-cintre, le temple en rotonde, et la cou-
pole, ces formes que les Grecs n'ont jamais pratiquées ; 
que les Romains ont au contraire adoptées, et qui con-
venaient si bien à plusieurs de leurs cultes exclusivement 
nationaux, celui de Vesta, par exemple«. On peut faire 
la même observation en ce qui touche maint autre fait 
d 'une importance moindre, bien que considérable 
encore. Que l'on conteste aux Romains, dans toutes ces 
circonstances, et le savoir artistique, et l'originalité, 

1 Le temple circulaire n'est point une imitation de la maison pri-
mitive, comme on l'a cru longtemps : celle-ci, au contraire, a clé 
d'abord carrée. — La théologie romaine rapportait la rotonde à l'image 
symbolique du globe lerrestre, ou à celle de la sphère du monde, en-
veloppant le soleil place au centre (l'est, v" rutundam, p. 282. — 
Plutarcb. A 'uma, 11, — Ovid. Fasl. 0, 217 et s ). Au fond, la rotonde 
dérive tout simplement de ce principe que la forme ronde a toujours 
paru la plus sûre et la plus commode, dés qu'il s'agit de construire 
un local clos, un magasin, etc. C'est ainsi qu'étaient bâtis les Trésors 
des Grecs, aussi bien que la Chambre aux provisions ou le Temple des 
l'enates chez les Romains. Il était naturel de bâtir ainsi, et le foyer 
sacré ou autel de Vesta, et le sanctuaire du feu ou le lemple de la même 
déesse, tout comme les citernes et les puits (puteal). Pour conclure, la 
rotonde est ¡.réco-italique, aussi bien que le système quadrangulaire; 
elle convient aussi bien à la caméra ou chambre voûtée qu'a l'habita-
tion proprement dite: seulement c'est aux Latins qu'estdue l'application 
architectonique et religieuse du principe du dome simple (8»«;, tholus) 
ou temple en rotonde avec piliers et colonnes. 



d'accord; niais les larges et solides pavés de leurs 
voies, leurs indestructibles chaussées, leurs tuiles larges, 
dures et sonores, l'éternel ciment de leur maçonnerie 
expriment au vrai l 'inébranlable solidité et l'activité 
énergique du peuple de Rome. 

Ans du dessin Comme l'architecture, et mieux qu'elle encore, s'il 
et $t»maire. ^ pO S S¡ | j |e j j e s a r t s (] u ( je s s¡„ e t (]e la statuaire, pour 

n'avoir pas été dans la réalité fécondés et fertilisés par la 
Grèce, avaient du moins reçu les premières semences 

En Étrurie. de la main des Hellènes. Nous avons vu déjà (1. p. 218) 
que frères puînés de l'architecture, ils avaient pourtant 
fait quelques progrès en Étrurie, dès les temps des rois 
romains; niais leur développement principal , et en 
Etrurie, et dans le Lalium, appartient à la présente 
période : ce qui le prouve, c'est que dans les provinces 
conquises au vi® siècle sur les Étrusques par les Gaulois 
et par les Samnites, on ne rencontre, pour ainsi dire, 
aucun vestige de l'art toscan. La plastique étrusque 
s'adonna tout d'abord et principalement au travail des 
terres cuites, de l 'airain et de l'or : les riches couches 
argileuses, et les gisements de cuivre de l 'Étrurie, 
comme aussi son commerce, offraient toutes facilités sous 
ce rapport. Les terres cuites se fabriquaient en quantités 
énormes, à en juger par les innombrables antélîxes et 
figurines, qu 'on a retrouvées dans les ruines, et dont les 
Ktrusques chargeaient les murs, les pignons et les toits 
de leurs temples. Ils en exportaient aussi beaucoup dans 
le Lalium. L'art des bronzes ne reste pas en arrière. Les 
fondeurs osaient couler des statues même colossales, 
hautes de cinquante pieds, par exemple. A Volsinies, le 
Delphes de l 'Etrurie, on ne comptait, dit-on, pas moins de 

ÎC5..X.J.C. d e u x n i i l l e s i t u e s de bronze (vers 489). Mais la sta- • 
tuaire de pierre ne commença ses essais que plus tard : 
c'est ce qui arrive partout. Ici, d'ailleurs, outre les rai-
sons ordinaires, on peut alléguer encore l'absence de 

matériaux convenables; car alors, on n'avait pas dé-
couvert les carrières de marbre de Luna (Carrare). 
— Pour quiconque est descendu dans les splendides 
caveaux funéraires de l 'Étrurie méridionale, il semblera 
facilement admissible que les coupes d'or tyrrhéniennes 
aient été tenues en estime jusque dans l'Altique. — 
L art du lapidaire, quoique moins ancien, a aussi lleuri 
en Etrurie. Imitateurs serviles des Grecs, leurs égaux 
d'ailleurs par l'habileté de main, les dessinateurs et les 
peintres toscans ont fait des prodiges dans la ciselure 
linéaire sur métal, et dans la peinture murale mono-
chrome. 

Que si nous leur comparons les Italiques proprement t„ <•,„,,„,„„. 
dits, ils nous semblent d'abord bien pauvres en face de e l i hwt 

cette richesse artistique de l 'Étrurie. Mais d 'un examen £ ¡ 5 5 ? . 
plus attentif il ressort promptement que les peuples sa-
belliques et lalins étaient infininiment mieux doués que 
leurs voisins du nord. Commençons par le dire, dans 
les régions sabelliques pures, dans la Sabine, lesAbruz-
zes, le Samnium, nous ne trouvons pas d'œuvres d'art , 
pour ainsi dire : les monnaies même manquent. II en 
fut autrement chez les tribus qui touchaient aux rivages 
des mers Tyrrhénienne et Ionienne L à , l 'art grec ne 
s'est pas seulement propagé, comme en Étrurie, par 
ses côtés matériels; il s'y est acclimaté plus ou moins 
complètement. A Vélitres [VellelriJ, o ù , malgré l 'in-
troduction d 'une colonie romaine, et l'admission des 
habitants au droit passif de cité, la iangue et les mœurs 
étaient volsques, et ont longtemps persisté, on a trouvé 
des terres cuites d'un faire original et plein de vie. Dans 
l'Italie inférieure, la Lucanie n'a été qu'à peine effleurée 
par les Grecs ; mais dans la Campante et le Bruttium, où 
les Sabelliens et les Hellènes mêlèrent leurs langues et 
leurs nationalités, ils ont aussi parcouru ensemble tous 
les chemins de l 'art. Les monnaies campaniennes et 



brutlienues, sous ce rapport, se placent absolument sur 
la même ligne que les médailles grecques contempo-
raines ; et, s'il n'y avait la différence des inscriptions, 
il serait difficile de les distinguer les unes des autres. 

Chez les Latins. En ce qui touche les Latins, il n'esi pas moins sûr, 
quoiqu'on sache moins généralement le fait, que si les 
Etrusques les devançaient beaucoup par la richesse et la 
profusion de leurs objets d 'ar t , ils ne l'emportaient sur 
eux ni par le sentiment, ni par l'habileté de main. La 
taille des pierres précieuses, savamment pratiquée dans 
la luxueuse Étrurie, était, il est vrai, inconnue à Home; 
et les ouvriers latins n'exportaient pas comme leurs 
voisins des pièces d'orfèvrerie et des terres cuites. Les 
temples latins n'étaient pas non plus surchargés de re-
liefs de bronze ou d 'argile; les tombeaux du Latium 
n'étaient pas remplis d'ornements d 'or; enfin, l'on n'y 
voyait pas les murailles resplendir de peintures variées. 
11 n'importe : dans l 'ensemble, l'avantage ne demeure 
pas aux Étrusques. La figure du Janus, aux yeux des La-
tins véritable image de la divinité, peut-être (1, p. 223), 
n'est rien moins qu 'une invention maladroite : l 'art 
étrusque n'a pas produit d'oeuvre aussi originale. Le 
temple ancien de Cérès témoignait des travaux d 'a r -
tistes grecs de renom, venus à Home; le sculpteur 
Damophile qui, avec Gorgasus, l 'orna de terres cuites 
peintes, est le tnêmesans doute que Hémophile d H ¡mère, 

«so av. j..c. qui fut le maître de Zeuxis ( \ers 300). Rien de plus ins-
tructif et de plus intéressant que les divers monuments 
d 'art , qui, parvenus jusqu'à nous, ou mentionnés dans 
les sources, nous permettent encore aujourd'hui de 
comparer et d'asseoir notre jugement. Des monuments 
de pierre du Latium, il ne reste guère qu'un sarcophage 
de style dor ique, appartenant à la fin de la période 
présente, et connu sous le nom de sarcophage du consul 
romain Lucius Scipion; la simplicité noble de ses lignes 

ferait honte à toutes les œuvres étrusques du même 
genre. Dans les tombeaux toscans on a rencontré bon 
nombre de beaux bronzes d 'un style archaïque sévère, 
des casques, des lampes et autres objets analogues; 
mais nul d'entre eux ne saurait être comparé à la louve 
ile bronze, faite du produit des amendes criminelles, et 
placée ( f an 458) près du figuier ruminai, sur le Forum « ; wr, av. j 
ce morceau d'art fait encore le plus bel ornement du m 

Capitole moderne! Les fondeurs latins ne reculaient 
pas plus que leurs voisins devant de grandes dépenses : 
c'est ainsi que Spuritus Carvilius (consul en 461), avec 
les armures prises sur les Samnites, fit couler pour le 
Capitole une statue colossale de Jupiter, aux pieds de 
laquelle se voyait debout la statue du vainqueur, celle ci 
fondue avec les rognures tombées sous le burin du cise-
leur. On apercevait le colosse depuis le mont Albain ! 
Parmi les monnaies coulées en bronze, les plus belles 
appartiennent certainement au Latium méridional; les 
monnaies romaines et ombriennes sont médiocres; celles 
étrusques sont presque sans elligie, et souvent même 
tout à fait barbares. Les peintures murales que Gains 
Fabius lit faire dans le Temple du Salai, consacré au Ca-
pitole, en l'an 452, enlevaient encore, et |>our le dessin soi. 
et pour la couleur, tous les éloges des artistes grecs si 
habiles du siècle d'Auguste ; enfin, les critiques enthou-
siastes de l'ère impériale admirent sans réserve et 
prisent comme des chefs-d'œuvre les fresques de Cœré, 
et surtout les fresques romaines, celles de Lanuvium ou 
celles d'Aidée. Le dessin au trait sur métal servait en 
Etrurie à l 'ornement des miroirs à main; dans le La-
tium il était davantage employé pour les cistes ou cas-

[ C'est au pied de ce figuier qHe les deux jumeaux Romulus et 
Remus avaient été dépos-'-s par les eaux du Tibre, et qu ils furent re-
cueillis et allaités par une louve. - Humes ou ilumœ, vieux mot voulant 
dire mamelles : d'où le nom de Bumiml.-Varr., île re nul. Il , 4 ,13 — 
Plin. hisl. mt. lu, 1«, 20. j 



selles de toilelte. Il est toujours assez rare chez les Latins, 
sauf à Préneste. où on le voit en faveur. Les miroirs 
toscans, comme les cassettes prénestines, offrent aussi 
de précieux spécimens : toutefois, ici encore la palme 
appartient aux travaux de ce dernier genre, à la ciste 
sortie, sans doute dans ces temps, de l'atelier d'un maître 
prénestin. L'antiquité tout entière ne nous a pas légué 
d'œuvres graphiques d'un caractère plus parfait et plus 
beau, d 'un art plus pur et ¡dus sérieux à la fois que 
ceux qui donnent tant de prix à la ciste ficoronienne1. 

Le caractère général des œuvres d 'art étrusques con-
siste dans le luxe barbare, excessif, de la matière et du 
style, joint à la pénurie absolue du sentiment. Là où le 
maître grec se contente d 'une rapide esquisse, son dis-
ciple toscan appesantit une attention studieuse, pénible et 
qui sent l'écolier : à la place de la matière légère, et des 
proportions modestes adoptées par les Grecs, l 'Etrusque 
alfecte la grandeur démesurée : il lui faut pour son tra-
vail. un objet précieux ou un sujet simplement bizarre. 
Il ne sait pas imiter sans exagérer : chez lui la sévérité 
devient dureté, l 'agrément mollesse; la terreur devient 
l 'horrible; la volupté se change en luxure; et l'on y 
constate cette, décadence croissante à mesure que va 
s'affaiblissant l'impression première venue des Hellènes, 
et que l'art toscan se voit réduit à ses propres forces. 
Ce qui nous frappe encore, c'est la persistance des formes 
et du style traditionnel. Faut-il expliquer ce phénomène 
pa rce fait qu 'au commencement, les relations amicales 
s'étant établies entre les Étrusques et les Grecs, ceux-ci 
auraient d'abord répandu chez les première les semences 
de l 'ar t ; puisque, plus tard, les hostilités ayant succédé 

1 Noviut Plotius (p. 277) n'a peut-être fondu que les pieds et le 
groupe du couvercle ; la ciste elle-même proviendrait alors d'un artiste 
antérieur, mais prénestin lui-même, car ce petit meuble n'était guère 
en usage alors qu'à Préneste. 

^ 

L ' A R T E T LÀ S C I E N C E 323 

à la paix, l 'Étrurie aurait fermé ses portes à ses maîtres, 
avant d'avoir pu franchir sous leur conduite les étapes 
progressives de son éducation artistique? N'y a-t-il pas 
plutôt lieu de croire que la nation étrusque s'est arrêtée 
dans la voie qui s'ouvrait, par l'effet même de son im-
mobilité intellectuelle? Toujours est-il que l'art chez elle 
est resté ce qu'il était au jour où le secret lui en avait 
été transmis. On vit alors, chose bizarre, cet enfant 
mal venu de la civilisation grecque, passer aux yeux de 
tous pour l'initiateur et le père de celle-ci. Dès que les 
Toscans ne se sont plus contentés de conserver immuable 
le style de l'art rudimentaire importé dans leur pays, ils 
n'ont plus été que de pauvres ouvriers dans les branches 
nouvelles, la statuaire en pierre, ou la fonte des monnaies 
de bronze, par exemple : nouvelle preuve de la stérilité 
rapide de leur génie! Le même enseignement ressort des 
peintures des vases, extraits en quantités innombrables 
des caveaux funéraires des âges plus récents. Si l ' indus-
trie des poteries avait été contemporaine de la ciselure 
au trait sur les métaux, ou de la fabrication des terres 
cuites coloriées, ils eussent aussi appris à les produire 
en grand, et à les faire relativement belles; mais quand 
celles-ci devinrent un luxe à la mode , les Étrusques 
laissés à eux-mêmes manquèrent tous leurs essais d'imi-
tation. 11 suffit, pour s'en convaincre, d'examiner les 
quelques vases que nous possédions, portant des ins -
criptions dans leur langue. Aussi, bientôt, au lieu de les 
fabriquer chez eux, ils allèrent les acheter au dehors. 

Pour être tout à fait dans le vrai, nous devons néan- L 'a r t 

moins distinguer entre l'Etrurie du nord et celle du sud. da"* ,'Et™r"' 
° du nord 

Les différences y sont en effet remarquables dans les et dans 
choses de l'art. C'est dans le sud, et notamment dans ,el le du Sl111-
les régions de Cœre', Tarquinies, et Vulci, que l'on 
retrouve ces pompeuses décorations des temples, ces 
peintures murales, ces joyaux d'or, et ces poteries colo-

» 
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liées. Dans le nord, plus rien, ou presque rien. On ne 
connaît pas un seul caveau décoré de peintures au-delà 
de Chmi. Les villes étrusques du sud, Véies, Cœré, 
Tarquinies passaient, selon la tradition romaine, poul-
ies berceaux et les capitales de l'art toscan; tout au 
nord au contraire, Volatena, la cité ayant le plus vaste 
territoire, demeure aussi la plus étrangère à l'art. Dans 
la Sud-Etrurie, a pénétré une demi-culture hellénique : 
ailleurs la barbarie antique persiste. La raison de cette 
remarquable divergence lient en partie à une nationalité 
plus mêlée déjà et altérée par les contacts étrangers, 
dans le sud (I . p. 107-108). Elle peut aussi s'expliquer 
par la puissance essentiellement variable, selon les 
lemps et les lieux, des influences helléniques. A Cœré, 
par exemple, les Grecs imprimaient un mouvement dé-
cisif à l'art ; ailleurs, il s'en fallait qu'il en fût ainsi. Dans 
tous les cas, et qu'on les explique comme on le voudra, 
ces curieuses différences ne sauraient être contestées. 
Mais l'Étrurie du sud fut promptement conquise et faite 
romaine, et l'art étrusque y fut frappé à mort par la con-
quête; quant au nord, abandonné à lui-même, il ne 
pouvait rien produire dans les arts; ses monnaies de 
bronze sont là, qui l'attesteraient au besoin. 

Tournons encore nos regards vers le Latium : là non 
plus, ne se montre pas un monde artistique nouveau. Il 
faudra des siècles de progrès pour tirer du principe du 
plein-cintre une architecture ignorée des Grecs, et pour 
mettre la statuaire et la peinture en harmonie avec les 
créations architecturales. Donc l'art latin n'est point 
original, il est médiocre souvent; mais sentir vivement 
les beautés de l'art étranger, les choisir avec tact et 
savoir se les approprier, c'est déjà faire œuvre méritoire 
Une fois sortis de la barbarie, les Latins n'y retomberont 
pas aisément; et leurs bons ouvrages iront décidément 
de pair avec ceux des Grecs. Dans les premiers temps, 
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ils s'asservissent, je le reconnais, aux modèles que leur 
transmettent leurs aînés et voisins, les étrusques (1 
p. 316-317). \ arron a pu affirmer avec raison, que 
jusqu'à la venue des artistes grecs chargés de la décora-
tion du sanctuaire de Cérès (p . 320), les temples romains 
n'avaient jamais reçu d'autres statues que les statues 
d'argile « toscanes ». Mais, en somme, l'art grec seul a 
exercé une influence immédiate et décisive sur les artistes 
latins; les œuvres même que nous venons de citer, les 
monnaies latines et romaines le démontrent. Pendant 
que la gravure au trait, chez les Étrusques, se restreint 
à l'ornementation des miroirs, dans le Latium, on n'en 
use que pour celle des « cassettes à toilette1 ». Les 
arts importés dans les deux pays suivent aussitôt des 
voies tout autres. En même temps, Rome n'est point 
encore la ville privilégiée des arts : les as et les deniers 
romains sont de beaucoup surpassés, et pour la liuesse 
et pour l'élégance du travail, par les monnaies latines 
de bronze et d'argent. De même les œuvres les plus con-
sidérables de la peinture appartiennent à Préneste, à 
Lanuvium, à Ardée. Nous avons dépeint ailleurs le 
génie réaliste et particulièrement sobre de la Cité r é p u -
blicaine : ces résultats sont donc naturels. Le Latium 
suivait difficilement la capitale dans l'austérité de sa voie; 
mais, au cours du Ve siècle, et surtout pendant la seconde 
moitié, l'art romain prend enfin son essor. Alors on se 
met à construire lesarcsetleschaussées: alors est fondue 
la louve du Capitole; alors on voit un homme, apparte-
nant à l 'une des plus nobles et plus anciennes familles, 
prendre lui-même le pinceau, et se faire le décorateur 
d'un temple nouvellement bûti. La postérité l'a honoré 
du nom de Pictor*. Et tout cela n'est point le fait du 

1 Les cistw myslicœ, déjà citées, supra.] 
i [L'un des plus anciens annalistes do Rome, et qui fut aussi un lion 

peintre : p. 321.] 



hasard. Les grands siècles embrassent l 'homme tout 
entier : quelque raideur que montrent les mœurs à 
Rome, quelque sévère qu'y soit la police, le noble élan 
qui pousse le citoyen romain à la conquête de l'Italie, 
ou, pour mieux dire, qui conduit à la conquête du 
monde l'Italie pour la première fois réunie, cet élan 
assure aux Latins et aux Romains la supériorité de 
l 'art . En Étrurie la décadence artistique va du même 
pas que la décadenee politique et morale du peuple. La 
nationalité puissante des Latins leur a soumis toutes les 
nationalités plus faibles : elle a laissé de même sur l'ai-
rain et le marbre son indestructible empreinte ! 

A P P E N D I C E 



hasard. Les grands siècles embrassent l 'homme tout 
entier : quelque raideur que montrent les mœurs à 
Rome, quelque sévère qu'y soit la police, le noble élan 
qui pousse le citoyen romain à la conquête de l'Italie, 
ou, pour mieux dire, qui conduit à la conquête du 
monde l'Italie pour la première fois réunie, cet élan 
assure aux Latins et aux Romains la supériorité de 
l 'art . En Étrurie la décadence artistique va du même 
pas que la décadenee politique et morale du peuple. La 
nationalité puissante des Latins leur a soumis toutes les 
nationalités plus faibles : elle a laissé de même sur l'ai-
rain et le marbre son indestructible empreinte ! 

A P P E N D I C E 



Nous donnons ici le résumé Irès-abrégé d 'une longue et 
savante dissertation littéraire, insérée par M. Mommsen, 
dans son volume des Études romaines (Rœmische For-
schungen, 1.1, Berlin, 1864, pp. 69-284). A raison des dé-
tails qu'il renferme, ce travail peut servir de commentaire 
utile, et parfois même rectificatif, à joindre aux cliap. v, 
vi du livre I (tome I), et surtout aux chap. i, 11, m du 
livre 11 (tome II). Les lecteurs plus curieux v trouveront 
d'amples facilités pour pénétrer dans le mécanisme in-
time des Institutions romaines sous les Rois et la Ré-
publique; et, quant à ceux qui reprochaient à M. Momm-
sen (le reproche a été fait) d'avoir bâti son système et 
écrit son histoire sans preuves à l'appui, ils rendront 
désormais justice, après un simple examen, aux recher-
ches érudites, au puissant appareil critique, et au sens 
politique, libéral et ingénieux tout ensemble, dont le 
livre que nous traduisons a été le produit. 

A. A. 

A 

PATRICIENS ET P L É B É I E N S 

S 1. Admission au patriàiat. 

Nul n ' i g n o r e que l le a é té . en géné ra l , l ' impor t ance d e s l a -
milles pa t r i c i ennes , à R o m e . A mou sens , pour tan t , la q u e s -
tion n'a p o i n t é t é su f l i sa imnen t é tud iée , p o u r les v e , vi* et 
vu® s ièc les su r tou t . Souven t on a accep t é c o m m e vér i tés de 
g r a v e s e r r e u r s , f a u t e d ' avo i r e x a m i n é d ' a s sez près , et s u i v a n t 
les t emps , la condi t ion du patririat e t les a t t r i bu t i ons l éga les 
qui y o n t é t é a t t a c h é e s . 

Depuis la Fondation d u g o u v e r n e m e n t r épub l i ca in j u s q u ' à 
sa c h u t e , c ' e s t - à - d i r e de l 'an 245 à l 'an 709, le pa t r ic ia t , qu i , 509-45 av. j.-c„ 
sous les ro is , ava i t a d m i s les minores gentes d a n s ses r a n g s , 
d e m e u r e f e r m é d é s o r m a i s à toute in t rus ion . Mais s o u s César 
et sous les E m p e r e u r s , c o m m e il ava i t fait sous les Rois , il s ' o u -
vr i ra de t e m p s à a u t r e s à c e r t a i n e s fami l les nob les nouvel les . 
On a eu b e a u c o n t r e d i r e c e s a s s e r t i o n s ; e l les son t a u j o u r d ' h u i 
d é m o n t r é e s . 

N ' a - t - o n pas voulu , su r la foi d e Taciteattribuer à B ru tu s 
et aux p r e m i e r s consu l s l 'appel au pa t r i c i a t des minores gen-
tes? La t r ad i t ion , fort mal in t e rp ré t ée pa r Taci te , es t f o r m e l -

1 Annal. 11, 25 — Dionys. Halic. 5, 13. — V. Tit. Liv., 2 , 1 , qui 
réfute Tacite à l'avance. 



l e m e n t d é m e n t i e p a r T i t e - L i v e . A s u p p o s e r q u e les minores 
gentes a i e n t é t é a p p e l é e s à c o m p l é t e r le s é n a t , s e u l e m e n t à l ' é -
p o q u e d e la f o n d a t i o n d e la R é p u b l i q u e , c e q u e j e c o n t e s t e , 
e n c o r e e s t - i l c e r t a i n q u ' e l l e s a p p a r t e n a i e n t a u p a t r i c i a t d e p u i s 
l o n g t e m p s . — C i t e r a - t - o n la l é g e n d e d e la gens Claudia ' ? A u 
l ieu d ' ê t r e c o n t e m p o r a i n e d e s g u e r r e s a v e c l e s S a b i n s , s o n 
i m m i g r a t i o n r e m o n t e b i e n p l u s h a u t , j u s q u e s o u s R o m u l u s , a u 
d i r e d e S u é t o n e 2 . — La gens Dnmitia n ' e s t d e v e n u e p a t r i -
c i e n n e q u ' a u t e m p s d ' A u g u s t e , p u i s q u e , a v a n t A u g u s t e e t 
j u s q u ' à lui , les l i s t e s c o n s u l a i r e s d o n n e n t t o u j o u r s u n c o l l è g u e 
patricien à t ou t c o n s u l d u n o m d e Domitius. 

Le p r i n c i p e d e l ' e x c l u s i o n a b s o l u e a d o n c é t é la loi d u p a -
t r i c i a t s o u s la R é p u b l i q u e , et les e x e m p l e s a l l é g u é s d u c o n -
t r a i r e s o n t e u x - m ê m e s d é m e n t i s . 

M a i s il e s t a r r i v é a s s e z s o u v e n t q u e les p a t r i c i e n s s e r e c r u -
t a s s e n t p a r la v o i e i n d i r e c t e d e l 'adop t ion . La t h é o r i e d u d r o i t 
e s t ic i d ' a c c o r d a v e c l e s f a i t s . O n t e n a i t p o u r j u r i d i q u e 3 q u e 
l ' a d o p t a n t f a i sa i t sien l ' a d o p t é , s o i t q u e c e l u i - c i lui f û t d o n n é à 
t i t r e d e (ils p a r s o n p r o p r e p è r e , so i t q u ' é t a n t m a i t r e d e sa 
p e r s o n n e , il se r e m i t l u i - m ê m e , p a r Yndrogation, e n la p u i s -
s a n c e d ' u n c h e f d e f a m i l l e . L ' a f f r a n c h i , l ' e s c l a v e p o u v a i e n t 
ê t r e a d o p t é s ; à p l u s forte r a i s o n é t a i t - i l l ic i te à u n p a t r i c i e n 
d ' o u v r i r sa m a i s o n à u n f i ls a d o p t i f p r i s d a n s la plèbe. C i c é r o n 
l'ait d i r e c t e m e n t a l l u s i o n à c e d r o i t i n c o n t e s t a b l e , q u a n d il d i t : 
t quasi in patriciam familiam veiierit.amittit nomen obscurius» 
N'ous p o u v o n s c i t e r p l u s i e u r s e x e m p l e s : Lucius Manlius Acidi-

m av. j . . c . nus Fuloianus f u t c o n s u l p a t r i c i e n p o u r 575 . F i l s d ' u n Fulvius, 
il é t a i t p l é b é i e n a v a n t d ' ê t r e a d o p t é . Il e u t p o u r c o l l è g u e plé-
b é i e n d a n s le c o n s u l a t s o n p r o p r e f r è r e g e r m a i n . — Marner-
ais jEmilius Lepidus Livianus, d e la m a i s o n p l é b é i e n n e d e s 

'7. Livius, e s t c o n s u l p a t r i c i e n p o u r 677 . — O n e n p e u t d i r e a u t a n t 
d e P. Cornélius Lentulus MarceUinus, d e la f a m i l l e d e s Claudius 
Marcelin», e t d e s d e u x m e u r t r i e r s d e C é s a r , Q. Cœpio Brutus, 
e t A. Postumius Albinus Brutus, t o u s d e u x d e la f a m i l l e d e s 
Junius Brutus. 

P a r e i l l e m e n t , l ' a d o p t i o n d ' u n p a t r i c i e n p a r u n p l é b é i e n é t a i t 
l é g a l e . T é m o i n , p o u r n e c i t e r q u ' u n f a i t e n t r e p l u s i e u r s , T. 

i [V. sur cette famille, l 'étude inti tulée die patricisclien Claudier (les 
Claudius patriciens) d a n s les fiœm. Forschung. I, p . 288 et s.] 

• Sueton. Tiberius, 1. 
» A. Gell. 5 , 19. 
* De legib. 8, 3, 6. 

Manlius Torqualus, c o n s u l p a t r i c i e n e n 589 , q u i d o n n e s o n fils 
e n a d o p t i o n à D. Junius SilenusJ'accorde d ' a i l l e u r s q u ' a -
v a n t la f u s i o n c o m p l è t e d e s o r d r e s , u n e te l le a d o p t i o n , c o m m e 
ce l le d e l ' a f f r a n c h i p a r u n ingénu, d e l ' e s c l a v e p a r u n h o m m e 
l i b r e , e û t é t é u n e t a c h e . E n f i n l"adrogat ion, e t m ê m e a u s s i 
p r o b a b l e m e n t l ' a d o p t i o n p r o p r e m e n t d i t e , é t a i e n t s o u m i s e s à 
u n e e n q u ê t e p r é a l a b l e d e v a n t le c o l l è g e d e s p o n t i f e s : « quœ 
» ratio generum ac dignitatis, quœ sacrorum, quœri a ponti fi-
li cibus solete, » il y a v a i t là u n e b a r r i è r e d e fa i t q u i p o u v a i t 
e m p ê c h e r les mésalliances, Auss i a v a n t la loi Ugulnia (454), 300 av i.-c. 
q u i fit e n t r e r q u a t r e p l é b é i e n s d a n s le c o l l è g e d e s pon t i f e s , n e 
t r o u v e r a i t - o n g u è r e à c i t e r d ' a d o p t i o u p l é b é i e n n e f a i t e d a n s le 
p a t r i c i a t . A p r è s c e t t e loi e t le r é g i m e n o u v e a u q u ' e l l e c o n -
s a c r e , l e s c h o s e s c h a n g e n t . Dé jà m o i n s r a r e s a u vie s i èc l e , c e s 
m é s a l l i a n c e s d e v i e n n e n t c o m m u n e s a p r è s la m o r t d e Svi la . 

§ 2 , Partage des dignités. 

Ceci d i t , v o y o n s c o m m e n t l e s d i g n i t é s e t l e s fonctions se 
s o n t p a r t a g é e s e n t r e les d e u x o r d r e s . C ' e s t p a r là s u r t o u t q u e 
l ' on s e p e u t r e n d r e u n c o m p t e «exac t d e l eu r v r a i e c o n d i t i o n 
r e s p e c t i v e , e t a v o i r la m e s u r e d e l eu r i n f l u e n c e p o l i t i q u e . 

1° Le Roi des Sacrifices e s t t o u j o u r s p a t r i c i e n (rex s a c r o r u m 
o u sac r i f i cu lus ty . 

2 ° Il e n e s t d e m ê m e d e s t r o i s flamines majeurs d e J u p i t e r , 
d e M a r s e t d e Q u i r i n u s . L e s flamines mineurs, a u c o n t r a i r e , 
s o n t p l é b é i e n s , à l ' e x c l u s i o n d e l ' o r d r e n o b l e . F e s t u s le d i t fo r -
m e l l e m e n t : (Ep. I, p. 51 . Majores flamines appellabanlur pa-
tricii generis, minores plebeii.)' 

3° E n c e q u i t o u e b e l e s Saliens, les Anales e t les Vestales, 
c e r t a i n e s d i s t i n c t i o n s s o n t à Taire : 

a) L e s S a l i e n s , c e u x d u P a l a t i n , c o m m e c e u x d e la Col l ine , 
é t a i e n t t o u s p a t r i c i e n s . C i c é r o n l ' a t t e s t e 4 , e t n o u s e n a v o n s 
la p r e u v e p a r l e s n o m s d e c e u x p a r v e n u s j u s q u ' à n o u s . On 
c o m p t e p a r m i e u x d e s Appius Claudius, d e s Lucius Furius Bi-
baculus, d e s P. Cornélius Scipio Africanus, d e s M. ¿Emilius 
Scaurus, e t c . , e t c . 

' Cic. de fin. I, 7, 24. — Val. Max. 5, 8, 3. 
1 Cic., de Domo, 13, 34, 14, 36. 
J Cic., de Domo. 14, 38. - Tite-Liv. 6, 41 ,9 . 
* Cic., de Domo, 14, 38. 



6) On s u p p o s e qu ' i l e n f u t d e m ê m e p o u r les f r è r e s A r v a l e s ; 
m a i s ce t t e s u p p o s i t i o n n e s ' a p p u i e s u r a u c u n e p r e u v e d i r e c t e , 
et C i c é r o n ' l es o m e t q u a n d il é n u m è r e les p r i v i l è g e s r é s e r -
v é s a u p a t r i c i a t : e n f i n , l ' on s a i t q u ' i l s o n t é t é r é o r g a n i s é s a u 
t e m p s d ' A u g u s t e , e t q u e les E m p e r e u r s , qu i a f f i cha ien t u n e 
h a u t e s o l l i c i t u d e p o u r les i n t é r ê t s d e l ' a g r i c u l t u r e , l eu r o n t 
d o n n é a lo r s u n e i m p o r t a n c e p l u s g r a n d e q u e p a r le passé . — 
L ' a f f i rma t ion il l e u r é g a r d s e r a i t p e u t - ê t r e t é m é r a i r e . 

r) T o u t e s les v e s t a l e s , d i t - o n , f u r e n t p r i s e s d a n s le p a t r i -
ciat j u s q u ' a u t e m p s d e l à loi Papia: a i n s i l ' a u r a i t v o u l u la 
r è g l e . M a i s ce t t e fo i s e n c o r e ou p a r l e s a n s c e r t i t u d e . D è s les 
p lus a n c i e n s t e m p s , a u c o n t r a i r e , on t r o u v e m ê l é s p a r m i les 
l i s tes d e s v e s t a l e s d e s n o m s q u i s e m b l e n t a p p a r t e n i r a u x d e u x 
o r d r e s . Se lon le d ro i t , d ' a i l l e u r s , l ' admiss ion d e s p l é b é i e n n e s 
n e f u t p e u t - ê t r e p a s i l l ic i te . La v e s t a l e é t a i t fille de la rite; e l le 
é t a i t d a n s la puissance d u r o i , e t , p l u s l a r d , d a n s ce l le d u 
pontifex maximus : o r c e u x - c i , n e pouva ien t - i l s p a s a l ler la 
prendre (captio) là o ù ils le v o u l a i e n t ? Ici , c o m m e en m a t i è r e 
d ' a d o p t i o n , l ' é t a t c iv i l d e l ' é lue e s t i n d i f f é r e n t , d è s q u e l 'é l i -
s a n t a c q u i e r t r é g u l i è r e m e n t s u r e l le le d r o i l d e p r o p r i é t a i r e 
e t v e u t la f a i r e sienne. J ' a j o u t e q u ' à n ' en po in t d o u t e r , l es 
m œ u r s , p e n d a n t l o n g t e m p s , n ' a v a i e n t p a s p e r m i s la rapiion 
d ' u n e a f f r a n c h i e o u d ' u n e lille d ' a f f r a n c h i , e t c . - Sous Au-
g u s t e , au c o n t r a i r e , n o u s la v o y o n s e x p r e s s é m e n t c o n s a c r é e . 
| Loi Papia Poppœa.] 

C o l l è g e s d e s Pontifes, d e s Augures e t d e s Gardes des 
Oracles [Deremviri survis facinndis]. 

De c e s t ro i s g r a n d s c o l l è g e s s a c e r d o t a u x , l es d e u x p r e m i e r s 
300a\ j -C. s o n t r e s t é s f e r m é s a u x p l é b é i e n s , j u s q u ' à la l o i O g u l n i a (454); et 

367. le t r o i s i è m e , j u s q u ' a u x lois IJcinÙB-Sextiœ s e u l e m e n t (387) . 
Mais , à d a t e r d e c e s lois , il l eu r es l réservé un c e r t a i n n o m b r e 
d e p l a c e s , l es a u t r e s d e m e u r a n t l i b r e m e n t o u v e r t e s a u x d e u x 
o r d r e s . P o u r q u o i c e s d e r n i è r e s n e d e m e u r è r e n t - e l l e s p a s l ' a -
p a n a g e exc lus i f d e s p a t r i c i e n s ? on s e l ' exp l ique a i s é m e n t . Il 

366. en fu t ici c o m m e d u Consulat, à d a t e r d e 388, e t d e la Censure, 
339. à d a t e r d e 415. 

T o u t e l ' é c o n o m i e d u s y s t è m e p r o c è d e à l ' a v e n i r d e s r è g l e s 
p o s é e s p a r l es lo is l i c i n i e n n e s , q u i , en o u v r a n t a u p e u p l e 
les m a g i s t r a t u r e s , lui o n t , e n o u t r e , e t p o u r p lus d ' e f f i cac i t é , 
a t t r i b u é e x c l u s i v e m e n t u n c e r t a i n n o m b r e d e s i è g e s d a n s 

• de Domo, 14, 37. 

c h a q u e co l l ège . A u s s i v o i t - o n (en 080) J. César, p a t r i c i e n , s u c - n av. i.-c. 
c é d e r c o m m e p o n t i f e à C. Aurelius Cotta, p l é b é i e n ' ; e t le 
p a t r i c i e n T. Claudius Néron, s u c c é d e r (en 708) a u p l é b é i e n 
Metellus Pius Scipion- : d e te l les a l t e r n a n c e s n e s e c o m -
p r e n d r a i e n t p a s , si l es p l a c e s n o n r é s e r v é e s n ' é t a i e n t p a s 
r e s t é e s a c c e s s i b l e s a u x d e u x o r d r e s c o n c u r r e m m e n t . L e r é -
su l ta t d e ces c o m b i n a i s o n s f u t à la l o n g u e tout d é f a v o r a b l e à 
l ' o r d r e n o b l e , e t Cicéron n e m a n q u e pas d ' en f a i r e la r e m a r -
q u e : trihunum plein se ( p a t r i c i u m ) fieri non lirere; angustiorem 
sibi esse petit ionem consulatus; in tacerdotium cum possit r en ire, 
quiapatricio non sit is locus,non venire3. — P e n d a n t les p r e -
m i e r s t e m p s qui s u i v i r e n t les lois l i c in i ennes , on voi t les s i è g e s 
se p a r t a g e r p a r é g a l e moi t i é e n t r e les d e u x o r d r e s . Il y a c i n q 
p l é b é i e n s s u r l es d i x gardes des oracles qu i on t s u c c é d é a u x 
a n c i e n s duunwirs sacrés (duoviri sacris faciundis) [i , p . 242]* : 
les p l é b é i e n s o n t m ê m e c i n q p l a c e s s u r neuf p a r m i les Au-
gures, à d a t e r d e la loi Ogulnia : en f in ils on t q u a t r e p laces 
d e pon t i f e s s u r hu i t •">. Un lel p a r t a g e , où on les voit o c c u p e r 
m ê m e la m a j o r i t é d e s p laces d a n s les c o l l è g e s en n o m b r e i m -
pa i r . a u n e s ign i f i ca t i on q u e nul n e p e u t m é c o n n a î t r e [suivent 
dans notre auteur les listes comprenant des noms nombreux, avec 
indication des sources). 

5" L e s Epulons ou p r ê t r e s du b a n q u e t d e J u p i t e r [triumeiri 
epulones, d ' a b o r d : septemriri, p lu s t a rd ] f o r m a i e n t a v e c les 
p r é c é d e n t s le q u a t r i è m e g r a n d c o l l è g e s a c e r d o t a l . — Ils f u r e n t 
t ous p l ébé iens , j e p e n s e , à l ' o r i g i n e ; c e qu i s ' e x p l i q u e p a r le 
j o u r c o n s a c r e a u banquet solennel [lectisternium] a u q u e l i ls 
a v a i e n t à p o u r v o i r . C e l a i t le 13 n o v e m b r e , a u mi l ieu m ê m e 
des jeux plébéiens i n s t i t ué s en 534, qu ' i l s a v a i e n t à r e m p l i r l eu r 2 iu. 
off ice. — Mais s o u s l ' e m p i r e , il y e u t c e r t a i n e m e n t p a r t a g e . 

Les t r e n t e curions, p r é p o s é s a u x c é r é m o n i e s r e l i g i e u s e s 
d a n s c h a c u n e d e s t r e n t e c u r i e s , p o u v a i e n t ê t r e p r i s i nd i f f é -
r e m m e n t d a n s les d e u x o r d r e s : il suf f i sa i t , en e f fe t , qu ' i l s l u s -
s e n t c i t o y e n s . Mais j u s q u ' e n 545, le curion majeur (curio maxi-
mus) a é t é cho i s i d a n s le pa t r i c i a t , b ien q u ' e n r é a l i t é la loi 
n ' e û t pas exc lu les p l é b é i e n s 0 . 

1 Velleius 2. 43. 
1 Sueton. Tiber, 44. 
1 de Domo, 14, 37. 
' I l s seront même portés à 15 (quindecimriri) vers les temps de Svlla.j 
' Tile Liv. 6, 37. — 42. — 10. !>. 
• Tite Liv., 27, 8. ' 



Disons d ' a i l l eu r s q u ' e n c e qu i c o n c e r n e les a n c i e n s s i èc l e s 
r é p u b l i c a i n s , l es d o c u m e n t s n o u s fon t dé fau t p r e s q u e t o u j o u r s . 
Tribuns des célères [i , p . 102, note 1 ] , Titiens, Ficiaux, Luper-
ques et Arvoles, t o u t e s c e s c o n f r é r i e s , d o n t l ' o r i g i n e s e p e r d 
d a n s la nu i t d e s t e m p s , n ' o n t a d m i s q u e l ' é l é m e n t p a t r i c i e n , 
a l o r s q u e les p a t r i c i e n s s eu l s a v a i e n t le d r o i t plein d e c i t é ; 
m a i s q u a n d l ' é g a l i t é c iv i l e t r i o m p h a , l es p l é b é i e n s y e n t r è r e n t 
à l eu r t o u r . D ' a i l l eu r s e l les a v a i e n t à c e m o m e n t b e a u c o u p 
p e r d u d e l eu r i m p o r t a n c e et d e l e u r c r é d i t . 

P a s s o n s a u x d i g n i t é s e t fonctions civiles. 
6° Le prince du Sénat {pr inceps sénat us), n é c e s s a i r e m e n t 

p a t r i c i e n a u d é b u t , es t t o u j o u r s r e s t é te l . D e p u i s M. Valerius 
494 av j.-c. Maximus, d i c t a t e u r en 260 (princeps in senatum semel lectus »), 

8 t j u squ ' à Ltirius Valerius Flaccus ( 6 7 0 ) 2 , 0 n c o n n a î t t r e i z e p r i n c e s 
du s é n a t , l e sque l s t ous a p p a r t e n a i e n t à l ' o r d r e n o b l e . Au 
vi e s i èc le , l o r s q u e la v a c a n c e d u principat s ' o u v r a i t , le c e n s e u r 
p a t r i c i e n , v e n a n t i m m é d i a t e m e n t a p r è s le p r i n c e qu i n ' é t a i t 
plus, p r e n a i t s p o n t a n é m e n t sa p l a c e , o u s e la fa isa i t d o n n e r 
pa r s o n c o l l è g u e . 

7° Consulat, dêcemvirat, tribunat militaire (cum consulnri 

potestate). 
367. a) A v a n t les lo is l i c i n i e n n e s d e 387 , l es C o n s u l s é t a i e n t ex -

c l u s i v e m e n t p a t r i c i e n s . Sui t u n e p é r i o d e d ' a n n é e s p e n d a n t 
l e sque l les la q u e s t i o n e s t d é b a t t u e a v e c d e s s u c c è s d i v e r s . P u i s 

3'.2-i;3. d e 412 à 581, c h a q u e o r d r e a s o n C o n s u l ; e n f i n , à d a t e r d e 

1 7 i . 582, on voit t a n t ô t un p l ébé ien e t u n p a t r i c i e n , t a n t ô t d e u x 
p lébé iens , o c c u p e r la fonc t ion s u p r ê m e . J a m a i s d e u x p a t r i -
c i e n s n e s o n t e n s e m b l e p r o m u s a u C o n s u l a t a v a n t le t e m p s d e 
Césa r . - A p r è s l u i , le fai t a r r i v e s o u v e n t . 

Q u a n t a u x f o n c t i o n n a i r e s consulari potestate, décemvirs o u 
tribuns militaires, i ls on t t o u j o u r s p u ê t r e p r i s d a n s les d e u x 
o r d r e s , q u e l s q u ' a i e n t é t é d ' a i l l e u r s l es c h o i x , fa i t s le p l u s sou -
v e n t au prof i t exc lus i l d u p a t r i c i a t . 

Ko UInterroi (Interrex) es t , on le sa i t , t o u j o u r s p a t r i c i e n , 
d a n s les p r e m i e r s t e m p s , c o m m e a u s i è c l e d e C i c é r o n . 

9» La Dictature e t la Maîtrise de la cavalerie (magister equi-
tum), p e u v e n t ê t r e p l é b é i e n n e s , la p r e m i è r e à d a t e r d e 

3 5 6 . 3 5 4 . 398, la s e c o n d e à d a t e r d e 386. — M a i s la r è g l e n e v e u t p a s 
q u e t o u t e s les d e u x so i en t d o n n é e s e n s e m b l e à d e s m a g i s t r a t s 

' FJog. XXIII. 
1 Liv., ep. 83. 

a p p a r t e n a n t a u m ê m e o r d r e ; d u m o i n s les e x c e p t i o n s , s ' i l 
s ' en r e n c o n t r e , s o n t d e s p lus r a r e s . 

10° La censure e s t r e s t é e p a t r i c i e n n e d e p u i s l ' an 311 j u s - U 3 a v . j , 
q u ' e n 403. D a n s ce t te d e r n i è r e a n n é e , un p l é b é i e n fu t n o m m é : 3 - , 
p lus t a rd , l es n o m i n a t i o n s s o n t e n fai t p a r t a g é e s a v e c d e s r é -
s u l t a t s d i v e r s . 

H - O u v e r t e a u x p l é b é i e n s e n 417, la Préture a p p a r t i e n t a u x 337. 
d e u x o r d r e s , à d a t e r d e ce t t e é p o q u e . P lus on a p p r o c h e du 
vie s ièc le , e t p lu s les n o m i n a t i o n s p l é b é i e n n e s s o n t f r é q u e n t e s . 

12° Tribunal du peuple e t Édiles plébéiens. — L e u r n o m d i t 
assez q u ' e n t o u s t e m p s l e u r s f o n c t i o n s on t é té d é v o l u e s à d e s 
h o m m e s d u d e u x i è m e o r d r e . 

13° L'èdiliti curule a d ' a b o r d a l t e r n é , a n n é e p a r a n n é e , 
e n t r e les p a t r i c i e n s e t les p l é b é i e n s : p u i s les c a n d i d a t u r e s s ' y 
p r o d u i s e n t i n d i f f é r e m m e n t . — Primo ut altérais annis ex plebe 
fièrent, convenerat, d i t T i t e L ive (7, 1 ) ; posteà promiscuum fuit. 
— En 541, l ' a l t e r n a n c e s e p r a t i q u a i t e n c o r e , à en j u g e r p a r 213. 
un p a s s a g e d e P o l y b e (10, 4). J u s q u ' a u j o u r où e l le a c e s sé , les 
p a t r i c i e n s é t a i e n t n o m m é s d a n s les a n n é e s i m p a i r e s , les p l é -
b é i e n s d a n s les a n n é e s p a i r e s se lon le c o m p u t V a r r o n i e n 

14° Questure. — Dès 345 , les p l é b é i e n s o n t c o n q u i s t ro i s d e s 409. 
q u a t r e p l a c e s d e q u e s t e u r s . 

15° D a n s les s ièc les h i s t o r i q u e s , t o u t e s les m a g i s t r a t u r e s ou 
f o n c t i o n s m i n e u r e s s e m b l e n t a v o i r é t é a c c e s s i b l e s a u x p l é -
b é i e n s . — C o n s t a t o n s c e p e n d a n t q u e les Decemoiri litibusju-
dirandis, qu i n e fon t q u ' u n s a n s d o u t e a v e c les Judices Decem-
viri d e la loi Valeria-Horutia, d e 305, s e m b l e n t ê t r e r e s tés 449. 
p a t r i c i e n s j u s q u e d a n s les d e r n i e r s t e m p s d e la R é p u b l i q u e . 

§ 3 . — Les familles patriciennes. — Leur nombre. 

En d r e s s a n t l es l i s t es d e s f ami l l e s p a t r i c i e n n e s , il f a u d r a i t 
d i s t i n g u e r ce l les qu i e x i s t e n t e n c o r e a p r è s les lois l i c i n i e n n e s , 
d e 387, d ' a v e c c e l l e s q u i o n t d i s p a r u d é j à , ou q u i n o u s s o n t 367. 
d e m e u r é e s i n c o n n u e s . 

P a r m i les a n c i e n n e s , il en e s t qu i se d i s e n t troyennes e t 
albaines. — E l l e s r e h a u s s e n t le p lus s o u v e n t l ' i l lus t ra t ion d e 
leur a n t i q u i t é pa r d e s l é g e n d e s e t d e s fab les , o u r d i e s d a n s les 

1 Nielmhr, H ¡s t. R., 3, 49, note 72. 



t e m p s p o s t é r i e u r e . L e p l u s s u r es t d e les c i r c o n s c r i r e e n t r e 
2 4 3 e t 705, e n n o t a n t l e u r s p r e m i e r s e t d e r n i e r s c o n s u l a t s . 

Il e n e s t e n c o r e q u i v e u l e n t d e s c e n d r e d e s Mois : t e l les s o n t 
les fiente d e s Talius, d e s Pompilius, d e s Hostilius e t d e s Mar-

' dus. L e s Pomponius e t les Calpurnius p r o v i e n n e n t d e Numa, 
à les e n c r o i r e . P u r s m e n s o n g e s d e l ' o r g u e i l , le p l u s s o u v e n t ; 
m a i s qu i a t t e s t e n t p o u r t a n t j u s q u ' à u n c e r t a i n po in t l ' a n c i e n -
n e t é d e l ' a r b r e g é n é a l o g i q u e ! 

U n e p r e u v e p l u s c e r t a i n e s e d é d u i t d e s n o m s d e lieux, i den -
t i ques à d e s n o m s d e gentes. P a r m i c e u x - c i , b e a u c o u p a p p a r -
t i e n n e n t a u x p l é b é i e n s . L e s n o m s d e p l u s i e u r s tribus s o n t 
a u s s i c e u x d e p l u s i e u r s gentes, le p l u s s o u v e n t p a t r i c i e n n e s . 

Ici s u i v e n t l e s l i s tes d r e s s é e s p a r M. M o m m s e n :1° d e t r e n t e -
c inq fami l l e s c o n s u l a i r e s p a t r i c i e n n e s d o n t o n a c o n s e r v é l e s 
n o m s a v a n t 388 . e l q u ' o n n e r e t r o u v e p l u s a u de l à ; 

2° De v i n g t - d e u x a u t r e s , a v e c l e u r s r a m e a u x e t l e u r s b r a n -
d i e s d i v e r s e s , à d a t e r d e 387 . 

P a r m i les p r e m i è r e s , n o u s l i s o n s e n t r e a u t r e s l e s n o m s d e s 
Castius, d e s Curiatius ( A l b a i n s ) , d e s Geganius ( T r o ï c o - A l -
b a i n s ) , d e s Horatius, d e s Junius Bru lus ( T r o v e n s ) , qu ' i l n e 
faut pa s c o n f o n d r e a v e c d ' a u t r e s p l é b é i e n s d u m ê m e n o m : d e s 
Lucretius, d e s Menenius. d e s Sempronius, d e s Tarquinius, d e s 
Valumnius. 

D a n s les s e c o n d e s , f i g u r e n t l e s /EmUius ( n o m d e tribu e t 
n o m t royen ) a v e c l e u r s r a m e a u x d i v e r s , Barbula, Lepidus, 
Paulin», Sranrus, e t c . : — les Claudivs ( n o m d e t r i b u ) , q u i s e 
d i v i s e n t e n Neru e t Puldier; — l e s Clœlius ( T r o v e n s e t A lba in s ) ; 

— les Cornélius ( n o m d e t r i b u ) , q u i s e d i v i s e n t e n Blasio, Cethe-
gus, Dolabella, I.entulus, llufmus, Scipio, e t c . , e t c . : — les Fabius 
( n o m d e t r ibu) , q u i c o m p t e n t , e n t r e a u t r e s , d e s Labeo, d e s Pic-
lur, e t c . : — les Furius, a v e c l e u r s e m b r a n c h e m e n t s ; — les 
Julius ( T r o ï c o - A l b a i n s ) , c o m p t a n t d e s Cœsar, d e s Libo, d e s 
Mento:— l e s M a n l i u s , a v e c l e s Capilolinus, l e s Cineinnalus, e t c . ; 

— les Papirius ( n o m d e t r i b u ) ; — l e s Postumius ; — les Quinc-
tius ; — les Quinctilius (A lba ins ) : — les Sergius ( n o m d e t r i b u , 
e t T r o v e n s ) ; — les Serrilius ( A l b a i n s ) ; — les Sulpicius ; — les 
Valerivs ; - l e s Verginius, e t c . , e t c . ; t o u s a v e c u n p l u s o u 
m o i n s g r a n d n o m b r e d e r a m e a u x g é n é a l o g i q u e s . 

N o u s n ' a v o n s r e l e v é q u e l e s p l u s n o t a b l e s p a r m i c e s n o m s 
d e gentes, q u i o n t s i s o u v e n t r e t e n t i d a n s l ' h i s t o i r e . 

Que l a é t é le n o m b r e to ta l d e s f a m i l l e s p a t r i c i e n n e s ? T r o i s 
c e n t s à l ' o r i g i n e , d i t la t r a d i t i o n : o n a p l u s t a r d , c o m p t é m i l l e 

n o m s p a t r i c i e n s , s e l o n V a r r o n (de Piœnom. § 3 ) . M a i s t o u s ce s 
c h i f f r e s s o n t é v i d e m m e n t a r b i t r a i r e s ; il s e r a i t d ' a i l l e u r s diffi -
c i le d e les n ie r o u d e les r ec t i f i e r . Ce q u ' i l v a d e c e r t a i n , c ' e s t 
q u ' à la f o n d a t i o n d e la r é p u b l i q u e , il a fa l lu i n t r o d u i r e 164 p l é -
b é i e n s d a n s le s é n a t ( les conscripti) p o u r c o m p l é t e r les t r o i s 
c e n t s m e m b r e s . - D e n y s d ' H a l i c a r n a s s e , d ' a p r è s V a r r o n , qu i 
ava i t é c r i t u u l i v r e s u r les f ami l l e s T r o y e n n e s (de famitiis Tro-
jnnis), d i t q u e d e son t e m p s , il r e s t a i t e n c o r e c i n q u a n t e d e c e s 
f ami l l e s e n v i r o n ( f , 8 5 ) . ( N o u s d i s o n s f ami l l e s sensu stricto, e t 
non gentes o u races ) — A u t e m p s d e C é s a r l e s tou t a n c i e n n e s 
f ami l l e s é t a i e n t dé jà r a r e s ; e t le d i c t a t e u r , b r i s a n t de s b a r r i è r e s 
s u r a n n é e s , d u t o u v r i r le c o n s u l a t a u x n o u v e l l e s m a i s o n s . 

U n e d e r n i è r e r e m a r q u e es t à fa i re . 

N o u s a v o n s v u c o m m e n t le p a t r i c i a t ou la pUbitè {plebitas) 
o b v e n a i e n t à l ' a d o p l é ; o n p o u v a i t a u s s i , s a n s a d o p t i o n , s o r t i r 
d u p a t r i c i a t e t p a s s e r d a n s le p e u p l e ( t rans i t i o ad plebem <): 
M. M o m m s e n c i t e p l u s i e u r s e x e m p l e s . Le p l u s s o u v e n t l ' a m -
bi t ion é t a i t la c a u s e d é t e r m i n a n t e d e c e c h a n g e m e n t d ' É t a t . 
E n 695 , p a r exemple» P. Clodius p r é s e n t e a u x t r i b u n s u n e u io - m 
lion t e n d a n t à f a i r e o u v r i r a u x p a t r i c i e n s l ' a c c è s d u t r i b u n a l : 
n ' a y a n l p a s r é u s s i , il d é c l a r e aus s i t ô t a b d i q u e r sa n o b l e s s e , 
veu t s e f a i r e p l é b é i e n d e v a n t le p e u p l e a s s e m b l é , e t s e p o r t e 
c a n d i d a t au i r i b u n a t p o p u l a i r e 2 . La s e u l e f o r m a l i t é d e la 
transitio ad plebem c o n s i s t a i t s a n s d o u t e d a n s la d é c l a r a t i o n 
fa i te d e v a n t l e s c o m i c e s p a r c u r i e s , e l c o n n u e s o u s le n o m 
de detestatio sacrorum, calatis romiliis3. Ce t t e f o r m a l i t é , C l o -
d i u s n e l ' a v a i t p a s r é g u l i è r e m e n t a c c o m p l i e ; auss i Méte l lus 
sou t in t qu ' i l n ' é t a i t p a s d e v e n u p l é b é i e n , par un rire de forme, 
e t c o m b a t t i t sa c a n d i d a t u r e c o m m e nu l l e d e c e c h e l . — E n f i n , 
bon n o m b r e d e p l é b é i e n s p o r t a i e n t d e s n o m s p a t r i c i e n s , p a r 
s u i t e d e la transitio ; m a i s d ' a u l r e s fois , i ls d e s c e n d a i e n t s i m p l e -
m e n t d ' a f f r a n c h i s a y a n t , c o m m e d e r a i s o n , p r i s le n o m d e l e u r 
a n c i e n m a i t r e . — De c e t é t a t d e c h o s e s d é c o u l a i e n t d ' i m p o r -
t a n t e s m o d i f i c a t i o n s d a n s le d ro i t d e s u c c e s s i o n , m a i s qu i n e 
r e n t r e n t p a s d a n s n o t r e s u j e t . 

1 Ainsi en fut-il pour les (Jctaviens (Sueton. Aug. 2): ea gens a Tar-
quinio Prisco rege inter minores gentes odlecla in senatum, mox a Serv. 
Tullin ii i pal ricins Irnducln, procedente tempore, ad plebem secontulil. 

' DioCassius : 37,51. — 38, 12. — Tr.v^i tùfivsiav ¿ÇumizTO, *xt 
- f i ; Ta T'.'J ÎTÀÏ.ÔCU; Siy.AIMY.aTa i; XJTOV aouv TOV GÙIJ.O'y.v ÎOSAÔWV 
| U T t t 6 f t . 

J V. Aul. Gell. lo, 27 — V. aussi Scrvius, ad jEneid. 2, 156. 
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LES DROITS DES PATRICIENS ET DES PLÉBÉIENS 

DANS LES ASSEMBLÉES CIVIQUES 

Les d r o i t s p o l i t i q u e s d i v e r s a p p a r t e n a n t a u x d e u x o r d r e s , 
d u r a n t les s i èc l e s historiques, t i e n n e n t à la fois , p a r l eu r s r a -
c ine s , e t au d ro i t p u b l i c e t a u d r o i t p r i v é . Ceux d e la s e c o n d e 
e s p è c e r e p o s e n t s u r la c o n s t i t u t i o n d e la gens, e t les p l é b é i e n s 
n ' e n j o u i s s e n t q u e d ' u n e f açon n é c e s s a i r e m e n t r e s t r e i n t e ; q u a n t 
a u x a u t r e s , q u ' i l s ' a g i s s e d e l ' a c c è s a u x f o n c t i o n s p u b l i q u e s , 
a d m i n i s t r a t i v e s , s a c e r d o t a l e s (V. mprà, A . § 2) , ou d e la p a r -
t ic ipa t ion a u x a s s e m b l é e s p u b l i q u e s e t d é l i b é r a n t e s , la s e u l e 
q u a l i t é d e p a t r i c i e n ou d e p l é b é i e n est la c o n d i t i o n l é g a l e 
d e s a p t i t u d e s . 

N o u s n e v o u l o n s t r a i t e r s p é c i a l e m e n t ici q u e d e s d r o i t s a p -
p a r t e n a n t a u x d e u x o r d r e s d a n s les a s s e m b l é e s p u b l i q u e s et 
d é l i b é r a n t e s , et p a r s u i t e : 

I. R a p p e l e r e n p e u d e m o t s q u e l s é t a i e n t l es d r o i t s d e s d e u x 
o r d r e s d a n s les c o m i c e s p a r c e n t u r i e s , p a r c u r i e s e t p a r t r i b u s ' ; 

II . D é m o n t r e r qu ' i l n ' y a p a s eu d ' a s s e m b l é e s s é p a r é e s du 
p a t r i c i a t s o u s la r é p u b l i q u e ; 

I I I . F a i r e c o n n a î t r e l es a s s e m b l é e s s é p a r é e s d e l a plèbe d a n s 
les c u r i e s e t l es t r i b u s : 

IV. Dire q u e l f u t le s é n a t patricien s o u s la R é p u b l i q u e : 

V . E t q u e l fu t le s é n a t plèbèio-patricien p lu s t a rd c o n s t i t u é . 
VI. P u i s , a p r è s a v o i r p a s s é en r e v u e les d o c u m e n t s les p lus 

c e r t a i n s , s e r a p p o r t a n t à l ' époqueh i s to i - ique , r é t r o g r a d e r v e r s 
les é p o q u e s anti-historiques, e t r e c h e r c h e r , en d e h o r s ou à 
l ' a ide d e la l é g e n d e , m a i s en r e m o n t a n t du c o n n u à l ' i n c o n n u , 
que l l e s on t pu ê t r e les i n s t i t u t i o n s o r i g i n a i r e s . D ' o r d i n a i r e on 
su i t la vo ie c o n t r a i r e : o n p r e n d p o u r po in t d e d é p a r t l es t e m p s 
l é g e n d a i r e s : o n les a r r a n g e , on les f a ç o n n e s u i v a n t d e s h y p o -
t h è s e s qu i n ' ou ï ni l o g i q u e ni m é t h o d e c e r t a i n e . De là, d e g r a v e s 
e r r e u r s . Ains i , il e s t b ien v ra i q u e le p a t r i c i a t d e s t e m p s ul té-
r i e u r s s e c o m p o s e d e t o u s les c i t o y e n s d e la c i té p r i m i t i v e ; 
ma i s d e là a u x c o n s é q u e n c e s q u ' o n a d é d u i t e s du fai t , p o u r les 
é p o q u e s où les p a t r i c i e n s n e c o n s t i t u a i e n t p l u s q u ' u n e s i m p l e 
nob lesse , il y a u n e é n o r m e d i s t a n c e . 

Il n e f a u t p a s m o i n s d a n s u n e tel le é t u d e q u ' u n e s p r i t 
d e r i g u e u r e t d e m é t h o d e i n e x o r a b l e , si l 'on v e u t se p r é -
s e r v e r d e s f a u t e s d a n s l e sque l l e s est t o m b é e l ' a n c i e n n e c r i -
t ique h i s t o r i q u e . 

SECTION I 

COMICES PATRICIO - P L É B É I E N S SOCS LA R É P U B L I Q U E . 

§ I. — Comices par centuries. 

La r é f o r m e d e Se rv ius , e n in s t i t uan t l es c e n l u r i e s , e t d a n s 
les c e n t u r i e s l es classes o r d o n n é e s se lon le cens e t la f o r t u n e 
des c e n s i t a i r e s ; c e t t e r é f o r m e n e fit a u c u n e d i s t inc t ion e n t r e 
les p a t r i c i e n s e t les p l é b é i e n s . A y a n t en v u e s u r t o u t l ' o r g a n i -
sa t i on mi l i t a i r e , e l le s u p p r i m a sous c e r a p p o r t tou tes d i f f é r e n c e s 
e n t r e les o r d r e s , e t les fondi t d a n s l ' a r m é e d ' a b o r d , p u i s d a n s 
les a s s e m b l é e s d u p e u p l e . C e p e n d a n t l ' op in ion c o m m u n e v e u t 
q u e , p a r d é r o g a t i o n à c e s y s t è m e d ' é g a l i t é , s u r les 18 c e n t u -
r ies d e chevaliers é t a b l i e s p a r la c o n s t i t u t i o n d e Se rv ius , il y en 
a i t eu 6, ce l l e s f o r m é e s d e s t ro is a n c i e n n e s t r i b u s romuliennes 
d e s T i t i ens , d e s R a m n i e n s e t d e s L u c è r e s , qu i a u r a i e n t é t é 
e x c l u s i v e m e n t r é s e r v é e s a u x p a t r i c i e n s De c e q u e c e s c e n l u -
r ies , d a n s l ' o r i g i n e , s e c o m p o s a i e n t d e s t ro i s d o u b l e s d iv i s i ons 
d e c a v a l e r i e f o u r n i e s p a r c h a c u n e d e s t ro is t r i b u s p r i m i t i v e s ; 
a lo rs q u ' ê t r e c i t o y e n , c 'éUiit aus s i ê t r e p a t r i c i e n , il s ' e n s u i t 
s i m p l e m e n t q u e c e s 6 c e n l u r i e s a v a i e n t r a n g d ' a n c i e n n e t é 



sur les 12 a u t r e s ; m a i s e n a u c u n e f a ç o n q u ' e l l e s s o i e n t r e s t é e s 
f e r m é e s a u x p l é b é i e n s , l o r s q u e la r é f o r m e s e r v i e n n e les e u t 
t o u s fa i t e n t r e r d a n s la m i l i c e , s u r le pied d e l ' é g a l i t é a v e c les 
p a t r i c i e n s o r i g i n a i r e s . L e u r s n o m s a n c i e n s d e m e u r a n t à c e s 
c e n t u r i e s , les c h o s e s , il f a u t le d i r e , a v a i e n t b ien c h a n g é . Le 
s y s t è m e d e S e r v i u s n e c o m p o r t a i t a u c u n e d é r o g a t i o n à s o n 
p r i n c i p e , ce la n o u s p a r a i t i n d u b i t a b l e . E n e f fe t : 

a). L e s 12 c e n t u r i e s d e c h e v a l i e r s (eqaitum centuria) p r o -
p r e m e n t d i t e s é t a i e n t p lus c o n s i d é r é e s m ê m e q u e les 6 a u t r e s 
a p p e l é e s , c o m m e on sa i t , l es se.r suffragia. Ains i le d i s e n t C i -
c e r ó n {de rep. 2 , 2 2 . ¡19) e t T i l e L i v e (1, 4 3 e t 4 3 . 1 6 ) . C o m m e n t 
s e r e n d r e c o m p t e d e c e l'ait, s ' i l é t a i t v r a i q u e les six suffrages 
a i e n t é t é r é s e r v é s a u x s e u l s p a t r i c i e n s ? 

b). Au d i r e d e C i c e r ó n , T i l e L i v e , e t D e n y s d ' I l a l i c a r n a s s e , 
l es 18 c e n t u r i e s d e c h e v a l i e r s o n t é t é p r i s e s d a n s tout le c o r p s 
d e s c i t o y e n s , e t c l a s s é e s u n i q u e m e n t se lon la f o r t u n e (deinde 
equitum magno numero ex omni populi sunnna separato, Cic. de. 
rep , 2 , 2 2 , 3 9 ) . S e r v i u s n a d o n c p a s voulu f a i r e a u t r e c h o s e q u e 
r é p a r t i r p lu s é q u i î a b l c m e n t les c h a r g e s e t les d ro i t s , s a n s r i e n 
c h a n g e r au s e r v i c e é q u e s t r e e t a u vo le (T i l e Live , 1, 4 2 : 1 , 43, 
10: gradus fadi). Si l es p l é b é i e n s n ' a v a i e n t pu e n t r e r d a n s les 
six suffrages; si v r a i m e n t l es p a t r i c i e n s a v a i e n t p lus ta rd c o n -
q u i s à l eu r é g a r d un m o n o p o l e exc lus i f , l es a n n a l i s t e s n ' e u s -
s e n t p a s m a n q u é d e s i g n a l e r u n é v é n e m e n t d e c e t t e i m p o r -
t a n c e . 

r ) . Q u a n d C i c e r ó n e t T i l e L i v e p a r l e n t d e la c h u t e du p a t r i -
c ia l i ls n e d i sen t p a s u n m o t d e s six suffrages. Si les sir suf-
frages a v a i e n t j a m a i s a p p a r t e n u au p a t r i c i a t , c e s é c r i v a i n s 
n ' a u r a i e n t p a s o m i s d e c o n s t a t e r qu ' i l s é t a i e n t e m p o r t é s auss i 
d a n s la r u i n e c o m m u n e . 

d). On c o n n a î t la l é g e n d e r e l a t i v e à l ' A u g u r e Ait us Navius 
(Ti te L ive , 1, 3 5 ; F l o r a s , 1, 5 ) , q u i s ' o p p o s a i t a u c h a n g e m e n t 
du n o m des trois centuries é q u e s t r e s r o m u l i e n n e s ( T i t i e n s , 
R a m n i e n s e t L u c è r e s ) , s a n s d ' a i l l e u r s e m p ê c h e r le r e m a n i e -
m e n t d e l e u r s c a d r e s e t d e l e u r n o m b r e , a l o r s d o u b l é . L e 
Roi q u i i n n o v a i t a in s i , a u r a i t a c c o r d é , pour la forme, a u x p r é -
j u g é s a r i s t o c r a t i q u e s e t r e l i g i e u x la s u r v i v a n c e du t i t r e , a u 
m o m e n t m ê m e où il c h a n g e a i t tou t le s y s t è m e . 

e). S u r la c r é a t i o n des centuries de chevaliers, acec les six suf-
frages ou centuries a d j e c t i c e s , n o u s p o s s é d o n s d e u x v e r s i o n s . 

1 Cic., de domo, 1 i . 38, — T. Liv . 6. VI. 

— S u i v a n t l ' une , e t la p lus c o m m u n é m e n t a c c e p t é e , c e se ra i t 
T a r q u i n l ' A n c i e n qu i , d o u b l a n t les 3 c e n t u r i e s d e R o m u l u s , 
a u r a i t a in s i i n s t i t u é les s i x suffrages (Cic . , de rep., 2, 20, 36. 
prioribus equitum partibussecundis additis MDCCC fecit équités, 
nnmerumque duplirarit). S e r v i u s a u r a i t c o n s e r v é ce t t e f o r m a -
tion (T. Liv. 1, 43), e t il a u r a i t en o u t r e o r g a n i s é les 12 a u t r e s 
c e n t u r i e s . S u i v a n t un a u t r e réc i t ( F e s t u s , v° sex) c ' e s t le c o n -
t r a i r e q u i a u r a i t eu l ieu : l es six s u f f r a g e s a u r a i e n t é t é a j o u t é s 
aux 12 c e n t u r i e s j ad i s c r é é e s p a r l ' A n c i e n T a r q u i n — M a i s 
F e s t u s se I r o m p e r a i t é v i d e m m e n t , s'il é ta i t v ra i q u e les six suf-
frages n ' e u s s e n t é t é c o m p o s é s q u e d e p a t r i c i e n s . P o u r les a r -
c h é o l o g u e s d e R o m e c o m m e p o u r c e u x de nos j o u r s , il d e m e u r e 
c o n s t a n t q u e les i n s t i t u t i ons p a t r i c i e n n e s o n t t o u j o u r s é té les 
p r e m i è r e s e n d a t e . — L ' u n e d e s d e u x t r a d i t i o n s exc lu t l ' a u t r e . 

D o n c le système de fusion des deux ordres institué j w r Servius, 
dans les romices par centuries, ne comporte aucune exce])tion. Les 
centuries équestres, comme les autres, étaient toutes accessibles 
aux plébéiens et aux patriciens à la fois. 

g 2. Comices par curies. 

1>ÎS curies c o n s t i t u e n t la p lus a n c i e n n e c lass i f ica t ion d e s c i -
toyens . E l les a v a i e n t u n e d o u b l e i m p o r t a n c e , t an t a u po in t d e 
v u e d e l ' exe rc i ce d e s d r o i t s po l i t iques , q u e du cu l te , e n c e qu i 
l o u c h e , p a r e x e m p l e , la fé te g é n é r a l e d e s Fornacales (Forna-
calia•). 

E x a m i n o n s - l e s s o m m a i r e m e n t s o u s c e s d e u x r a p p o r t s s e u -
l e m e n t . 

D u r a n t l es s ièc les h i s t o r i q u e s , les c u r i e s o n t é t é c o m p o s é e s 
d e p l é b é i e n s e t de p a t r i c i e n s i n d i s t i n c t e m e n t : cela n ' e s t p a s 
d o u t e u x . D ' a s s e z b o n n e h e u r e m ê m e n o u s y v o y o n s les p r e -
m i e r s a r r i v e r a u x d i g n i t é s s a c e r d o t a l e s (p . 333) : en 545, 
un p lébé ien e s t fait grand curion (Ti te Live , 27. 8) ; m a i s on 
p e u t à b o n d r o i t i n f é r e r q u e , l o n g t e m p s a v a n t , d é j à , le co l l ège 
des s imp le s c u r i o n s s ' é ta i t o u v e r t a u x p l ébé i ens . 

1 Sex suffrayia appellantur quœ sunt adjecta ei numéro centuria-
rum, quas Priscus Tarquimus constituU. 

1 [Fêle des fours, fondée, dit-on, par Nu ma, en l 'honneur de la déesse 
Fornax. Elle se célébrait eu fivrier, dans toutes les curies, à un jour 
variable indiqué par le curio maximus. et sous sa direction. (V. Preller, 
Mythol. p. 403, et Smith, Dict., hoc V. — Ovid. Fast. 2. 326 : ele , elc.J 



On a s o u t e n u q u e les 30 c u r i e s a v a i e n t é té p o s t é r i e u r e m e n t 
p o r t é e s à 35, e t i den t i f i ée s pa r là a u x 35 t r i b u s 1 ; m a i s l es t é -
m o i g n a g e s q u e l 'on i n v o q u e à l ' appu i d e ce t t e o p i n i o n s o n t 
d ' u n e d a t e r é c e n t e , e t f o r m e l l e m e n t c o n t r e d i t s pa r les a u t e u r s 
c o n t e m p o r a i n s . L e s c u r i e s f u r e n t n é c e s s a i r e m e n t m o i n s n o m -
b r e u s e s q u e les t r i b u s ; e t il y a v a i t b e a u c o u p d ' i n d i v i d u s qu i , 
t ou t e n a p p a r t e n a n t à l ' u n e d e s 3 5 t r ibus , n e s a v a i e n t c e p e n -
d a n t p a s d a n s q u e l l e c u r i e i ls a v a i e n t à s e r a n g e r . On les a p -
pe la i t l es sots (stulti) : ils a v a i e n t l eu r fé te à la fin d e cel le d e s 
Fornacales (feria stultorum) 2. 

M a i n t e n a n t , si l 'on c o n c è d e q u e les curies, p o u r tou t ce qu i 
t e n a i t a u x c h o s e s s a c r é e s (sarra), s ' o u v r a i e n t aus s i a u x p l é -
b é i e n s , l ' o p i n i o n c o m m u n e veu t p a r c o n t r e q u e le d r o i t d e 
v o t e y ai t t o u j o u r s a p p a r t e n u p a r p r i v i l è g e a u x p a t r i c i e n s . 
Q u e si v o u s c h e r c h e z des p r e u v e s d e c e t t e o p i n i o n , v o u s s e rez 
fort é t o n n é d e n ' e n r e n c o n t r e r a u c u n e ; t a n d i s q u e d e s p r e u v e s 
c o n t r a i r e s il y a foule . C i tons -en q u e l q u e s - u n e s . 

1° O n p e u t c o n c e v o i r q u e les P l é b é i e n s a i e n t pu p a r t i c i p e r 
a u x f ê t e s d e la c u r i e s a n s a v o i r le v o t e ; m a i s c o m m e n t , d a n s 
c e c a s , y a u r a i e n t - i l s é t é é l i g ib l e s a u x f o n c t i o n s s a c e r d o t a l e s ? 
Celui q u i a l ' é l i g ib i l i t é aux honneurs (jus honorum), n 'a-t- i l p a s 
n é c e s s a i r e m e n t aus s i le d ro i t m o i n d r e d e l ' é l ec to ra t ( j u s s u f f r a -
gn)f 

2° Au d i r e d e s annalistes, p l é b é i e n s e t p a t r i c i e n s , d è s les 
t e m p s d e R o m u l u s , s e r é u n i s s e n t e t v o t e n t e n s e m b l e d a n s les 
a s s e m b l é e s d e s 3 0 c u r i e s 3. p l u s la rd v i e n t la cons t i t u t ion se r -
v i e n n e , q u i n e d o n n e p a s le vo te à qu i n e l ' ava i t pas , m a i s q u i 
s e u l e m e n t e n c h a n g e l ' o r d r e . E l s ' i l en fut a in s i s o u s les ro i s , 
il en f u t d e m ê m e s o u s la r é p u b l i q u e . J a m a i s l es c o m i c e s p a r 
c u r i e s n ' o n t é t é p u r e m e n t p a t r i c i e n s . 

1 Sic : S. August. Comment. 121 Psalm. § 7. — Paul. Diaconus: v» 
centumviralia p . 54 : cum essent lionne XXX V tribus, qute et curiœ sunt 
diclie : et v° curia, p. 4!) : Rumulus populum distribua (in curias) nu-
méro XXX, quibus posteà additœ sunt quinque, ita ut in sua quisque 
curia sacra publica faceret feriasque observaret. 

' Ovid. Fast, 2, 511 et sq. 

« Stultaque pars populi quœ sit sua curia nescit, 
« Sed facil exlrema sacra relata die. 

3 II suffit de citer ici comme autorités : Cicéron, Tite Live et Denys 
d 'Halicarnasse: suivant les deux premiers (Cic. derep. 2, 8, 14. 12, 23. 
— Tit. Liv. 1 , 8 ) , cent hommes notables choisis dans la masse du 
peuple formèrent Ie Sénat, et constituèrent le palriciat par leur descen-
dance. N'est-ce point là la noblesse héréditaire? 

3° Si l es p a t r i c i e n s y a v a i e n t s eu l s v o t é , C icé ron e t T i t e 
L ive , l o r squ ' i l s é n u m è r e n t l es c o n s é q u e n c e s d e la c h u t e du 
pa l r i c i a t , n ' e u s s e n t p a s m a n q u é d e le d i r e , e t d e c o n s t a t e r q u e 
c e t t e r évo lu t i on a u r a i t r e n d u d é s o r m a i s i m p o s s i b l e t ou t e déc i -
s ion curiale. Au l ieu d e c e l a , ils s e t a i s e n t . 

L ' a s s e m b l é e d e s c u r i e s s ' appe l l e t o u j o u r s le peuple (popu-
los), o u la r é u n i o n d e s c i t o y e n s , t a n t p l é b é i e n s q u e p a t r i c i e n s . 
J a m a i s le m o l p o p u l u s n e s e di t d e s r é u n i o n s e x c l u s i v e m e n t 
p a t r i c i e n n e s 

5o D a n s l ' anc i en t e m p s , d i t C i cé ron , le p e u p l e vo ta i t d e u x 
fois p o u r l ' é lec t ion d e s m a g i s t r a t u r e s (majores de singulis ma-
ijistratibus bis vos sententiam ferre x oluerunt : de leg. agr., 11,26). 
Le p r e s i i e r vo te cons t i t ua i t l ' é lec t ion , à p r o p r e m e n t p a r l e r : le 
s e c o n d c o n f é r a i t l ' I t n p e r i u m . C icéron n e t i e n d r a i t p a s un lel 
l a n g a g e , si le v o l e d ' i u v e s l i t u r e a v a i t a p p a r t e n u à la nob l e s se , 
le p e u p l e n ' a y a n t d e voix q u ' à l ' é l e c t i on . 

6° En d r o i t , il su f f i sa i t d e trente licteurs p o u r r e p r é s e n l e r 
les cu r i e s , e t v o t e r la lex de Imperio. Or , u n e telle c o m p é t e n c e 
n e l eu r a d v e n a i t q u ' à r a i s o n d e l eu r d ro i t d e v o t e d a n s les cu -
r i e s ; e t ils é t a i e n t p l é b é i e n s . 

70 il va d e so i q u e p o u r tester e t adroger d e v a n t l es c u r i e s , 
il fal lai t y a v o i r e n t r é e : d e là tou t d ' a b o r d , e t p a r vo ie d e c o n -
s é q u e n c e , s o n t n a t u r e l l e m e n t e x c l u s ceux qui s o n t inca-
pables d e c e s a c l e s du d r o i t civi l p r i vé , l e s n o n - c i t o y e n s , l es 
f e m m e s , les e n f a n t s . Mais l es p l ébé iens ont ici les m ê m e s d r o i t s 
q u e les p a t r i c i e n s . Q u a n d o n voi t le Testament militaire s e foire 
d e v a n t l es c e n t u r i e s à la fois p l é b é i e n n e s e t p a t r i c i e n n e s , c o m -
m e n t p e u t - o n s o n g e r à r e v e n d i q u e r un p r iv i l ège p o u r ceux-c i , 
d a n s la c o n f e c t i o n du Testament civil ? E n m a t i è r e d ' A d r o g a t i o n , 
p a r m i les q u e l q u e s e x e m p l e s q u e n o u s p o u r r i o n s c i t e r , n o u s 
en r e n c o n t r e r i o n s p r é c i s é m e n t , où l 'adrogeant a é t é p l ébé i en 
( d a n s l ' a d r o g a t i o n d e Clodius, p a r e x e m p l e ) . 

N o u s p o u r r i o n s , s ' i l e n é t a i t b e s o i n , mu l t i p l i e r e n c o r e les 
p r e u v e s . N o u s f e r i o n s voir d a n s c e r t a i n s c a s la plèbe s e r e u -
n i s san t s e u l e e t v o l a n t d a n s les c u r i e s , e t les l i s tes du s é n a t 
pa t r i c i en e t p l é b é i e n d r e s s é e s p a r c u r i e s . 

1 V. Cic.; pro Planco; 3, 8, comparé avec Cic., dedomo: 14, 38 : les 
comitia populi du premier passage ne sont autres que les comiUa cen-
luriala el curiala du second : et le peuple qui vote dans les curies est le 
même que celui qui vote dans les centuries. — Les sacra j>ro cums ne 
sont autres que les sacra publica (Fest. V. publica sacra, p. 245; 
V. curiœ : p . 49). L'adrogation devant les curies s'appelle toujours 
adojdio per populum (v. aussi Tacite : Ann., 12, 41,et Aul. Gell. 15, 27). 



M a i n t e n a n t , à q u e l l e é p o q u e r e m o n t e l ' e n t r é e d e s p l é b é i e n s 
d a n s les a s s e m b l é e s c u r i n t e s ? Nul t é m o i g n a g e h i s t o r i q u e n 'a 

1931». j.-C. f )Xé ce t t e d a t e . On vo i t b i e n q u e d è s l ' a n n é e 2(51 la p l è b e p e u t 
t ou t e s eu l e se r é u n i r e t é m e t t r e un vo te qu i se ra r é g u l i e r : d 'où 
l 'on p e u t c o n c l u r e q u e les c o m i c e s c o m p o s é s d e p a t r i c i e n s e t 
d e p l é b é i e n s é t a i e n t p l u s a n c i e n s . La t rad i t ion les fa i t m ê m e 
r e m o n t e r j u s q u ' à l ' é p o q u e d e la f o n d a t i o n d e R o m e . Ils s e -
r a i e n t a l o r s a n t é r i e u r s a u x c o m i c e s p a r c e n t u r i e s . S a n s a l ler 
j u s q u ' à a d m e t t r e les d i r e s d e s a n n a l i s t e s q u i , s u i v a n t ce t te 
t r ad i t i on s a n s la c o n t r ô l e r , r e p o r t e n t l ' i ns t i tu t ion c u r i a t e j u s -
q u ' a u r è g n e d e R o m u l u s , il sulli t d e c o n s t a t e r q u e d a n s les 
t e m p s a n c i e n s , le p e u p l e [popultis] tou t e n t i e r a é t é d i s t r i b u é 
e t a vo té d a n s les c u r i e s . • 

D o n c , e t p o u r c o n c l u r e , ni d a n s les c u r i e s , ni d a n s les c e n -
tu r i e s , les p a t r i c i e n s ou les p l é b é i e n s n ' o n t j a m a i s eu d e vo te 
e x c l u s i f : d a n s les u n e s c o m m e d a n s les a u t r e s l eu r s d r o i t s 
é t a i e n t les m ê m e s , s a u f les d i f f é r e n c e s d a n s les c a t é g o r i e s 
e t d a n s l ' o r d r e d e s v o t a n t s . 

| 3 . Comices par tribus. 

D a n s l ' o r g a n i s a t i o n s e r v i e n n e , l es t r i b u s n e c o n s t i t u e n t p a s 
à l ' o r i g i n e un m o d e d e c l a s s e m e n t du peuple, m a i s s i m p l e m e n t 
un m o d e d e d i s t r i b u t i o n d u t e r r i t o i r e r o m a i n . P o i n t d e d o u t e 
q u e la tribu n ' a i t é t é d ' a b o r d a t t a c h é e au sol : e l l e s ' a c q u é r a i t 
e t s e p e r d a i t à c h a q u e m u t a t i o n d e r é s i d e n c e d u p o s s e s s e u r 
ronc ie r . M a i s c e t t e r è g l e s ' e s t b i e n t ô t m o d i f i é e ; e t e l le t o m b a 
en d é s u é t u d e , à m e s u r e q u e le p e u p l e r o m a i n , a d m e t t a n t d a n s 
s o n sein d e s c i t é s i t a l i q u e s p a r lui v a i n c u e s , leur la i ssa i t u n e 
s o r t e d ' e x i s t e n c e m u n i c i p a l e qu i , p lu s t a r d , e l le auss i , pr i t fin. 
A un m o m e n t for t i m p o r t a n t d e c e l t e c r i se , les d r o i t s c i v i q u e s 
t i n r e n t à la patrie d'origine (origo) e t n o n a u domicile rée l , la 
tribu r e s t a n t a l o r s a t t a c h é e à la p r e m i è r e . Q u a n d T u s c u l u m . p a r 
e x e m p l e , f u t r e ç u e d a n s la tribu Papiria, t o u s les T u s c u l a n s 
a c q u i r e n t p a r là, p o u r e u x e t l e u r s d e s c e n d a n t s , le d r o i t d e 
v o t e r d a n s c e t t e m ê m e t r i b u , qu ' i l s y e u s s e n t , d a n s sa c i r cons -
c r i p t i o n t e r r i t o r i a l e o u a i l l eu r s , l eu r é t a b l i s s e m e n t . P o u r q u ' u n 
c h a n g e m e n t i n t e r v i e n n e a l o r s , il f au t aus s i u n c h a n g e m e n t 
d a n s la patrie d'origine. D e s v é t é r a n s s o n t - i l s c o n d u i t s (deduc-
tio) d a n s u n e a u t r e v i l l e , p a r e x e m p l e , l'origine e t la tribu s o n t 

a la fo is t r a n s f é r é e s ' . Mais les a u t r e s c h a n g e m e n t s d ' É t a t n 'a i -
f e c t e n t e n r i e n ce l t e d e r n i è r e : ni l'Incolat po r t é a i l l e u r s a v e c 
a d m i s s i o n a u x h o n n e u r s m u n i c i p a u x , ni l ' adop t ion e l l e - m ê m e . 
Q u a n t à la r é p a r t i t i o n d a n s les t r i b u s d e s c i t o y e n s o r i g i n a i r e s 
d e R o m e , d e t o u s les p a t r i c i e n s , p a r c o n s é q u e n t , e t aus s i d ' un 
g r a n d n o m b r e d e t r è s - a n c i e n n e s f ami l l e s p l é b é i e n n e s , l es d o -
c u m e n t s n o u s font d é f a u t . La r è g l e n 'a pu ê t r e ici cel le a p p l i -
q u é e p lus ta rd aux T u s c u l a n s d e lu t r i b u Papiria, a u x Arpi-
nutes d e la t r ibu Cornelia. T r è s - p r o b a b l e m e n t In tribu n 'a é té 
p o u r e u x q u ' u n s t a l u t p e r s o n n e l e t h é r é d i t a i r e , i n d é p e n d a n t d e 
la p r o p r i é t é f o n c i è r e , bien q u ' a u d é b u t c h a q u e c i t o y e n ait é t é 
u n e fo is p o u r t o u t e s c l a s s é à ra i son d e la s i t u a t i o n d e s o n f o n d s 
d e t e r r e à c e l t e é p o q u e . Que si p lus ta rd l ' o r ig ine e t la t r ibu 
n ' é t a i e n t p a s d é t e r m i n é e s , la t r ibu Fabia r e c e v a i t le c i toyen 
r o m a i n égaré. 

R e l a t i v e m e n t a u x p e r s o n n e s , il f au t t en i r q u e tou t d ' a b o r d , 
p l é b é i e n s ou p a t r i c i e n s , t ous les p o s s e s s e u r s fonc ie r s , s o n t 
é g a l e m e n t e n t r é s d a n s les t r i b u s E n va in l 'on a vou lu p l a c e r 
le p a t r i c i a t en d e h o r s d ' e l l e s , j u s q u ' a u t e m p s d e s D é e e m v i r s 
e t d e s X l l Tab les , tou t a u m o i n s : c ' e s t là u n e a s s e r t i o n s a n s 
f o n d e m e n t , e t qu i t r o u v e e n t r e a u t r e s son d é m e n t i p é r e m p t o i r e 
d a n s c e fa i t , q u e t o u t e s les tribus rustiques d e la p r e m i è r e 
c r é a t i o n p o s t é r i e u r e à S e r v i u s on t p o r t é d e s n o m s p a t r i c i e n s . 

D a n s les t r i bus , p a s p lus q u e d a n s les c u r i e s e t les c e n t u r i e s , 
il n ' é t a i t fai t d e d i s t i nc t i on e n t r e les d e u x o r d r e s . S e u l e m e n t , 
c o m m e les p o s s e s s e u r s f onc i e r s s eu l s y e n t r a i e n t ; c o m m e les 
c i t o y e n s n o n p o s s e s s e u r s n ' en firent p a s pa r t i e d ' a b o r d , il n ' y 
eu t p a s n o n p lus d e comices par tribus, à ce t t e é p o q u e a n c i e n n e . 
L ' a s s e m b l é e du p e u p l e v e u t en ef fe t la r é u n i o n d e tou t le peu -
ple v o t a n t : t r è s - f a c i l e d a n s les c u r i e s e t les c e n t u r i e s , c e t t e 
r é u n i o n é ta i t imposs ib l e , on le voit , d a n s les t r ibus . P o u r la 
p r e m i è r e fois , en 442 e t 450, l es c e n s e u r s Appius Clodius e t 
Q. Fabius f o n d i r e n t les n o n p o s s e s s e u r s d a n s les q u a t r e t r i b u s 
u r b a i n e s : à d a t e r d e c e m o m e n t , il n ' y a p lus d e c i t o y e n q u i n e 
soit c l a s sé d a n s sa t r i bu , c o m m e d a n s sa cu r i e , c o m m e d a n s 
sa c e n t u r i e ; e t l e r e vé r i t ab l e d e s c o m i t i a tributa c o m m e n c e . 

Mais a v a n t , q u e l l e é ta i t la p o r t é e l éga le des d é c i s i o n s d e s 
tribus? Il s e m b l e r a i t q u ' e l l e s n ' e u s s e n t pu va lo i r c o m m e lois 

' V . Orelli-Henzen, 3085 lTn soldat appartenant â la trihu Votti 
nienne, étant transféré, par Vespasien, de Pliilippes en Macédoine à 
Reate (Rieti), y entre dans la tribu Quirina. — Grotefend : imp. Rom. 
trib. descriptio. p. 15. 



p u b l i q u e s , à l ' é g a l d e s lois curiates et centuriates. E t p o u r t a n t 
il e s t c e r t a i n q u e d è s a v a n t le c l a s s e m e n t c o m p l é m e n t a i r e d e s 
c i t o y e n s n o n p o s s e s s e u r s , l es d é c i s i o n s d e s t r i b u s o n t e u f o r c e 
l éga le . 

N o n q u ' e l l e s a i e n t é t é a d m i s e s à t i t r e d e plébiscites. C 'es t là 
u n e e r r e u r é n o r m e e t p o u r t a n t g é n é r a l e m e n t r é p a n d u e . L e 
p léb i sc i t e n ' é t a i t p a s t o u j o u r s v o t é d a n s les t r i b u s , n o u s le 
v e r r o n s p lus loin ( s c c t n i ) ; e t la n o m e n c l a t u r e j u r i d i q u e d e s 
R o m a i n s m e t d ' a i l l e u r s l e u r s d é c i s i o n s s u r la m ê m e l i g n e q u e 
les lois curiates et renturiates. T o u j o u r s , à l eu r o c c a s i o n , on vo i t 
c i t é s les m o t s populus, comitia, lex; j a m a i s les d é n o m i n a t i o n s 
s p é c i a l e s an p léb i sc i t e : plebs,concilium, scitum. Il n e s a u r a i t ê t r e 
ici, en effe t , q u e s t i o n d e la plèbe s e u l e (concilium plebis), des plé-
béiens se r é u n i s s a n t s o u s la p r é s i d e n c e d ' u n p a t r i c i e n , a p r è s q u e 
c e l u i - c i a p r i s l es auspices «. L e p léb i sc i t e n ' a p a s b e s o i n d ' ê t r e 
c o n f i r m é p a r l e s é n a t , c o m m e la loi (lex public a populi romani). 
Cet te c o n f i r m a t i o n est r e q u i s e a u c o n t r a i r e p o u r les d é c i s i o n s 
d ' u n e c e r t a i n e i m p o r t a n c e , v o t é e s d a n s les t r i b u s . L e s p a t r i c i e n s 
on t l o n g t e m p s c o n t e s t é q u e les p léb i sc i t e s f u s s e n t o b l i g a t o i r e s 
p o u r e u x : i ls n ' é t a i e n t p a s r e v ê t u s , d i sa i en t - i l s . d e la s a n c t i o n 
p a t r i c i e n n e ( p a t r u m auctoritas2); ils n ' é l e v è r e n t j a m a i s c e t t e 
o b j e c t i o n c o n t r e les d é c i s i o n s d e s t r i b u s . D a n s t r o i s c i r c o n s -
t a n c e s enf in n o u s l eu r v o y o n s d o n n e r la c o n f i r m a t i o n s é n a t o -

367 av. J.-c. r i a l e : l o r s d e l ' é l ec t ion d e s p r e m i e r s é d i l e s e u r u l e s , e n 387 3 : 
357. lors du v o t e d ' u n e loi d ' i m p ô t , en 397 » : e t e n f i n l o r s d e l ' é l e c -

t ion du p r e m i e r grand curion (curio marimns) p l é b é i e n , en 
209. 5 4 3 5 . 

Il es t d o n c v ra i d e d i r e q u e la d é c i s i o n v o t é e p a r l es t r i b u s , 
sous la p r é s i d e n c e d ' u n p a t r i c i e n , a v a l u a u s s i t ô t à l ' é g a l d ' u n 
v o t e d e t ou t le p e u p l e , p a t r i c i e n s e t p l é b é i e n s c o m p r i s . 

R e s t e à s e d e m a n d e r c o m m e n t et d a n s q u e l l e s c i r c o n s -
t a n c e s les t r i b u s é t a i e n t a i n s i c o n s u l t é e s . Les la i t s v o n t r é p o n -
d r e e t fa i re c o n n a î t r e la p r a t i q u e s u i v i e . 

V e r s 307, on le sa i t , la n o m i n a t i o n d i r e c t e d e s questeurs fu t 
e n l e v é e a u x c o n s u l s , e'. le p e u p l e e u t à les d é s i g n e r d é s o r m a i s 
s u r les p r o p o s i t i o n s q u i lui é t a i e n t fa i tes . La rogation e n c e c a s 

' Varro : dere rusl. 3, 2, 2 . — Cic., ad famil 7, 30, l . 
1 Gaius, I , 3, patricii dicebant se plébiscité non teneri, quia sineauc-

toritale eu ru m facla essent. 
* T. Liv. 6, 42. 
4 T. Liv. 7, 16. 
» T. Liv. 27, 8 . 

% 

fut p o r t é e , n o n d e v a n t l es c e n t u r i e s , m a i s d e v a n t les t r ibus . 
A p r è s 387, on p r o c é d a d e m é m e a u r e g a r d d e s éd i l e s e u r u l e s 1 , 367 av. j . 
d e s m a g i s t r a t s e t of f ic iers d e s e c o n d o r d r e , e t en f in d e q u e l -
q u e s - u n s d e s t r i b u n s mi l i t a i res , q u a n d les m a g i s t r a t s s u p r ê m e s 
n e les a v a i e n t pas d i r e c t e m e n t n o m m é s . 

P o u r c e qu i es t d e s lois é m a n é e s d e s c o m i c e s p a r t r ibus , 
n o u s n ' e n r e n c o n t r o n s qu ' à u n e é p o q u e r e l a t i v e m e n t r é c e n t e . 
On n e s a u r a i t r é p u t e r telle la s e n t e n c e a r b i t r a l e r e n d u e en 308 « 6 
e n t r e A r i c i e e t A r d é e , e t s u p p o s e r q u e les consu l s a v a i e n t 
saisi les t r i b u s d u l i t ige . Ce t te s e n t e n c e n e t o u c h a i t en r ien au 
d r o i t s d e s c i t o y e n s r o m a i n s ; e l le e s t s i m p l e m e n t qua l i f i ée du 
n o m d'À DM ou d e consultation (concilium populi : T i t e Live , 3, 
71). Il f au t b ien d e s c e n d r e j u s q u ' à la loi d ' i m p ô t p r é c i t é e 
d e 3 9 7 . — Les c o m i c e s pa r t r i b u s s o n t f r é q u e m m e n t c o n v o - 367. 
q u é s c o m m e p o u v o i r l é g i f é r a n t a p r è s la p r é t u r e i n s t i t uée 
(388) ; e t la r a i s o n en e s t é v i d e n t e En d e h o r s d e s c a s d e g r a n d 366 
c r i m i n e l , le p r é t e u r n ' a v a i t p a s qua l i t é p o u r c o n v o q u e r les 
c e n t u r i e s ; il lui fal lai t b ien en r é f é r e r a u x t r i b u s . N o u s n e 
s a u r i o n s d é c i d e r d ' a i l l e u r s si le d ro i t d e rogation au p e u p l e , en 
m a t i è r e d e l ég i s l a t i on , a é t é d o n n é à la p r é t u r e au m o m e n t 
m ê m e d e sa c r é a t i o n , ou s e u l e m e n t à u n e é p o q u e p o s t é r i e u r e . 
La p lus a n c i e n n e loi c o n n u e v o t é e p a r les t r i bus , es t cel le d e 
422, q u i c o n f é r a la c i t é a u x Acerrans, su r la p ropos i t i on du 332. 
p r é t e u r L. Papirius 2. 

Mais a u x t e r m e s d e la loi d e s XII Tab les , les g r a n d s c r i m e s 
d e m e u r è r e n t r é s e r v é s au maximus comitia tus, c ' e s t - à - d i r e a u x 
c o m i c e s c e n l u r i a t e s , où s e r é u n i s s a i t le p e u p l e tou t e n t i e r : 
p r o p r i é t a i r e s f o n c i e r s e t n o n p r o p r i é t a i r e s . On n e c i t e p a s e n 
effet d ' e x e m p l e d ' u n p r o c è s cap i t a l po r l é d e v a n t les t r ibus . E l les 
ne f u r e n t j a m a i s sa i s i e s q u e d e s c o n d a m n a t i o n s p é c u n i a i r e s , 
p r o n o n c é e s p a r un m a g i s t r a l pa t r i c i en , p a r l 'édi le c u r u l e s u r -
tout , ou le g r a n d pont i fe , e t c o m p o r t a n t l ' appe l au p e u p l e à 
ra i son d e l eu r t a u x 3 . 

C 'es t d o n c à j u s t e t i t re q u e C icé ron , p a r oppos i t ion a u x 
grands comices centurintes, a p p e l l e c e u x p a r t r i b u s comitia le-
riora * ; e n m a t i è r e d ' é l ec t i on , d e p r o c è s , d e l ég i s l a t ion , ils n e 

1 Aul. Gell. 7 (6) 9... . eumque pro tribu œdilem curulem renuntia-
rerunt. 

« T. Liv. 8, 17. 
1 Voir des appels de ce genre dans Tite-Live, 37, 51. 40, 42. — Cic. 

Philipp. I l , 8, 18. _ Fesl. v»Saturno p . 343. 
« Pro Planco, 3, 7. 



sont sa i s i s q u e d e s a f f a i r e s d ' u n e m o i n d r e i m p o r t a n c e ; les a u s -
p i ce s p r i s d e v a n t e u x s o n t d e s auspicia minora ; e t d e s m a g i s -
t r a t s mineurs les c o n v o q u e n t L e u r c o m p é t e n c e est d ' a i l l e u r s 
r é g i e p a r la p r a t i q u e b ien p l u t ô t q u ' a u x t e r m e s d ' u n e loi e x -
p r e s s e , sauf e n un c a s ou d e u x . 

» 7 av. j . c . Ains i , e n c o r e l i m i t é s v e r s 307 à l ' é l ec t ion d e q u e l q u e s m a -
g i s t r a t s , j u g e s d ' a p p e l p l u s t a r d d a n s les c a u s e s du pe t i t c r i -
m i n e l . p u i s en l in d e v e n u s p o u v o i r l é g i f é r a n t a u m o m e n t d e 
I i n s t i tu t ion d e la p r é l u r e o u p e u a p r è s la p r é t u r e i n s t i t uée , 
les c o m i c e s p a r t r i b u s , p l é b é i e n s e t p a t r i c i e n s c o m p r i s , a c q u i è -

n 3 2 . r e n t u n e g r a n d e i m p o r t a n c e nu p l u s t a r d v e r s l ' an 422. Mais , 
d i r a - t - o n . s ' i l e s t v ra i q u e j u s q u e v e r s le mi l i eu d u vç s i èc le , 
les c o m i c e s p a r t r i b u s n e r e p r é s e n t a i e n t p a s la to ta l i t é d e s 
c i t o y e n s , il a fallu d e t o u t e n é c e s s i t é q u e la c o n s t i t u t i o n v i n t 
e x p r e s s é m e n t l eu r d o n n e r le p o u v o i r l ég i s l a t i f , e t r e n d i t les 
lois v o t é e s p a r e u x o b l i g a t o i r e s d a n s t o u t e la c i t é . J e r e c o n n a i s 
q u e c e t ex t e m a n q u e . P o u r les s i m p l e s p l é b i s c i t e s la loi H o r t e n -

287. s ia , d e 407. e s t f o rme l l e , e t p o u r la p r e m i è r e fois elle leur c o n -
fère la f o r c e l éga le . D ' o ù v i e n t c e p e n d a n t q u e T i t e L i v e e t D e n y s 

4 i 9 d ' I t a l i c a r u a s s e , racontent q u e , d è s 305 , l e s c o n s u l s L . V a l é r i u s 
e t M. H o r a t i u s a v a i e n t fa i t d é c r é t e r u n e loi d é c l a r a n t le peuple 
tenu de tout ce qui est ordonné dans les tribus (ut quod tributim 

339 plebs jussisset, populum teneri2)f D'où v i e n t q u e le m ê m e T i t e 
Live r a p p o r t e q u ' e n 415 le d i c t a t e u r Q. Publius lit la m o t i o n 
q u e t o u s les citoyens eussent à obéir aux plébiscites (ut plebiscita 
umnes quirites tenerent) ? .N'y a - t - i l p a s là u n e e r r e u r d a n s les 
t e r m e s , e t l es d e u x lois en q u e s t i o n n ' o n t - e l l e s p a s t ra i t p lu tô t 
a u x décisions du peuple (populus) p r i s e s d a n s l e s c o m i c e s p a r 
t r i b u s ? T o u t e c o n t r a d i c t i o n c e s s e r a i t à c e c o m p t e * . R e m a r q u e z , 
d ' a i l l eu r s , q u e les d a t e s ici c o n c o r d e n t : l e s d e u x lois s e p l a c e n t 

»•.» 339. e n :j05 e t 4 1 5 , a l o r s q u e l ' é l e c t i o n p o u r la q u e s t u r e est d o n n é e 
a u x t r i bus , c o m m e n o u s l ' a v o n s v u , e n 3 0 7 , e t q u e les r o g a t i o n s 

< Aul. Gell. 13, 13. 
»T . Liv. 3. 53, 67 — Denys 11, 43. 
" T. Liv. 8, 12. 
1 [Ici M Mommsen établit que jamais clans la langue du droit public 

on n'a dit à Home tex tributa, comme on disai t lex curíala, centuriala: 
que l'expression technique était quod tributim populus jussit ; et que 
Tite-Live et Denys, qui n'étaient grands jurisconsultes ni l'un ni 
l 'autre, ont parfaitement pu. n 'y regardant pas de prés, substituer le 
mot \tlebs au mot populus. La confusion était sans importance dans la 
pratique, à dater du jour où les plébiscites devenaient aussi loi obli-
gatoire pour tous.] 

pa r le p r é t e u r , c r é é e s en 388, d e v i e n n e n t d e p r a t i q u e o r d i - 366 a v . i. c . 
nu i re ve r s 422 . 3 3 ¡ 

SECTION II 

II. N ' y A PAS EU D ' A S S E M B L É E S S É P A R É E S DU PATKICIAT 

SOUS LA R É P U B L I Q U E . 

S u i v a n t u n e o p i n i o n for t r é p a n d u e , e t q u e j ' a i s o u t e n u e 
l o n g t e m p s m o i - m ê m e à d a t e r du j o u r où il y eu t d e s p a t r i -

, f ' c n s e t d e s p l é b é i e n s d a n s la c i t é r o m a i n e , e t où le p a t r i c i a l 
f o rma u n o r d r e d i s t i nc t d a n s l ' a s s e m b l é e d e s c i t o y e n s , c e t 
o r d r e a u r a i t au s s i , d a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s a u t o r i s é e s p a r 
In c o n s t i t u t i o n , t e n u d e s a s s e m b l é e s s é p a r é e s . J ' a v o u e q u ' a u -
j o u r d ' h u i j e m e r a n g e à l ' av i s c o n t r a i r e , e t cela p a r les p lus 
s é r i e u s e s r a i s o n s . L ' o r d r e n o b l e a y a n t ses r é u n i o n s exc lus ives , 
c ' e û t é té là , il e n fau t c o n v e n i r , u n e ins t i tu t ion a l lan t d r o i t à 
r e n c o n t r e d ' u n s y s t è m e po l i t ique b a s é p r é c i s é m e n t s u r la f u -
s ion d e s p a t r i c i e n s e t d e s p lébé iens . Mais, d i t - o n , la p l è b e a 
b ien eu s e s a s s e m b l é e s ? R i e n n ' e s t p l u s vrai ; s e u l e m e n t l ' auo -
mal ie s ' e x p l i q u e p a r l es é v é n e m e n t s p o l i t i q u e s , et l ient à d e s 
c i r c o n s t a n c e s bien c o n n u e s : elle es t le p r o d u i t d ' u n e r é v o l u -
tion t ou t e d é m o c r a t i q u e . P o u r q u ' i l en a r r i v â t d e m ê m e à l ' é g a r d 
du pa t r i c i a t , il e û t fal lu u n e c a u s e n o n m o i n s p é r e m p t o i r e . Or , 
In nob l e s se n ' a v a i t p a s d e r évo lu t i on ni d e c o n q u ê t e s à f a i r e ; 
elle ava i t p l u t ô t d e s d é f a i t e s à s u b i r . Au t e m p s d e s l u t t e s d e s 
o r d r e s , les i n s t i t u t i o n s p u b l i q u e s lui d o n n a i e n t In s u p r é m a t i e . 
D ' a u t r e p a r i , j e n e r e n c o n t r e nu l l e t r a c e m a n i f e s t e d ' u n d r o i t 
d e r é u n i o n s é p a r é e . Tou t fait d é f a u t à c e s p r é t e n d u e s a s s e m b l é e s 
nob les , e t In f o r m e , e t le n o m . e t la c o m p é t e n c e . — Ni d a n s 
les c u r i e s , ni d a n s les t r i b u s , les p a t r i c i e n s n e son t s eu l s c o n -
voqués , a l o r s q u e la c h o s e e u t é t é c e r t a i n e m e n t p o s s i b l e ; e t 
n o u s n e v o y o n s p o i n t que l m a g i s t r a t ou q u a s i - m a g i s t r a t a u r a i t 
j a m a i s o u c o n v o q u é ou p r é s i d é u n e pare i l l e a s s e m b l é e . — Q u e l 

1 [V. p . 18, et en note. — .M. .Momtnsen, dans son Hist. Rom., y 
défen : encore l opinion qu'il vient aujourd'hui combattre. De même 
qu'alors nous ne partagions pas son avis, tout en le respectant, de 
même nous nous rangeons aujourd'hui avec lui parmi ceux qui pensent 
que les patriciens n'ont jamais eu d'assemblée separée, sous le gouver-
nement républicain. La sect. Il, donl nous donnons ici le résumé, 
importante a tous égards, le devient surtout à titre de rectification .J 



sont sa i s i s q u e d e s a f f a i r e s d ' u n e m o i n d r e i m p o r t a n c e ; les a u s -
p i ce s p r i s d e v a n t e u x s o n t d e s auspicia minora ; e t d e s m a g i s -
t r a t s mineurs les c o n v o q u e n t L e u r c o m p é t e n c e est d ' a i l l e u r s 
r é g i e p a r la p r a t i q u e b ien p l u t ô t q u ' a u x t e r m e s d ' u n e loi e x -
p r e s s e , sauf e n un c a s ou d e u x . 

» 7 av. j.c. Ains i , e n c o r e l i m i t é s v e r s 307 à l ' é l e c t i o n d e q u e l q u e s m a -
g i s t r a t s , j u g e s d ' a p p e l p l u s t a r d d a n s les c a u s e s du pe t i t c r i -
m i n e l . p u i s en l in d e v e n u s p o u v o i r l é g i f é r a n t a u m o m e n t d e 
l i n s l i lu l ion d e la p r é l u r e o u p e u a p r è s la p r é t u r e i n s t i t u é e , 
les c o m i c e s p a r t r i b u s , p l é b é i e n s e t p a t r i c i e n s c o m p r i s , a c q u i è -

n 3 2 . r e n t u n e g r a n d e i m p o r t a n c e nu p l u s l a r d v e r s l ' an 422. Mais , 
d i r a - t - o n , s ' i l e s t vrai q u e j u s q u e v e r s le mi l i eu d u v? s i èc le , 
les c o m i c e s p a r t r i b u s n e r e p r é s e n t a i e n t p a s la to ta l i t é d e s 
c i t o y e n s , il a fallu d e t o u t e n é c e s s i t é q u e la c o n s t i t u t i o n v i n t 
e x p r e s s é m e n t l eu r d o n n e r le p o u v o i r l ég i s l a t i f , e t r e n d i t les 
lois v o t é e s p a r e u x o b l i g a t o i r e s d a n s t o u t e la c i t é . J e r e c o n n a i s 
q u e c e t ex t e m a n q u e . P o u r les s i m p l e s p l é b i s c i t e s la loi H o r t e n -

287. s ia , d e 4G7. e s t f o rme l l e , e t p o u r la p r e m i è r e Ibis elle leur c o n -
fère la f o r c e l éga le . D ' o ù v i e n t c e p e n d a n t q u e T i t e L i v e e t D e n y s 

4 i 9 d ' H a l i c a r u a s s e , racontent q u e , d è s 303 , l e s c o n s u l s L . V a l é r i u s 
e t M. l l o r a t i u s a v a i e n t fa i t d é c r é t e r u n e loi d é c l a r a n t le peuple 
tenu de tout ce qui est ordonné dans les tribus (ut quod tributim 

339 plebs jussisset, populum teneri2)? D ' o ù v i e n t q u e le m ê m e T i t e 
Live r a p p o r t e q u ' e n 413 le d i c t a t e u r Q. Publius lit la m o t i o n 
q u e t o u s les citoyens eussent à obéir aux plébiscites (ut plebiscita 
umnes quirites tenerent) ? .N'y a - t - i l p a s là u n e e r r e u r d a n s les 
t e r m e s , e t l es d e u x lois en q u e s t i o n n ' o n t - e l l e s p a s t ra i t p lu tô t 
a u x dérisions du peuple (¡nípulas) p r i s e s d a n s l e s c o m i c e s p a r 
t r i b u s ? T o u t e c o n t r a d i c t i o n c e s s e r a i t à c e c o m p t e * . R e m a r q u e z , 
d ' a i l l eu r s , q u e les d a t e s ici c o n c o r d e n t : l e s d e u x lois s e p l a c e n t 

»•.» 339. E N MO e t 4 1 5 , a l o r s q u e l ' é l e c t i o n p o u r la q u e s t u r e est d o n n é e 
a u x t r i bus , c o m m e n o u s l ' a v o n s v u , e n 3 0 7 , e t q u e les r o g a t i o n s 

< Anl. Gell. 13, 13. 
»T . Liv. 3. 53, 67 — Denys 11, 43. 
" T. Liv. 8, 12. 
1 [Ici M Mommsen établit que jamais dans la langue du droit public 

on n'a dit à Hoine lex tributa, comme on disai t lex euriata. eenturiafa; 
que l'expression technique était quod tributim pupulus jussit ', et que 
Tite-Live et Denys, qui n'étaient grands jurisconsultes ni l'un ni 
l 'autre, ont parfaitement pu. n 'y regardant pas de prés, substituer le 
mot plebs au mot populus. La confusion é ta i t sans importance dans la 
pratique, à dater du jour où les plébiscites devenaient aussi loi obli-
gatoire pour tous.] 

pa r le p r é t e u r , c r é é e s eu 388, d e v i e n n e n t d e p r a t i q u e o r d i - 366 a v . i. c . 
nu i re ve r s 422 . 3 3¿ 

SECTION II 

II. N ' y A PAS EU D'ASSKMHLKKS S É P A R É E S DU PATKIOIAT 

S O I S LA R É P U B L I Q U E . 

S u i v a n t u n e o p i n i o n for t r é p a n d u e , e t q u e j ' a i s o u t e n u e 
l o n g t e m p s m o i - m ê m e à d a t e r du j o u r où il y eu t d e s p a t r i -

, f ' c n s e t d e s p l é b é i e n s d a n s la c i l é r o m a i n e , e t où le p a t r i c i a l 
f o rma u n o r d r e d i s t i nc t d a n s l ' a s s e m b l é e d e s c i t o y e n s , c e t 
o r d r e a u r a i t au s s i , d a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s a u t o r i s é e s p a r 
la c o n s t i t u t i o n , t e n u d e s a s s e m b l é e s s é p a r é e s . J ' a v o u e q u ' a u -
j o u r d ' h u i j e m e r a n g e à l 'avis c o n t r a i r e , e t cela p a r les p lus 
s é r i e u s e s r a i s o n s . L ' o r d r e n o b l e a y a n t ses r é u n i o n s exc lus ives , 
c ' e û t é té là , il e n fau t c o n v e n i r , u n e ins t i tu t ion a l lan t d r o i t à 
r e n c o n t r e d ' u n s y s t è m e po l i t ique b a s é p r é c i s é m e n t s u r la f u -
s ion d e s p a t r i c i e n s e t d e s p lébé iens . Mais, d i t - o n , la p l è b e a 
b ien eu s e s a s s e m b l é e s ? R i e n n ' e s l p l u s vrai ; s e u l e m e n t l ' ano -
mal ie s ' e x p l i q u e p a r l es é v é n e m e n t s p o l i t i q u e s , et l ient à d e s 
c i r c o n s t a n c e s bien c o n n u e s : elle es t le p r o d u i t d ' u n e r é v o l u -
tion t ou t e d é m o c r a t i q u e . P o u r q u ' i l en a r r i v â t d e m ê m e à l ' é g a r d 
du pa t r i c i a t , il e ù l fal lu u n e c a u s e n o n m o i n s p é r e m p t o i r e . Or , 
la nob l e s se n ' a v a i t p a s d e r évo lu t i on ni d e c o n q u ê t e s à f a i r e ; 
elle ava i t p l u t ô t d e s d é f a i t e s à s u b i r . Au t e m p s d e s l u t t e s d e s 
o r d r e s , les i n s t i t u t i o n s p u b l i q u e s lui d o n n a i e n t la s u p r é m a t i e . 
D ' a u t r e p a r t , j e n e r e n c o n t r e nu l l e t r a c e m a n i f e s t e d ' u n d r o i t 
d e r é u n i o n s é p a r é e . Tou t fait d é f a u t à c e s p r é t e n d u e s a s s e m b l é e s 
nob les , e t la f o r m e , e t le n o m . e t la c o m p é t e n c e . — Ni d a n s 
les c u r i e s , ni d a n s les t r i b u s , les p a t r i c i e n s n e son t s eu l s c o n -
voqués , a l o r s q u e la c h o s e e u t é t é c e r t a i n e m e n t p o s s i b l e ; e t 
n o u s n e v o y o n s p o i n t que l m a g i s t r a t ou q u a s i - m a g i s t r a t a u r a i t 
j a m a i s o u c o n v o q u é ou p r é s i d é u n e pare i l l e a s s e m b l é e . — Q u e l 

1 [V. p . 18, et en note. — .M. .Mommsen, dans son Hist. Hum., y 
défen : encore l opinion qu'il vient aujourd'hui combattre. De même 
qu'alors nous ne partagions pas son avis, tout en le respectant, de 
même nous nous rangeons aujourd'hui avec lui parmi ceux qui pensent 
que les patriciens n'ont jamais eu d'assemblée separée, sous le gouver-
nement républicain. La sect. Il, dont nous donnons ici le résumé, 
importante a tous égards, le devient surtout à titre de rectification.J 



n o m lui d o n n e r ? La l a n g u e n ' e n a pas . Le m o t pères (patres) 
s ' a p p l i q u e au s é n a t p a l r i c i e n , n o u s le v e r r o n s p lus loin (sec t . i v ) . 
Le m o t peuple (populus) d é s i g n a tout d ' a b o r d , é t y m o l o g i q u e -
m e n t 1 e t en fai t , l ' e n s e m b l e d e s l evées p a t r i c i o - p l é b é i e n n e s , o u 
les c e n t u r i e s d e S e r v i u s ; p u i s b i e n t ô t il s ign i f i a l ' e n s e m b l e d e 
t o u s les c i t o y e n s d e s d e u x o r d r e s , la plèbe c o m p r i s e 2 ; en f in 
et d a n s le l a n g a g e u s u e l e t m o i n s r i g o u r e u x on e n t e n d i t , p a r 
le m o t populus, l e s s i m p l e s c i t o y e n s n o n n o b l e s , s o u v e n t m ê m e 
p a r oppos i t i on a u x n o b l e s : c e d e r n i e r s e n s s e r e t r o u v e c h e z 
tous les m o d e r n e s 3 . Mais populus n 'a j a m a i s é t é s y n o n y m e d e 
patriciens. C 'es t N i e b u h r q u i a i n v e n t é , p o u r le be so in d e sa 
thèse , u n e s i g n i f i c a t i o n e x c e p t i o n n e l l e q u e r i e n , a b s o l u m e n t 
r ien n e jus t i f i e : l es t e x t e s c i t é s pa r lui n e le d i s e n t po in t , e t s o n t 
i n c o m p l e t s ou m a l c o m p r i s . On a c i t é T i t e L i v e , pa r e x e m p l e , 
s u r t o u t d a n s les c a s où il s e s e r t d e l ' e x p r e s s i o n concilium po-
puli. Voi là b i e n , a - t - o n d i t , l ' a s s e m b l é e p a t r i c i e n n e I E r r e u r ! 
Le conseil du peuple, c ' e s t t a n t ô t l ' a s s e m b l é e p o p u l a i r e q u i s e 
r é u n i t p o u r t ou t a u t r e c h o s e q u e p o u r v o t e r e t p r e n d r e u n e 
déc i s ion : t a n t ô t le m o t s ' a p p l i q u e , d a n s les a u t e u r s , à l ' a s -
s e m b l é e d ' u n p e u p l e é t r a n g e r ; t a n t ô t en f in à u n conciliabule 
révolutionnaire. E n f i n le concilium c ' e s t t ou t e a s s e m b l é e qu i 
ne s a u r a i t p o r t e r le n o m s p é c i a l d e comices J e m e r é s u m e : 
o r d i n a i r e m e n t l e m o t populus c o m p r e n d le c o r p s e n t i e r d e s 
c i t o y e n s , p l é b é i e n s e t p a t r i c i e n s r é u n i s ; q u e l q u e f o i s aus s i , e t 
r a r e m e n t , il d é s i g n e les p l é b é i e n s t ou t s e u l s ; m a i s à m o i n s 
d e n ' a v o i r p lus d é s i g n i f i c a t i o n p r o p r e , il n e p e u t p a s e n c o r e 
el d a n s d ' a u t r e s c a s , d é s i g n e r aus s i l e s s e u l s p a t r i c i e n s . 

D 'a i l l eurs , q u e l e û t é t é le rô le d ' u n e a s s e m b l é e p u r e m e n t 
p a t r i c i e n n e ? On 11e t r o u v e p a s sa p l ace d a n s le m é c a n i s m e 
c o n s t i t u t i o n n e l d e R o m e . B i e n p lus , si l 'on a v i s e u n e c i r c o n s -
t a n c e où e l le a u r a i t pu ou d ù i n t e r v e n i r , j a m a i s on n e l 'y voit 
en a c t i o n ! N o u s s a v o n s q u e n u l n ' a j a m a i s a c q u i s le p a t r i c i a t 

1 [Popa : populari, 1.1, p . 101.] 
». Plebs a populo eo distat quod populi appellatione universi cives 

tùjnipcanlur, connumeratis etiam patriciis; plebis autem appellatione 
sine patriciis ceteri cives signifieanlur. • Gaius, I. 3. — On trouve dans 
AuL Gell. (i0,"2O) une définition pareille, empruntée au jurisconsulte 
Capiton. 

3 [Chez nous les expressions homme du peuple, être du peuple, par 
exemple ont cette signification bien connue.] 

1 [.M. Mommsen cite el discute ici les sources dans une longue note 
p. 170 et s. des Ram. Forsch. à laquelle nous nons contentons de 
renvoyer le lecteur plus curieux.] 

s o u s l ' è re r é p u b l i c a i n e , s a u f p a r voie d ' a d o p t i o n . Or , la p r o -
c é d u r e d a n s c e c a s u n i q u e s»; su i t d e v a n t les p a t r i c i e n s e t l es 
p l é b é i e n s r é u n i s : e n c o r e ici le p e u p l e vo te - t - i l p lutôt s u r u n e 
question d'état civil e t civique, q u e s u r u n e q u e s t i o n d'anoblisse-
ment. L ' a n o b l i s s e m e n t n ' e u t pu ê t r e c o n f é r é q u e p a r les n o b l e s 
e u x - m ê m e s , c e qu i n ' a j a m a i s e u l ieu. — Enf in q u a n d Césa r , 
à la fin d e la r é p u b l i q u e , a n o b l i t c e r t a i n e s fami l les p o u r r e m -
plir les v i d e s fa i t s d a n s les c a J r e s du pa t r i c i a t . il p r o c è d e p a r 
u n e loi (loi Cassia, d e 710) qu ' i l fai t v o t e r d a n s l ' a s s e m b l é e du 
peuple? La m o t i o n n ' eù t - e l l e p a s é t é p o r t é e d e v a n t l ' a s s e m b l é e 
p a t r i c i e n n e , si c e l t e a s s e m b l é e e û t eu sa p l ace e t sa c o m p é -
t e n c e s o u s la r é p u b l i q u e 1 ? 

R ien d e p lus l o g i q u e et p lus c o n f o r m e à l ' h i s to i re q u e c e l t e 
c o n c l u s i o n n é g a t i v e . Sous les Rois , le p a t r i c i a t c o n s t i t u e seu l le 
c o r p s d e la c i t é ; c ' es t p a r les Rois s eu l s q u e les droits civiques ou 
le patriciat, c ' es t tout u n , s o n t c o n f é r é s a u x n o n - c i t o y e n s . P l u s 
ta rd le p a t r i c i a t n 'es t p lus q u e l ' o rd r e n o b l e à c ô t é d e s a u t r e s 
c i t o y e n s , e t la n o b l e s s e n ' e s t p lus c o n f é r é e à p e r s o n n e , p a r c e 
que , d ' u n e p a r t , l ' a n o b l i s s e m e n t s u p p o s e le c o n s e n t e m e n t d e s 
nobles , e t q u e d ' u n e a u t r e pa r t , l ' o r d r e n o b l e n ' e s t pas c o n s t i -
tué d e m a n i è r e à é m e t t r e e x c l u s i v e m e n t son vo te . O r g a n i s a -
tion é m i n e m m e n t v ic ieuse , e t qu i e m p ê c h a i t tout m é l a n g e , 
tout r a p p r o c h e m e n t e n t r e les p a t r i c i e n s e t les p l é b é i e n s , m a i s 
qu i fit l ' a l la i re d e t o u s ! El le é ta i t u n e sa t i s fac t ion p o u r l ' o r g u e i l 
des u n s : e l le ô ta i t a u x a u t r e s la c r a i n t e d e voi r l e u r s c h e f s 
pas se r en t r a n s f u g e s d a n s les r a n g s d e l eu r s a d v e r s a i r e s ! Dès ' 
qu ' i l s ' a g i t d e c a s t e s e t d e p r i v i l è g e s , c h a c u n p e r d la v u e c l a i r e 
d e son in t é r ê t se lon la j u s t i c e e t la v é r i t é . 

SECTION III 

A S S E M B L É E S S É P A R É E S DE LA P L È B E DANS LES COMICES 

ET LES TRIBUS. 

Le plébiscite, à l ' o r i g i n e , e s t la déc i s ion p r i s e p a r la plèbe, 
p o u r la p lèbe s eu l e , e n a s s e m b l é e s p é c i a l e . Voici les pr inci -

paux c a r a c t è r e s qu i le d i s t i n g u e n t : 

1° Le p r é s i d e n t d e l ' a s s e m b l é e qu i le vo te est un p l ébé ien 

' Dio Cass. 43, 47. 45, 2 . 86, 22. - Sueton. Cas. 41. — Tac. 
11, 25. 



n o m lui d o n n e r ? La l a n g u e n ' e n a pas . Le m o t pères (patres) 
s ' a p p l i q u e au s é n a t p a l r i c i e n , n o u s le v e r r o n s p lus loin (sec t . îv) . 
Le m o t peuple (populus) d é s i g n a tout d ' a b o r d , é t y m o l o g i q u e -
m e n t ' e t en fai t , l ' e n s e m b l e d e s l evées p a t r i c i o - p l é b é i e n n e s , o u 
les c e n t u r i e s d e S e r v i u s ; p u i s b i e n t ô t il s ign i f i a l ' e n s e m b l e d e 
t o u s les c i t o y e n s d e s d e u x o r d r e s , la plèbe c o m p r i s e 2 ; en f in 
et d a n s le l a n g a g e u s u e l e t m o i n s r i g o u r e u x on e n t e n d i t , p a r 
le m o t populus, l e s s i m p l e s c i t o y e n s n o n n o b l e s , s o u v e n t m ê m e 
p a r oppos i t i on a u x n o b l e s : c e d e r n i e r s e n s s e r e t r o u v e c h e z 
tous les m o d e r n e s 3 . Mais populus n 'a j a m a i s é t é s y n o n y m e d e 
patriciens. C 'es t N i e b u h r q u i a i n v e n t é , p o u r le be so in d e sa 
thèse , u n e s i g n i f i c a t i o n e x c e p t i o n n e l l e q u e r i e n , a b s o l u m e n t 
r ien n e jus t i f i e : l es t e x t e s c i t é s pa r lui n e le d i s e n t po in t , e t s o n t 
i n c o m p l e t s ou m a l c o m p r i s . O11 a c i t é T i t e Live , pa r e x e m p l e , 
s u r t o u t d a n s les c a s où il s e s e r t d e l ' e x p r e s s i o n concilium po-
puli. Voi là b i e n , a - t - o n d i t , l ' a s s e m b l é e p a t r i c i e n n e I E r r e u r ! 
Le conseil du peuple, c ' e s t t a n t ô t l ' a s s e m b l é e p o p u l a i r e q u i s e 
r é u n i t p o u r t ou t a u t r e c h o s e q u e p o u r v o t e r e t p r e n d r e u n e 
déc i s ion : t a n t ô t le m o t s ' a p p l i q u e , d a n s les a u t e u r s , à l ' a s -
s e m b l é e d ' u n p e u p l e é t r a n g e r ; t a n t ô t en f in à u n conciliabule 
révolutionnaire. E n f i n le concilium c ' e s t t ou t e a s s e m b l é e qu i 
ne s a u r a i t p o r t e r le n o m s p é c i a l d e comices J e m e r é s u m e : 
o r d i n a i r e m e n t l e m o t populus c o m p r e n d le c o r p s e n t i e r d e s 
c i t o y e n s , p l é b é i e n s e t p a t r i c i e n s r é u n i s ; q u e l q u e f o i s aus s i , e t 
r a r e m e n t , il d é s i g n e les p l é b é i e n s t ou t s e u l s ; m a i s à m o i n s 
d e n ' a v o i r p lus d é s i g n i f i c a t i o n p r o p r e , il n e p e u t p a s e n c o r e 
cl d a n s d ' a u t r e s c a s , d é s i g n e r aus s i l e s s e u l s p a t r i c i e n s . 

D 'a i l l eurs , q u e l e û t é t é le rô le d ' u n e a s s e m b l é e p u r e m e n t 
p a t r i c i e n n e ? On 11e t r o u v e p a s sa p l ace d a n s le m é c a n i s m e 
c o n s t i t u t i o n n e l d e R o m e . B i e n p lus , si l 'on a v i s e u n e c i r c o n s -
t a n c e où e l le a u r a i t pu ou d u i n t e r v e n i r , j a m a i s on n e l 'y voit 
en a c t i o n ! N o u s s a v o n s q u e n u l n ' a j a m a i s a c q u i s le p a t r i c i a t 

1 [Popa : populari, 1.1, p . 101.] 
». Plebs a populo eo distat quod populi appellalione universi cives 

tùjnipcanlur, connumeralit eliam palriciis; plebis autem appellalione 
sine palriciis ceteri cires signifieanlur. • Gaius, I. 3. — On trouve dans 
AuL Gell. (i0,"20) une définition pareille, empruntée au jurisconsulte 
Capiton. 

3 [Chez nous les expressions homme du peuple, être du peuple, par 
exemple ont cette signification bien connue.] 

1 [.M. Mommsen cile et discute ici les sources dans une longue note 
p. 170 et s. des Rœrn. Forsch. à laquelle nous nons contenions de 
renvoyer le lecteur plus curieux.] 

s o u s l ' è re r é p u b l i c a i n e , s a u f p a r voie d ' a d o p t i o n . Or , la p r o -
c é d u r e d a n s c e c a s u n i q u e s»; su i t d e v a n t les p a t r i c i e n s e t l es 
p l é b é i e n s r é u n i s : e n c o r e ici le p e u p l e vo te - t - i l p lutôt s u r u n e 
question d'état civil e t civique, q u e s u r u n e q u e s t i o n d'anoblisse-
ment. L ' a n o b l i s s e m e n t n ' e u t pu é l r e c o n f é r é q u e p a r les n o b l e s 
e u x - m ê m e s , c e qu i n ' a j a m a i s e u l ieu. — Enf in q u a n d Césa r , 
à la fin d e la r é p u b l i q u e , a n o b l i t c e r t a i n e s fami l les p o u r r e m -
plir les v i d e s fa i t s d a n s les c a J r e s du pa t r i c i a t . il p r o c è d e p a r 
u n e loi (loi Cassia, d e 710) qu ' i l fai t v o t e r d a n s l ' a s s e m b l é e du 
peuple? La m o t i o n n ' eù t -e l l e p a s é t é p o r t é e d e v a n t l ' a s s e m b l é e 
p a t r i c i e n n e , si c e l t e a s s e m b l é e e u t eu sa p l ace e t sa c o m p é -
t e n c e s o u s la r é p u b l i q u e 1 ? 

R ien d e p lus l o g i q u e et p lus c o n f o r m e à l ' h i s to i re q u e c e l t e 
c o n c l u s i o n n é g a t i v e . Sous les Bois , le p a t r i c i a t c o n s t i t u e seu l le 
c o r p s d e la c i t é ; c ' es t p a r les Bois s eu l s q u e les droits civiques ou 
le patriciat, c ' es t tout u n , s o n t c o n f é r é s a u x n o n - c i t o y e n s . P l u s 
ta rd le p a t r i c i a t n 'es t p lus q u e l ' o rd r e n o b l e à c ô t é d e s a u t r e s 
c i t o y e n s , e t la n o b l e s s e n ' e s l p lus c o n f é r é e à p e r s o n n e , p a r c e 
que , d ' u n e p a r t , l ' a n o b l i s s e m e n t s u p p o s e le c o n s e n t e m e n t d e s 
nobles , e t q u e d ' u n e a u t r e pa r t , l ' o r d r e n o b l e n ' e s t pas c o n s t i -
tué d e m a n i è r e à é m e t t r e e x c l u s i v e m e n t son vo te . O r g a n i s a -
tion é m i n e m m e n t v ic ieuse , e t qu i e m p ê c h a i t tout m é l a n g e , 
tout r a p p r o c h e m e n t e n t r e les p a t r i c i e n s e t les p l é b é i e n s , m a i s 
qu i fit l 'a l iuirc d e t o u s ! El le é t a i t u n e sa t i s fac t ion p o u r l ' o r g u e i l 
des u n s : e l le ô ta i t a u x a u t r e s la c r a i n t e d e voi r l e u r s c h e f s 
pas se r en t r a n s f u g e s d a n s les r a n g s d e l eu r s a d v e r s a i r e s ! Dès ' 
qu ' i l s ' a g i t d e c a s t e s e t d e p r i v i l è g e s , c h a c u n p e r d la v u e c l a i r e 
d e son in t é r ê t se lon la j u s t i c e e t la v é r i t é . 

SECTION III 

A S S E M B L É E S S É P A R É E S DE LA PLÉBF. DANS LES COMICES 

ET LES TRIBUS. 

Le plébiscite, à l ' o r i g i n e , e s t la déc i s ion p r i s e p a r la plèbe, 
p o u r la p lèbe s eu l e , e n a s s e m b l é e s p é c i a l e . Voici les pr inci -

paux c a r a c t è r e s qu i le d i s t i n g u e n t : 

1° Le p r é s i d e n t d e l ' a s s e m b l é e qu i le vo te est un p l ébé ien 

' Dio Cass. 43, 47. 45, 2 . 50, 22. - Sueton. Cas. 41. — Tac. 
Ann. 11, 25. 



d ' o r d i n a i r e , l 'un d e s d e u x f o n c t i o n n a i r e s a y a n t c h a r g e p l é -
b é i e n n e ; tribun du peuple ou édile du peuple1'2. 

2° L e s p l é b é i e n s s eu l s p r e n n e n t p a r t au v o t e . 

3° I,e p l é b i s c i t e n ' e s t point u n e loi p o p u l a i r e (/ex populi); il 
n ' e s t fai t q u e p o u r la plèbe : l ' a s s e m b l é e n ' e s t r é u n i e q u ' e n 
conseil (concilium), e t n o n d a n s l e s comices 3 : s a d é c i s i o n n ' e s t 
q u ' u n a v i s ( s c i t u m ) : 

4° La loi a be so in d e d e u x f o r m a l i t é s , l ' u n e p r é a l a b l e , l es 
auspices, l ' a u t r e c o m p l é m e n t a i r e , la confirmation p a r le s é n a t . 
Il n ' en e s t p o i n t d e m ê m e en m a t i è r e d e p l é b i s c i t e . 

5° E n f i n , ce lu i - c i n ' e s t p a s o b l i g a t o i r e d a n s t ou t e la c i t é ; il 
ne l ie q u e les s e u l s p l é b é i e n s 4 . 

Tel e s t l ' é t a t du d r o i t a n c i e n , s o u s la r é p u b l i q u e . — C e s 
c a r a c t è r e s s o n t , on le voi t , d ' u n e n a t u r e p l u t ô t n é g a t i v e : l es 
p l éb i sc i t e s r e s s e m b l e n t s o u s t o u s les r a p p o r t s à d e s d é c i s i o n s 
é m a n a n t d e corjtorations s é p a r é e s , a u se in d e la c i té . E t d e 
fa i t , la p l è b e n ' e s t n u i r e à l ' o r i g i n e q u ' u n e g r a n d e e t l i b r e 
c o r p o r a t i o n ( soda l i t i um ) , a y a n t s o n a u t o n o m i e p r o p r e d a n s 
l 'É t a t , e t u s a n t d e t o u s les d r o i t s r e c o n n u s a u x a s s o c i a t i o n s 
p a r la loi p u b l i q u e a n c i e n n e e t p a r la loi d e s X I I T a b l e s 5 . A 
c e t i t re e l le s ' e s t tou t d a b o r d d é s i g n é d e s c h e f s , e t a p r i s d e s 
a r r ê t é s o b l i g e a n t t o u s ses m e m b r e s Elle s e s o u m e t m ê m e a 
u n e quasi juridiction c r i m i n e l l e à l ' i n t é r i e u r , n o n p a s en t a n t 
q u e peuple (poptilus), m a i s e n v e r t u d e s o n d r o i t d e l é g i t i m e 
d é f e n s e , en v e r t u du s e r m e n t q u e t ou t p l é b é i e n a p r ê t é , p o u r 
lui e t p o u r t o u s s e s d e s c e n d a n t s , d e f r a p p e r l ' e n n e m i qui fa i t 
c o u r i r d e s d a n g e r s à la corporation, ou a t t e n t e à s e s c h e f s . Il 
y a là , à v ra i d i r e , u n e s o r t e d e loi de Lynch o r g a n i s é e . 

Q u e si l 'on r e c h e r c h e les f o r m e s se lon l e s q u e l l e s la p l è b e s e 
c o n s t i t u e , d é l i b è r e e t vo le , o n c o n s t a t e q u ' e l l e su i t en ce la le 
m o d è l e d e s d é l i b é r a t i o n s d u peuple. T o u t e s les associations, 
t o u s les collèges, q u e l s qu ' i l s s o i e n t , fon t la m ê m e c h o s e à H o m e . 

1 Fe>tus, p. 21)3. Scita plebei appellati!ur en, qtue plebi suo suffragio, 
sine patribus, jussit, plebeio magistralii rogante. 

1 Aul. Cell. 15, 29 : Tribuni neque advocant patricius ncque ad eoi 
ferre ulla de re possunt. — 'On pourrai t citer d ' an t res textes, encore.] 

1 A. Geli., ihid. : is qui non universum populum, sed partent ali-
quam adesse jubel, non eomitia, sed concilium edicere debet. 

1 Aul. Geli., loc. cit.: quibus rogationibus anlea patrkii non tene-
banlur. 

'•• Dig., 47, 22, 4. Gaius, libro I I ' , ad legem XII Tabul. : (soilalibus) 
patentaient faci! lex, pactionem quam velini sibi ferre, dum ne quid ex 
lege publica corrumpant. 

Le conseil plébéien (concilium plebis) s e r é u n i t à l ' i n s t a r d e s 
comices populaires (eomitia populi). il su i t p o u r les c o n v o c a t i o n s 
le j o u r du c a l e n d r i e r p a t r i c i e n . L ' i n t é r ê t es t le m ê m e ; e t q u a n d 
la j u s t i c e c h ô m e , q u a n d il y a fê te p u b l i q u e , il n e peu t pas p lus 
y avo i r c o n s e i l qu ' i l n ' y a c o m i c e s . La promulgation des mo-
tions s e fai t trois neuvaines (itrinundinun) à l ' a v a n c e , aus s i b ien 
dans l ' a s s e m b l é e p l é b é i e n n e q u e d a n s les c u r i e s , l es c e n t u r i e s 
et les t r i b u s . 

C'est pa r la voie r é v o l u t i o n n a i r e , lors d e la sécession su r le 
mont S a c r é , q u e la p l è b e s ' es t p o u r la p r e m i è r e fois o r g a n i s é e 
en a s s e m b l é e d i s t i nc t e (260) . El le é t a i t à c e m o m e n t d i s t r i b u é e « t av. i . -c. 
on centuries p u i s q u ' a l o r s e l l e po r t a i t les a r m e s ; p u i s q u ' e n s e 
n o m m a n t s e s che f s , e l le leur d o n n a d e s n o m s d 'of f ic ie rs l é g i o n -
n a i r e s , e t q u e s e s r é s o l u t i o n s f u r e n t v o t é e s en la forme m i l i -
ta i re , h o m m e p a r h o m m e (concilium plebis centurialum). il n ' en 
eût pu ê t r e a u t r e m e n t d ' a i l l e u r s : l e s c u r i e s n ' ex i s t a i en t p lus 
en d e h o r s d u jtomœrium : e l les é t a i e n t p u r e m e n t c i v i l e s ; e t 
q u a n t a u x t r i bus , c e n ' e s t q u e p lus ta rd q u ' e l l e s e n t r è r e n t 
en s c è n e a v e c d e s a t t r i b u t i o n s po l i t i ques c e r t a i n e s et c o n s i d é -
rables . 

Il fallait b ien p o u r t a n t d o n n e r aus s i à la p l è b e son o r g a n i -
sation c iv i le : e l le l 'obt int d é f i n i t i v e d e la loi Publilia d e 2 8 3 ; 
d è s a v a n t , n o u s v o y o n s ses c h e f s n o m m é s d a n s les c u r i e s . I)e 
m ê m e q u e p lus la rd on la c o n v o q u e r a s eu l e d a n s les t r ibus , d e 
m ô m e on In c o n v o q u e à ce t effet , p a r c u r i e s , m a i s a lo r s à l ' ex -
c lus ion d e s p a t r i c i e n s q u ' e l l e s r e n f e r m e n t . La t r ad i t ion , j e le 
sais , fai t n o m m e r les t r i b u n s du p e u p l e d a n s les c o m i c e s 
p l é b é i o - p a t r i c i e n s ; m a i s la t r ad i t i on e s t é v i d e m m e n t d a n s 
l ' e r r e u r L e s a n n a l i s t e s on t c o n f o n d u les c o m i c e s p u r e m e n t 
p l é b é i e n s d ' a l o r s a v e c les c o m i c e s c u r i s t e s o r d i n a i r e s . 

Quel é ta i t le m o d e du v o t e ? Nul d o c u m e n t n e n o u s l ' e n s e i -
g n e : m a i s la r a i son i n d i q u e a s sez q u ' o n a su iv i là, p o u r les 
rogations d e t ou t e e s p è c e , r é s o l u t i o n s ou j u g e m e n t s , la m ê m e 
fo rma l i t é q u ' e n m a t i è r e d ' é l ec t ion : la p lèbe vola i t d i s t r i b u é e 
par c u r i e s . 

Mais voici q u ' e n 283, s u r la m o t i o n du t r i b u n Volero Publi- i"». 
lius, la p lèbe d é c i d e q u e ses é l e c t i o n s e t tous s e s a u t r e s v o t e s 
se fe ron t à l ' a v e n i r d a n s les tribus : m o y e n e f f icace , di t T i t e 
l . ive, d ' e n l e v e r a u x p a t r i c i e n s l ' i n f l u e n c e qu ' i l s e x e r ç a i e n t 

1 V. Zonaras, 7, 17 p. 63. éd. de Bonn. — Cic., prò Cornei., dans 
Ascottius. p. 76. 
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e u c o r e a u m o y e n d o l eu r c l i en t è l e E n effet , c o m m e n o u s 
l ' a v o n s vu , les t r i b u s à l ' o r i g i n e n e r e n f e r m e n t q u e les p o s s e s -
s e u r s e t les r é s i d e n t s f o n c i e r s : e l les e x c l u e n t la fou le d e s p l é -
b é i e n s s a n s d o m a i n e , t o u t e ce l t e m a s s e m o u v a n t e d ' a f f r a n c h i s 
e t d e g e n s n o n i n d é p e n d a n t s , d é d a i g n e u s e m e n t a p p e l é e la m u l -
titwle foraine, ou la plèbe urbaine (turba forensis,plebs urbana). 

U n e a u t r e d i f f é r e n c e est e n c o r e à s i g n a l e r d a n s le n o u v e a u 
m o d e d e v o t e . A c e t t e é p o q u e , la curie s e d é t e r m i n e s u i v a n t 
la gens: m a i s la t r i b u e s t a t t a c h é e a u lieu d e la s i t u a t i o n du 
d o m i c i l e f onc i e r . T a n d i s q u e d a n s les c u r i e s les c l i e n s d e s 
g r a n d e s m a i s o n s v o t a i e n t e n m a s s e , d a n s les t r i b u s le vo le e s t 
é m i s p a r l es p a y s a n s d ' u n e a g g l o m é r a t i o n d e b o u r g s e t d e 
v i l l ages . Auss i a v e c la loi Pub l i l i a , les v i e u x a n n a l i s t e s le d i s e n t 
for t b i e n , la lu t te d e s o r d r e s d e v i e n t i n t e n s e : les c o u p s s u i v e n t 
les c o u p s ; la l ég i s l a t ion d é c e m v i r a l e , la c o m m u n a u t é d e s m a -
r i a g e s , les f o n c t i o n s p u b l i q u e s , l ' a p t i l u d e a u x p o u v o i r s c o n s u -
l a i r e s s o u s u n a u t r e n o m , le c o n s u l a t l u i - m ê m e , s o n l a r r a c h é s 
s u c c e s s i v e m e n t à la n o b l e s s e . L ' o p p o s i t i o n p l é b é i e n n e a v a i t s e s 
r a c i n e s d a n s la c l a s s e m o y e n n e d e s p o s s e s s i o n n é s : d è s q u ' o n en 
é c a r t e les c i t o y e n s s a n s r é s i d e n c e f o n c i è r e , ce l le -c i s e m o n t r e 
p u i s s a m m e n t o r g a n i s é e , e t c o n q u i e r t i r r é s i s t i b l e m e n t sa p l a c e . 

La p lèbe , en v o l a n t d a n s les I r i b u s , su i t la m ê m e f o r m a l i t é 
q u e ce l le p r a t i q u é e d a n s les c u r i e s . De m ê m e q u e d a n s les 
c u r i e s , e l l e e s t d i s t r i b u é e en u n c e r t a i n n o m b r e d e c i r c o n s -
c r i p t i o n s é lec t ives , qu i s e r o n t s u c c e s s i v e m e n t p o r t é e s d e 21 à 
33, e t d o n t l ' e n s e m b l e c o m p o s e r a l e concilium tributum. Nul 
d o u t e q u e la loi Pub l i l i a n ' a i t d ' a b o r d eu a f f a i r e a u x q u a t r e 
I r i b u s du t e m p s d e s ro is , e t a u x s e i z e t r i b u s p o r t a n t l es n o m s 
d e s seize gentes patriciennes primitives; e t q u a n t à la v i n g t -
u n i è m e , la t r i b u Cmstuminienne, d o n t le n o m r a p p e l l e la s é -
cess ion d e Crustumère, ou p o u r m i e u x d i r e , la p r o m o t i o n d e 
la p lèbe à l ' é t a t d e c o r p s p o l i t i q u e , t o u t po r t e à c r o i r e q u ' e l l e 
a dù sa c r é a t i o n à la loi Publ i l i a m ê m e , et qu ' e l l e a e u p o u r 
o b j e t d ' a s s u r e r l'imparité du n o m b r e , t o u j o u r s n é c e s s a i r e en 
m a t i è r e d e s u f f r a g e s . — Du r e s t e , l e v o t e d a n s c h a q u e t r i b u 
a l ieu p a r t ê t e , e t à é g a l i t é d e v a l e u r p o u r c h a q u e v o t e . 

De m é i n e q u e p a r m i les c u r i e s , le s o r t déc ide d e la p r i o r i t é 
d e l ' appel au vo te , d e m ê m e les t r i b u s y s u i v e n t le r a n g q u e 

1 Liv. 2, 56 : Haud parva res sub titulo prima specie minime atrori 
fer ébahir, sed quw patriciis omnem potestatem per elientium suffragia 
creandi quos relient trihunos auferret. 

le sor t l eur de-signe. Les c e n t u r i e s s e c o n v o q u e n t m i l i t a i r e -

m e n t e t h o r s d u pomœrium, s e lon la loi d e l eu r o r g a n i s a t i o n ; 

les t r ibus , au c o n t r a i r e , c o m m e les c u r i e s , s e r a s s e m b l e n t 

civilement, s u r lo Forum ou a u Capitale : l eu r r é u n i o n s e r a i t 

nu l le s e t e n a n t h o r s d e s m u r s . T o u t c e l a , s a u r e x c e p t i o n d a n s 

les p r e m i e r s t e m p s d e s t r i b u s " . P l u s l a rd les c o m i c e s c iv i l s , 

pa r c u r i e s ou p a r t r i bus , p e u p l e tou t e n t i e r ou p l è b e seu le , 

s e ron t t o u j o u r s c o n v o q u é s au F o r u m . C'es t là q u ' e s t le local 

c o n s a c r é , le comilium : c ' es t là, e n t r e le Forum e t le Comit um 
p r o p r e m e n t di t , q u e les t r i b u n s du p e u p l e s e t i e n n e n t d e b o u t 

su r la tribune a u x h a r a n g u e s ! 

Ainsi les I r ibus p l é b é i e n n e s s e m o d è l e n t d e tous p o i n t s s u r 
les c u r i e s : p r e u v e n o u v e l l e d e c e fa i t , q u e les p l é b é i e n s e u r e n t 
auss i l eu r s e n t r é e s d a n s c e s d e r n i è r e s (sect . i, § 2 ) . 

N o u s v e n o n s d e d i r e le m o d e a n c i e n d e s plébiscites : a l o r s 
e n t r e la p lèbe e t le peup le (plebs, populus), il y ava i t u n e g r a n d e 
d i f f é r ence , e t e n fai t et en d r o i t . P lus t a r d , les s i t ua t i ons , q u o i -
q u e t o u j o u r s les m ê m e s , s e r o n t m o i n s t r a n c h é e s . - E n r é s u m é : 

1 ) Ix>s plébiscites on t t o u j o u r s é t é v o t é s sous la d i rec t ion d ' u n 
m a g i s t r a t p l é b é i e n . U n e l'ois, c e p e n d a n t , il en a d v i n t a u t r e m e n t : 
au r é t a b l i s s e m e n t du t r i b u n a l , a p r è s le r e n v e r s e m e n t d e s d é -
c e m v i r s , l ' é lec t ion fut p r é s i d é e p a r le g r a n d pon t i f e ( p a t r i c i e n ) . 

2) De d ro i t , les p a t r i c i e n s on t é té e x c l u s d e l ' a s s e m b l é e q u e 
c o n v o q u a i e n t l es t r i b u n s ou les é d i l e s p l é b é i e n s . Les é c r i v a i n s 
qui t r a i t en t du d ro i t p u b l i c d e H o m e , m ê m e s o u s les e m p e -
r eu r s , l ' on t r e c o n n u 2. 

3) La terminologie a n c i e n n e n e c h a n g e p a s ; m a i s le p l é b i s -
c i te a y a n t a c q u i s a u s s i f o r c e d e loi, à c ô t é d e la loi du peuple, 
on c i te ra d é s o r m a i s celle de la plèbe, en les p l a ç a n t s u r la m ê m e 
l i gne (adpopulum plebemve ferre: comitia conciliumve habere 
I«e p léb i sc i t e n e s ' appe l l e r a j a m a i s lexpopuli; m a i s il s e r a tenu 
à loi (lex plebive scitum). 

4) La loi du peuple Romain a p o u r p r é a l a b l e n é c e s s a i r e les 
auspices. Il n ' en est p a s d e m ê m e du p léb i sc i t e . D e n y s d ' H a l i c . 

1 [M. .Mommscn rite effectivement quelques réunions tenues sur 
l'Avcnlin, dans le pi c flaminien, et au champ de Mars. Une fois même 
les tr<bus volent au camp sous Sutrium len 397). Tit Liv. 7. 16. 357 av. J.-C» 
— Mais c'est là précisément l'occasion d'une prohibition formelle pour 
l 'avenii .et d 'un retour à la régie. —Jusqu'au temps desGracques, c'est 
au Capitule qu a lieu l'election des chefs du peuple.] 

' V . Lolius Félix, cité par A.Gell . (15, 27). 
3 Cic., ep. ad (omit. 8, 8 , 5 . 



A P P E N D I C E 

l ' a l t e s l e Il e n e s t s u r t o u t a i n s i p o u r les é l e c t i o n s , e l T i t e L i v e 
le p r o c l a m e : plebeius magistratus nullus autpicato c reatur*. 
R e c o n n a i s s o n s p o u r t a n t q u e l e s s i g n e s c é l e s t e s s u r v e n u s e t 
c o n s t a t é s durant rassemblée e x e r c è r e n t a u s s i u n e i n f l u e n c e 
c o n s i d é r a b l e s u r l e s r é s o l u t i o n s d e la p l è b e . P a r e x e m p l e , le 
t r i b u n la d i s s o u d r a , s ' i l s ' é l è v e u n o r a g e p e n d a n t le v o l e . 

i 9* . suav . j . - c . A i n s i e n c o r e , e n 4 6 2 . l e s t r i b u n s ; e n :>52, les é d i l e s p l é b é i e n s 
r é s i g n e r o n t l e u r s f o n c t i o n s c o m m e a y a n t é t é mal nommés {vitio 
créâti). L e s a u g u r e s e u x - m ê m e s p e u v e n t d ' o f f i c e s u s p e n d r e 
l e s d é l i b é r a t i o n s p l é b é i e n n e s o u l e u r l a i s s e r l i b r e c o u r s , m a i s 
c ' e s t d ' o r d i n a i r e l e m a g i s t r a t d i r e c t e u r d e s d é l i b é r a t i o n s , q u i 
les a r r ê t e à la v u e d u p r o n o s t i c o u d u p r o d i g e (obnuntiatio 

>54. E n 600 , le p l é b i s c i t e d'sElius e t Fufius d é c i d e q u ' à l ' a v e n i r la 
dénonciation f a i t e |>ar u n m a g i s t r a t , é g a l e n p o u v o i r s a u m a -
g i s t r a t d i r e c t e u r , s e r a p o u r ce lu i - c i o b l i g a t o i r e , e l f o r c e r a à 
r e p o r t e r la c o n v o c a t i o n à u n a u t r e j o u r . M o y e n f ac i l e d e dis-
s o u d r e le concitium plebis, e t d o n t il a é t é Tait u n f r é q u e n t 
u s a g e a u vu« s i è c l e , t a n t p a r l e s t r i b u n s q u e c o n t r e e u x * ! 

3) La confirmai ion sénatoriale (patrum auctoritas) n ' a lion 
p l u s j a m a i s é t é r e q u i s e e n m a t i è r e d e plébiscite : n o u s r e v i e n -
d r o n s s u r ce p o i n t , d a n s la s e c t i o n q u i s u i t . 

îs9. m . G) C ' e s t le d i c t a t e u r Q. Hortensius ( e n t r e 4 6 5 e t 468) q u i lil 
v o t e r la loi centuriate, a u x t e r m e s d e l a q u e l l e l e s p l é b i s c i t e s 
d e v i n r e n t o b l i g a t o i r e s p o u r t o u s les c i t o y e n s s . Il n e Tut e n r i e n 
d é r o g é , d ' a i l l e u r s , à la c o m p é t e n c e d e s d i v e r s e s a s s e m b l é e s : 
les é l e c t i o n s c o n t i n u è r e n t d ' a p p a r t e n i r a u x c o m i c e s q u i e n 
a v a i e n t é t é p r é c é d e m m e n t i n v e s t i s : les c u r i e s g a r d è r e n t l e u r s 
a t t r i b u t i o n s d a n s l e s m a t i è r e s i n t é r e s s a n t les gentes: l e s p r o c è s 
c a p i t a u x f u r e n t t o u j o u r s d é f é r é s a u x c e n t u r i e s ; m a i s p e u à 

' 9 , 4 1 . 1 0 , 4 . 9 , 4 9 . 
« l», 41, 5 . — 7, 6, 11 . — v . encore A. Gell. 13, 12. — Lorsqu'au 

matin du jour où il mouru t , T ib . Gracchus consulta les auspices 
(auspieia pullaria) il ne le fil q u ' à titre privé (pricata) — Plut . Tib. 
Gracclt. 17 — Valer. Max. i , 4 , 2. 

1 Cum populo, cum plebe, agendi jus aut dure aut non dure. — Cic. 
,le leg. 2. 12, 31. — / t u quia tribunus plebis sinistrum fulmen nuntia-
t>al. Cic. Ptulipp. 5, 3 , 7 . — T. Liv. 1, 36. 

4 Cic. eu m se», gr. eg. S, I l : in Vatin. 8, 20 : Philipp 5, 3, 7. — 
T . Liv. 1, 36. 

1 Eo jure quod plebs slatuisset omîtes Quirites tenerentur. Aul. Gell. 
15, 27. — Pl in . Hit t. uni. 16, 10, 37. — Gaius I , 3.. . lex Hortensia 
lata est, qua cautum est, ut plebi scita universum populum tenerenl. 
Itaque eo modo legibus exœquata sunt. — Pompon, Vig. 1, 2 ,2 , 8. 

peu , p o u r t a n t , la c o m p é t e n c e p l é b é i e n n e s ' a g r a n d i t e t se g é n é -
ra l i s a , s a l i f i e s c a s p a r t i c u l i è r e m e n t r é s e r v é s . D ' u n a u t r e c ô t é , 
d e v e n a n t l ' éga l d e la loi , l e p l é b i s c i t e n ' a p a s j u r i d i q u e m e n t 
b e s o i n d e l ' a s s e n t i m e n t p r é a l a b l e q u e le s é n a t do i t d o n n e r h la 
loi . C 'es t là u n p r i n c i p e q u e la t r a d i t i o n et q u e d e n o m b r e u s e s 
p r e u v e s c o n t i n u e n t : m a i s e n fa i t , le s é n a t es t s o u v e n t c o n -
su l t é à l ' a v a n c e , m ê m e p a r les t r i b u n s . I ls y vo ien t u n m o y e n 
d ' é v i t e r ou u n e intercession on u n e dénonciation, qui a u t r e m e n t 
p o u r r a i t v e n i r m e t t r e o b s t a c l e à l eu r m o t i o n , a v a n t m ê m e 
q u ' e l l e n e s e p r o d u i s e , a in s i qu ' i l a r r i v e r a à T i b . G r a c c h u s e t 
à t a n t d ' a u t r e s . E n f i n , et e n 666 . Svl la a s t r e i n t les t r i b u n s à 
d e m a n d e r t o u j o u r s l ' a s s e n t i m e n t s é n a t o r i a l a v a n t d e p o r t e r 
l eu r m o t i o n d a n s les t r i b u s ' ; e t u n p l é b i s c i t e d e 6 8 3 c o m -
m e n c e p a r c e s m o t s : de senalus sententia '-. R é v o l u t i o n t o u t e 
a r i s t o c r a t i q u e e t q u i n e p o u v a i t d u r e r ! L ' a n n é e s u i v a n t e (684) , 
Pompée r é t a b l i t les t r i b u u s d a n s l e u r s a n c i e n s d r o i t s . 

M a i s q u e l l e a é t é la l o r c e l é g a l e d u p l éb i sc i t e a v a n t la loi 
/ / o r t e « « o , c ' e s t - à - d i r e a v a n t 4 6 5 ? Q u e s t i o n a r d u e , la p l u s a r d u e 
m ê m e d e t o u t e s ce l l e s q u e n o u s a v o n s à r é s o u d r e ic i . D ' u n e 
pa r t , la p l è b e , cela es t c e r t a i n , e n sa q u a l i t é d ' a s s o c i a t i o n d i s -
t i nc t e , é t a i t c o n s t i t u t i o n n e l l e m e n t e n d r o i t d e p r e n d r e d e s r é -
s o l u t i o n s la c o n c e r n a n t . — a) E l l e u s a i t d e c e d ro i t t o u t d ' a b o r d 
p o u r l ' é l ec t i on d e s e s c h e f s . — 6) E l l e en u s a i t d a n s t o u t e s les 
m a t i è r e s d ' i n t é r ê t p l é b é i e n e x c l u s i f : a ins i e n f u t - i l d u p l é b i s -
c i t e d e ¿60 , d ' o ù p r o c è d e l ' i n s t i t u t i on el l ' i n v i o l a b i l i t é d e s c h e f s 
p l é b é i e n s ; d u p l é b i s c i t e Icilien qui d o n n e g a r a n t i e et p r o -
t ec t ion à s e s a s s e m b l é e s , e t d é f e n d d e les i n t e r r o m p r e ; d u 
p l éb i sc i t e Publilien q u i r e t i r e le d r o i t d e v o t e d a n s l e s t r i b u s 
a u x p l é b é i e n s n o n r é s i d e n t s f o n c i e r s ; et d e t o u t e s a u t r e s r é s o -
l u t i o n s se r a t t a c h a n t à l ' i n s t i t u t i o n m ê m e d e l ' a s s o c i a t i o n plé-
b é i e n n e 3. — c) J ' e n d i r a i a u t a n t d e la quasi-juridiction criminelle 
d e s t r i b u s . Il e s t a r r i v é m ê m e q u e la p lèbe a p o r t é s e n t e n c e 
c o n t r e u n n o n - p l é b é i e n 4 ; m a i s c ' é t a i t là u n e usurpation 
m a n i f e s t e (p. 3 5 2 ) , u n e m e s u r e e x t r a o r d i n a i r e e t d é f e n -

1 Appien, b. c, I, 50. 
» Corp. Inse. ImI., I , p. 114. 
3 [Notre auteur explique ici ou combat certaines indications pmsees 

dans Den. d ï l a l . (10. 4. — 9 . 49 - 6 ,90) , et d'où il semblerait résulter 
qu'il y aurait eu alors voteet autorisation préalabledu Sénat (îras&fawn*). 
Nous nous contentons de renvoyer à sa dissertation, p . 209, n . 63.] 

* Aussi l'accusé éleva-t-il une exception d incompétence : plebis, non 
patrum tribunos esse (T. Liv. 2, 35). 



Ml av J. c . s ive . Le g o u v e r n e m e n t d u t l ' a c c e p t e r . A d a t e r d e 263, e t du 
p r e m i e r p r o c è s d e c e g e n r e , ce lu i d e Cor io lan , les t r i b u n s e t 
éd i l e s p l é b é i e n s n ' o n t p l u s v o u l u d e m a n d e r l ' a s s e n t i m e n t du 
s é n a t p r é a l a b l e à la m i s e e n a c c u s a t i o n . — d) B i en tô t la p l è b e 
n e s e r e n f e r m e p l u s d a n s les c a s q u i p r é c è d e n t , e t d è s a v a n t 
la loi H o r t e n s i a qu i la c o n s a c r e e n d r o i t , elle é t e n d sa c o m p é -
t e n c e à u n e fou le d ' a f f a i r e s d ' i n t é r é t g é n é r a l . C i tons les p lébis-

Mî. H5. c i t e s Tèrentilien d e 2!I2, Canulèien d e 31)9, Licmien e t Ses tien 
3u7, 30». d e 387, Ogulnien d e 454. I ls on t c o n q u i s au s s i t ô t f o r c e d e loi 

g é n é r a l e , e t c o m b a t t u s q u e l q u e f o i s , i ls o n t t o u j o u r s t r i o m p h é . 
Quo iqu ' i l en soi t , m ê m e à c e t t e é p o q u e , e t j u s q u ' e n 463, l es 
p léb i sc i t e s , s a u l e x c e p t i o n , n e c o n s t i t u a i e n t p a s u n l i e n d e d ro i t 
p o u r les p a t r i c i e n s . La loi H o r t e n s i a e s t p a r t o u t r e p r é s e n t é e 
p a r l e s a n c i e n s a u t e u r s c o m m e u n e i n n o v a t i o n cap i t a l e . A v a n t 
e l le , c e n ' e s t p o i n t d a n s la f o r m a l i t é q u e r é s i d e n t l es o b s t a c l e s 
m i s a pro l i t p a r les a d v e r s a i r e s d e la p l è b e , c ' e s t le vo te m ê m e 
qu ' i l s e m p ê c h e n t , e t ce la p e n d a n t d e s a n n é e s e n t i è r e s ; en 
s o r t e q u ' i l d é p e n d a i t en r é a l i t é d u s é n a t d e fa i re q u e le p lébis-
c i te fu t ou n o n o b l i g a t o i r e à l ' é g a l d e la loi. Q u e l q u e f o i s les 
p a t r i c i e n s 1 , d e g u e r r e l a s s e , l a i s s e n t les p l é b é i e n s v o l e r la 
r é s o l u t i o n ; m a i s u n e tel le c o n c e s s i o n n ' i m p l i q u e ni l ' a b a n d o n 
d e l eu r p r o p r e d r o i t , ni la c o n c e s s i o n d ' u n a u t r e d r o i t à la p l èbe . 
D o n c , e t e n d é p i t d e t o u t e s les a s s e r t i o n s c o n t r a i r e s , a s s e r -

is-j. l i ons qu ' i l es t f ac i l e d e r é f u t e r , c e n ' e s t q u ' a p r è s 463 q u e la 
p l è b e , p o u r v o l e r le p l éb i sc i t e a y a n t f o r c e d e loi g é n é r a l e , 
n ' a u r a p lus be so in d e l ' a t t a c h e p r é a l a b l e du s é n a t . — Mais c e 
p r é l i m i n a i r e l u i - m ê m e , à q u e l l e é p o q u e r e m o n t a i t - i l ? I c i , 
n o u s e n s o m m e s r é d u i t s à d e s c o n j e c t u r e s . S e r a i t - c e la loi 

M9. . Valeria Hortensia, d e 305 , q u i la p r e m i è r e a u r a i t va l idé les 
p l éb i sc i t e s p o u r v u s à l ' a v a n c e d e l ' a u t o r i s a t i o n s é n a t o r i a l e ? 
N e f a u l - i l p a s r e m o n t e r p lu tô t j u s q u ' a u p léb i sc i t e Tèrentilien, 

tsa. d e 292, qu i s e m b l e dé j à s u p p o s e r 1 'ex is lence d e la c o n d i t i o n ? 

R e m a r q u o n s ce l t e a u t r e d i spos i t i on d e la loi Valeria Hortensia 
U9. (305) , q u i o r d o n n e la r e m i s e d e s s é n a l u s - c o n s u l l e s a u x é d i l e s 

p l é b é i e n s , e t l eu r dépôt dans le temple de Cèrès, f o r m a l i t é 
t o m b é e e n d é s u é t u d e d a n s la d e r n i è r e p é r i o d e d e l ' è re r é p u -
b l i c a i n e 2 ? Q u a n d la f o r c e l é g a l e d u p léb i sc i t e d é p e n d d e l ' a u t o -
r i sa t ion p r é a l a b l e , l ' i n t é r ê t e s t g r a n d p o u r la p l è b e d ' e m p ê c h e r 
la s o u s t r a c t i o n ou la f a l s i f i ca t ion d e s s é n a l u s - c o n s u l l e s q u i 

1 T. Liv. 4, 6. Victi tandem patres ut de eonnuhio concessere.—S, 31. 
— 6, 42, 9. 

1 T . Liv. 3,35. 

d o n n e n t la v i e à s e s r é s o l u t i o n s ; m a i s à d a t e r d e la loi H o r -
t e n s i a , d e m ê m e q u e l ' au to r i sa t ion s é n a t o r i a l e n ' e s t p l u s re -
q u i s e en d ro i t , d e m ê m e les éd i l e s n ' o n t p l u s d e d é p ô t à e f fec-
tue r . — Quoiqu ' i l en soi t , l ' é p o q u e où c e t t e a u t o r i s a t i o n e n t r e 
en u s a g e en m a t i è r e d e p lébisc i te , d e m e u r e for t i n c e r t a i n e . Les 
d o n n é e s c h r o n o l o g i q u e s p r éc i s e s n o u s m a n q u e n t , e t l es a n n a l e s 
s o n t m u e t t e s . T o u t po r t e à c r o i r e qu ' i l c o n v i e n d r a i t d e s ' a r r ê t e r 
à la loi Publ i l i a d e 283. La t r ad i t i on n ' en sai t pas p lus l o n g av.j . c . 
q u e les A n n a l e s : elle s e m b l e m ê m e a d m e t t r e , a v e c cel les-ci , 
s a n s d o u t e , q u e l ' au to r i s a t i on p r é a l a b l e ai t é té tou t d ' a b o r d 
u n e f o r m a l i t é s u b s t a n t i e l l e d e l ' a n c i e n p léb isc i te . On a u r a i t 
a insi voulu le m e t t r e a b s o l u m e n t s u r le m ê m e pied q u e la loi 
c u r i a t e g é n é r a l e e t o r d i n a i r e . 

SECTION IV 

LE SÉNAT PATRICIEN SOl-S LA H É P l ' B L U i l ' E . 

Si le pa t r ic ia t n 'a j a m a i s eu d ' a s s e m b l é e s g é n é r a l e s exc lu 
s i ve s c o m m e n o u s l ' a v o n s d i t p l u s h a u t (sect . n), il n ' e s t pus 
m o i n s i n c o n t e s t a b l e q u e , t an t qu ' a d u r é la r é p u b l i q u e , il v a 
eu d e s r é u n i o n s o ù , s e u l s , l es p a t r i c i e n s e n t r a i e n t en u n c e r t a i n 
n o m b r e : I» p o u r nommer les i n t e r r o i s : 2U p o u r autoriser les 
lois générales du peuple romain. Ces r é u n i o n s , qui n e s o n t p lus 
q u ' u n e f o r m a l i t é e x t é r i e u r e d a n s les d e r n i e r s t e m p s r é p u b l i -
c a i n s , r e m o n t e n t a u x o r i g i n e s m ê m e s d e la cons t i t u t ion . S'il 
e s l v ra i d e d i r e q u ' à en r e l r a c e r les r è g l e s a u t e m p s d e C i c é -
r o n , où e l les a v a i e n t p e r d u leur i m p o r t a n c e , il n ' y a pas 
g r a n d prof i t p o u r l ' i n t e l l i gence d e s ins t i tu t ions po l i t i ques de» 
é p o q u e s h i s t o r i q u e s ; «lu m o i n s , o u v r e - t - o n pa r la q u e l q u e s 
a p e r ç u s u t i l e s s u r le d r o i t pub l i c d e s é p o q u e s l o i n t a i n e s ou 
c e s i n s t i t u t i ons on t p r i s n a i s s a n c e , et o n t v é c u e t fleuri. On y 
magne ra s u r t o u t d e c o n s t a t e r e x a c t e m e n t q u e l s on t e te les 
p r i v i l è g e s o r i g i n a i r e s d e s p a t r i c i e n s , q u e l l e a é té la c o n s t i t u -
t ion m ê m e du pa t r i c i a t . 

A. L'interrègne (interregnum). 

Sur l ' i ns t i tu t ion d e YInterroi, il ex i s t e d e u x ve r s ions c h e z les 

a n c i e n s a n n a l i s t e s . Les u n s s e r a t t a c h e n l à la c h r o n i q u e l a b u -

leuse ou c o n v e n t i o n n e l l e d e R o m e . A les e n t e n d r e , 1 i n t e r r e -



Ml av J. c . s ive . Le g o u v e r n e m e n t d u t l ' a c c e p t e r . A d a t e r d e 263 , e t d u 
p r e m i e r p r o c è s d e c e g e n r e , ce lu i d e C o r i o l a n , les t r i b u n s e t 
éd i l e s p l é b é i e n s n ' o n t p l u s v o u l u d e m a n d e r l ' a s s e n t i m e n t d u 
s é n a t p r é a l a b l e à la m i s e e n a c c u s a t i o n . — d) B i e n t ô t la p l è b e 
n e s e r e n f e r m e p l u s d a n s l e s c a s q u i p r é c è d e n t , e t d è s a v a n t 
la loi H o r t e n s i a qu i la c o n s a c r e e n d r o i t , el le é t e n d sa c o m p é -
t e n c e à u n e fou le d ' a f f a i r e s d ' i n t é r é t g é n é r a l . C i t o n s les p léb is -

Mî . H5. c i t e s Tèrentilien d e 292 , Canulèien d e 309 , Licmien e t Ses tien 
3u7, 301. d e 387 , Ogulnien d e 4->4. I ls o n t c o n q u i s a u s s i t ô t f o r c e d e loi 

g é n é r a l e , e t c o m b a t t u s q u e l q u e f o i s , i ls o n t t o u j o u r s t r i o m p h é . 
Q u o i q u ' i l e n so i t , m ê m e ii c e t t e é p o q u e , e t j u s q u ' e n 463, l e s 
p l éb i s c i t e s , s a u l e x c e p t i o n , n e c o n s t i t u a i e n t p a s u n l i e n d e d ro i t 
p o u r l e s p a t r i c i e n s . La loi H o r t e n s i a e s t p a r t o u t r e p r é s e n t é e 
p a r l e s a n c i e n s a u t e u r s c o m m e u n e i n n o v a t i o n c a p i t a l e . A v a n t 
e l l e , c e n ' e s t p o i n t d a n s la f o r m a l i t é q u e r é s i d e n t l e s o b s t a c l e s 
m i s a p ro l i t p a r les a d v e r s a i r e s d e la p l è b e , c ' e s t le v o t e m ê m e 
q u ' i l s e m p ê c h e n t , e t ce l a p e n d a n t d e s a n n é e s e n t i è r e s ; e n 
s o r t e q u ' i l d é p e n d a i t e n r é a l i t é d u s é n a t d e f a i r e q u e le p léb is -
c i te fu t o u n o n o b l i g a t o i r e à l ' é g a l d e la loi. Q u e l q u e f o i s les 
p a t r i c i e n s 1 , d e g u e r r e l a s s e , l a i s s e n t les p l é b é i e n s v o l e r la 
r é s o l u t i o n ; m a i s u n e te l le c o n c e s s i o n n ' i m p l i q u e ni l ' a b a n d o n 
d e l e u r p r o p r e d r o i t , n i la c o n c e s s i o n d ' u n a u t r e d r o i t à la p l è b e . 
D o n c , e t e n d é p i t d e t o u t e s l e s a s s e r t i o n s c o n t r a i r e s , a s s e r -

is-j. l i o n s qu ' i l es t f ac i l e d e r é f u t e r , c e n ' e s t q u ' a p r è s 463 q u e la 
p l è b e , p o u r v o t e r le p l é b i s c i t e a y a n t f o r c e d e loi g é n é r a l e , 
n ' a u r a p l u s b e s o i n d e l ' a t t a c h e p r é a l a b l e d u s é n a t . — Mais c e 
p r é l i m i n a i r e l u i - m ê m e , à q u e l l e é p o q u e r e m o n t a i t - i l ? I c i , 
n o u s e n s o m m e s r é d u i t s il d e s c o n j e c t u r e s . S e r a i t - c e la loi 

M9. . Valeria Hortensia, d e 3 0 5 , q u i la p r e m i è r e a u r a i t va l i dé les 
p l é b i s c i t e s p o u r v u s à l ' a v a n c e d e l ' a u t o r i s a t i o n s é n a t o r i a l e ? 
N e f a u t - i l p a s r e m o n t e r p l u t ô t j u s q u ' a u p l éb i sc i t e Tèrentilien, 

tsa. d e 292, qu i s e m b l e d é j à s u p p o s e r l ' e x i s t e n c e d e la c o n d i t i o n ? 

R e m a r q u o n s c e l t e a u t r e d i s p o s i t i o n d e la loi Valeria Hortensia 
U9. (303) , q u i o r d o n n e la r e m i s e d e s s é n a t u s - c o n s u l t e s a u x é d i l e s 

p l é b é i e n s , e t l e u r dépôt dans le temple de Cèrès, f o r m a l i t é 
t o m b é e e n d é s u é t u d e d a n s la d e r n i è r e p é r i o d e d e l ' è r e r é p u -
b l i c a i n e 2 ? Q u a n d la f o r c e l é g a l e d u p l é b i s c i t e d é p e n d d e l ' a u t o -
r i s a t i on p r é a l a b l e , l ' i n t é r ê t e s t g r a n d p o u r la p l è b e d ' e m p ê c h e r 
la s o u s t r a c t i o n o u la f a l s i f i c a t i o n d e s s é n a t u s - c o n s u l t e s q u i 

1 T. Liv. 4, 6. Victi tandem patres ut île eonnuhio cuneessere. — 'S, 31. 
— 6, 42, 9. 

1 T . Liv. 3 ,35. 
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d o n n e n t la v i e à s e s r é s o l u t i o n s ; m a i s à d a t e r d e la loi H o r -
t e n s i a , d e m ê m e q u e l ' au to r i s a t i on s é n a t o r i a l e n ' e s t p l u s r e -
q u i s e e n d r o i t , d e m ê m e les éd i l e s n ' o n t p l u s d e d é p ô t à e f fec -
t u e r . — Quo iqu ' i l e n so i t , l ' é p o q u e o ù c e t t e a u t o r i s a t i o n e n t r e 
e n u s a g e e n m a t i è r e d e p léb i sc i t e , d e m e u r e fo r t i n c e r t a i n e . L e s 
d o n n é e s c h r o n o l o g i q u e s p r é c i s e s n o u s m a n q u e n t , e t l e s a n n a l e s 
s o n t m u e t t e s . T o u t p o r t e à c r o i r e qu ' i l c o n v i e n d r a i t d e s ' a r r ê t e r 
à la loi Pub l i l i a d e 283 . La t r a d i t i o n n ' e n sai t pa s p l u s l o n g " t av. j . c . 
q u e les A n n a l e s : el le s e m b l e m ê m e a d m e t t r e , a v e c ce l les-c i , 
s a n s d o u t e , q u e l ' a u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e a i t é t é tou t d ' a b o r d 
u n e f o r m a l i t é s u b s t a n t i e l l e d e l ' a n c i e n p l éb i s c i t e . On a u r a i t 
a ins i v o u l u le m e t t r e a b s o l u m e n t s u r le m ê m e pied q u e la loi 
c u r i a t e g é n é r a l e e t o r d i n a i r e . 

SECTION IV 

LE SEMAT PATRICIEN SOl-S LA R É P U B L I Q U E . 

Si le p a t r i c i a t n 'a j a m a i s eu d ' a s s e m b l é e s g é n é r a l e s exc lu 
s i v e s c o m m e n o u s l ' a v o n s d i t p l u s h a u t (sect . n) , il n ' e s t pus 
m o i n s i n c o n t e s t a b l e q u e , t a n t q u ' a d u r é la r é p u b l i q u e , il v a 
eu d e s r é u n i o n s o ù , s e u l s , l e s p a t r i c i e n s e n t r a i e n t e n u n c e r t a i n 
n o m b r e : 1° p o u r nommer les i n t e r r o i s : 2U p o u r autoriser les 
lois générales du peuple romain. C e s r é u n i o n s , qui n e s o n t p l u s 
q u ' u n e f o r m a l i t é e x t é r i e u r e d a n s l e s d e r n i e r s t e m p s r é p u b l i -
c a i n s , r e m o n t e n t a u x o r i g i n e s m ê m e s d e la c o n s t i t u t i o n . S ' i l 
e s t v r a i d e d i r e q u ' à e n r e t r a c e r les r è g l e s a u t e m p s d e C i c é -
r o n , o ù e l l e s a v a i e n t p e r d u l eu r i m p o r t a n c e , il n ' y a pa s 
g r a n d p ro f i t p o u r l ' i n t e l l i g e n c e d e s i n s t i t u t i ons p o l i t i q u e s d e s 
é p o q u e s h i s t o r i q u e s ; «lu m o i n s , o u v r e - t - o n p a r la q u e l q u e s 
a p e r ç u s u t i l e s s u r le d r o i t p u b l i c d e s é p o q u e s l o i n t a i n e s ou 
c e s i n s t i t u t i o n s o n t p r i s n a i s s a n c e , et o n t v é c u e t fleuri. On y 
m a g n e r a s u r t o u t d e c o n s t a t e r e x a c t e m e n t q u e l s o n t e t e les 
p r i v i l è g e s o r i g i n a i r e s d e s p a t r i c i e n s , q u e l l e a é t é la c o n s t i t u -
t ion m ê m e d u p a t r i c i a t . 

A. L'interrègne (interregnum). 

S u r l ' i n s t i t u t ion d e YInterroi, il ex i s t e d e u x v e r s i o n s c h e z les 

a n c i e n s a n n a l i s t e s . L e s u n s s e r a t t a c h e n t à la c h r o n i q u e l a b u -

l euse o u c o n v e n t i o n n e l l e d e R o m e . A les e n t e n d r e , 1 i n t e r r e -



g n e s'est p r o d u i t p o u r la p r e m i è r e fo is à la m o r t d e R o m u l u s ; 
e t i ls r a c o n t e n t e n g r a n d dé ta i l c o m m e n t a l o r s il y fu t p o u r v u . 
Les a u t r e s , s e r e n f e r m a n t d a n s les fai ts c e r t a i n s d e s t e m p s his-
t o r i q u e s , d i s e n t c o m m e n t la n a t u r e d e s c h o s e s a a m e n é les 
i n t e r r è g n e s , e t se c o n t e n t e n t d ' é n u m é r e r p o u r les t e m p s p lus 
a n c i e n s les noms d'interrois d o n t l ' i n t e r c a l a t i o a e s t nécessa i re , 
à r a i s o n d e s v a r i a t i o n s d e l ' a n n é e ot l ic ie l le d e s m a g i s t r a t u r e s , 
d ' u n e p a r t , e t d e la c o n t i n u i t é d e la c h r o n o l o g i e , d ' a u t r e pa r t . 

S u i v a n t T i t e Live , D e n y s d ' H a l i c . e t P l u t a r q u e , le séna t (ex-
c l u s i v e m e n t p a t r i c i e n ) se r é u n i t à la m o r t d e R o m u l u s , e t se 
p a r t a g e e n d i x d é c u r i e s , figurant le n o m b r e p r i m i t i f d e s cent 
pères (cenlum patres). D a n s c h a q u e d é c u r i e , le sor t d é s i g n e a lors 
un dècemvir ; e t l es d ix d é c e m v i r s g o u v e r n e n t (singulis in sin-
gulas deeurias créâtis qui summœ rerum prœeuent) à tour d e 
rô l e , s e r e p a s s a n t t ous les j o u r s e t l es f a i s c e a u x e t le pouvoi r , 
d a n s l ' o r d r e a u s s i r é g l é pa r le so r t (decem imperitabant, un us 
cum insignibus et lictoribus erat ; quinque dierum spatiofiniebalur 
imperium <). — L ' i n t e r r è g n e d e v a i t d u r e r c i n q u a n t e j o u r s . Au-
de là d e c e t e r n i e , u n n o u v e a u c o l l è g e d e d é c e m v i r s é ta i t t i ré 
a u s o r t , e t a i n s i d e su i t e j u s q u ' à é p u i s e m e n t d u s é n a t (per 
omnes in orbem ibat, centum pro uno domino fados). C'étai t 
d o n c le s é n a t , à v ra i d i r e , qu i r é g n a i t d u r a n t la v a c a n c e . 

Ce t t e v e r s i o n d e T i t e Live e t d e s a u t r e s é c r i v a i n s à la su i te 
r e p o s e é v i d e m m e n t s u r d ' a n c i e n n e s d o n n é e s p a r f a i t e m e n t con -
c o r d a n t e s ; m a i s elle es t en c o n t r a d i c t i o n a v e c les fa i t s . D 'une 
p a r t , c o m m e n t c o n c i l i e r l ' i n t e r r è g n e d'une année a s s i g n é pa r 
T i t e L ive , q u a n d on voi t les d é c e m v i r s i n s t i t u é s p o u r c i n q u a n t e 
j o u r s s e u l e m e n t , m a i s p o u v a n t s e p e r p é t u e r p e n d a n t c inq cen t s ? 
E t pu i s , s ' i l e s t d i t d a n s la l é g e n d e q u e R o m u l u s ava i t appelé 
cent pères a u c o n s e i l , n 'y es t - i l p a s d i t aus s i q u ' a p r è s l ' en t r ée 
d e s S a b i n s d a n s R o m e , l eu r n o m b r e a v a i t é t é po r t é à deux 
c e n t s ; e t q u ' e n f i n T a r q u i n l 'Anc ien lit d u c h i f f r e t ro i s c en t s le 
c h i f f r e n o r m a l du s é n a t ? Il y a u r a i t d o n c eu a u m o i n s deux 
c e n t s s é n a t e u r s à la m o r t de R o m u l u s . 

Il n e f a u t v o i r , d a n s la c h r o n i q u e , q u e l ' e x p o s é t a n t bien que 
m a l c o n ç u d e s i n s t i t u t i o n s po l i t iques d a n s l eu r f o r m e a n c i e n n e , 
s a n s t r o p s e p r é o c c u p e r des fa i t s l é g e n d a i r e s : à c e compte 
l'interrègne a p p a r t i e n t a s s u r é m e n t à l ' a n c i e n n e cons t i tu t ion 
p a t r i c i e n n e . 

1 T. Liv. I . 17 - Denys d'Halic. 2, 57. - l 'Iularch. Numa, 2 el 7. 
— V. aussi Cic. de repub. 2,12, et Appien, 6. c. 1. 98. 

Q u a n t à i a ve r s ion p o s t é r i e u r e e t h i s t o r i q u e , e l l e a s s i g n e la 
c o n s t a t a t i o n d e l ' i n t e r r è g n e et la n o m i n a t i o n d u c h e f d e l ' É t a t , 
d a n s ce t t e c i r c o n s t a n c e , a u s é n a t , s u i v a n t l es é c r i v a i n s g r e c s 1 ; 
s u i v a n t les Lat ins», a u x pères (patres), ou m ê m e a u x p a t r i c i e n s 
(patricii)3. Il e s t c la i r , e n e f fe t , q u e c o m m e l ' i n l e r r o i e s t t o u -
j o u r s un p a t r i c i e n , l es p l é b é i e n s n ' o n t j a m a i s à p r e n d r e p a r t 
ii sa n o m i n a t i o n . S o u s ce r a p p o r t la r e l a t i o n h i s t o r i q u e e s t 
c o n f o r m e à la d o n n é e l é g e n d a i r e . M a i s d e là a u s s i il f a u t c o n -
c lure n o n - s e u l e m e n t à l ' ex i s t ence du s é n a t e x c l u s i v e m e n t e t 
n é c e s s a i r e m e n t p a t r i c i e n , c e q u i e s t u n p o i n t d ' a i l l e u r s a c q u i s , 
ma i s aus s i à I i n s t a l l a t ion d e l ' i n t e r r è g n e p a r l e s s é n a t e u r s 
pa t r i c i ens ou p a r le [Tatriciat. Ici c o m m e n c e la d i v e r g e n c e . 
Su ivan t la l é g e n d e , le s é n a t n o m m e l ' i n t e r r a i , e l l e p r e n d d a n s 
son se in : se lon la v e r s i o n h i s t o r i q u e , il e s t i n s t i t u é par le pu-
triciat l ou l e n t i e r . C e r t a i n e m e n t le m o t patres, d a n s la l a n g u e 
usuel le , a s i gn i f i é t a n t ô t le sénat, t an tô t l es patriciens : m a i s à 
l ' o r ig ine , il n ' a e u ni l ' u n e ni l ' a u t r e d e c e s d e u x a c c e p t i o n s . Il 
a d é s i g n é I r è s - s t r i c t e m e n t le sénat patricien; e x c l u a n t à la fois 
e l les p a t r i c i e n s n o n s é n a t e u r s e t les s é n a t e u r s p l é b é i e n s L e s 
¡taires s o n t l es c e n i c o n s e i l l e r s c h o i s i s p a r R o m u l u s ; l es putridi 
ne s o n t q u e l e u r s e n f a n t s et d e s c e n d a n t s n o n s é n a t e u r s ; e t 
q u a n d les s é n a t e u r s p l é b é i e n s l eu r s o n t a d j o i n t s , la l a n g u e 
ju r id ique les appe l l e t ous du n o m d e patres [e t ] conscripti V 
La r a c i n e d e s d e u x m o t s patres e t patricii é t a i t la m ê m e , la 
s ign i f i ca t ion d i f f é r an t , on le voit , b e a u c o u p . P a r s u i t e , n o u s 
d e v o n s l e n i r a u s s i p o u r c o n s t a n t q u e c e s o n t l e s pères sé-
nateurs s eu l s (le sénat patricien) q u i o n t p o u r v u d ' a b o r d a u x 
i n t e r r è g n e s . C icé ron l ' i n d i q u e f o r m e l l e m e n t : « l o r s q u ' i l n ' y 
» aura p lus ni c o n s u l s , ni m a g i s t r a t u r e , >• d i t - i l , « . . . les 
• pè res p r e n d r o n t les a u s p i c e s , e l t i r e r o n t d e l e u r s e i n ce lu i 
> qui , les c o m i c e s c o n v o q u é s e n du . ; l o r m e , f e r a é l i r e l e s nou -
» veaux c o n s u l s 5. . — N o u s n ' i n s i s t o n s p a s s u r l e s r a i s o n s 

• Den. d 'Hai . , 8, 90. - 9, l i , 11, 20 62. - Appian. b. c. 93. 

» Tit . Live, 1, 3.', et 22, 31. — Pseudo-Cic. ad Brut., 5, i . — Cic. 
deleg 3 3, 9. 

' T . Liv. : Murluo Ttdlo res ad patres redierat, 1, 32. — Interregcs 
proiliti sunt a patribus. 22,34 : — patricios coire ad prodendum inter 
regem.(Noter l'expression prudere, qui semble speciale à la nomination 
de l'interroi). 

' V. Servius, ad .Eneid 1, 426 : patres a plebe in consitium senatus 
»épura/us t raduni, ac conscriptos gui post a S. Tullio e plebe ctectisunl. 

1 Be leii. 3 ,3,9. Quando consutes magiitratus [ce] necerunt... auspicia 
patrum sunto, oltique ex se produnto, qui comi!iatu creare cónsules rite 



tirées d'ailleurs des faits et des vraisemblances, et qui viennent 
confirmer notre interprétation. Remarquons enfin que chez 
les historiens grecs de Rome, le mot rarpixto; est synonyme de 
sénateur. 

D o n c le s é n a t pa t r i c i en a e u la n o m i n a t i o n d e l ' i n t e r ro i . 
A p r è s la r é p u b l i q u e f o n d é e , l es s é n a t e u r s p a t r i c i e n s é t a n t d e 
j o u r en j o u r m o i n s n o m b r e u x e n f ace d e s p l é b é i e n s conscripti, 
l eu r s dècuries s ' a m o i n d r i r e n t d e m ê m e ; e t . t ou t en s u b s i s t a n t 
e n c o r e , l ' i n s t i t u t ion p a t r i c i e n n e e x c l u s i v e pe rd i t e l l e - m ê m e 
d a n s le s é n a t son a n c i e n n e i m p o r t a n c e . Il n ' y a v a i t p a s d e m a -
g i s t r a t spéc ia l p o u r c o n v o q u e r s é p a r é m e n t les s é n a t e u r s pa -
t r i c i e n s ; e t l 'on vi t b i en tô t l es t r i b u n s d u p e u p l e e x e r c e r p a r 
le d ro i t d ' i n t e r c e s s i o n u n e i n f l u e n c e d é c i s i v e e n c a s d ' i n t e r -
r è g n e . Le p léb i sc i t e Licinien-Sextien l eur ava i t c o n f é r é le d r o i t 
d e p r o v o q u e r le s é n a t u s - c o n s u l t e de interregno. L e u r m o t i o n 
à c e s u j e t d e v e n a n t la r è g l e , d é s o r m a i s ils c o n q u i r e n t p a r là 
le d r o i t d e c a s s e r la d é c i s i o n s é n a t o r i a l e , e t d e m e t t r e o b s t a -
cle à l ' i n t e r r è g n e . L e s é n a t p a t r i c i e n n e r e v e n d i q u a p lus sou 
a n c i e n d ro i t d e f açon à le f a i r e t r i o m p h e r , et l 'on vo i t , d a n s 
les d e r n i e r s t e m p s d e l ' è r e r é p u b l i c a i n e , en 702, le t r i b u n a t 
s ' o p p o s e r au d e r n i e r i n t e r r è g n e t a n t e t si l o n g t e m p s , qu ' i l n'y 
a p a s d ' i n t e r r o i s n o m m é s , e t q u e l ' i n t e r c e s s i o n e l l e - m ê m e 
p r e n d un j o u r fin, d e g u e r r e l a s s e . 

15. lk la confirmation des lois. 

Il en e s t ici d e m ê m e q u ' e n m a t i è r e d ' i n t e r r è g n e . La p lus 
a n c i e n n e loi [lex populi rom.) n ' a p p a r t i e n t p a s au r è g n e d e 
K o m u l u s (on sa i t qu ' i l d o n n a s e s lo is tou tes fu i tes au p e u p l e ' ) : 
m a i s e l le e s t r e n d u e p r é c i s é m e n t p o u r l ' i n s t i t u t i on d u s e c o n d 
ro i . On r a c o n t e q u e le p e u p l e a y a n t a l o r s é lu son s u c c e s s e u r , 
l es pères a u r a i e n t c o n f i r m é l ' é l e c t i o n . De là le d r o i t qu ' i l s 
e x e r c e n t p a r la s u i t e . 

Ici e n c o r e p a r le m o l pères, il f a u t e n t e n d r e le sénat patricien. 
Les a n c i e n s a u t e u r s m e t t e n t s u r la m ê m e l i g n e , à r a i s o n d e 
l ' a n a l o g i e e t à r a i s o n d e s f a i t s , e t l ' i n t e r r è g n e e t l ' a u t o r i s a t i o n 

pussit. [Ce texte est tronqué, e t sujet à plusieurs variantes, mais qui 
ne touchent pas à la phrase, à par t i r du mot ausj/icia.] 

' (Homulus) t-ocala ad coneilium multiludine, quœ coalescere in populi 
unius corpus nulla re prœterquam legibus polerat, jura dedil.T. Liv. 1, 
8. - Dionvs. 2 , 9 . 

ou ratification légale (auctoritas patrumj i. Plus tard, patrum 
auctoritas sera même pris quelquefois dans le sens de sénatus-
consulte. 

L 'au to r i s a t i on s é n a t o r i a l e p a t r i c i e n n e est r e q u i s e p o u r t o u t e s 
les lois vo tées e n a s s e m b l é e d u peup le , d a n s les c o m i c e s c u -
r i a t e s o u c e n t u r i a t e s , e t auss i d a n s les a s s e m b l é e s des t r i b u s 
p l ébé iennes , p r é s i d é e s pa r un p a t r i c i e n 2 , en m a t i è r e d ' é lec t ion , 
c o m m e d e l ég i s l a t ion p r o p r e m e n t d i te . — El l e n ' es t pas n é c e s -
sa i r e q u a n d le p e u p l e n ' e s t c o n v o q u é q u ' à t i t re d e témoin p o u r 
l ' i n a u g u r a t i o n du roi des sacrifices e t d u /lamine majeur, p a r 
exemple , ou p o u r promettre son obéissance, et reconnaître l'Im-
perium du m a g i s t r a t s u p r ê m e , il en e s t d e m ê m e d e la faction 
de testament d a n s les c u r i e s , à m o i n s q u ' e l l e s n ' a i e n t un vote 
à é m e t t r e , c o m m e e n m a t i è r e d'adrogat.on. Elle n 'a p a s non 
plus à i n t e r v e n i r l o r s d e la d é s i g n a t i o n d u d i c t a t e u r pa r les 
consu l s . 

Quel le é ta i t la p o r t é e d e ce l t e autorisation sénatoriale? Le 
séna t pa t r i c i en p o u v a i t - i l la r e f u s e r ou la d o n n e r s u i v a n t son 
bon p l a i s i r ? C e r t a i n s le c r o i e n t , e t en cela ils se t r o m p e n t . C ' e û t 
é té m e t t r e le d r o i t d ' a n n u l a t i o n du vo te p o p u l a i r e d a n s la m a i n 
du s é n a t . On c i t e b ien c i n q e x e m p l e s d e r é s i s t a n c e ou d e 
r e f u s ; en 305, à l ' occas ion des lois Valeriœ-Holratiœ; en 338, U\366..v J. C. 
lors d e l ' é lec t ion d u p r e m i e r consu l p l é b é i e n ; en 397, à p r o p o s 357. 
d ' u n e loi v o t é e a u c a m p ; en 450, a lo r s q u e le m a g i s t r a l d i r e c . m 

l eur de l ' a s s e m b l é e ava i t r ayé un p lébé ien po r t é s u r la liste d e 
c a n d i d a t u r e ; e t e n f i n , e n 545, lo r s d e l 'é lect ion d u p r e m i e r ¡„3 
cur ion p l ébé ien — Mais q u ' o n s e d o n n e la p e i n e d ' e x a m i n e r 
d e près les q u e s t i o n s a lo r s e n l i t i g e , o n v e r r a q u ' e l l e s t o u c h a i e n t 
toutes à d e s p o i n t s e s sen t i e l s du droit public; auss i est- il v ra i d e 
d i r e q u e si la f acu l t é d e l'autorisation a v a i t p o u r co ro l l a i r e 
la facu l té d u r e fus , il n ' é t a i t p e r m i s au s é n a t d ' e n f a i r e u s a g e 
qu ' au seu l c a s d'inconstitutionnalilè, c o m m e quand. , pa r e x e m -
ple, p o u r l 'é lect ion d ' u n p lébé ien , il y a v a i t i ncompa t ib i l i t é 
en t r e sa fonc t ion e t sa cond i t ion p l é b é i e n n e , a u po in t d e v u e 
du droi t d e s a u s p i c e s . 

E n 415, la loi Publitia es t r e n d u e ; et, d a n s la s e c o n d e m o i t i é j n 

1 T. Liv., 1, 17. —[Tou t ce chapitre est curieux à lire : notez surtout 
ce passage : hodiequt in legibus magistratibusque rogandi» usurpatur 
idem jus. ] 

JCic. lie Homo, I I , 3 8 . — T . Liv., 6, 4 L 
1 T. Liv., 3, 39, ». — 6, 42, 10, — 7, 16. — Cic., Brut. 14, 55. — 

T. Liv., 27, 8. 



du v« s ièc le , la loi Mœnia, r e l a t i v e n o n p a s s e u l e m e n t a u x vo tes 
l ég i s l a t i f s p o p u l a i r e s , m a i s aus s i a u x é l ec t i ons , d i s p o s e q u e 
l ' a u t o r i s a t i o n s e r a préalable >; n o u v e l l e a t t e i n t e p o r t é e a u x 
d r o i t s s é n a t o r i a u x ! 

Au r é s u m é , le d r o i t d ' a u t o r i s a t i o n e s t e x e r c é c o m m e celui 
d e s a u g u r e s , q u i e u x a u s s i d o n n e n t ou r e f u s e n t Ynuctoritas, 
en c a s d e v i o l a t i o n d e s f o r m e s r e l i g i e u s e s 2 ; e t m ê m e , on voit 
le p a t r i c i a t , q u a n d il a é t é v a i n c u s u r le t e r r a i n p u r e m e n t 
po l i t i que , s ' e f f o r c e r j u s q u e d a n s les d e r n i e r s t e m p s r é p u b l i -
c a i n s d e r e c o n q u é r i r s o n i n l l u e n c e p e r d u e , au m o y e n d e s p r a -
t i q u e s a u g u r a l e s . Q u a n d la n o b l e s s e p a t r i c i o - p l é b é i e n n e a 
r e m p l a c é le p a t r i c i a t p u r , le c o l l è g e d e s a u g u r e s e s t aus s i 
o u v e r t ( ve r s le m i l i e u d u v® siècle), a u x n o b l e s p l é b é i e n s : et 
le d r o i t d e c a s s a t i o n e s t t r a n s f é r é tout a u s s i t ô t à c e c o l l è g e : il 
n ' a p p a r t i e n t p l u s q u ' e n s o u s - o r d r e au s é n a t p a t r i c i o - p l é b è i e n . 

Kn q u e l l e f o r m e é t a i t - i l p r o c é d é à l ' a u t o r i s a t i o n ? T o u t i nd i -
q u e q u ' o n s u i v a i t l es v o i e s o r d i n a i r e s d e s d é l i b é r a t i o n s : l ' a u -
to r i s a t i on c o n s t i t u a i t d ' a i l l e u r s la p lus a n c i e n n e e t la p lus 
i m p o r t a n t e d e s a t t r i b u t i o n s s é n a t o r i a l e s . . L e m a g i s t r a l p a t r i -
c i e n q u i p o r t a i t la m o t i o n d e v a n t le p e u p l e , d e m a n d a i t e n s u i t e 
la r a t i f i c a t i o n d u v o t e . A p r è s les lois l i c i n i e n n e s , la i n é m e 
r e q u ê t e d u t ê t r e p o r t é e p a r le m a g i s t r a t , a l o r s p l é b é i e n , q u e la 
r é f o r m e ava i t i n v e s t i d e f o n c t i o n s j a d i s e x c l u s i v e m e n t j i a l r i -
c i e n n e s . — A v o n s - n o u s b e s o i n d e r a p p e l e r aus s i q u e si . d a n s 
l ' o r i g i n e Yauctoritas é t a i t v r a i m e n t u n e ra t i f i ca t ion postérieure 
d e la loi v o t é e p a r l e s c o m i c e s 3 , e l l e s e t r a n s f o r m e p lus tard 
en u n e s i m p l e a u t o r i s a i i o n préalable et éventuelle.*? Le m o t 
auctoritas [d'augere] e x p r i m a i t a u s s i la r a t i f i ca t ion complémen-
taire. E l l e a v a i t t o u j o u r s l i eu p a r a c t e s é p a r é . 

U n d e r n i e r m o t e n c o r e . O n a s o u v e n t s o u t e n u q u e Yaucto-
ritas et (\ue la loi curiata de imperio o n t é t é u n e s eu l e et m ê m e 
c h o s e . Il e s t v r a i q u e , p o u r e n a r r i v e r là, 011 fai t du m o t patres 
le s y n o n y m e d e p a t r i c i a t , e t q u ' e n f i n on c o n f o n d le patriciat 

1 T. L i v . , 8 , 1 2 , — 1 , 1 7 . l a .'oi Mœnia est postérieure à 402 : r . Cic., 
Brut , 14. 00. 

3 Cic. , de lleji., 2, ¡12, 8 6 — et de leg. 2. 12, 31. Maximum in repu-
blica jus est auguruin, quouiam aucturiiali conjunetum. 

' [Ce qu'expriment bien les termes usuels ferre ad poputum, referre 
ad t e n a l u m . ] 

1 [ln incerlum eomitiorum eventum patres auetores puni. T. Liv. 
1,17. Ce qui fait qu 'e l le d e v i e n t , le plus souvent, une simple formalité: 
vis ademta.] v. T. L i v . , 1 . 32, | a formule de déclaration de guerre, 
où la ratification séna tor ia le est aussi mentionnée. 

avec les curies. N i e b u h r s ' es t fai t l ' avoca t d e ce l l e l l ièse i n a d -
m i s s i b l e ' . Déjà c o m b a t t u e e t r é f u t é e p a r Huschke 3. p a r Rubino3, 
et pa r d ' a u t r e s e x c e l l e n t s c r i t i q u e s , e l le a t r o u v é accue i l d a n s 
bon n o m b r e d ' é c r i l s s u r le d ro i t pub l i c d e H o m e . N o u s 11e r e -
v i e n d r o n s p a s s u r l ou t c e q u e n o u s a v o n s d i l p l u s h a u t (see t . 1 
S il. N o u s c r o y o n s a v o i r é tabl i q u e l e s c u r i e s é t a i e n t o u v e r t e s 
à tous les c i t o y e n s d e l ' un e t d e l ' a u t r e o r d r e ; n o u s a v o n s 
d é m o n t r é tou t à l ' h e u r e q u e le m o t patres 11e d é s i g n e q u e le 
s é n a t p a t r i c i e n . Mais , d i t - o n , c o m m e n t e x p l i q u e r le p a s s a g e 
du de Rep d e C i c é r o n , où à lu p lace d e l ' é lec t ion du s econd 
roi , r a t i f i ée s u i v a n t la f o r m e d é c r i t e pa r Ti te Live , le g r a n d 
o r a t e u r d i l q u e c e l t e é l ec t ion fut c o n f i r m é e p a r u n e loi curiate 
de imperio*? J e n 'y v o i s , q u a n t à moi , nu l le dif f icul té . C icé ron 
c u m u l e d e u x o r d r e s d e fa i l s l ég i s la t i f s d a n s le p a s s a g e e n q u e s -
tion : le p e u p l e éli t d ' a b o r d N u m a , a v e c l ' au to r i s a t i on du s é n a t 
I \umnm regem patribus uuctoribus sibi ipse populus adscicit). 
Mais N u m a , q u a n d il a r r i v e a H o m e , n e s e c o n t e n t e p a s d e sa 
n o m i n a t i o n c o m p l è t e e t p a r f a i t e a u x yeux d e la loi : il fai t e n c o r e 
voter u n e loi c u r i a t e q u i lui c o n f è r e s u r a b o n d a m m e n t Yimpe-
rium (qui ut hue vend quant quant populus curiatis eum comitiis 
regem esse j tisserai, lumen ipse de s no imperio curiatam legem 
tulit). Ce s e r a i t é t r a n g e m e n t c o n f o n d r e les m o t s , le d ro i t e t 
l 'h is to i re , q u e d ' iden t i f i e r la loi (lex) qui é m a n e d e tou t le 
peuple , e l i a u c t o r i t a s qu i ne p r o c è d e q u e d ' u u e pa r t i e du peu -
ple. d u s é n a t p a t r i c i e n tou t seu l . 

SECTION V 

L E SÉNAT PAT1UCIO-PLÉBÉIE.N SOUS I.A U É P U B L i y l i P . . 

Au d i r e d e s A n n a l i s t e s , la fonc t ion du Sénat ou Conseil des 
Anciens (Senalus) e s t d o u b l e . En c a s d e v a c a n c e il e x e r c e la 
p u i s s a n c e r o y a l e , il r e j e t t e ou c o n f i r m e les r é so lu t ions du 
peuple . - E n s e c o n d l i eu , il a q u a l i t é e t devo i r p o u r d o n n e r 
au roi l ' av i s q u e c e l u i - c i lui d e m a n d e . Quand le roi ou les 
chefs d e l 'E ta t g o u v e r n e n t , le v ica r i a t du S é n a t r e p o s e , e t sa 
mission s e c o n c e n t r e d a n s les d e u x off ices d e la ratification d e s 

1 1, 373. 
1 Sercius Tullius, p . 403 et s . 
' p 381. » 
* De rep. 2, 12, 25. 



du v« s ièc le , la loi Mœnia, r e l a t i v e n o n p a s s e u l e m e n t a u x vo tes 
l ég i s l a t i f s p o p u l a i r e s , m a i s aus s i a u x é l ec t i ons , d i s p o s e q u e 
l ' a u t o r i s a t i o n s e r a préalable n o u v e l l e a t t e i n t e p o r t é e a u x 
d r o i t s s é n a t o r i a u x ! 

Au r é s u m é , le d r o i t d ' a u t o r i s a t i o n e s t e x e r c é c o m m e celui 
d e s a u g u r e s , q u i e u x a u s s i d o n n e n t ou r e f u s e n t Yauctoritas, 
en c a s d e v i o l a t i o n d e s f o r m e s r e l i g i e u s e s 2 ; e t m ê m e , on voit 
le p a t r i c i a l , q u a n d il a é t é v a i n c u s u r le t e r r a i n p u r e m e n t 
po l i t i que , s ' e f f o r c e r j u s q u e d a n s les d e r n i e r s t e m p s r é p u b l i -
c a i n s d e r e c o n q u é r i r s o n i n f l u e n c e p e r d u e , au m o y e n d e s p r a -
t i q u e s a u g u r a l e s . Q u a n d la n o b l e s s e p a t r i c i o - p l è b é i e n n e ¡1 
r e m p l a c é le p a t r i c i a l p u r , le c o l l è g e d e s a u g u r e s e s t aus s i 
o u v e r t ( ve r s le m i l i e u d u v® siècle), a u x n o b l e s p l é b é i e n s : et 
l e d r o i t d e c a s s a t i o n e s l t r a n s f é r é tout a u s s i t ô t à c e c o l l è g e : il 
n ' a p p a r t i e n t p l u s q u ' e n s o u s - o r d r e a u s é n a t p a t r i c i o - p l é b é i e n . 

En q u e l l e f o r m e é t a i t - i l p r o c é d é à l ' a u t o r i s a t i o n ? T o u t i nd i -
q u e q u ' o n s u i v a i t l es v o i e s o r d i n a i r e s d e s d é l i b é r a t i o n s : l ' a u -
to r i s a t i on c o n s t i l u a i t d ' a i l l e u r s la p lus a n c i e n n e e t la p lus 
i m p o r t a n t e d e s a t t r i b u t i o n s s é n a t o r i a l e s . L e m a g i s t r a l p a t r i -
c i e n q u i p o r t a i t la m o t i o n d e v a n t le p e u p l e , d e m a n d a i t e n s u i t e 
la r a t i f i c a t i o n d u v o t e . A p r è s les lois l i c i n i e n n e s , la m ê m e 
r e q u ê t e d u t ê t r e p o r t é e p a r le m a g i s t r a t , a l o r s p l ébé i en , q u e la 
r é f o r m e a v a i t i n v e s t i d e f o n c t i o n s j a d i s e x c l u s i v e m e n t p a t r i -
c i e n n e s . — A v o n s - n o u s b e s o i n d e r a p p e l e r aus s i q u e si . d a n s 
l ' o r i g i n e Yauctoritas é t a i t v r a i m e n t u n e ra t i f i ca t ion postérieure 
d e la loi v o t é e p a r l e s c o m i c e s 3 , e l l e s e t r a n s f o r m e p lus tard 
en u n e s i m p l e a u t o r i s a t i o n préalable et éventuelle.*? Le m o t 
auctoritas [d'auyere] e x p r i m a i t a u s s i la r a t i f i ca t ion complémen-
taire. E l l e a v a i t t o u j o u r s l i eu p a r a c t e s é p a r é . 

Un d e r n i e r m o t e n c o r e . O n a s o u v e n t s o u t e n u q u e Yaucto-
ritas et (\ue la loi curiata de imperio o n t é t é u n e s eu l e et m ê m e 
c h o s e . Il e s t v r a i q u e , p o u r e n a r r i v e r là, 011 fai t du m o t paires 
le s y n o n y m e d e p a t r i c i a t , e l q u ' e n f i n on c o n f o n d le patricial 

1 T. L i v . , 8 . 1 2 , — 1 , 1 7 . l a .'oi Mœnia est postérieure à 402 : r . Cic., 
Brut , 14. 00. 

3 Cic. , de Beji., 2, 32, 8 6 — el de leg. 2. 12, 31. Maximum in repu-
blica jus estaugurum, quoniam aucturiiati conjunctum. 

' [Ce qu'expriment bien les termes usuels ferre ad populum, referre 
ud s e n a i u m . ] 

1 [ln incertum comitiorum evenlum patres auctores puni. T. Liv. 
1,17. Ce qui fait qu 'e l le d e v i e n t , le plus souvent, une simple formalité: 
vis ademta.] v. T. L i v . , 1 . 32, | a formule de déclaration de guerre, 
où la ratification séna tor ia le est aussi mentionnée. 

avec les curies. N i e b u h r s ' es t fai t l ' avoca t d e ce t t e l l ièse i n a d -
m i s s i b l e ' . Déjà c o m b a t t u e e t r é f u t é e p a r Huschke3. p a r llubino3, 
et pa r d ' a u t r e s e x c e l l e n t s c r i t i q u e s , e l le a t r o u v é accue i l d a n s 
bon n o m b r e d ' é c r i t s s u r le d ro i t pub l i c d e H o m e . .Nous 11e r e -
v i e n d r o n s p a s s u r t ou t c e q u e n o u s a v o n s d i t p l u s h a u t (see t . 1, 
S il. N o u s c r o y o n s a v o i r é t ab l i q u e l e s c u r i e s é t a i e n t o u v e r t e s 
a t ous les c i t o y e n s d e l ' un e t d e l ' a u t r e o r d r e ; n o u s a v o n s 
d é m o n t r é tou t à l ' h e u r e q u e le m o t patres 11e d é s i g n e q u e le 
sùna l p a t r i c i e n . Mais , d i t - o n , c o m m e n t e x p l i q u e r le p a s s a g e 
du de Hep d e C i c é r o n , où à la p lace d e l 'é lect ion du s econd 
roi , r a t i f i ée s u i v a n t la f o r m e d é c r i t e pa r Ti te Live , le g r a n d 
o r a t e u r d i t q u e c e l t e é l ec t ion fut c o n f i r m é e p a r u n e loi curiate 
de imperio4 ? J e n 'y vois , q u a n t à moi , nu l le dif f icul té . Cicéron 
c u m u l e d e u x o r d r e s d e fa i t s l ég i s la t i f s d a n s le p a s s a g e e n q u e s -
tion : le p e u p l e éli t d ' a b o r d N u m a , a v e c l ' au to r i sa t ion du s é n a t 
I \umum rejem patribus uuctoribus sibi ipse populus adscicil). 
Mais N u m a , q u a n d '.[ a r r i v e a H o m e , n e se c o n t e n t e p a s d e sa 
n o m i n a t i o n c o m p l è t e e t p a r f a i t e a u x yeux d e la loi : il fai t e n c o r e 
voter u n e loi c u r i a l e q u i lui c o n f è r e s u r a b o n d a m m e n t Yimpe-
riuin (qui ut Ituc venit quamquam populus curiatis eum comitiis 
regem esse jusserat, lumen ipse de s no imperin curiatam leyem 
lulit). Ce s e r a i t é t r a n g e m e n t c o n f o n d r e les mo t s , le d ro i t e t 
l 'h is to i re , q u e d ' iden t i f i e r la loi (les) qui é m a n e d e tou t le 
peuple , e l Yauctoritas qu i ne p r o c è d e q u e d ' u n e pa r t i e du peu -
ple. d u s é n a t p a t r i c i e n tou t seu l . 

SECTION V 

L E SÉNAT PATRICIO-PLÉBÉIE.X SOUS I.A R É P U B L I Q U E . 

Au d i r e d e s A n n a l i s t e s , la f o n c t i o n du Sénat ou Conseil des 
Anciens (Senalus) e s t d o u b l e . En c a s d e v a c a n c e il e x e r c e la 
p u i s s a n c e r o y a l e , il r e j e t t e ou c o n f i r m e les r é so lu t ions du 
peuple . - E n s e c o n d l i eu , il a q u a l i t é e t devo i r p o u r d o n n e r 
au roi l ' av i s q u e c e l u i - c i lui d e m a n d e . Quand le roi ou les 
chefs d e l 'E ta t g o u v e r n e n t , le v ica r i a t du Séna t r e p o s e , e t sa 
mission s e c o n c e n t r e d a n s les d e u x oll iees d e la ratification d e s 

1 I , 373. 
1 Serviiu Tullius, p . 403 et s . 
' p 381. » 
4 De rep. 2, 12, 25. 



lois, e t du conseil (audoritas, concilium) A p r è s les ro is , e 
s o u s lu r é p u b l i q u e , l es d e u x a t t r i b u t i o n s se d i v i s e n t e n c o r e : 
la r a t i f i ca t ion l é g a l e a p p a r t i e n t a u x s eu l s p a t r i c i e n s - s é n a -
t e u r s (patres), le d ro i l d e conse i l à t o u t le s é n a t , a n c i e n e t 
n o u v e a u (paires c l eonscripti). L e p l é b é i e n q u i n ' a p a s la c a -
p a c i t é p o u r o c c u p e r les g r a n d e s c h a r g e s , n ' a p a s n o n plus 
ce l l e d e ra t i f i e r les lois v o t é e s ; e n r e v a n c h e il p e u t t r è s - b i e n 
d o n n e r un a v i s , q u e le m a g i s t r a t s u p r ê m e , a p r è s tou t , es l 
l i b r e d e s u i v r e ou d e r e j e t e r . 

N o u s s e r i o n s e n t r a î n é s au de là d e n o i r e c a d r e , si n o u s v o u -
l i ons p o u s s e r c e s d é t a i l s p lus l o i n , e t m o n t r e r c o m m e n t le 
d ro i t d e c o n f i r m a t i o n ou r a t i f i ca t ion s é n a t o r i a l e d e s p a t r i c i e n s 
a y a n t d é g é n é r é en f o r m a l i t é p u r e , le d r o i t d e conseil du s é n a t 
p a t r i e i o - p l é b é i e n , au c o n t r a i r e , a p e u à p e u g a g n é e n i m p o r -
t a n c e , el c o n q u i s en f in a u x conseillers le p o u v o i r s o u v e r a i n 
d a n s la r é p u b l i q u e . 

N o u s n e v o u l o n s f a i r e ici q u ' é n u m é r e r l es p r i v i l è g e s a p p a r -
t e n a n t au s é n a t mixte. 

R a p p e l o n s r a p i d e m e n t q u e le s é n a t , p u r e m e n t p a t r i c i e n 
s o u s les ro is , a reçu l ' a d j o n c t i o n d e n o m b r e u x p l é b é i e n s a la 
f o n d a t i o n d e la r é p u b l i q u e . P a r v o i e d e c o n s é q u e n c e , si p o n -
d a n t la m o n a r c h i e la d i g n i t é s é n a t o r i a l e e t le p a t r i c i a t n e f a i -
s a i e n t q u ' u n , il n ' en s e r a p lus d e m ê m e d é s o r m a i s . L ' a d m i s -
s ion a u s é n a t n e c h a n g e p lus l'état d u c i t o y e n é lu : s ' i l es t 
p a t r i c i e n , il s e p l a c e p a r m i les s é n a t e u r s p a t r i c i e n s ; s ' i l es l 
p l é b é i e n , il r e s l e tel. 

Mais q u e l l e d i f f é r e n c e y a v a i t - i l e n t r e l e s p a t r i c i e n s et les 
p l é b é i e n s d a n s le se in du s é n a t ? Ici la q u e s t i o n d e v i e n t c o m -
p l e x e ; c l n o u s n o u s la p o s e r o n s d ' a b o r d , e n c e qu i t o u c h e : 
a) l ' a d m i s s i o n m ê m e d a n s le S é n a t : b) p u i s en c e qu i l o u c h e 
les d r o i t s don t l es s é n a t e u r s é t a i e n t i n v e s t i s . 

a) Admission au Sénat. — Le m ê m e m o d e d e p r o c é d e r p a r a i t 
a v o i r é t é su iv i à l ' é g a r d d e s c i t o y e n s d e s d e u x o r d r e s . D a n s 
les t e m p s p lus r é c e n t s , e t s u r t o u t a u x t e r m e s du p l é b i s c i t e 
Ovinien, d e p e u d ' a n n é e s p o s t é r i e u r , c e s e m b l e , a u x lois l ic i -
n i e n n e s , l es c e n s e u r s po r t en t s u r l es l i s t e s , d ' a b o r d les s é n a -
t e u r s d e la l is te a n c i e n n e , pu i s l es c i t o y e n s a y a n t , d e p u i s sa 
c o n f e c t i o n , o c c u p é u n e c h a r g e c u r u l e , à m o i n s q u e d e s é r i e u x 
m o t i f s n e les f a s sen t e x c l u r e , el a u q u e l c a s c e s m o t i f s d o i v e n t 

1 Cic. De rep. 2, 8, 14 : Itomulus palrum auctoritale concilioque 
reguavit. 

ê t re é n o n c é s . Q u e s ' i l r e s t e e n s u i t e d e s p laces v a c a n t e s p o u r 
a r r ive r a u c h i f f r e d e t ro is c e n t s , les c e n s e u r s on t la p l e i n e 
l iber té d u c h o i x . A v e c le t e m p s , l es c h a r g e s i n f é r i e u r e s , j u s -
qu 'à la q u e s t u r e i n c l u s i v e m e n t , c o n f é r è r e n t l ' ap t i t ude à la 
d ign i t é s é n a t o r i a l e . O n voi l p a r tout cela q u e la nob l e s se n 'a 
plus le m o n o p o l e d e s c a n d i d a t u r e s : nob les ou p lébé iens , peu 
impor t e , les c e n s e u r s é l i sen t les c a n d i d a t s à r a i son d e l eu r 
m é r i t e ou d e s s e r v i c e s r e n d u s 

Avant le p l éb i sc i t e Ov in i en , s'il f au t en c r o i r e la t r ad i t ion , 
c 'é ta i t a u x c o n s u l s q u e c o m p é t a i t le d ro i t d ' é l i r e qu i il l eur sem-
blait b o n . Nul le pa r t n o u s n e voyons qu ' i l a i t é t é e x c l u s i v e m e n t 
r é se rvé d e p l a c e s a u x p a t r i c i e n s : ils n 'on t m ê m e p a s e u la m a -
jori té au l e n d e m a i n d e l ' appel d e s eonscripti. d è s c e t t e é p o q u e , 
on en c o m p t e 136 s e u l e m e n t , c o n t r e I 6 i p l ébé i ens . S e u l e m e n t 
les 136 p a t r i c i e n s r e p r é s e n t e n t e n c o r e l e s a n t i q u e s g é n i e s nob les 
a u x q u e l l e s i ls a p p a r t i e n n e n t , m ê m e q u a n d ils s o n t n o u v e a u x 
é lus : les p l é b é i e n s , au c o n t r a i r e , n e s e r a t t a c h e n t à r i e n , e t 
d é p e n d e n t e n t i è r e m e n t du p o u v o i r a r b i t r a i r e d ' é l ec t ion la issé 
au consu l . 

6) Droits des sénateurs patriciens. — E n c e qu i l o u c h e les 
p r i v i l è g e s a s s u r é s a u x s é n a t e u r s p a t r i c i e n s , les d o c u m e n t s n e 
nous m a n q u e n t pas , quo iqu ' i l s n ien t é t é j u s q u ' i c i bien peu m i s 
à profi t . 

Tou t d ' a b o r d , les p l é b é i e n s n ' o n t p a s le t i t re d e pires a p p a r -
t e n a n t e x c l u s i v e m e n t à c e u x - c i : ils ne s o n t qu'inscrits à titre 
de sénateurs complémentaires (eonscripti ou adtedi *). 

I/e c o s t u m e e x t é r i e u r d i s t i n g u e les s é n a t e u r s e n t r e e u x . en 
ce q u e c e u x q u i s o n t p a t r i c i e n s po r t en t le sou l i e r ou la bottine 

. r o u g e (calceus patricius), n o u é e pa r d e s c o r d o n s no i r s , q u e r e -
lient la lunule ou c r o i s s a n t d ' i v o i r e 3 . Il es t p r o b a b l e aus s i q u e 
l o n g t e m p s e n c o r e a p r è s l ' admiss ion d e s p l é b é i e n s , les s é n a -
t eu r s d e l ' o rd r e n o b l e o n t po r t é seu ls la t u n i q u e laticlave ou à 

1 T. Liv., 23, 33. 
' Festus, p. 254 : qui eonscripti vocati sunt in euriam, quo lempure 

rnjitnu ah wrbc exjrulsis, P. Valerius Cos. propter inopiam palrum ex 
plebe adtegit in numerum srnaUmm C et LA' el tilt, ut expleret nume-
rnm senaturum CCC... — I ' . aussi T. Liv , 2, 1. 

J [Hieli. Die t. des An tiq. Rom. F " calceus, lima et lunula. — La 
lunule est l'irtTyjfiov des Grecs.— Dans une dissertation en note (n"7) 
M. Mommsen iompare divers textes el établit la conclusion qu'on vient 
de lire, en se fondant notamment sur Zonaras, 7 ,9 , —sur leSclioliaste 
de Juvén. 7, 192. — sur Isidore, Orig. 19, 34, 4 — et surtout sur 
VEloge de Marius, Corp. Insc. Latin, t . p . 290.] 



A P P E N D I C E 

l a r g e b a n d e d e p o u r p r e , t a n d i s q u e l e u r s c o l l è g u e s so r t i s d e la 
p lèbe p o r t a i e n t ce l l e d i t e angusticlave [à b a n d e é t r o i t e , c o m m e 
les c h e v a l i e r s ' ] . 

Ainsi le t i t r e c l le c o s t u m e d i f f é r e n t . P o u r q u o i ? Si c e n ' es t 
q u ' à r a i s o n d e l eu r o r i g i n e i n f é r i e u r e , les conicripti n ' o n t p a s à 
p r e n d r e pa r t a u x a c t e s s é n a t o r i a u x , q u a n d il s ' a g i t d e com-
mander e t d'autoriser. — Là m ô m e ou il s ' a g i t d e délibérer 
s e u l e m e n t , i ls s e p lacen t a u s s i au s e c o n d r a n g . L e s p r e m i e r s 
q u i d o n n e n t l e u r a v i s s o n t l es a n c i e n s m a g i s t r a t s , ou les m a -
g i s t r a t s désignés, d a n s l ' o r d r e m ê m e d e l e u r s f o n d i o n s : q u a n l 
a c e u x qui n ' o n t p o i n t o c c u p é d e c h a r g e , ou n e s o n t p a s f o n c -
n a i r e s d é s i g n é s , q u a n t a u x pédaires (senatores pedarii) c o m m e 
on les a p p e l l e i ls n ' o p i n e n t p o i u i . S e u l e m e n t a u m o m e n t 
du vo te , ils p r e n n e n t p a r t à la division. Q u a n t a u x m a g i s t r a t s 
en e x e r c i c e , i ls a s s i s t e n t à la s é a n c e s a n s y v o t e r . Ces r è g l e s 
son t fort a n c i e n n e s , q u o i q u e n o n c o n t e m p o r a i n e s d e la f o n d a -
t ion d e la R é p u b l i q u e e t e n c o r e m o i n s d e s R o i s ; e l les son t res-
t é e s t o u j o u r s e n v i g u e u r . D ' a i l l e u r s e t en s u i v a n t l ' o r d r e c i -
d e s s u s , l es patres s o n t a p p e l é s au vo te a v a n t l es conscripti. 
T é m o i n le prince du sénat (prinreps senatus), qu i t o u j o u r s est 
un p a t r i c i e n 3 , e t m ê m e do i t a p p a r t e n i r à l ' u n e d e s p lus a n -
c i e n n e s gentes p a t r i c i e n n e s 4 . De m é i n e s o u s les e m p e r e u r s , 
d a n s les sénats d e s mun tripes, les patrons de la ville s e r o n t 
a p p e l é s se lon l e u r r a n g d a n s l e u r c l a s s e , so i t s é n a t o r i a l e (rla-
rissimiviri), so i t é q u e s t r e 5 . 

P o u r n o u s r é s u m e r , e t r e m o n t a n t a u x p r e m i e r s temps d e la 
R é p u b l i q u e , voici l es r è g l e s q u i f u r e n t , c e n o u s s e m b l e , a l o r s 
s u i v i e s . 

A . Le S é n a t é t a i t p a r t a g é en c u r i e s (curiatim) c o n f o r m é -
m e n t à sa p r e m i è r e o r i g i n e , e t e n m a i n t e n a n t les d r o i t s d e 
p r i o r i t é d e r a n g a p p a r t e n a n t a u x d ix c u r i e s ramniennes s u r 
les v i n g t c u r i e s d e s Titiens e t d e s Lacères•. D ' a i l l eu r s les 
c u r i e s n e f u r e n t p l u s r e p r é s e n t é e s eri n o m b r e é g a l , p u i s q u e 

' [V. Ricli, Diet. V' l'unira.] 
5 Gell. 3 . 1 8 . - Festus : v pedarium p . 210—Cic. Ad Atlic.,1, 19,1». 

— 90, 4. — Den. ci l l a i . , 7 , 4 7 . — T . L i v . , 3 , 40. 
» C ic . . d e Rep., 2. 20. 33. 
* Les Émiliens, Clatuliens, Cornéliens, Fabien* el Manliens onl donné 

des princes au sénat : les l'ttpiriens, gens minor, ne l'ont pas fait. 
Mlrell i , 37, 21. 
4 Fest . p . 24G, Ed. Muller. — Denvs d'IIal . 2, 12. - et Lydus. 1, 

16. — Le roi avail élu un s m a l e u r ; chacune des trois tribus, trois séna-
teurs : chacune des 30 curies, trois aussi : au tolal 100. 

' " 
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l 'appel a u s é n a t d é p e n d a i t du cho ix du roi , pu i s p lus ta rd d e 
celui d e s c e n s e u r s . 

R. La l is te d u s é n a t c o m p r e n a i t t ous s e s m e m b r e s , l es pa -
t r ic iens p l a c é s e n t è t e , les p l é b é i e n s n o m m é s a p r è s e u x . L e 
mot conscripti l ' i n d i q u e assez . 

C. T o u s les p a t r i c i e n s s é n a t e u r s ava i en t d r o i t d ' a v i s m o t i v é 
et de d i s cus s ion à l ' o r i g i n e . Il n ' e n e s t p a s d e m ê m e d e s p l é -
b é i e n s ; e t p lus t a r d , i ls n e l 'on t o b t e n u q u e p o u r ceux a y a n t 
occupé les c h a r g e s c u r u l e s . On c o m p r e n d q u e le s é n a t é t a n t 
p u r e m e n t p a t r i c i e n s o u s les Rois , t o u s s e s m e m b r e s y a ien t eu 
la paro le . Q u a n t a u x conscripti ou pedarii ( ce qu i es t m ê m e 
chose» ils n e f u r e n t a p p e l é s , on v i e n t d e le vo i r , q u ' à t i t re d e 
complément, e l q u o i q u e c h o i s i s p r i m i t i v e m e n t p a r m i les che-
valiers. ils n e f u r e n t p a s d ' a b o r d r e g a r d é s c o m m e d e s s é n a -
teurs, à d i r e le v r a i — M a i n t e n a n t et p a r m i les pa t r i c i ens , 
rien d e p lus fac i le à c o n c e v o i r q u e l ' o rd r e d e vo te a d o p t é s o u s 
la R é p u b l i q u e , tes c o n s u l a i r e s pa r l en t d ' a b o r d : q u e si u n non -
s é n a t e u r a r r i v e à u n e c h a r g e c u r u l e , il e s t p r o v i s o i r e m e n t 
aussi invest i du d r o i t d e d i scuss ion e t d e v o t e . Il t i en t d e la , 
qual i té d e p a t r i c i e n u n e a p t i t u d e i n n é e 2 , q u e n e p o s s è d e p a s 
le p l ébé ien . Celui-ci é c o u t e e t n e pa r l e p a s ; pu i s il s e r a n g e 
du côté d e c e u x d o n t il p a r t a g e l ' op in ion . Mais s u r v i e n n e n t 
les r é f o r m e s : d e s m a g i s t r a t s s o n t c r é é s a y a n t la p u i s s a n c e 
consu la i re , s a n s p o r t e r les n o m s d e consu l . D é c e m v i r s o u 
T r ibuns m i l i t a i r e s , i n c o n t e s t a b l e m e n t , i ls r é c l a m e n t et o b -
t iennent le vo te 3 . te m u t i s m e d e s p l é b é i e n s a d u r é j u s q u ' e n 
388, c ' e s t - à -d i r e p e n d a n t un s ièc le e t d e m i à d a t e r d e l eu r 3C6av.j.-<: 
e n t r é e d a n s le s é n a t . P u i s l es lois l i c in i ennes e t a u t r e s l eu r 
ayant s u c c e s s i v e m e n t ouve r t le c o n s u l a t e t l es c h a r g e s c u -
rules, les p l é b é i e n s c o n s u l a i r e s on t en f in la p a r o l e , e t v o t e n t 
avec les c o n s u l a i r e s - p a t r i c i e n s . C 'es t c e r é su l t a t qu i e s t un 
jour c o n s a c r é l é g a l e m e n t p a r le p lébisc i te O v i n i e n . 

En l in . e l q u a n t a u p a t r i c i e n non r e v ê t u d e c h a r g e s c u r u l e s . 
si d a n s l ' anc i en temps, il e s t c e r t a i n , c o m m e n o u s l ' a v o n s d i t , 
qu'il a é t é a p p e l é a u vo te , il p a r a i t c e r t a in aus s i q u e , d a n s les 
siècles p o s t é r i e u r s , il a é t é p e u à peu r e p o u s s é sous c e r a p -
port d a n s la c l a s s e d e s pédaires. 

1 Liv. , 2 ,1 .—Fes tus , V" allecti, p . 7 ; — V° conscripti p. 41 
1 T. Liv. , 27 ,8 . Datum id cum toga prœtexta el sella curuli et flami-

iii'o m e . Voilà le (lamine qui à son lour, el comme patricien, revendique 
le droit de vote au ¿énal. 

• T. Liv., 5, 20, 4. 
il. 24 
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Tels ont été les privilèges des sénateurs-patriciens : tel, 
l'ordre du vote, au commencement, puis à la lin de la Répu-
blique. 

S E C T I O N VI 

I .ES CITOYENS ET LE S É N A T D A N S L E S T E M P S ANTÉ-HISTORIQtTES. 

L a i s s o n s d e c ô t é m a i n t e n a n t la c o n s t i t u t i o n r é p u b l i c a i n e 
h i s t o r i q u e , e t l e s i n s t i t u t i o n s s u c c e s s i v e m e n t r é f o r m é e s ou 
m o d i f i é e s q u i s ' y r a t t a c h e n t ; e t r e m o n t o n s a u x é p o q u e s p r i -
m i t i v e s e t l é g e n d a i r e s . 

N o u s a v o n s d e v a n t n o u s , c o m m e t o u j o u r s , d e s p a t r i c i e n s e t 
d e s p l é b é i e n s , c o m p o s a n t l e s a s s e m b l é e s g é n é r a l e s p o p u l a i r e s . 
E u d e h o r s d ' a u t r e s r é u n i o n s s a n s c a r a c t è r e n i d r o i t s po l i t i -
q u e s (contio, conventio), c e s a s s e m b l é e s c o n s t i t u e n t les comices 
(icomitia calata), où l e s c i t o y e n s a s s i s t e n t c o m m e témoins d e 
c e r t a i n s a c t e s p u b l i c s o u p r i v é s , o ù ils v i e n n e n t p r o m e t t r e 
fidélité a u m a g i s t r a t , e t o ù i l s d é l i b è r e n t e t v o t e n t . Là s o n t 
c o n s a c r é s l e s r o i s e t les t ro i s h a u t s p o n t i f e s ' ; là s o n t p r o c l a m é e s 
les. d e r n i è r e s v o l o n t é s d u p è r e d e f a m i l l e , e t la n o m i n a t i o n d e s 
n o u v e a u x s é n a t e u r s . — L a p r o m e s s e d e foi e t h o m m a g e 
y e s t p r ê t é e a u r e g a r d d e t o u s l e s m a g i s t r a t s , g r a n d s e t m i -
n e u r s , à l ' e x c e p t i o n d e l ' i n t e r r o i . D u re s t e , l ' h o m m a g e n ' e s t 
p o i n t l é g a l e m e n t i n d i s p e n s a b l e ; il n ' e s t q u ' u n e u t i l e c o n f i r -
m a t i o n d e s p o u v o i r s c o n f é r é s a u m a g i s t r a t 2 . — E n f i n le 
p e u p l e se r é u n i t p o u r d é l i b é r e r e t v o t e r , soi t e n m a t i è r e d ' é . 
l ec t ion , so i t qu ' i l s ' a g i s s e d ' u n e c a u s e c r i m i n e l l e s u r a p p e l 
(provocatio), so i t e n c o r e q u ' u n e loi a i t é t é p r o p o s é e . 

L'assemblée est civile ou militaire : civile, elle a lieu dans 
les comices curiates, (des 30 curies) ; militaire, dans les co-
mices centuriates (des 193 centuries), tous les citoyens de tous 
ordres v étant d'ailleurs convoqués.—Aux curies appartiennent 
plus spécialement les affaires où le peuple este en témoignage, 
et les actes de foi et hommage (lex curiata de imperio). Quant 
aux actes législatifs, les curies n'eji connaissent que dans 
certains cas, lorsqu'un citoyen va entrer en vertu d'une loi 
dans une autre gens, par adrogation par exemple, ou lors-

1 Gell 15 ,17 . 
» Legem curiatam consuli ferri opus esse, necetse non esse, : dira plus 

lard Cic. adfamil. 1 , 9 , 2 5 . 
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q u ' a y a n t p e r d u la gens o u la cité, e l l e s v o n t lui ê t r e r e s t i t u é e s . 
Les c u r i e s n ' o n t en f in r i en à vo i r a u x é l e c t i o n s d e s m a g i s t r a t s , 
et à l ' i n s t i tu t ion d e s t r i b u n a u x p o p u l a i r e s . Ces d e r n i è r e s a t t r i -
bu t ions a p p a r t i e n n e n t au c o n t r a i r e a u x c e n t u r i e s , l e sque l l e s , 
à leur tour , r e s t a n t d ' o r d i n a i r e é t r a n g è r e s a u x a c t e s d e f o r m a -
lité p u r e , s o n t c e p e n d a n t auss i c o n v o q u é e s p o u r l ' o u v e r t u r e 
et la c l ô t u r e s o l e n n e l l e d u cens, e t p o u r la c o n s é c r a t i o n d e s p rê -
t r e s d e s d i v i n i t é s g u e r r i è r e s , M a r s e t Q u i r i n u s . D e v a n t e l les , 
auss i , en f a c e d e l ' e n n e m i , le s o l d a t c i toyen p e u t f a i r e s o n tes-
t amen t [testamentvm in p r m n c i u ] . 

D a n s l e s c u r i e s , q u a n d e l les témoignent, o u q u a n d e l les p r e n -
nen t u n e r é s o l u t i o n : d a n s les c e n t u r i e s , q u a n d il y a inaugu-
ration, la p r é s i d e n c e r e v i e n t d e d r o i t au G r a n d P o n t i f e : il a 
ses licteurs curiata. — Q u e si l e s c u r i e s s o n t r é u n i e s p o u r la 
foi et h o m m a g e , le c o n s u l les p r é s i d e , lui, o u le m a g i s t r a t m i s 
en son l ieu et p l a c e . D i c t a t e u r o u i n t e r r a i , il e n es t d e m ê m e 
pour les c e n t u r i e s , s au f au c a s u n i q u e d e c o n s é c r a t i o n s a c e r -
do ta le d o n t n o u s a v o n s p a r l é c i - d e s s u s . 

De tout ce la , il r é s u l t e , c e qu i a é t é c o n s t a t é s o u v e n t , q u ' a -
près a v o i r é t é les p l u s i m p o r t a n t s d ' a b o r d , les c o m i c e s p a r 
cu r i e s s e s o n t p e u à peu é c l i p s é s ; e t q u e les c o m i c e s c e n t u -
r ia tes au c o n t r a i r e o n t c o n q u i s le p r e m i e r r a n g . Le mi l i t a i r e 
l'a e m p o r t é s u r le civi l , b a s e p r e m i è r e e t p l u s a n c i e n n e d e la 
cilé, c e p e n d a n t . L e s c u r i e s n e c o n s e r v e n t q u e l e s a t t r i b u t i o n s 
t enan t e s s e n t i e l l e m e n t à l ' o r g a n i s a t i o n p r i m i t i v e , la p r o m e s s e 
d ' o b é i s s a n c e a u m a g i s t r a t c iv i l , n o t a m m e n t . E l l e s g a r d e n t les 
ac t e s t e n a n t à l ' o r g a n i s a t i o n d e la gens e t d e la f a m i l l e , les 
t e s t amen t s , l ' a d r o g a t i o n , p a r c e q u e les c e n t u r i e s n ' o n t r i en à 
voir d a n s c e qu i t o u c h e à la gens e t à la f ami l l e . C 'es t là 
tout c e qu i l eu r r e s t e d ' u n e c o m p é t e n c e i n f i n i m e n t p l u s é t e n -
d u e au d é b u t . L e s c e n t u r i e s , q u i v o t e n t n a t u r e l l e m e n t la d é -
c la ra t ion d e g u e r r e , e t qu i a s s i s t e n t au t e s t a m e n t m i l i t a i r e , 
e n l è v e n t p e u à p e u a u x c u r i e s les é l ec t ions , les a p p e l s , e t les 
lois. Auss i la t r a d i t i o n , c o n f o r m e e n ce la au fai t v r a i , f a i t les 
u n e s p o s t é r i e u r e s a u x a u t r e s : el le a t t r i b u e les c u r i e s à R o -
mulus , l e s c e n t u r i e s à Se rv iu s . I^es c u r i e s s o n t d é m o c r a t i -
ques , les c e n t u r i e s t i e n n e n t v i s ib l emen t d e la timocratie. L e s 
p r e m i e r s c i t o y e n s s o n t t o u s p a t r i c i e n s , en c e s e n s q u e l e u r s 
d ro i t s s o n t é g a u x , e t q u e , p a r su i te , u n e s o r t e d e d é m o c r a t i e 
p u r e les r é g i t . P l u s t a r d , il s ' e s t f o r m é u n e p l èbe c i t o y e n n e : 
v i s -à -v i s d ' e l le , l e u r cond i t i on d e v i e n t a r i s t o c r a t i q u e ; la l u t t e 
s ' e n g a g e e t le r é g i m e pa t r i c io -p lébé ien se f o n d e . D a n s l e s c e n -



t u r i e s , si le p r i v i l è g e a r i s t o c r a t i q u e n e d o m i n e p lus a b s o l u -
m e n t , du m o i n s l ' a v a n t a g e y r e s t e à la r i c h e s s e . 

Le Conse i l d e s a n c i e n s o u s é n a t e s t é g a l e m e n t u n e ins t i -
tu t ion p r i m i t i v e . Q u a n d il a d m e t d e s p l é b é i e n s d a n s son 
s e i n , il n e les a d m e t q u ' à t i t r e d e c o n s e i l [concilium). Le 
p o u v o i r r a t i f i an t , l'autorité r e s t e a u x s é n a t e u r s p a t r i c i e n s . 
!,e s é n a t s e c o m p l è t e e n c a s d e v a c a n c e p a r l es n o m i n a -
t ions l a i s sées a u c h o i x d e s h a u t s m a g i s t r a t s ; m a i s l eu r s a t t r i -
b u t i o n s n e son t p a s s a n s c o n t r e - p o i d s . De m ê m e qu ' à l ' o -
r i g i n e la c i t é s e c o m p o s e d ' u n c e r t a i n n o m b r e d e fami l les ou 
gentes, d o n t l es c h e f s o u pères o n t e n t r é e a u s é n a t , d o n t les 
m e m b r e s , e n f a n t s e t d e s c e n d a n t s , s o n t p a t r i c i e n s , e t d o n t la 
c l i en tè le c o n s t i t u e la p l è b e ' , d e m ê m e la c i t é g r a n d i t en c o n -
s e r v a n t son c a d r e . De n o u v e l l e s gentes s o n t r e ç u e s à c ô t é d e s 
a n c i e n n e s : l e u r s c h e f s e n t r e n t d ' e m b l é e d a n s le s é n a t ; e t l e u r s 
c l i en t s t o m b e n t d a n s la p l è b e , t a n d i s q u e l eu r s m e m b r e s s e 
c l a s sen t d a n s l ' o r d r e n o b l e . A i n s i en est-i l d e s A l b a i n s , s o u s 
Tullus; a ins i e n e s t - i l d e la f a m i l l e Claudia p lu s p a r t i c u l i è r e -
m e n t 2 . L e s gentes o n t d o n c u n d r o i t d e représentation s é n a -
tor ia le , d o n t j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t les m a g i s t r a t s é l e c t e u r s 
t i e n n e n t c o m p t e . E t l e u r s r e p r é s e n t a n t s s o n t d é s i g n é s s o u s le 
n o m d e patres majorum o u minorum gentium, s u i v a n t le r a n g 
d e s f ami l l e s a u x q u e l l e s i l s a p p a r t i e n n e n t . N o u s p r o d u i r i o n s 
f a c i l e m e n t d ' a u t r e s p r e u v e s s ' i l e n é ta i t b e s o i n . 

D o n c , a u r e g a r d d e s gentes, c o m m e a u r e g a r d du r o i , l ' a n -
c ien s é n a t p a t r i c i e n d i f f è r e e s s e n t i e l l e m e n t d u s é n a t m i x t e 
p o s t é r i e u r . T a n d i s q u e c e l u i c i n ' e s t p lus en r a p p o r t a v e c l ' an • 
t i q u e o r g a n i s a t i o n d e s f a m i l l e s , e t q u e le cho ix d u m a g i s t r a t 
é l e c t e u r y toit loi , le s é n a t p r i m i t i f e s t a u c o n t r a i r e l ' e x p r e s -
s ion v r a i e d u s y s t è m e d e s gentes : le roi qu i él i t les n o u v e a u x 
s é n a t e u r s , vo i t s o n c h o i x c i r c o n s c r i t d a n s les f ami l l e s p a t r i -
c i e n n e s : e t il n e p e u t l e u r d o n n e r à c h a c u n e q u ' u n e p lace . 
Q u a n t a u x p l é b é i e n s , p r i v é s d e t o u s les d r o i t s d e c i té d ' a b o r d , 
ils n e les a c q u i è r e n t q u e p l u s t a r d , e t p a r u n e a u t r e vo ie 

1 T. Liv. , 1 , 8 . (Homulus) centum créât senatores, etc. — Jumje Cic. 
'te rep. 2, 8, 14. 12, 23. 2, 9, 16. Habuit pltbem in clientetam princi-
pu m descriptam. 

1 T. Liv . , 2, 16. Attius Clausus ... magna clientium comilatus manu 
Humain transfugit; his civitas data ... Apptus in ter patres tectus ... 
Jange,'Y. Liv. , 1, 30 : principes Atbanorum in patres, etc. — [V. sur la 
gens Claudia, la dissertation spéciale de M. Mommsen, aux Itoem. 
Forschungen, 1 . p . 286 et s q . ] 

q u e les f ami l l e s r e ç u e s a u p a t r i c i a t . L e s c h e f s d e ce l l e s -c i s o n t 
a d m i s à l eu r t è t e , e t a v e c e l les , a u t i t r e d e c i t o y e n s ; les p l é -
b é i e n s au c o n t r a i r e , n ' o n t p a s la gens. I ls s o n t ou n o n - l i b r e s , 
ou a f f r a n c h i s e t c l i e n t s ; i ls s e r a t t a c h e n t p a r les l i ens d e la ser -
v i t u d e ou d e la s u b o r d i n a t i o n a u x rami l les p a t r i c i e n n e s ; e t 
q u a n d ils o b t i e n n e n t la c i t é , e l l e n e l eu r e s t pas c o n c é d é e en 
m a s s e , c o m m e a u x A l b a i n s , c o m m e à la g e n s Claudia. A p p e -
lés à l ' a s s e m b l é e d u p e u p l e , a u s é n a t m ê m e , ils s o n t d a n s ce 
d e r n i e r c a s l ' o b j e t d ' u n c h o i x p u r e m e n t i nd iv idue l , s a n s r e l a -
t ion a v e c l e u r f a m i l l e ; e t i ls n e p r e n n e n t po in t p a r t a c t i v e 
a u x d é b a t s . — M a i s , r e f o u l é s a i n s i d a n s u n e cond i t i on i n f é -
r i e u r e , i ls s a v e n t b i e n t ô t m e t t r e à prof i t les p r i n c i p e s e t les 
d r o i t s d e l eu r l i b r e a s s o c i a t i o n : ils s e c o n s t i t u e n t en plèbe for -
t e m e n t o r g a n i s é e , en État dans l'État, e t c o n q u i è r e n t enfin l ' é -
g a l i t é c i v i l e e t p o l i t i q u e a p r è s d e u x s i èc l e s d e c o i n b a t s a c h a r n é s . 

Ce n 'es t p a s t o u t . L e s é n a t p a t r i c i o - p l é b é i e n sous la R é -
p u b l i q u e , c o m m e n c e p a r n ' a v o i r , e n q u e l q u e so r t e , q u e voix 
c o n s u l t a t i v e : le s é n a t p r imi t i f a , lu i , vo ix c o n s u l t a t i v e e t d é l i -
b é r a t i v e t ou t e n s e m b l e . Il p a r t i c i p e à la p u i s s a n c e l é g i f é r a n t e , 
e n c e s e n s qu ' i l a u t o r i s e ou re je t t e l es r é s o l u t i o n s qu i lui son t 
rapportées. N o u s n o u s s o m m e s dé j à e x p l i q u é s l à - d e s s u s . Il 
c o n s t i t u e u n e v é r i t a b l e cour de cassation l ég i s l a t ive . Il e s t un 
collège o r g a n i s é p o u r m a i n t e n i r la c o n s t i t u t i o n n a l i t é en ce t t e 
m a t i è r e , e t sa r a t i f i c a t i o n e s t s u b s t a n t i e l l e m e n t r e q u i s e à l ' éga l 
d e l ' a s s e n t i m e n t p r é a l a b l e d u roi . Le c o l l è g e d e s i n t e r r o i s est 
p r i s d a n s s o n s e i n ; c h a q u e s é n a t e u r a d o n c en lui le p r inc ipe 
d e la fonction s u p r ê m e e t l ' a p t i t u d e à c e t t e fonc t ion : d e là, s e s 
i n s i g n e s . Le ro i p o r t e la t o g e t o u t e d e p o u r p r e , ou à b a n d e s 
d e p o u r p r e ; d e m ê m e la t o g e du p r e m i e r m a g i s t r a t d e la R é -
p u b l i q u e e s t laticlace; le s é n a t e u r p o r t e é g a l e m e n t la t u n i q u e 
l a t i c l a v e e n d e s s o u s . La c h a u s s u r e r o y a l e e s t u n e bo t t ine 
h a u t e , le mulleus : la m a g i s t r a t r é p u b l i c a i n po r t e la solea et 
le s é n a t e u r le calceus patricius (p. 367) , q u i t ous les t ro i s , d e 
h a u t e u r d i f f é r e n t e , s o n t t o u j o u r s d e c o u l e u r r o u g e , t and i s 
q u e la c h a u s s u r e d u v u l g a i r e e s t n o i r e . 

O u b l i o n s m a i n t e n a n t p o u r u n i n s t a n t le s é n a t pa t r i c io -
p l é b é i e n d e s t e m p s r é p u b l i c a i n s l é g e n d a i r e s , e t celui d o n t la 
c r é a t i o n r e m o n t e à la f o n d a t i o n d e la r é p u b l i q u e m ê m e : p l a -
c o n s - n o u s a u s e i n d e la c i té p r i m i t i v e , a l o r s q u e r è g n e la 

1 La solea est n o m m é e dans la loi de flan lia. C. tnscr. Lit. I , p . 45 
et 47. 



c o n s t i t u t i o n d e s gentes; a l o r s q u e ce lu i - l à s e u l e s t c i t o y e n , qu i 
e s t m e m b r e d ' u n e gens. Q u e t r o u v o n s - n o u s ? U n e s o c i é t é p o l i -
t i q u e a y a n t s o n c h e f à v ie , s o n roi à sa l é t e ; s o n a s s e m b l é e d u 
p e u p l e ; e t p o u r t r o i s i è m e p o u v o i r , s o n C o n s e i l d e s a n c i e n s , 
m o d é r a t e u r à la fo i s d u p o u v o i r r o y a l e t d u p o u v o i r p o p u -
l a i r e . Les gentes f u r e n t d e v é r i t a b l e s e t l i b r e s c o r p o r a t i o n s , à 
l ' o r i g i n e ; e t , l e u r s d r o i t s s e p e r p é t u a n t j u s q u e d a n s l e s t e m p s 
h i s t o r i q u e s , o n les v i t s e r é u n i r e n c o r e , t a n t ô t p o u r s t a t u e r 
s u r l'exposition des enfants, t a n t ô t p o u r d o n n e r u n nom à tel d e 
l e u r s m e m b r e s , o u p o u r t o u t e a u t r e c a u s e . Q u i o s e r a i t s o u t e n i r 
q u ' à c e t t e a n t i q u e é p o q u e , qu i n ' e s t p l u s p o u r n o u s q u e t é n è b r e s , 
c e n e s o n t p a s l e s gentes a u s s i qu i o n t e n v o y é a u s é n a t l e s pè re s 
c h a r g é s d 'y r e p r é s e n t e r c h a c u n e d ' e l l e s d a n s l e c o n s e i l d u roi ? 
— Quoi qu ' i l e n soi t , c e s t e m p s d ' i n d é p e n d a n c e a b s o l u e n ' o n t 
p a s d u r é , s i j a m a i s ils o n t e x i s t é ; et le roi b i e n t ô t a e u l ' é l ec -
t ion d u sénateur p r i s d a n s la gens. M a i s à l ' h e u r e o ù la I l é p u -
b l i que l'ut f o n d é e , il d e m e u r a au fond d e s t r a d i t i o n s o u de s 
i n s t i t u t i o n s s é n a t o r i a l e s u n é l é m e n t p a t r i a r c a l e t a r i s t o c r a -
t i q u e a s s e z p u i s s a n t p o u r r é s i s t e r p e n d a n t d e u x c e n t s a n s à 
l ' a s s a u t d e s p l é b é i e n s ! 

Cet é l é m e n t a r i s t o c r a t i q u e , ni les a u t r e s h i s t o r i e n s e t h o m m e s 
d ' E t a t qu i o n t j u g é la c o n s t i t u t i o n r o m a i n e , ni m o i - m ê m e , 
d a n s m e s a u t r e s é c r i t s , n o u s n ' e n a v i o n s a s s e z t e n u c o m p t e , 
p e u t - ê t r e ; auss i a i - j e c r u f a i r e c h o s e u t i l e e n le r e m e t t a n t 
a u j o u r d ' h u i en p l u s v i v e l u m i è r e . 

U N 1JI! D E U X I È M E L I V R E 

T A B L E D U L I V R E I I 

[ N o u s nons s o m m e s déc idés à i m p r i m e r le 11* l ivre en tome second p o u r ne pas 

la i re un p remie r volumi- t rop rompac i . La Uilili' du l ivre 1 " dev ien t d o u r auss i 

déf in i t ivement cel le du lome I " r i y r e s t e annexée . . 
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c o n s t i t u t i o n d e s gentes; a l o r s q u e ce lu i - l à s e u l e s t c i t o y e n , qu i 
e s t m e m b r e d ' u n e gens. Q u e t r o u v o n s - n o u s ? U n e s o c i é t é p o l i -
t i que a y a n t s o n c h e f à vie , s o n roi à sa t ê t e ; s o n a s s e m b l é e du 
p e u p l e ; e t p o u r t r o i s i è m e p o u v o i r , s o n C o n s e i l d e s a n c i e n s , 
m o d é r a t e u r à la fo is d u p o u v o i r roya l e t d u p o u v o i r p o p u -
la i re . Les gentes f u r e n t d e v é r i t a b l e s e t l i b r e s c o r p o r a t i o n s , à 
l ' o r i g i n e ; e t , l e u r s d r o i t s s e p e r p é t u a n t j u s q u e d a n s les t e m p s 
h i s t o r i q u e s , on les vi t s e r é u n i r e n c o r e , t a n t ô t p o u r s t a t u e r 
s u r l'exposition (les enfants, t a n t ô t p o u r d o n n e r u n nom à tel d e 
l e u r s m e m b r e s , ou p o u r t ou t e a u t r e c a u s e . Q u i o s e r a i t s o u t e n i r 
q u ' à ce t t e a n t i q u e é p o q u e , qu i n ' es t p lus p o u r n o u s q u e t é n è b r e s , 
c e n e s o n t p a s les gentes au s s i qu i o n t e n v o y é a u s é n a t l es pères 
c h a r g é s d 'y r e p r é s e n t e r c h a c u n e d ' e l l e s d a n s l e c o n s e i l du roi ? 
— Quoi qu ' i l en soit , c e s t e m p s d ' i n d é p e n d a n c e a b s o l u e n ' o n t 
p a s d u r é , si j a m a i s ils o n t e x i s t é ; et le roi b i e n t ô t a e u l ' é lec-
t ion d u sénateur p r i s d a n s la gens. M a i s à l ' h e u r e où la I l é p u -
b l ique l'ut f o n d é e , il d e m e u r a au fond d e s t r a d i t i o n s ou des 
i n s t i t u t i ons s é n a t o r i a l e s un é l é m e n t p a t r i a r c a l e t a r i s t o c r a -
t i que a s sez p u i s s a n t p o u r r é s i s t e r p e n d a n t d e u x c e n t s a n s à 
l ' a s sau t d e s p l é b é i e n s ! 

Cet é l é m e n t a r i s t o c r a t i q u e , ni les a u t r e s h i s t o r i e n s e t h o m m e s 
d ' E t a t qu i on t j u g é la c o n s t i t u t i o n r o m a i n e , ni m o i - m ê m e , 
d a n s m e s a u t r e s éc r i t s , n o u s n ' en a v i o n s a s s e z t e n u c o m p t e , 
p e u t - ê t r e ; auss i a i - j e c ru fa i re c h o s e u t i l e e n le r e m e t t a n t 
a u j o u r d ' h u i en p l u s v ive l u m i è r e . 
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définitivement celle du lome I " ri y reste annexée.. 

D E U X I È M E L I V R E . 

D E P U I S L ' E X P U L S I O N D E S ROIS , JUSQU'A L 'UNIFICATION DE L ' I T A L I E . 

C H A P I T R E I . Changement dans la constitution. — Le pouvoir des 
magistrats diminué 3 

C H A P I T R E II. Le tribunal du peuple et les décemvirs 2(1 
C H A P I T R E III. L'égalité civile. — La nouvelle aristocratie 38 
C H A P I T R E IV. Ruine de la puissance étrusque.— Les Gaulois . . 103 
C H A P I T R E V. Assujétissement du Latium et de la Campanie 129 
C H A P I T R E VI. Guerre de l'indépendance italienne 158 
C H A P I T R E Vil . Gui-rre entre Rome et le rui Pyrrhus 189 
C H A P I T R E VIII. Le droit. — La religion. — L'organisation mili-

taire. — L'économie politique et la nationalité 234 
C H A P I T R E IX. L'art et la science 292 

A P P E N D I C E ">27 

A. Patriciens et plébéiens 3:29 

5 1. Admission au patricial <'>• 
S 2 . Partage des dignités 331 
J 3 . Les familles patriciennes. — Leur nombre 333 



H. Us droits des patricien et des plébéien dans tes assemblées 

C i v i q m 338 
S E C T I O N I . Comices patricio-plébéiens sous la République 3 3 » 

S I . Comices par centuries ^ 
S Comices par curies ' " 
S 3 . Comices par tribus ' ^ 

S E C T I O N II . Il n'y a pas eu d'assemblées séparées du patricial 
sous la République 

S E C T I O N I I I . Assemblées séparées de la plèbe dans les comités et 
les tribus 

S E C T I O N I V . Le sénat patricien sous la K é p u b l i q u e . . . 1 . 

a) L'interrègne ' ' ^ 
b) De la conlirmation des lois 362 

S E C T I O N V. Le sénat patricio-plébéien sous la République. ! ! 1 ' 3 6 5 

S E C T I O N \ I . Les citoyens et le sénat dans les temps anté-bisto-

n q U C S 370 

RH RAT A Li L DEUXIÈME VOLUME 

1 ' . 2, à l 'épigraphe, rétablir ainsi le texte cite i : Ï IUK :V.-'/.T,TT5'.V T O . 

i'.i rr,; îircsl*; r-,ù; vrrjf/iiVi7%i. 
!'. l>, note 2, /. I lises fait justice d 'el le-même. 
I' 10,1. 27. lisez leur valeur n'est presque que morale. 
I'. I" , I. 15. an lieu de : on avait donm : il l 'armée, lisez : on avait 

retiré à l'armée pour le donner aux centuries. 
I». 18. en marge, au lieu de : 400 ans av. J . C . , lisez : MO. 
p . 30, /. 23 : au retour des ambassadeurs (303). lisez : au retour des 

imliassadeurs. dix nobles furent nommés décemvirs, pour l'an 303, 
avec miss ion . . . 

I'. 51. /. 19 : les décemvirs devaient à leur retour, lise: : devaient, en 
si' retirant 

1'. 72, I. 0 : et de sauver par là, lisez : et de sauver du naufrage, 
par une sorte de jeu de bascule politique, quelques d é b r i s . . . 

I'. 109, l. 3 : et qui ne durera pas moins de quatre années, lisez : 
et qui dura bon nombre d 'années. 

I». 132, en noie. I. 1, lisez : Il s'agit ici des décurious des Turines. 
et des préfets des roliortes (decuriones lurmarum... pra-fecli cohor-
tium)... 

I'. 147.1. 23: Usez : appuyé sur un c e n t r e . . . 
I'. 191 ,1 .8 : mutellement, lisez : mutuellement. 
I'. 232. en note, lisez : au sud de Colrone.] 
I'. 252, en note. I. 24. deinde vieil : lisez : deinde vicli... 
I'. 283, l. 31 : lisez : Rome apparaît dorénavant au premier rang, 

non pas seulement par un effet des lacunes et du silence des documents 
que le hasard a laissés subsister sur les anciens temps; mais sa posi-
tion 

P. 2S(>, I. 14 sans avis du Sénat, lisez : sans décision préalable du 

p e u p l e . . . 
P. 289, I. 3 : Lalium, lisez : Samnium. 
P. 29K. I. 6 : Tables Varoniennes, lisez: Varroniennes. 
P. 300. noie 1 : p. 88. lisez : p. 288. 
P. 308, l. 31 : dans l 'art historique, lisez : de l'art h is tor ique . . . 

p . 311, I. 3, après ces mots : pour le commun public, ajoute: qui 

écoute sans comprend re . . . 
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